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Introduction

Par Martin Holdgate, Directeur général sortant

L'Assemblée générale de l'UICN - Union mondiale
pour la nature constitue une plate-forme unique pour
l'ensemble du mouvement international de la conser-
vation. Elle rassemble des délégués de tous les mem-
bres de l'Union, dont le nombre dépasse aujourd'hui
800, répartis dans plus de 100 pays du monde entier.
Dans le cadre de l'Assemblée, ces derniers ont l'occa-
sion de rencontrer des représentants d'organisations
internationales partenaires, des membres individuels
des commissions de l'UICN, ainsi que des observa-
teurs d'organismes non membres. Des représentants
des gouvernements et de leurs institutions spéciali-
sées, ainsi que des délégués d'organisations non
gouvernementales, se joignent également à eux, non
seulement pour traiter les affaires courantes de
l'Union, mais aussi pour débattre de problèmes envi-
ronnementaux mondiaux et régionaux et des mesures
qui devraient être prises par l'Union mondiale pour la
nature, par ses membres et par la communauté inter-
nationale dans son ensemble.

Depuis la réunion inaugurale à Fontainebleau,
France, en 1948, l'Assemblée générale s'est réunie suc-
cessivement à Bruxelles, Belgique, en 1950; à Caracas,
Venezuela, en 1952; à Copenhague, Danemark, en
1954; à Edimbourg, Ecosse, Royaume-Uni, en 1956; à
Athènes, Grèce, en 1958; à Varsovie, Pologne, en 1960;
à Nairobi, Kenya, en 1963; à Lucerne, Suisse, en 1966;
à New Delhi, Inde, en 1969; à Banff, Canada, en 1972;
à Kinshasa, Zaïre, en 1975; à Ashkhabad, URSS, en
1978; à Christchurch, Nouvelle-Zélande, en 1981; à
Madrid, Espagne, en 1984; à San José, Costa Rica, en
1988, et à Perth, Australie, en 1990. Elle a tenu en outre
une session extraordinaire en avril 1977 à Genève,
Suisse, afin de réviser ses Statuts.

La 19e session de l'Assemblée générale a eu lieu du
17 au 26 janvier 1994 à Buenos Aires, Argentine, à
l'aimable invitation de son Excellence le Président de
la République d'Argentine, Don Carlos Saúl Menem.
Sur place, les arrangements pratiques ont été super-
visés par le secrétaire d'Etat aux Ressources naturelles
et à l'Environnement humain, Doña Ing. María Julia
Alsogaray. Il avait été décidé de placer la session sous
le thème « Sauver la planète et ses habitants », afin de
mettre en lumière le rôle des dix ateliers dans le suivi

de la seconde Stratégie mondiale de la conservation,
Sauver la Planète: Stratégie pour l'Avenir de la Vie, pu-
bliée en 1991 par l'UICN, le Programme des Nations
Unies pour l'environnement et le Fonds mondial pour
la nature. La 19e session de l'Assemblée générale a
rassemblé plus de 1100 participants de 109 pays, parmi
lesquels 144 représentants des Bureaux du secrétariat
de l'UICN dans 22 pays. Plus de 700 journalistes se
sont fait enregistrer. Enfin, en termes de participation,
cette session aura été la plus importante de l'histoire
de l'UICN.

Le présent document résume les principales
réunions de l'Assemblée - séances plénières, présen-
tations spéciales, réunions techniques et ateliers.
Comme on en pourra juger, cette session a revêtu une
importance particulière à maints égards. En particu-
lier, elle a vu l'adoption d'un nouvel Enoncé de
mission pour l'Union mondiale pour la nature, ainsi
que d'une stratégie pour sa mise en oeuvre. L'Enoncé
de mission souligne que l'UICN « a pour mission d'in-
fluer sur les sociétés du monde entier, de les encoura-
ger et de les aider pour qu'elles conservent l'intégrité
et la diversité de la nature et veillent à ce que toute
utilisation des ressources naturelles soit équitable et
écologiquement durable ». L'UICN est une organisa-
tion vouée à la conservation, mais elle reconnaît que
cette dernière est indissociable du développement
durable.

L'Assemblée générale a élu un nouveau Président
de l'UICN en la personne de Jay Hair, Président de la
National Wildlife Federation ofthe United States of Ameri-
ca. Elle a exprimé sa gratitude au Président sortant, Sir
Shridath Ramphal, de Guyana. Les participants ont
également élu un nouveau Conseil et approuvé le
programme et budget pour les trois prochaines
années. Ils ont examiné le rôle des six commissions,
qui composent des réseaux uniques de partenaires
bénévoles, et leur ont assigné de nouveaux mandats.
Toutes les commissions avaient tenu leurs réunions
avant l'ouverture officielle de l'Assemblée générale.
La politique de décentralisation et de régionalisation
des institutions de l'Union, approuvée lors de la ses-
sion précédente en Australie et appliquée depuis avec
détermination, a été fermement réaffirmée. Grâce à ce
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processus, le nombre de collaborateurs de l'UICN
basés dans les pays en développement a plus que
triplé en trois ans, et un tiers seulement du personnel
de l'Union travaille maintenant au Siège. L'Assemblée
a également exprimé le souhait que l'on s'efforce de
parvenir à un équilibre Nord-Sud dans les recrute-
ments au sein des institutions de l'UICN.

Les réunions aux échelons régional et national sont
en pleine expansion au sein de l'Union mondiale pour
la nature. Les membres ont clairement exprimé leur
désir d'être associés beaucoup plus étroitement à la
direction de leur organisation. En réponse à cette
demande, le Programme est de plus en plus façonné
par les contributions des Bureaux régionaux et natio-
naux et exécuté dans les régions avec la participation
directe des organisations membres. Cette formule est
de toute évidence la solution de l'avenir.

Dix ateliers avaient été organisés à Buenos Aires,
consacrés à des thèmes aussi divers que l'éthique de
l'environnement, l'utilisation durable des ressources
naturelles, la conservation de la diversité biologique,
la définition de la « capacité de charge », la participa-
tion publique à l'élaboration des politiques environne-
mentales, ou encore, le rôle de l'UICN sur la scène
mondiale et sa collaboration avec les autres institu-
tions. Quatre-vingt-dix-huit résolutions et recomman-
dations ont été adoptées, concernant le rôle, le
programme et les orientations de l'Union, les pro-
blèmes d'environnement mondiaux et la conservation
dans des régions et pays particuliers. Le Centre de
Presse, n'a pas ménagé ses efforts tout au long de
l'Assemblée: plus de 27 communiqués de presse et un
bulletin journalier en anglais et espagnol, de multiples
conférences de presse et des interviews offrant un
service hors-pair aux journalistes pour les aider à
publier leurs articles. En plus des sessions et travaux
officiels évoqués dans le présent document, l'Assem-
blée générale a servi de cadre à des contacts et des
débats informels extrêmement constructifs, lesquels
ont permis de précieux échanges de connaissances et
d'expériences et ont débouché sur des accords de
coopération non moins essentiels.

Ces procès-verbaux - disponibles, comme toute la
documentation relative à l'Assemblée générale, dans
les trois langues officielles: anglais, français et

espagnol - ne représentent donc qu'une partie des
acquis de l'Assemblée. Ils sont complétés par un vo-
lume séparé regroupant les résolutions et recomman-
dations, également disponible dans chacune des trois
langues. Les principaux thèmes traités dans le cadre
des ateliers feront l'objet d'un autre document et des
publications spéciales seront consacrées à certains des
dits ateliers. La Stratégie de l'Union est actuellement
révisée sur la base des principales questions soulevées
à l'occasion de l'Assemblée. Elle fera elle aussi l'objet
d'un document séparé. Enfin, les conclusions de nom-
breuses réunions officielles et informelles seront
publiées sous différentes formes, en vue de modeler
positivement les approches et conceptions de la
communauté mondiale de la conservation.

L'Assemblée générale elle-même est appelée à
changer. En effet, les participants réunis à Buenos
Aires ont souligné qu'elle combinait actuellement
deux éléments distincts: d'une part, un Congrès mon-
dial de la conservation comportant des ateliers et
autres forums consacrés à divers aspects spécifiques
de la conservation et du développement, et, d'autre
part, une réunion vouée aux politiques et orientations
générales, laquelle élit les responsables, adopte le
Programme et Budget de l'Union, et définit les
grandes lignes de l'action de l'organisation pour les
années suivantes. A l'avenir, ces deux composantes
s'articuleront indépendamment l'une de l'autre, tout
en restant programmées à la même époque et dans le
même lieu, l'objectif étant de rationaliser les travaux
officiels et de ménager le plus de temps possible aux
échanges d'idées, qui sont considérés par beaucoup de
participants comme l'élément le plus fructueux de ces
réunions.

Cette 19e session a marqué le terme de mon mandat
de Directeur général de l'Union mondiale pour la
nature. Qu'on me permette de conclure cette brève
introduction en rendant hommage au travail et à la
contribution de cette organisation unique au monde,
en remerciant tous ceux qui m'ont accordé leur
confiance au cours des six dernières années, et en
souhaitant un plein succès à mon successeur, David
McDowell, ainsi qu'à toutes les personnes qui l'aide-
ront dans sa tâche au cours de la période triennale à
venir.
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Résolution 19.98: Remerciements au pays hôte

SACHANT que la réalisation des objectifs ambitieux
d'une Assemblée générale de l'UICN exige un équipe-
ment et une administration hors pair;

SOULIGNANT qu'une atmosphère de convivialité et
d'amitié joue un rôle déterminant dans le succès d'une
telle assemblée;

CONSTATANT AVEC SATISFACTION que ces
conditions ont été pleinement réunies pour la 19e
session de l'Assemblée générale tenue au Centre de
conférences de l'hôtel Sheraton, à Buenos Aires;

L'Assemblée générale de l'UICN - Union mondiale
pour la nature, réunie du 17 au 26 janvier 1994 à
Buenos Aires, Argentine, pour sa 19e session:

1. REMERCIE chaleureusement le gouvernement de
la République d'Argentine d'avoir si généreuse-
ment accueilli sa 19e session;

2. TEMOIGNE sa profonde reconnaissance à son
Excellence le Président de la République, Don Car-
los Saúl Menem, d'avoir honoré l'Assemblée de sa
présence et la cérémonie inaugurale de son allocu-
tion de bienvenue, et à Doña Ing. Maria Julia Also-
garay, secrétaire d'Etat aux Ressources naturelles
et à l'Environnement humain du soutien qu'elle-
même et son secrétariat ont accordé aux préparatifs
de l'Assemblée et à la session elle-même;

3. NOTE AVEC GRATITUDE la motivation dont ont
fait preuve les organisateurs locaux de la confé-
rence, le personnel du Sheraton Buenos Aires Hotel
& Towers, les nombreux auxiliaires bénévoles et
tous ceux qui n'ont ménagé ni leur temps ni leurs
talents.
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Remerciements

L'UICN désire exprimer ses remerciements aux insti-
tutions suivantes, qui ont apporté un précieux appui
aux ateliers et permis à des délégués de pays en déve-
loppement de participer à l'Assemblée générale.

Agence canadienne pour le développement
international (ACDI)

Département fédéral des Affaires étrangères,
Suisse

Ministère des Affaires étrangères, Pays-Bas

Agence norvégienne pour la coopération au
développement (NORAD)

Overseas Development Administration (ODA)
(Administration pour le développement
international), Royaume-Uni

Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO)

Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), Pakistan

Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE)

Le Comité national d'organisation exprime sa grati-
tude aux organisations et entreprises suivantes, pour
le soutien qu'elles lui ont apporté:

Aerolineas Argentinas
Ceamse
Celulosa Argentina
Cemento Avellaneda
Eveready Argentina
IBM
Laboratorios Boehringer
Loma Negra
Manliba (Gestion des déchets)
Sheraton
Telecom Argentina
Telefonica de Argentina
Santa María
Secretaría de Turismo de la Nacíon
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Procès-verbaux de la 19e session
de l'Assemblée générale

Séance préliminaire

Une réunion préliminaire informelle se tient l'après-midi du 17 janvier à l'hôtel
Sheraton, où auront lieu toutes les séances de la 19e session de l'Assemblée
générale, à l'exception de la cérémonie inaugurale. Le Président de l'UICN, Sir
Shridath Ramphal, souhaite la bienvenue aux participants en sa qualité de
Président de l'Assemblée générale. Au nom de Yolanda Kakabadse, Présidente
du Comité directeur de l'Assemblée générale, Pam Eiser expose le programme
et les procédures de l'Assemblée générale, y compris celles relatives à la
présentation des pouvoirs, au vote, et aux résolutions et recommandations. Le
Directeur général, Martin Holdgate, explique les objectifs de la réunion techni-
que consacrée au projet de Programme et Budget triennal. Le Directeur du
Programme, Per Rydén, présente les ateliers.

Fernando Ardura, Directeur de l'Administration des parcs nationaux
d'Argentine, présente au nom du pays hôte les souhaits de bienvenue du
Comité national d'organisation et évoque l'étonnante histoire de Buenos Aires.
Son collègue Arturo Tarak donne un exposé illustré sur l'exceptionnelle diver-
sité de la nature de la région.

Cérémonie d'ouverture (100e séance)

La 19e session de l'Assemblée générale est ouverte par son Excellence le
Président de la République d'Argentine, Don Carlos Saúl Menem, lors d'une
cérémonie organisée dans le célèbre Teatro Colón, près du centre de Buenos
Aires. Après l'arrivée de la délégation Présidentielle, le Président de l'Union
mondiale pour la nature, Sir Shridath Ramphal, donne un exposé sur le thème
« Conservation et Création » (voir Annexe 3). Il est suivi à la tribune par son
Excellence le Président de la République de Bolivie, Gonzalo Sánchez de
Lozada, qui annonce que son pays devient Etat membre de l'Union mondiale
pour la nature (voir Annexe 4). L'allocution finale de la cérémonie est pronon-
cée par le Président Menem (Annexe 5), qui souhaite la bienvenue aux délégués
et leur exprime son intérêt personnel pour le travail auquel ils se consacrent.
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Décision 559

Adoption de l'ordre du jour (101:1)*

Document GA/19/94/1

Le Président de l'Union mondiale pour la nature, Sir Shridath Ramphal, déclare
ouverts les travaux de l'Assemblée. Après quelques communications limi-
naires, il informe avec regret les participants du décès survenu en novembre
1993 du professeur François Bourlière, qui fut Président de l'UICN de 1963 à
1966. Le Directeur général rend un hommage appuyé au professeur Bourlière,
rappelant le rôle déterminant joué par ce dernier dans le Programme biologi-
que international durant les années 1960, et soulignant l'exceptionnelle valeur
scientifique et humaine du défunt. L'Assemblée observe une minute de silence
à sa mémoire.

L'ordre du jour de l'Assemblée générale est adopté tel que figurant à l'Annexe
1.

Décision 560

Adoption du règlement intérieur (101:2)

Le règlement intérieur de l'Assemblée générale est adopté avec trois légers
amendements formulés lors de la session préliminaire.

Désignation des comités (101:3)

Décision 561 L'Assemblée désigne les comités suivants:

a) Comité de vérification des pouvoirs

Veit Koester (Président) (Danemark)
Pam Eiser (Australie)
Parvez Hassan (Pakistan)
Ana de Lamas (Argentine)
Regula Haller (secrétaire du Comité, UICN)

b) Comité des résolutions

George Greene (Président) (Canada)
Wolfgang Burhenne (Allemagne)
Jean-Claude Lefeuvre (France)
Khawar Mumtaz (Pakistan)
Juan Carlos Navarro (Panama)
Valéry Neronov (Fédération de Russie)
Perez Olindo (Kenya)
Nicholas Robinson (Etats-Unis)
Pedro Tarak (Argentine)
Catherine Wallace (Nouvelle-Zélande)
Peter Schei (observateur) (Norvège)
Martin Holdgate (Directeur général, UICN)
Mark Halle (secrétaire du Comité, UICN)

* Les chiffres entre parenthèses correspondent au numéro de séance et au
numéro du point de l'ordre du jour, respectivement (voir Annexe 1).
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c) Comité des finances et vérification aux comptes

David Smith (Président) (Jamaïque)
E. Curtis Bohlen (Etats-Unis)
Martin Edwards (Canada)
Ashok Khosla (Inde)
Günther Kolodziejcok (Allemagne)
Boyman Mancama (Zimbabwe)
Jacques Morier-Genoud (Suisse)
Don Person (Trésorier, UICN)
Michael Cockerell (Directeur général adjoint, gestion)
Claude Durocher (secrétaire du Comité, UICN)

d) Comité du Programme

Reuben Olembo (Président) (PNUE, Kenya)
Ibrahim Alam (Arabie Saoudite)
Fernando Ardura (Argentine)
Tariq Banuri (Pakistan)
Idrissa Daouda (Niger)
Augusta Henriques (Guinée-Bissau)
Thor Larsen (Norvège)
Bing Lucas (Nouvelle-Zélande)
Antonio Machado (Espagne)
Juan Mayr (Colombie)
Liberty Mhlanga (Zimbabwe)
Russ Mittermeier (Etats-Unis)
David Runnalls (Canada)
Wang Sung (Chine)
Zoltán Szilassy (Hongrie)
Per Rydén (secrétaire du Comité, UICN)

Messages des organisations partenaires associées à Sauver la
Planète (101:4)

Reuben Olembo, Directeur exécutif adjoint du PNUE, donne lecture d'une
allocution d'Elizabeth Dowdeswell, directrice exécutive du PNUE (Annexe 6).
Claude Martin, Directeur général du WWF-International, prononce une
allocution au nom du Fonds mondial pour la nature (Annexe 7). Ces deux
organisations avaient contribué aux côtés de l'UICN à la préparation de Sauver
la Planète.

Introduction du Directeur général désigné (101:5)

Le Président présente l'ambassadeur David McDowell, successeur désigné de
Martin Holdgate qui quittera ses fonctions de Directeur général en avril 1994.

David McDowell remercie les délégués pour leur chaleureux accueil et leurs
flatteuses appréciations. Il considère l'Assemblée générale comme la meilleure
introduction à ses futures responsabilités et invite les délégués à se présenter.
Il explique qu'il fut d'abord écologiste par instinct, mais qu'il l'est aujourd'hui
par conviction intellectuelle. David McDowell précise qu'il n'est pas un
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scientifique, mais plutôt un gestionnaire, un médiateur, un négociateur, et,
espère-t-il, un inspirateur en matière de conservation. Sa formation est celle
d'un historien et d'un diplomate. Il a résolu de quitter l'univers de la diplomatie
conventionnelle, parce que dans l'ère de l'après-guerre froide, il estime que la
nouvelle diplomatie de la conservation s'attaque à des problèmes plus urgents
pour la survie de l'humanité.

Il poursuit en disant qu'il considère l'Assemblée comme le principal cadre
de discussion et d'échange d'idées sur la mission de l'Union. Il demande par
conséquent que son message soit aussi clair que possible quant à la direction
que les membres souhaitent que l'Union suive.

Membres (101:6,103:1,104,105,108:1)

Documents GA/19/94/2 et GA/19/94/11

Sir Shridath Ramphal souhaite la bienvenue aux Etats membres qui ont adhéré
durant la période triennale écoulée - Afrique du Sud, Argentine, Botswana,
Burkina Faso, Chypre, Guatemala, Guinée, Italie, Liban, Mozambique, Russie,
Turquie, Viet Nam et Zaïre. Il étend ses souhaits à la Bolivie, dont le Président
a annoncé l'adhésion lors de la cérémonie inaugurale. Le Directeur général
signale enfin que le Panama a fait de même dans le cadre de l'Assemblée
générale.

Plus tard, pendant la 105e séance, l'ambassadeur du Brésil en Argentine,
Marcos Azambuja, accompagné du député Fabio Feldmann, présente une lettre
d'adhésion à l'Union signée du Président du Brésil, suite à une décision du
Parlement brésilien. Le Brésil devient ainsi le 69e Etat membre de l'Union.

Le Directeur général présente son rapport sur les membres (GA/19/94/2).
Au début de l'Assemblée générale, l'Union comptait 809 membres, soit 66 Etats,
103 organismes de droit public, 555 ONG nationales, 48 ONG internationales
et 37 affiliés. Selon lui, cette croissance encourageante masque toutefois
plusieurs problèmes: l'Union n'a pas de stratégie concernant les membres, le
rythme d'adhésion des ONG est nettement supérieur à celui des Etats et des
organismes de droit public, le mécontentement augmente à l'égard de la
désignation des régions géographiques dans les Statuts, et une réforme
complète s'impose en ce qui concerne les mécanismes relatifs aux membres
individuels, trop compliqués - et peu employés. Le Directeur général se félicite
en revanche de l'augmentation du nombre des réunions de membres et suggère
que l'Assemblée générale prenne acte de l'importance des comités nationaux
(la Résolution 19.5 a pris en compte cette recommandation). Pour faire face à
la croissance soutenue du nombre des membres, il a nommé Mark Halle
Directeur d'une nouvelle Unité centrale des politiques et a désigné Ursula
Hiltbrunner à la tête de l'Unité des relations avec les membres.

Le Directeur général poursuit en évoquant le délicat problème des membres
ayant des arriérés (cf. GA/19/94/11). Grâce à de louables efforts, le nombre de
ces derniers a diminué, mais on compte encore 27 membres ayant des arriérés
d'une année et 41 de deux ans, parmi lesquels 14 sont des Etats. Néanmoins,
beaucoup des pays concernés apportent une précieuse assistance à l'Union et
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Décision 562

Décision 563

participent activement à son action. Le Directeur général propose donc que l'on
offre à ces membres des possibilités accrues de régler leurs arriérés en nature.
Il signale que le Conseil de l'UICN recommande à l'Assemblée de faire usage
des pouvoirs qui lui sont conférés par les Statuts pour ne pas abroger les
derniers droits des membres ayant deux années ou davantage d'arriérés. Cela
leur permettrait de rester membres non votants de l'Union.

La Fédération canadienne de la nature s'oppose à cette proposition, arguant
du fait que, d'après les Statuts, les arriérés doivent être payés en francs suisses,
et que les droits dont bénéficient encore les membres dans cette situation
doivent être abrogés. La délégation du Pakistan objecte que si les membres
pouvaient payer en monnaie locale, une grande partie des arriérés serait alors
réglée. Le Mouvement écologique algérien explique qu'il est souvent impossi-
ble pour les membres de pays dont la monnaie n'est pas convertible en devises
d'obtenir des fonds dans d'autres monnaies sans recourir au marché noir. En
foi de quoi, il est convenu de demander au Comité des finances et vérification
aux comptes d'étudier la question du paiement des arriérés.

Les points suivants sont également évoqués dans le cadre de la discussion:

 ̈les délégations de la Jordanie et d'Oman invitent l'UICN à renforcer ses
activités en Asie de l'Ouest, où les membres sont moins nombreux que dans
toutes les autres régions, et à utiliser plus fréquemment l'arabe dans ses
travaux; en particulier, il conviendrait de traduire Sauver la Planète en arabe;

 ̈  le Bahamas National Trust estime que l'Union devrait élaborer une stratégie
pour accroître le nombre des Etats et des organismes de droit public
membres. Le Nature Conservation Council of New South Wales (Australie)
considère pour sa part que ce serait une erreur de fixer des objectifs de
recrutement, car cela risquerait d'attirer des organisations qui n'ont pas leur
place au sein de l'Union et d'en compromettre la mission.

Dans le cadre de la 103e séance, le Directeur général présente le document de
l'ordre du jour relatif aux cotisations. Celui-ci propose une augmentation
annuelle de 3,5 pour cent, laquelle correspond à un statu quo en valeur réelle.

Lors de la 108e séance, conformément à une recommandation du Comité des
finances et vérification aux comptes, l'Assemblée générale a décidé d'augmen-
ter les cotisations des membres de 3,5 pour cent par an, comme proposé dans
le document GA/19/94/11.

L'Assemblée générale a également adopté les recommandations du Comité des
finances et vérification aux comptes concernant les arriérés. Ces recommanda-
tions s'énoncent comme suit:

« Pour les membres ne disposant pas de devises fortes, ou étant
pour toute autre raison dans l'incapacité de payer les cotisations
dues, le Comité recommande que le Directeur général étudie la
possibilité de payer en monnaie nationale ou sous la forme de
biens ou services offerts à l'Union.

« Le Comité recommande à l'Assemblée générale d'abroger les
droits dont jouissent encore les membres ayant des arriérés de
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deux années ou plus, comme indiqué à l'Annexe 2 de l'Ajout 1 du
document GA/19/94/2. Le Directeur général s'efforcera dans
chaque cas de déterminer le motif du retard et d'obtenir dans un
délai d'une année le règlement des sommes dues, soit en devises,
soit sous une autre forme, de manière à ce que les membres
concernés puissent être rétablis dans la plénitude de leurs
droits. »

Lors de la 101e séance, le représentant de l'Association chinoise pour la conser-
vation des espèces sauvages déclare que le Conseil de l'UICN a commis une
erreur en admettant comme membre l'International Committee of Lawyers of Tibet
(ICLT). L'Association avait exprimé sa vive opposition dans un courrier daté
de 1991, en réponse à une consultation de l'UICN adressée aux membres ayant
droit de vote, mais le Conseil n'avait pas retenu son objection. Pourtant, selon
l'Article II des Statuts de l'UICN, « en cas d'objection d'un membre ayant droit
de vote durant [ce] délai, la demande devra être approuvée par l'Assemblée
générale à la majorité des deux tiers des membres de chaque catégorie ayant
droit de vote ». L'orateur réaffirme l'opposition de son Association, en obser-
vant que l'ICLT n'est pas une organisation écologique, mais une organisation
des droits de l'homme. Il souligne que l'ICLT est engagé dans des activités
visant à favoriser la sécession du Tibet et que, ce faisant, il commet une
ingérence dans les affaires intérieures de la Chine. Il affirme qu'une telle activité
est contraire aux objets de l'UICN et incompatible avec l'un des critères
d'admission énoncés dans les Statuts. Pour conclure, il demande qu'un groupe
de travail soit constitué pour examiner la question.

Pam Eiser, au nom du Comité des membres et des nominations du Conseil,
explique la position de ce dernier. Conformément à la procédure normale, la
demande d'admission de l'ICLT a été communiquée aux membres et subsé-
quemment examinée par le Conseil lors de sa 32e réunion en novembre 1991.
A l'époque, le secrétariat avait signalé au Comité qu'une question avait été
soulevée par un membre, pas en Chine toutefois. Sur la base du dossier, le
Comité avait conclu que l'ICLT remplissait les conditions statutaires pour être
admis au sein de l'Union. Le Conseil avait à son tour suivi la recommandation
du Comité et entériné l'admission de cette organisation. Une objection a bien
été envoyée par la China Wildlife Conservation Association, mais elle est arrivée
après le délai fixé et après que le Conseil eût pris sa décision.

Le Président précise que le Conseil avait néanmoins tenu compte de cette
tardive opposition en demandant au Directeur général de réexaminer le cas.
En réponse à cette demande, Martin Holdgate avait déclaré au Conseil que le
dossier avait été étudié avec la plus grande attention et que la procédure prévue
par les Statuts avait été pleinement respectée. Les documents relatifs à l'ICLT
étaient conformes aux critères énoncés dans les Statuts, puisqu'ils établissaient
que l'organisation avait publié des rapports sur des questions environnemen-
tales au Tibet. Le Directeur général avait encore rappelé que le Conseil est lié
par la procédure prévue par les Statuts et que la question ne peut donc être
soulevée que dans le cadre de l'Assemblée générale.

Dans la discussion le Pakistan Institute of Labour Education and Research
apporte son soutien à la position de la China Wildlife Conservation Association.
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The Wilderness Society (Australie), en revanche, considère que le fait de travailler
dans d'autres domaines ne constitue en aucune façon un obstacle à l'adhésion
d'une organisation à l'UICN.

Il est convenu de constituer un groupe de travail présidé par Jan Cerovsky,
Vice-président de l'UICN, afin de recueillir les avis des parties intéressées et de
rendre compte à l'Assemblée générale. Lors de la 104e séance, le Président
rapporte que Jan Cerovsky et le conseiller juridique ont rencontré les déléga-
tions chinoises et discuté avec elles de la position officielle découlant des Statuts
de l'UICN et des options pour l'avenir. Il annonce que les discussions se
poursuivront avec toutes les parties intéressées, sous la conduite du nouveau
Conseil. Répondant au Pakistan Institute of Labour Education and Research, qui
observe que le groupe proposé n'a pas été constitué, le Président regrette que
les attentes n'aient pas été satisfaites et le Directeur général déclare qu'il serait
heureux d'associer le délégué du Pakistan aux futures discussions.

Suite donnée aux résolutions et recommandations de la 18e
session de l'Assemblée générale (101:6)

Document GA/19/43/3

Le Directeur général présente son rapport résumant les mesures prises au titre
des 76 résolutions et recommandations adoptées par la session précédente de
l'Assemblée générale. Dans la plupart des cas, le rapport fait état de progrès
notables et montre que les résolutions et recommandations des assemblées
générales de l'UICN sont prises très au sérieux. Il est toutefois difficile pour le
secrétariat de mesurer avec précision les progrès enregistrés, surtout en ce qui
concerne les actions conduites à l'échelon national ou local, car très peu de
membres ont fourni des informations. Le Directeur général demande qu'à
l'avenir, les auteurs des motions s'engagent fermement à lui rendre compte des
mesures prises en vue de leur application. Les comités nationaux pourraient
également apporter une contribution précieuse à cet égard.

Le Directeur général suggère en outre que l'Assemblée générale envisage
de formuler des règles de base pour les motions, lesquelles ne devraient être
acceptées que si elles sont parfaitement compatibles avec la mission de l'Union.
L'UICN jouit d'une très haute considération dans sa sphère d'activité, mais elle
ne constitue pas un forum politique. Si elle adopte des motions dans d'autres
domaines, elle risque de saper son influence. Enfin, le Directeur général
demande à l'Assemblée de peser soigneusement les avantages et les inconvé-
nients des motions relatives à des environnements particuliers, bien que cer-
taines de celles approuvées à Perth se soient révélées très utiles. L'Assemblée
revient sur ces questions en examinant les 159 projets de motions déposés,
lesquels sont passés en revue ci-après.

Pour conclure, le Directeur général invite les membres à signaler au secré-
tariat les lacunes du rapport. Il serait heureux de publier une version révisée
de ce dernier, prenant en compte de nouveaux éléments.

Dans la discussion l'Australian Nature Conservation Agency signale que le
contenu du rapport ne reflète pas exactement les données communiquées au
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secrétariat. Le représentant de l'organisation demande que ce dernier tienne
compte de tous les points de vue qui lui sont soumis. La délégation du Pakistan,
Etat membre, est d'avis que c'est le Point focal pour l'UICN, et non pas l'auteur
du projet, qui devrait être chargé de rendre compte des mesures prises pour la
mise en oeuvre des motions.

D'autres membres formulent des observations concernant les rapports
relatifs à certaines motions particulières: la Commission nationale pour la
conservation et le développement des espèces sauvages (NCWCD), Arabie
Saoudite, sur la Motion 18.44, outarde houbara; l'Association pour la défense
de l'environnement, Sâo Paulo, Brésil, au nom du Comité des membres
sud-américains, sur les motions 18.8, Renforcement du soutien de l'UICN à ses
membres sud-américains, et 18.9, Conservation des écosystèmes prioritaires en
Amérique du Sud; l'Ecological Society of the Philippines, sur la motion 18.59,
Projet géothermique au Mont Apo, Philippines; et la délégation du Zaïre, Etat
membre, sur la motion 18.51, Protections des Monts Nimba, Guinée.

Décision 564 L'Assemblée générale prend note du rapport sur les suites données aux réso-
lutions et recommandations de la 18e session de l'Assemblée générale.

Le Directeur général introduit l'Ajout 1 au rapport, consacré aux Directives
sur la durabilité des utilisations destructives et non destructives des espèces
sauvages. Ces directives (Annexe 1 à l'Ajout 1) ont été formulées en réponse à
la Recommandation 18.24 de la dernière session de l'Assemblée générale et leur
préparation a fait l'objet d'une consultation exhaustive. Elles seront examinées
dans le cadre de l'un des ateliers de l'Assemblée générale et les actions à
entreprendre seront énoncées dans un projet de recommandation (subséquem-
ment adopté sous le chiffre 19.54).

Le Directeur général introduit également l'Ajout 2 consacré au prélèvement
d'oiseaux sauvages pour le commerce des animaux de compagnie. Un Groupe
d'experts constitué en réponse à la Recommandation 18.39 a conclu que le
commerce n'a pas fait l'objet de mesures de contrôle satisfaisantes et que la
question se pose maintenant de savoir s'il convient de recommander une
interdiction totale. Le Directeur général expose ses vues sur la question et
propose de constituer un groupe ad hoc de membres sous l'autorité du Comité
des résolutions, afin de rédiger un texte équilibré à l'intention de la CITES.
L'Assemblée approuve la proposition. (Voir Recommandation 19.49.)

Travaux de l'Union depuis la 18e session de l'Assemblée
générale (101:6,101:7,104)

Document GA/19/94/4

Le Directeur général présente son document. Il explique que le rapport officiel
aux membres consiste dans les Rapports annuels imprimés de 1991 et 1992 et
dans le texte provisoire du Rapport pour 1993, présenté aux délégués sous le
titre « Mise à jour '93 ». Par conséquent, le document GA/19/94/4 est sensi-
blement plus court que précédemment; il comprend un examen et une analyse
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Décision 565

du Programme par le Directeur général, ainsi que les rapports triennaux des
Présidents des six commissions.

Le Directeur général évoque ensuite les points saillants des trois années
écoulées: augmentation des dépenses de fonctionnement de SFR. 31,25 millions
à SFR. 55,2 millions en dépit de la récession; croissance spectaculaire de
l'effectif, combinée avec la décentralisation du Programme et des Bureaux de
l'Union; et lancement avec le WWF et le PNUE de Sauver la Planète. Il explique
également le système de notation qu'il a adopté pour l'analyse du Programme
et précise les raisons de l'insuccès des 7 activités notées B/C ou C.

Grâce au généreux appui de l'Autorité suédoise de développement inter-
national et à la collaboration de plusieurs autres organismes, une analyse du
travail de l'Union entre 1991 et 1993 a pu être menée à bien à la fin de 1993.
L'équipe était dirigée par Leif Christoffersen, ex-cadre de la Banque mondiale.
A l'invitation du Président, il présente les conclusions de son étude. On
trouvera en Annexe 8 le texte de son exposé, qui comporte huit recommanda-
tions principales. Au nom de l'Assemblée générale, le Président remercie Leif
Christoffersen et son équipe, ainsi que les agences qui ont permis la réalisation
de cette étude. Il invite le Comité du Programme à examiner le rapport du
Directeur général, les résultats de l'étude et les points soulevés lors de la
discussion.

Lors de celle-ci, le Wildlife Institute of India a félicité le Directeur général pour
son excellente gestion de l'Union, tout en exprimant son inquiétude devant le
fait qu'aucune ressource nouvelle n'avait été obtenue pour mettre en oeuvre
certains éléments du Plan d'action de Caracas, formulé en 1992 à l'issue du IVe
Congrès mondial sur les parcs nationaux et les aires protégées. Or, c'est
seulement à travers un engagement accru des membres des pays en dévelop-
pement que l'on peut espérer influer notablement sur les responsables des
politiques et décisions.

Lors de la 104e séance, après avoir entendu le rapport du Comité du
Programme, l'Assemblée générale approuve le rapport du Directeur général
sur les travaux de l'Union durant les trois années écoulées (GA/19/94/4).

Situation financière de l'UICN pendant la période triennale
1991-1993 (101:8, 101:9,104)

Document GA/19/94/5 Ajout 1 et annexes

A l'invitation du Président, le trésorier, Don Person, présente le rapport sur la
situation financière de l'UICN, préparé conjointement par le Directeur général
et par lui-même. Les trois dernières années ont été marquées par un change-
ment et une croissance notables. Pendant cette période, recettes et dépenses ont
doublé. L'orateur note que le Conseil a désigné un Comité des affaires de
l'Union, présidé par Jay Hair, grâce à quoi l'information du Conseil sur la
situation financière de l'Union s'est sensiblement étoffée. Il attire l'attention des
participants sur les variations de change auxquelles l'Union est constamment
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Décision 566

exposée, variations qui interdisent un équilibre parfait entre les recettes et les
dépenses.

S'agissant des recettes, la croissance a touché essentiellement les
programmes et projets individuels et non les fonds sans affectation. Par
ailleurs, l'augmentation du soutien apporté par les principaux partenaires de
l'UICN comporte ses propres inconvénients: une grande partie de ces aides
devant être renouvelée annuellement ou à l'échéance du projet concerné,
l'Union est soumise à de fréquentes évaluations, alors qu'une grande partie des
fonds lui parvient de nombreux mois seulement après le début du travail.

La croissance a spécialement profité aux programmes régionaux, dont les
budgets ont décuplé entre 1988 et les estimations pour 1994. Cette décentrali-
sation massive exige une adaptation des procédures de contrôle appliquées par
le Conseil et par le Directeur général. Une attention de chaque instant est
nécessaire, car les pertes peuvent s'accumuler très rapidement, mettant en
danger la situation financière globale de l'Union.

Le trésorier conclut en évoquant le problème des réserves, qui sont à son
avis beaucoup trop faibles. L'expérience de la dernière période triennale a
démontré l'absolue nécessité de se doter de réserves immédiatement disponi-
bles pour couvrir les pertes et déficits dans le cadre des projets. Par conséquent,
un relèvement des réserves à 10 pour cent du budget de fonctionnement
apparaît comme une priorité pour la prochaine période triennale.

Le Président et le Directeur général remercient le trésorier pour sa précieuse
contribution et le second insiste sur la nécessité d'augmenter les réserves.
Commentant le travail du Comité des affaires du Conseil, Jay Hair déclare qu'il
appartient maintenant à l'Assemblée générale d'établir un ordre de priorités
plus clair dans le Programme et de décider en conséquence comment lesdites
priorités pourront être financées.

Lors de la 104e séance, sur la recommandation du Comité des finances et
vérification aux comptes, l'Assemblée générale approuve le rapport du tréso-
rier et du Directeur général concernant les finances de l'UICN pendant la
période triennale 1991-1993 (GA/19/94/5 Ajout 1) et les rapports des vérifi-
cateurs pour les années 1990,1991 et 1992 (GA/19/94/5 Annexes 1-3).

Travaux des commissions de l'UICN 1991-1993 (102:1)

Document GA/19/94/4

Présentant ce point, le Président attire l'attention des participants sur les
rapports écrits des Présidents des commissions, inclus dans le document du
point de l'ordre du jour.

Le professeur Hans Lundberg, adjoint du Président de la Commission de
l'écologie, présente le rapport de cette dernière. L'Austmlian Littoral Society est
d'avis de maintenir la Commission, contrairement à la recommandation figu-
rant dans l'Evaluation des commissions (voir point suivant de l'ordre du jour).

Parvez Hassan, Président de la Commission du droit de l'environnement,
présente son rapport. En réponse à une question concernant le travail de la
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Commission dans le Pacifique Sud, il explique qu'avec le concours du Centre
du droit de l'environnement, celle-ci fournit une assistance technique aux Etats
insulaires du Pacifique, par le truchement du Programme régional pour l'en-
vironnement du Pacifique Sud (SPREP). La délégation de la Nouvelle-Zélande,
Etat membre, demande une assurance que la Commission continuera d'axer
son travail sur le droit de l'environnement en relation avec la conservation de
la nature, plutôt que de se consacrer à des aspects plus généraux. Parvez Hassan
répond que ses priorités sont définies par l'Assemblée générale.

Thaddeus (Ted) Trzyna, Président de la Commission des stratégies et de la
planification de l'environnement, présente son rapport. Il est suivi à la tribune
par Partha Sarathy, Président de la Commission de l'éducation et de la commu-
nication. Les deux rapports ne suscitent ni questions ni commentaires.

P.H.C. (Bing) Lucas, Président de la Commission des parcs nationaux et des
aires protégées, présente son rapport. En réponse à une question de la déléga-
tion de l'Inde, Etat membre, il reconnaît l'importance cruciale des aires proté-
gées des catégories I—III pour la conservation de la diversité biologique, mais
estime qu'elles devraient être gérées dans le contexte de la planification régio-
nale. La Forestry Association of Botswana considère quant à elle que dans la
conservation, notamment des arbres, on risquerait de trop se concentrer sur les
aires protégées, au détriment d'autres formes d'utilisation des sols, comme les
forêts communales.

La délégation du Zaïre, Etat membre, félicite Bing Lucas et la CPNAP pour
le remarquable succès du IVe Congrès mondial sur les parcs nationaux et les
aires protégées (Caracas, 1992). En réponse à un point soulevé par la Great
Barrier Reef Marine ParkAuthority (Queensland, Australie) concernant la néces-
sité de ressources supplémentaires, Bing Lucas exprime l'opinion que pour
travailler de manière efficace, une commission a impérativement besoin d'un
financement garanti. Les bénévoles offrent souvent gracieusement leur temps
de travail, mais ils ont besoin de fonds pour couvrir leurs frais de correspon-
dance, de téléphone, de fax, etc. Des ressources sont nécessaires également pour
assurer aux Vice-présidents régionaux un minimum de soutien et pour financer
le travail des Comités directeurs régionaux. Le Nature Conservation Council of
New South Wales propose que l'UICN procède à une analyse coûts-avantages
des services bénévoles.

George Rabb, Président de la Commission de la sauvegarde des espèces,
présente son rapport. En réponse à une question de la délégation du Pakistan,
Etat membre, sur la manière dont la Commission choisit les espèces bénéficiant
de son attention, George Rabb explique que cela dépend des bénévoles dispo-
nibles. Uganda National Parks, un organisme de droit public membre de l'Union,
félicite la SSC et la CPNAP pour leur excellent travail, mais suggère que l'Union
envisage leur fusion, en raison de possibles chevauchements des activités et
compétences. (L'Assemblée générale n'a pas jugé devoir inclure une clause à
cet effet dans ses résolutions relatives à la SSC et aux aires protégées.) Des
observations sont formulées concernant des espèces particulières et des
groupes d'espèces, respectivement par l'Association marocaine pour la protec-
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tion de l'environnement (animaux du désert en Afrique du Nord) et par la
World Underwater Federation (chasse à la baleine de Biscaye).

Evaluation des commissions (102:2, 104:3,105)

Documents GA/19/94/6, GA/19/94/6 Supp.

David Munro présente le rapport de l'Evaluation qu'il a conduite avec Gabor
Bruszt. Il mentionne la collaboration soutenue dont le coauteur et lui-même
ont bénéficié de la part des Présidents et des membres des commissions, ainsi
que du personnel et des membres de l'UICN, mais souligne que les conclusions
de l'Evaluation n'ont cependant pas fait l'objet d'un consensus. Il observe
toutefois que le Conseil a accepté lesdites conclusions « virtuellement in toto ».

David Munro relève ensuite les points de principe qu'il considère comme
les plus importants:

 ̈ les commissions sont des éléments uniques et vitaux de l'Union et devraient
être financées en conséquence;

 ̈ les Présidents des commissions devraient continuer d'être élus au Conseil
par l'Assemblée générale, mais le processus de désignation des candidats
devrait être examiné avec attention;

 ̈ chaque commission devrait faire l'objet d'une évaluation de fin de mandat
triennal de la part d'un évaluateur indépendant et d'une évaluation appro-
fondie tous les six ans, fondée sur des indicateurs de performance.

S'agissant des conclusions individuelles, l'Evaluation recommande que soit
supprimée la Commission de l'écologie et qu'elle soit remplacée par un nou-
veau Conseil consultatif scientifique; que le mandat de la Commission de
l'éducation et de la communication se limite à donner des avis et conseils
concernant le Programme pour l'éducation à l'environnement de l'Union; et
que la Commission des stratégies et de la planification de l'environnement
poursuive ses efforts visant à préciser son rôle. (L'Assemblée générale n'a pas
suivi à la lettre la recommandation relative à la la Commission de l'écologie,
mais a décidé de créer en lieu et place de cette dernière une Commission de la
gestion des écosystèmes.)

Le Directeur général attire l'attention des participants sur son document
concernant le rôle des commissions et autres réseaux, qui complète le rapport
de l'Evaluation des commissions (GA/19/94/6 Supp.). Il craint que de nom-
breuses personnes associées à l'UICN n'aient pas bien compris que seule une
partie du Programme de l'Union est mise en oeuvre - directement ou non - par
les commissions et souligne qu'il est possible de s'appuyer sur des réseaux
bénévoles autres que les commissions. En outre, il rappelle les critères établis
par la Résolution 18.4 de la dernière Assemblée générale pour juger si une
commission constitue l'instrument approprié pour un but donné. Selon lui, les
commissions existantes satisfont inégalement à ces critères, et certaines parties
du Programme pourraient aussi bien être exécutées par d'autres moyens. Le
Directeur général recommande vivement que le groupe désigné pour la

16 PROCES-VERBAUX DE LA 19E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE



révision des Statuts (dont la constitution a été approuvée ultérieurement par
la Résolution 19.5) s'emploie activement à déterminer comment le statut, les
responsabilités et le fonctionnement des commissions devraient être définis.

L'Evaluation et l'avenir des commissions ont été examinés par un groupe
informel présidé par Veit Koester, qui a rendu compte de ses travaux dans le
cadre de la 105e séance (voir p. 52-53). L'Evaluation a également été discutée
en séance plénière, dans le cadre du débat sur la Stratégie à long terme. Par
conséquent, les observations concernant les commissions sont mentionnées
ci-après sous le point de l'ordre du jour correspondant.

Rapports du Comité de vérification des pouvoirs (102:3, 104:1,
109)

Veit Koester, Président du Comité de vérification des pouvoirs, présente trois
rapports. Dans sa conclusion, il signale que le calcul final des votes potentiels
s'établit comme suit:

Catégorie A (membres gouvernementaux): 154 votes (sur un total
possible de 221)

Catégorie B (membres non gouvernementaux): 391 votes (sur un
total possible de
637).

Dans les deux catégories, le quorum (50 pour cent du total) a été atteint. Dans
la catégorie B, 68 votes provenaient de 34 ONG internationales membres,
lesquelles disposent chacune de deux voix.

Aux termes des Statuts, le total des voix des organisations non gouverne-
mentales d'un pays ne peut pas excéder 10 pour 100 du total des voix non
gouvernementales. A cette occasion, il n'a pas été nécessaire de fractionner les
votes, le cas de figure ne s'étant pas présenté.

En présentant son troisième rapport, Veit Koester souligne que le Comité
recommande vivement d'examiner de près les procédures actuelles de vérifi-
cation des pouvoirs. Cela pourrait être fait dans le cadre de la Résolution 19.5
relative à la révision des Statuts, adoptée plus tôt ce même jour. Il exprime sa
gratitude à Regula Haller, secrétaire du Comité, à Fiona Hanson, du personnel
de l'UICN, ainsi qu'aux autres membres du Comité.

Présentation spéciale sur le développement durable et les
populations autochtones (102:4)

La présentation réunit les orateurs suivants:

Cindy Gilday, conseillère spéciale, gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest (Canada)

Ingmar Egede, Vice-président, Conférence inuit circumpolaire
(Groenland)

Caleb Pungowiyi, Président, Conférence inuit circumpolaire (Alaska)
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José Pedro de Oliveira Costa, Associaçao de Defesa de Meio
Ambiente, Sâo Paolo (Brésil)

Cindy Gilday, Présidente du Groupe spécial de l'UICN sur les populations
autochtones, ouvre la séance en résumant les activités du Groupe durant
l'année écoulée. Le Groupe a tenu un atelier et un symposium. Il a rédigé un
projet d'étude de cas qui est pratiquement achevé, ainsi qu'un projet de guide
pour la participation des peuples indigènes dans les stratégies de la durabilité.
Cindy Gilday note que les peuples indigènes commencent à peine à nouer des
contacts avec l'UICN et que le soutien de leurs droits et exigences constitue un
élément crucial dans la perspective du développement durable. Elle observe à
regret que de nombreux membres du Groupe spécial n'ont pas pu venir à
l'Assemblée générale faute de moyens financiers.

Caleb Pungowiyi souligne que malgré leur nombre relativement modeste,
les populations autochtones ont contribué par leurs pratiques coutumières à
préserver l'environnement naturel dans de nombreuses régions du monde. La
Stratégie de la conservation inuit a enregistré des succès notables, grâce à
l'étroite coopération du Canada, des Etats-Unis et du peuple inuit. L'UICN
devrait apporter tout l'appui nécessaire au Groupe spécial et à l'élaboration de
son guide.

Ingmar Egede rappelle que Sauver la Planète insiste sur la nécessité de
reconnaître le droit des communautés autochtones à gérer leurs sols et leurs
ressources, et à participer aux décisions les concernant. Mais était-il besoin,
demande l'orateur, de préciser que le soutien aux populations autochtones ne
signifie pas le retour aux anciennes pratiques de subsistance? Des politiques
telles que les restrictions sur le commerce des fourrures ont eu un effet dévas-
tateur sur les communautés du Groenland dont l'existence dépend étroitement
des peaux de phoques.

José Pedro de Oliveira Costa souligne l'importance des questions indigènes
au sein du Conseil de l'UICN et la nécessité d'entretenir l'élan créé au cours de
l'année écoulée par le Groupe spécial.

Stratégie à long terme de l'Union mondiale pour la nature
(103:1,103:2,104:2,105,110:1)

Document GA/19/94/8

La Stratégie a été introduite dans le cadre de la 103e séance. Le même jour, sept
groupes de discussion informels se sont réunis pour en examiner les principaux
éléments (voir p. 49-55). Les délégués ont à nouveau traité de la Stratégie trois
jours plus tard, dans le cadre de la 104e séance, durant laquelle ils ont entendu
les rapports des groupes de discussion et ont débattu du projet de la Résolution
19.1, qui devait énoncer les principales conclusions la concernant. Ladite
Résolution et la Stratégie elle-même ont été adoptées lors de la 110e séance.

Présentant le projet de Stratégie, le Directeur général souligne son impor-
tance et explique comment il a été élaboré, à partir d'une évaluation interne.
Bien que ce document ait fait l'objet de consultations avec les membres, il
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considère que celles-ci n'ont pas été aussi étendues qu'il eût été souhaitable.
De fait, l'Assemblée générale constitue la première véritable occasion pour les
membres de débattre de la Stratégie.

Le Directeur général explique que les conclusions de l'évaluation ont
débouché sur la rédaction d'un nouvel Enoncé de mission pour l'Union, lequel
a pour objet de refléter aussi fidèlement que possible le fait que l'UICN oeuvre
par l'intermédiaire des collectivités et de ses membres, que son objectif fonda-
mental est la conservation, et que son action doit inclure un travail d'avocat de
la conservation.

Martin Holdgate note que le second point essentiel porte sur la participation
et la coopération, autrement dit, sur l'interaction entre les parties constituantes.
Appliqué de manière critique à l'UICN, ce critère porterait à considérer de
nombreux membres comme n'étant pas à proprement parler des partenaires à
part entière de l'Union, une lacune qui doit impérativement être comblée. Dans
le même ordre d'idées, il convient de souligner que l'essentiel du financement
ne provient pas des 800 membres, mais d'une minorité de partenaires clés, en
majorité des Etats membres.

En venant au Programme, le Directeur général observe qu'il est vital pour
l'Union de promouvoir la diversité dans l'action et que les priorités diffèrent
d'une région à l'autre. C'est pourquoi la Stratégie propose que le Programme
soit défini essentiellement par le dialogue avec les membres aux échelons
national et régional, et que sa mise en oeuvre s'effectue en étroite collaboration
avec les membres. A cette fin, il est indispensable de poursuivre le processus
de décentralisation (ou de régionalisation) de l'Union.

La Stratégie aborde également la question de l'organisation de l'Union, afin
d'assurer que tous les constituants de l'Union se conforment à sa Mission et
aux objectifs communs. Elle propose, entre autres, une restructuration de
l'Assemblée générale, la création de forums régionaux, le renforcement du rôle
des comités nationaux, une réorganisation partielle du Conseil et de ses comi-
tés, une meilleure intégration des travaux des commissions et du secrétariat,
ainsi qu'une définition plus claire des rôles du Président, des Vice-présidents
et des conseillers régionaux.

Le succès de l'entreprise repose en dernier ressort sur le renforcement de
l'assise financière de l'Union, c'est pourquoi la Stratégie souligne la nécessité
d'élargir ses sources de financement et d'augmenter ses réserves.

Le Directeur général précise qu'une fois la Stratégie adoptée par l'Assem-
blée générale, le secrétariat préparera une série de directives pour sa mise en
oeuvre. Il conclut en déclarant qu'il ne voit pas l'UICN comme la seule addition
de ses éléments - Assemblée générale, Conseil, commissions et secrétariat -,
mais comme une véritable Union de ses membres, et des membres de ceux-ci.
Comme telle, elle peut jouer un rôle de premier plan sur la scène internationale.

Jay Hair, qui a présidé le groupe du Conseil chargé de la planification
stratégique, observe que la Stratégie est le point de départ d'un processus, et
non un aboutissement. Il mentionne trois principes sous-jacents du processus:

 ̈ pour être efficace, toute organisation doit se doter d'une mission et mobili-
ser toutes ses parties constituantes;
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 ̈ l'Union doit mettre en oeuvre un programme intégré, plutôt qu'une série
de programmes indépendants exécutés parallèlement les uns aux autres;

 ̈ la fragile situation financière de l'Union doit être consolidée, en particulier
par la multiplication des sources de financement.

Jay Hair estime qu'il est vital de se concentrer sur les éléments constitutifs de
l'Union. Dans cette perspective, il demande aux membres de considérer ce
qu'ils ont apporté à l'Union, et ce qu'ils en ont retiré.

Dans la discussion qui suit, diverses délégations félicitent le Directeur
général pour le projet de Stratégie à long terme et en louent l'orientation
générale. Certaines d'entre elles en apprécient particulièrement les considéra-
tions suivantes:

 ̈ les membres sont l'Union, et le Programme doit répondre à leurs besoins;

 ̈ les commissions constituent des instruments essentiels pour la participation
des membres;

 ̈ la décentralisation est vitale et devrait être poursuivie de manière à englober
non seulement la mise en oeuvre du Programme, mais aussi les processus
de prise de décisions de l'Union;

 ̈ la richesse de l'UICN tient en bonne part à la diversité de ses approches de
la conservation, lesquelles reflètent la diversité des problèmes du monde.

Dans une déclaration sur la politique environnementale des États-Unis et
l'UICN, la délégation des Etats-Unis, Etat membre, salue et soutient les efforts
visant à définir une Stratégie à long terme pour l'Union. Les problèmes
d'environnement évoluent à un rythme sans équivalent dans les autres secteurs
de la politique publique, et les gouvernements ne peuvent à eux seuls relever
les défis croissants dans ce domaine. De ce fait, l'UICN revêt une importance
plus vitale que jamais. La mission redéfinie par la Stratégie à long terme devrait
lui permettre de promouvoir plus efficacement encore l'élan donné par le
Sommet de la Terre à Rio, du point de vue tant de la prise de conscience des
enjeux écologiques que de l'action pratique. La délégation apprécie particuliè-
rement l'attention apportée au renforcement de la capacité et au développe-
ment durable, mais estime que l'évolution envisagée devrait être progressive,
de manière à préserver le rôle de l'Union comme agent d'éducation et d'infor-
mation sur les questions écologiques et comme source reconnue d'idées et
d'initiatives. Elle invite aussi l'ensemble des membres de l'UICN à prendre une
part accrue dans la mise en oeuvre du projet.

Plus tard, les délégations du Canada et des Etats-Unis, tous deux Etats
membres, soutiennent que le rôle des commissions ne devrait pas être réduit,
et que le statut et les droits de leurs Présidents au sein du Conseil devraient
être maintenus en l'état.

La délégation du Zaïre, Etat membre, accueille favorablement la Stratégie.
Des membres de l'Afrique occidentale et centrale ont tenu une réunion régio-
nale à Bamako afin de se préparer à l'Assemblée générale. De manière générale,
il est difficile pour les pays en développement de mobiliser des fonds, aussi les
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pays de la région estiment-ils que l'UICN devrait prendre une part plus active
dans la gestion du Fonds pour l'environnement mondial (FEM). En consul-
tation avec le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale, l'Union devrait veiller à
ce que les fonds soient répartis le plus équitablement possible, au profit
notamment des pays pauvres possédant une diversité biologique exception-
nelle.

La délégation du Viet Nam, Etat membre, demande que l'on accorde
davantage d'attention à la science et à la technologie dans l'analyse du contexte
de travail de l'Union (paragraphe 13). Maints pays en développement sont
riches en ressources biologiques, mais pauvres en moyens technologiques et
financiers.

Les délégations des Pays-Bas et de la Suède, Etats membres, invitent l'UICN
à ne pas limiter son action aux pays en développement, mais à poser un regard
critique sur les pays industrialisés.

Le Sustainable Development Policy Institute, Pakistan, exprime des appréhen-
sions quant à la nature et à l'orientation future de l'UICN. Son délégué a le
sentiment qu'elle est soumise à des perspectives et préoccupations typiques
des pays du Nord, eu égard en particulier à l'importance excessive qu'elle
accorde à ce qu'il appelle l'approche « Arche de Noé » de la conservation, axée
essentiellement sur la sauvegarde des espèces et les aires protégées. A son avis,
cette approche est incomplète et peut aller à l'encontre des buts recherchés, en
provoquant dans certains cas l'expropriation des pauvres ou en leur interdisant
l'accès à des ressources vitales pour eux.

Le délégué déplore le manque de clarté de la CSPE et lui reproche de ne pas
accorder une attention suffisante aux normes de consommation élevées des
pays du Nord. Il souhaite que la CSPE soit le « porteur » privilégié du message
du développement et du progrès social et assume un rôle de premier plan dans
la promotion du développement durable. Il regrette que le personnel du siège
de l'UICN soit composé - surtout au sommet de la hiérarchie - principalement
par des citoyens des pays du Nord et que les programmes les plus dynamiques
y soient axés sur l'approche « Arche de Noé » de la conservation, plutôt que
sur le développement durable. En particulier, il trouve préoccupant que
l'Union se soit dotée pour la première fois de son histoire d'un Président et d'un
Directeur général provenant tous deux de pays du Nord. Il croit en un parte-
nariat Nord-Sud pour le développement durable et en appelle à l'Assemblée
générale pour qu'elle garantisse l'équilibre nécessaire, à travers différentes
propositions spécifiques.

Les points suivants ont également été soulevés dans le cadre de la discus-
sion:

 ̈ davantage de ressources et de projets de l'Union devraient être gérés par
l'intermédiaire des commissions, et les Présidents de ces dernières
devraient conserver leur place au sein du Conseil;

 ̈ les échanges d'informations, en particulier entre l'UICN et ses membres,
doivent être améliorés;

Procès-Verbaux 21



 ̈ l'UICN doit prendre en compte la nécessité du changement de mode de vie,
en particulier dans les pays du Nord, comme souligné au paragraphe 17(f);

 ̈ les comités nationaux et régionaux sont vitaux et le secrétariat devrait faire
davantage appel à eux pour évaluer les situations et priorités locales;

 ̈ les critères d'admission à l'Union devraient se fonder sur la Mission -
l'objectif fondamental des candidats à l'adhésion devrait être la conserva-
tion de la nature;

 ̈ le devoir le plus important du Conseil devrait être la mise en oeuvre des
décisions de l'Assemblée générale;

 ̈ les versions française et espagnole du nom abrégé de l'Union diffèrent de
l'anglais.

Lors des 104e et 105e séances, les présidents ou rapporteurs des groupes de
discussion informels présentent un résumé de leurs conclusions (voir p. 49-55).
En séance plénière, la discussion se concentre ensuite sur les amendements au
projet de Résolution 19.1; seuls les points d'ordre général sont mentionnés ici.
Le Directeur général confirme que le document de la Stratégie sera entièrement
révisé à l'issue de l'Assemblée générale, de façon à prendre en compte les
commentaires des participants et à être en accord avec la Résolution 19.1 sous
sa forme finale. On ne peut raisonnablement envisager de réviser la totalité de
la Stratégie dans le cadre des sessions de l'Assemblée générale.

La discussion porte en premier lieu sur la Mission. Le texte en résultant
reflète le sentiment exprimé par de nombreux délégués, selon lequel la conser-
vation de la nature doit rester l'élément central de la Mission de l'UICN, tout
en convenant, comme beaucoup d'autres participants, que cet objectif ne
pourra être atteint que dans le cadre de la poursuite du développement
durable. La question du rôle d'avocat de l'UICN et celle de l'utilisation durable
font également l'objet d'un débat animé.

Plus tard, l'Assemblée générale adopte par consensus un nouvel Enoncé de
Mission pour l'Union:

« L'UICN - Union mondiale pour la nature a pour mission
d'influer sur les sociétés du monde entier, de les encourager et de
les aider pour qu'elles conservent l'intégrité et la diversité de la
nature et veillent à ce que toute utilisation des ressources natu-
relles soit équitable et écologiquement durable. » (Résolution 19.1)

Les participants traitent ensuite des membres et parties constituantes de
l'UICN. La délégation des Pays-Bas, Etat membre, estime que les critères
d'admission devraient avoir un lien étroit avec la Mission et que la conservation
de la nature devrait être le rôle principal des membres de l'UICN. La Sungi
Development Foundation (Pakistan) objecte qu'en dépit du nombre pléthorique
d'institutions gouvernementales et non gouvernementales, on n'a guère réussi
jusqu'à présent à freiner le processus de dégradation de l'environnement; par
conséquent, il apparaît souhaitable que l'Union puisse accueillir en son sein
des organisations vouées aux efforts de développement. L'American Association
of Zoological Parks and Aquariums (Etats-Unis) estime que les membres devraient
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Décision 567

justifier de leur adhésion à la Mission et que des critères devraient être élaborés
à cet égard.

Commentant le rapport du Groupe sur le rôle de l'Assemblée générale, du
Conseil et du Bureau, TINIGUENA (Guinée-Bissau) considère que la Stratégie
représente un grand pas en avant, mais qu'elle comporte des lacunes en ce qui
concerne la question de la direction de l'UICN. Le délégué réclame davantage
de démocratie au sein de l'Union et met en cause la pratique qui veut qu'il n'y
ait qu'un candidat à la présidence de l'UICN.

A l'issue du débat, le Directeur général suggère que l'Assemblée générale
autorise le Conseil à approuver le texte révisé qu'il établira. Le Président
déclare que l'Assemblée laissera au Directeur général le soin d'apporter les
changements requis au texte.

Lors de la 110e séance, l'Assemblée générale adopte la Résolution 19.1, laquelle
« adopte la Stratégie, sous réserve de modification tenant compte des débats
de l'Assemblée générale, en tant que guide politique du développement de
l'Union dans la période triennale de 1994 à 1996 ». La Résolution adopte
également les principales recommandations de la Stratégie.

Programme et budget triennaux (103:1,104)

Documents GA/19/94/9, GA/19/94/10

Le Directeur général présente les documents de l'ordre du jour avec le Vice-
président Jan Cerovsky, qui préside la séance. Il observe que les membres ont
bien entendu la possibilité de changer le Programme et le Budget triennaux,
mais qu'il serait vain d'élargir le Programme sans garantir les ressources
financières supplémentaires requises. Il explique que la moitié environ - de
47 pour cent en 1993 à 52 pour cent en 1996 - des dépenses prévues seront
gérées par les régions. Globalement parlant, le Budget affiche une croissance
modeste - de 5 pour cent, 6 pour cent et 7 pour cent, respectivement - et la
répartition entre les différentes sections du Programme reste sensiblement la
même. Le Directeur général note toutefois que les réserves sont en recul
(croissance zéro), ce qui représente un risque sérieux. L'Union devrait faire en
sorte que ses réserves passent de 4,7 à 7,5 millions de francs suisses au cours
de la période considérée, ce qui entraîne une réduction du Programme.

Les points suivants sont évoqués dans le cadre de la discussion:

 ̈ les membres d'Afrique du Nord s'inquiètent du fait que la section du
Programme concernant leur région ne mentionne qu'un petit nombre des
activités recommandées lors de leurs récentes réunions en Sicile et à Tunis.
Ces activités incluaient l'établissement d'un Bureau régional à Tunis, la
production d'un bulletin régional, la création d'un réseau de conservation
des ressources génétiques, en particulier de plantes médicinales, et la tenue
de six ateliers sur la diversité biologique. Par ailleurs, les zones arides ne
reçoivent qu'une faible attention dans l'ensemble du document. Le docu-
ment du Programme devrait être révisé de manière à refléter leurs activités
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actuelles et futures. Il est convenu qu'une rencontre sera organisée entre les
membres concernés et Per Rydén, Directeur du Programme.

 ̈ La délégation de l'Australie, Etat membre, craint qu'il n'y ait des chevau-
chements entre le Programme de direction et le Programme de développe-
ment de l'appui de base ainsi qu'entre ce dernier et le Programme des
relations avec les entreprises.

 ̈ La délégation de l'Inde, Etat membre, réclame un travail plus soutenu en ce
qui concerne la flore, notamment les plantes médicinales, et déplore la faible
priorité accordée à cette question dans les plans de l'Union relatifs à la
conservation des espèces.

 ̈  Le famaica Conservation and Development Trust estime qu'il devrait y avoir
un Programme séparé pour les Caraïbes, et qu'il était erroné d'inclure le
travail effectué dans cette région dans le Programme de l'Union aux Etats-
Unis. Bien que l'UICN ne compte que peu de membres dans les Caraïbes,
ces derniers sont très actifs et s'emploient à mettre en place un programme
UICN fondé sur les activités existantes dans le domaine des aires protégées
et de la formation.

 ̈             Environment and Conservation Organisations of New Zealand (ECO) demande
que le travail de l'UICN en Antarctique soit recentré sur les aires protégées.
Un document proposant des modifications du Programme est distribué aux
participants, puis, sous sa forme définitive, annexé au rapport du Comité
du Programme (page 117).

 ̈ Le Mouvement nicaraguayen de l'environnement estime que l'Amérique
centrale est un peu négligée par le Programme. Pour les membres de cette
région, il est devenu difficile de mobiliser des fonds et, par conséquent, de
payer les cotisations. Le délégué réclame une approche plus souple, afin que
les membres ne perdent pas inévitablement leur droit de vote lorsqu'ils sont
dans l'incapacité de payer leurs cotisations.

 ̈ Plantlife (Royaume-Uni) pense que le Programme n'accorde pas une atten-
tion suffisante à la conservation des plantes, tout en saluant les efforts
déployés dans ce domaine par la SSC. Le problème est qu'il vaut mieux
conserver les espèces végétales, non pas au cas par cas, mais au sein de
communautés végétales. Certains biomes importants sont négligés dans le
travail de l'Union.

Lors de la 104e séance, la Société israélienne de protection de la nature soulève
les deux points suivants:

 ̈ l'UICN devrait s'associer au processus de coopération régionale issu des
accords de paix en cours, car le retour de la paix contribuera à dynamiser le
développement du Moyen-Orient, avec les risques que cela comporte pour
l'environnement de cette région aride au fragile équilibre;

 ̈ il existe un fossé préoccupant entre le travail de la Commission de l'éduca-
tion et de la communication (CEC) et la pratique en matière d'éducation, de
formation et de conservation de l'environnement. Dans bien des cas, le
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travail éducatif au niveau local est sensiblement en avance sur l'action de
la CEC. Le problème ne réside pas dans le financement, mais dans l'ap-
proche. La CEC ne devrait pas être dirigée par des enseignants et des
éducateurs - aussi qualifiés soient-ils -, mais par des spécialistes de la
conservation capables d'inclure une dimension pédagogique dans leur
travail.

Il faut mentionner également les interventions suivantes, portant sur d'autres
points de l'ordre du jour, mais directement liées au Programme de l'UICN dans
des régions particulières:

 ̈  la Société turkmène de conservation de la nature évoque les problèmes
écologiques de l'Asie centrale, en particulier celui de la baisse de niveau de
la Mer d'Aral et de la Mer Caspienne. Au nom des mouvements écologiques
du Kazakhstan, du Turkménistan et de l'Ouzbékistan, le délégué sollicite
l'assistance des participants. Lesdits mouvements souhaitent être associés
au Programme régional pour l'Afrique du Nord et le Moyen-Orient et la
Société turkmène demande en particulier d'être représentée au sein du
Conseil consultatif régional.

 ̈ L'Association marocaine de protection de l'environnement réclame un
meilleur équilibre entre les questions sociales, économiques et écologiques,
ainsi qu'entre les différentes régions. L'Afrique du Nord est négligée depuis
trop longtemps.

D'autres suggestions concrètes concernant le Programme sont formulées dans
le cadre de la Réunion technique (voir p. 57-60).

Lors de la 104e séance, le Comité des finances et vérification aux comptes
recommande que des mesures soient prises pour garantir des réserves opéra-
tionnelles au moins égales à SFR. 6,5 millions au terme de l'exercice 1996, et
que les réserves opérationnelles de l'Union se maintiennent ultérieurement à
au moins 10 pour cent du budget de fonctionnement. La recommandation
ayant été formulée après le début de l'exercice 1994, le Comité demande au
Directeur général de faire tout son possible pour accroître notablement les
réserves en 1994 et de prendre les mesures appropriées en 1995 et 1996, en vue
d'atteindre l'objectif de SFR. 6,5 millions.

Le Comité des finances et vérification aux comptes recommande également
à l'Assemblée générale d'approuver les estimations de recettes et de dépenses
pour 1994-1996 (GA/19/94/10, version révisée), et prend note que les modi-
fications découlant des changements apportés au programme seront apportées
et approuvées par le Conseil.

Le professeur Reuben Olembo, Président du Comité du Programme, donne
lecture du rapport du Comité (Annexe 9). Martin Holdgate remercie le Comité
et note que pratiquement toutes les questions essentielles soulevées dans le
cadre de la Réunion technique ont été traitées dans le rapport du Comité.

L'Assemblée générale adopte le rapport du Comité du Programme et ses
recommandations concernant le Programme.
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Dans le cadre de la 110e séance, l'Assemblée générale adopte le Programme et
Budget pour la période triennale 1994-1996.

Comme mentionné lors de la Réunion technique, le présent document ne
sera pas révisé, étant donné que la période triennale en question est déjà
entamée, mais toutes les remarques formulées seront prises en compte pour la
période 1995-1997. Par conséquent, l'Assemblée générale approuve le proces-
sus, plutôt que le document lui-même.

En réponse à une question, le Directeur général confirme que les change-
ments proposés dans le cadre du Programme Antarctique (page 117) seront
pris en compte dans la prochaine actualisation du Programme.

Décision 570

Rapport du Comité des finances et vérification aux comptes
(104)

Le Président du Comité, David Smith, donne lecture du rapport du Comité
(Annexe 10).

L'Assemblée générale adopte le rapport du Comité des finances et vérification
aux comptes.

Election du Président, du trésorier, des conseillers régionaux
et des Présidents de commissions (103,104:4,105:2)

Documents GA/19/94/12, GA/19/94/13, GA/19/94/14, GA/19/94/15

Lors de la 103e séance, soulevant un point d'ordre, le Zimbabwe Trust propose
que, dans l'intérêt de la cohésion, le Président actuel accomplisse un mandat
supplémentaire. Le Directeur général suggère que le délégué intervienne dans
le cadre d'une réunion non plénière sous les auspices du Comité de la Confé-
rence, la procédure à suivre n'étant pas clairement définie dans les Statuts.

Dans le cadre de la 104 séance, José Pedro de Oliveira Costa, préposé aux
élections, explique la procédure de vote et supervise le déroulement des
élections.

Après les remarques liminaires du préposé aux élections, le Sustainable
Development Policy Institute (Pakistan) s'oppose à la poursuite de la procédure
d'élection du Président, en arguant que le Directeur général et le Président ne
devraient pas provenir de la même région économique. Il invite personnelle-
ment Jay Hair à se désister en faveur d'un candidat du Sud et demande que
l'élection soit reportée jusqu'à ce que le Conseil puisse proposer un autre
candidat.

Le Président en exercice, Sir Shridath Ramphal, explique que les membres
du Conseil ont tenu la veille une réunion d'urgence sur cette question. Le
Président s'était abstenu et la réunion était présidée par le Vice-président
Liberty Mhlanga, qui rend compte de ses résultats,

Liberty Mhlanga confirme que les membres du Conseil se sont réunis de
manière informelle vendredi 21 janvier pour examiner les difficultés relatives
à la présidence. Il n'était pas possible techniquement parlant de convoquer une
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réunion officielle du Conseil, faute de pouvoir respecter les délais statutaires
de convocation. Dans ces conditions, la seule nomination possible pour le
Conseil est celle qu'il avait soumise en premier lieu à l'Assemblée générale. Le
Vice-président explique que, dans le cas où l'Assemblée n'élirait pas le candidat
proposé, la procédure suivie serait celle prévue par les Statuts; autrement dit,
c'est le nouveau Conseil qui désignerait en son sein la personne chargée
d'assumer la présidence.

Sir Shridath Ramphal prend à son tour la parole pour expliquer qu'il n'est
pas venu à Buenos Aires pour participer à une polémique concernant l'attribu-
tion des charges. Toutefois, il avait recommandé au Conseil de ne pas procéder
à la désignation du Président avant que le nouveau Directeur général n'ait été
nommé. Cette recommandation n'a pas été suivie.

La procédure a abouti en temps voulu à la nomination d'un Directeur
général auquel Sir Shridath apporte son soutien total. Dans l'intervalle, toute-
fois, le cas de figure contre lequel l'orateur avait mis en garde le Conseil s'est
réalisé, puisque la personne en question provient d'un pays développé. La
situation est très sérieuse, compte tenu du fait que le déséquilibre dans l'attri-
bution des postes au sein du secrétariat suscite déjà une préoccupation large-
ment partagée. Le moment est également malheureux, car les pays en
développement, de plus en plus représentés au sein de l'UICN, ont besoin
d'être assurés que cette dernière est sensible à leurs besoins et aspirations.

Toutefois, souligne Sir Shridath, les délégués doivent composer avec les
procédures applicables en la circonstance et s'efforcer de limiter les consé-
quences pour l'Union. Le fait est que le Conseil n'a pas pu, dans le cadre de ses
compétences, présenter un autre candidat à l'Assemblée générale. Mettant en
avant l'intérêt général de l'Union, Sir Shridath recommande donc à l'Assem-
blée d'élire au poste de Président de l'UICN le candidat proposé par le Conseil,
Jay Hair.

Il est décidé par acclamation que la déclaration distribuée aux délégués par
Jay Hair sera versée au procès-verbal (Annexe 11).

Quelques délégués proposent alors de poursuivre la procédure d'élection,
cependant que d'autres réclament son report. Certains participants insistent
sur la nécessité d'éviter qu'une telle situation ne se reproduise.

Dans la discussion qui s'ensuit, il est rappelé que le candidat doit obtenir
plus de la moitié des votes de l'une et l'autre catégories de membres pour être
élu Président. Par conséquent, la possibilité existe pour les membres de refuser
le candidat par la voie du scrutin.

Le préposé aux élections explique que pour des motifs d'ordre statutaire,
l'élection ne peut être interrompue. Il précise que le vote pourra toutefois se
prolonger une demi-heure après la fin de la présente séance.

Jay Hair déplore sincèrement la polémique relative à l'élection. De même
que les rivières boueuses témoignent de l'érosion qui arrache la vie à la terre,
de même la polémique érode la cohésion de l'Union. Il souhaite que les
individus puissent être jugés selon leur engagement en faveur de l'environne-
ment, plutôt qu'en fonction de leur pays d'origine ou de résidence. Ce qui
importe véritablement, c'est de donner au Conseil un mandat clair pour les
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réformes à entreprendre. S'il est élu Président, il fondera son action sur les
principes d'équité, de liberté et de changement, ainsi que sur la franchise et la
transparence.

Sur un point d'ordre, l'Africa Resources Trust (Zimbabwe) invite l'Assemblée
à poursuivre l'élection. Cette proposition ayant été appuyée, elle est mise aux
voix et acceptée à main levée; la procédure d'élection se poursuit.

Un scrutin est organisé pour tous les postes à pourvoir. Dans le cadre de la
105e séance, le préposé aux élections donne les résultats, puis, après vérifica-
tion, annonce deux changements dans la liste des conseillers régionaux. Il
remercie toutes les personnes qui ont aidé à l'organisation et au dépouillement
du scrutin et présente ses excuses à l'assemblée pour l'erreur initiale. Il
recommande qu'à l'avenir, on ménage un intervalle de 24 heures entre la
clôture du scrutin et l'annonce des résultats, et que les bulletins soient comptés
au moins deux fois.

Les résultats définitifs des élections sont les suivants:

(a) Président

Jay Hair (Etats-Unis)

Compte tenu des circonstances exceptionnelles, le préposé aux élections
rompt avec la pratique habituelle en annonçant le décompte des voix, qui
s'établit comme suit:

Décision 572
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Pour

Catégorie A 87

Catégorie B 272

(b) Trésorier

Don Person (Suisse)

(c) Conseillers régionaux

Afrique

Contre

28

47

Abstentions

22

36

Mohammed Ali Abrougui (Tunisie)
Mankoto Ma Mbaelele (Zaïre)
Perez M. Olindo (Kenya)

Amérique centrale et du Sud

Fernando Ardura (Argentine)
Juan Mayr Maldonado (Colombie)
Juan Carlos Navarro (Panama)

Amérique du Nord et Caraïbes

E.U. Curtis Bohlen (Etats-Unis)
J. David Runnalls (Canada)
David Smith (Jamaïque)
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Asie de l'Est

Corazon Catibog-Sinha (Philippines)
Le Quy An (Viet Nam)
Wang Sung (Chine)

Asie de l'Ouest

Sadiq al Muscati (Oman)
Khawar Mumtaz (Pakistan)
Mohammad S. Sulayem (Arabie Saoudite)

Australie et Océanie

Gaikovina Raula Kula (Papouasie-Nouvelle-Guinée)
Catherine Wallace (Nouvelle-Zélande)
Diane Tarte (Australie)

Europe orientale

Amirkhan M. Amirkhanov (Fédération de Russie)
Zoltán Szilassy (Hongrie)
Frantisek Urban (République tchèque)

Europe occidentale

Thor S. Larsen (Norvège)
Antonio Machado (Espagne)
Richard Sandbrook (Royaume-Uni)

(d) Présidents de commissions

Commission de l'écologie Hans Lundberg (Suède)
(Note: cette commission a été ultérieurement remplacée par la Commission
de la gestion des écosystèmes - Résolution 19.2)

Commission de l'éducation et Fritz Hesselink
de la communication (Pays-Bas)

Commission des stratégies et de la Thaddeus C. Trzyna

planification de l'environnement (Etats-Unis)

Commission du droit de l'environnement Parvez Hassan (Pakistan)

Commission des parcs nationaux et Adrian Phillips
des aires protégées (Royaume-Uni)

Commission de la sauvegarde des espèces George Rabb (Etats-Unis)

Résolutions et Recommandations (103,105,108,109,110)

L'Assemblée générale a adopté 30 résolutions (axées principalement sur les
mesures que doit prendre l'UICN) et 68 recommandations (axées sur les
mesures que devraient prendre des tiers, parfois conjointement avec l'UICN).
Elles figurent dans un document séparé, qui peut être obtenu auprès du
Directeur général de l'UICN.
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En raison du nombre considérable des motions et de la complexité de
beaucoup d'entre elles, il est décidé, contrairement à la pratique habituelle, de
former des groupes de contact chargés de négocier le plus grand nombre de
textes possible avant leur présentation en séance plénière. Lors de la 103e
séance, le Directeur général expose la marche à suivre pour parvenir au plus
large consensus possible et l'Assemblée approuve les délais proposés pour les
amendements.

Les projets de motions - dont beaucoup ont été sensiblement remaniés dans
l'intervalle - sont présentés en première lecture lors de la 105e séance aux fins
de discussion. Le processus se poursuit dans le cadre des séances suivantes, le
dimanche 23 et le lundi 24 janvier. Les motions sont étudiées en trois groupes:
I - celles pour lesquelles aucun amendement n'a été présenté, ou qui n'ont fait
l'objet que de retouches superficielles, et dont l'adoption ne devrait donc pas
présenter de problème, aux yeux du Comité des résolutions; II - celles pour
lesquelles le Comité a négocié un nouveau texte et pour lesquelles on pense
être proche du consensus; III - celles qui soulèvent de sérieuses difficultés. Les
motions sont à nouveau présentées en vue de leur adoption officielle (deuxième
lecture) lors des 108e et 109e séances, à l'exception de la Résolution 19.1 et de
quatre autres, qui sont traitées à la 110e séance.

Le processus a donné lieu à des tensions notables, en raison de la difficulté
de négocier un si grand nombre de textes complexes avec des groupes diffé-
rents de membres. Certaines des motions ont d'ailleurs été écartées, principa-
lement parce qu'il n'avait pas été possible d'aboutir dans les délais à un texte
susceptible d'être adopté par consensus ou tout simplement d'être voté. Une
motion relative à l'outarde houbara a été écartée en seconde lecture, car il n'a
pas été possible d'y inclure en temps voulu des espèces apparentées d'autres
pays. Dans le cas de la motion intitulée « Le principe du développement
durable », l'Assemblée générale n'est pas parvenue à négocier un texte accep-
table dans les délais prescrits et a proposé qu'elle fasse l'objet d'un vote par
correspondance ultérieur.

A plusieurs reprises, les délégations ont formulé des commentaires de
caractère général et non pas liés strictement à telle ou telle motion. Ils sont
transcrits ci-dessous, à peu près dans l'ordre chronologique de leur énoncé.

 ̈ La délégation de la Suède, Etat membre, craint que l'équilibre du pro-
gramme de l'Union ne soit compromis par certaines résolutions. Elle préfère
par conséquent s'abstenir de voter sur des propositions comportant l'attri-
bution de ressources financières. Certains projets de motions touchent à des
questions d'intérêt strictement local, d'autres à des problèmes que le
Gouvernement suédois traite déjà dans d'autres instances. La délégation
propose que la question des motions de l'Assemblée générale soit examinée
par le Groupe de travail chargé de la révision des Statuts. La délégation de
la Norvège, Etat membre, soutient cette position, ainsi que le conseiller
juridique.

¨  La Royal Society for the Protection of Birds (R.-U.) se dit préoccupée par la
multiplication et la diversification croissantes des motions, par leurs
chevauchements, et par le fait que certaines semblent échapper totalement
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à la compétence de l'UICN, alors que d'autres ne concernent qu'un nombre
très réduit de ses membres. Au nom d'un groupe d'ONG et d'autres parties
intéressées, la Royal Society recommande d'inviter le Directeur général et le
Conseil à réexaminer les conditions de recevabilité des motions dans la
perspective de la prochaine Assemblée générale.

 ̈  Le Center for Environmental Legal Studies, Face University, School of Law
(Etats-Unis), observe que les motions ne devraient pas se référer à des
accords internationaux et autres déclarations qui ne soient parfaitement
familiers aux membres, car les textes en question peuvent comporter des
engagements auxquels les membres ne souhaiteraient pas nécessairement
se soumettre. Cette remarque est appuyée par le Directeur général, par un
organisme de droit public membre de l'Union et par diverses ONG.

 ̈ La délégation du Canada, Etat membre, soutenue par un large éventail
d'autres délégations, s'inquiète du manque d'informations à l'appui de
certaines motions, en particulier celles qui ont une portée très spécifique.
Elle estime, comme d'autres délégations, que les membres de l'Assemblée
ne disposent pas des connaissances nécessaires pour prendre des décisions
concernant un grand nombre des problèmes locaux, voire nationaux, traités
par les motions. Le manque d'information au sujet des motions présentées
dans le cadre de l'Assemblée générale apparaît également préoccupant.
Environment and Conservation Organisations of New Zealand demande que
soient établis pour chaque projet de motion un dossier d'information, afin
que les délégations puissent se familiariser avec le sujet traité.

 ̈ La délégation de la Norvège, Etat membre, estime que les recommandations
relatives à un problème spécifique à un pays ne devraient pas être traitées
dans le cadre de l'Assemblée générale et que les motions devraient se limiter
à des sujets d'intérêt plus général. Le Président demande au Comité des
résolutions de réexaminer les critères d'admission des projets de motions.
Le WWF-United Kingdom demande au Comité de veiller à ce que seules les
questions intéressant l'ensemble des membres soient prises en considéra-
tion, étant donné que la plupart des délégués ne disposent pas des éléments
nécessaires pour se prononcer sur des sujets d'intérêt local. Le Nature
Conservation Council of New South Wales (Australie) défend au contraire
fermement le droit des membres à soumettre des motions concernant des
problèmes locaux, cependant que Environment and Conservation Organisa-
tions of New Zealand préconise de formuler des directives sur les conditions
de recevabilité des projets de motions, tout comme le Sustainable Develop-
ment Policy Institute (Pakistan).

 ̈ Le WWF-United Kingdom s'inquiète de ce que certaines résolutions donnent
des instructions inapplicables au Directeur général, notamment en ce qui
concerne des problèmes spécifiques à tel ou tel pays. Le délégué craint que
cela ne nuise à la réputation de l'Union.

 ̈ L'Institut international pour l'environnement et le développement signale
qu'il a tenté de formuler, avec le concours d'autres membres, un projet de
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résolution demandant au Comité des résolutions de limiter le nombre des
projets de résolutions et de recommandations pouvant être soumis par une
organisation donnée. A l'issue du processus d'adoption, la délégation des
Pays-Bas, Etat membre, souligne l'énormité de la tâche qu'il impose à
l'Assemblée générale et invite les membres à s'en tenir à des motions traitant
de questions urgentes et d'intérêt général, directement liées à la Mission de
l'Union.

 ̈ La délégation du Zimbabwe, Etat membre, s'étonne que 38 des 150 projets
de motions initiaux aient trait à l'Australie. Ayant entendu une déclaration
du Ministre du Territoire du Nord contredisant le contenu de l'une des
motions en question, la délégation demande si ces questions locales ne
seraient pas avantageusement traitées dans le pays concerné, plutôt que
dans le cadre d'une Assemblée générale de l'UICN.

Après l'approbation de la dernière motion, le Président félicite au nom des
délégués le Comité des résolutions pour son travail titanesque, sous les applau-
dissements de tous les participants. Le Président du Comité, George Greene,
remercie à son tour les membres du Comité et le personnel de l'UICN, et
prononce l'allocution suivante:

« De toute évidence, la négociation des résolutions et des
recommandations dans le cadre de l'Assemblée générale pose un
certain nombre de problèmes. Tout d'abord, il faut mentionner le
volume de travail, qui exige un temps etune énergie considérables
de la part des délégués et un appui laborieux et coûteux de la part
du secrétariat de l'UICN.

Deuxièmement, il s'agit de se demander ce que représente exac-
tement une résolution ou une recommandation. Une motion
relève-t-elle de la compétence de l'UICN lorsqu'elle traite d'une
question politique ou très particulière, sur laquelle nombre de
délégations préfèrent s'abstenir?

Troisièmement, il existe un risque non négligeable de division
interne. La force de l'UICN réside dans la capacité des ONG et des
gouvernements à travailler conjointement sur des problèmes de
conservation parfois très complexes, en faisant abstraction des
divergences de vues. Or, si la division s'installe, nous risquons de
perdre ce que nous avons acquis au prix de gros efforts.

Pour résoudre ces problèmes, il convient peut-être de répartir les
motions qui ne font pas l'unanimité en deux catégories: d'une
part, celles qui se rapportent aux orientations et politiques de
l'Union, d'autre part, celles qui traitent de questions spécifiques.
Les premières intéressent tous les membres, car elles peuvent
déterminer les choix fondamentaux de l'UICN. Les secondes, en
revanche, ne relèvent pas de la politique globale de l'Union, soit
que ses membres sont divisés à leur sujet, soit qu'ils ne disposent
pas des éléments d'information ou des connaissances nécessaires
pour se prononcer à leur sujet.

L'Assemblée générale devrait accorder son attention aux deux
catégories de motions, mais d'une manière différente de celle en
vigueur actuellement. La solution la plus simple consisterait peut-
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être à limiter les motions aux questions de politique et d'orienta-
tion, mais je ne suis pas convaincu que cela serait suffisant. Les
problèmes locaux peuvent aussi avoir une portée plus globale et
méritent par conséquent d'être évoqués dans le cadre de l'Assem-
blée générale.

Cela dit, l'Assemblée ne devrait pas prétendre que les motions de
ce type reflètent la politique de l'Union, et les gouvernements ne
devraient pas être appelés à condamner d'autres gouvernements
sous les auspices de l'UICN. De même, il n'est sans doute pas
judicieux d'exiger des membres qu'ils se prononcent sur des
questions d'intérêt local. On pourrait même craindre que des
gouvernements ne se servent des recommandations pour
condamner des ONG, une éventualité qui ne s'est pas produite à
ce jour, mais qui n'est pas à exclure dans le cadre des procédures
actuelles.

Bref, le danger est grand de voir cette Union sans équivalent se
diviser inexorablement, si aucun remède n'est apporté au
problème. La question doit être résolue de toute urgence, avant la
prochaine session de l'Assemblée générale.

Qu'on me permette de me référer dans cette perspective à une
possibilité suggérée par la Résolution 19.1, à savoir, que les réso-
lutions relatives au mandat et à la direction de l'Union devraient
être traitées dans le cadre des sessions officielles de l'Assemblée
générale, cependant que celles se rapportant à des questions
spécifiquement liées à des lieux ou des espèces seraient examinées
dans le cadre du Congrès mondial de la conservation.

Il importe aussi de réexaminer les conditions de recevabilité des
projets de motions, sans toutefois porter préjudice aux intérêts de
nos membres. La Résolution 19.5, relative à la révision des Statuts,
offre une parfaite opportunité à cet égard, mais il importe que ce
processus ne lèse en rien les ONG membres de l'Union.

J'aimerais conclure en insistant sur le fait que nous devons impé-
rativement préserver le dynamisme et le caractère unique de
l'Union. A une époque où les institutions intergouvemementales
semblent vouées à l'échec, les organisations hybrides comme
l'UICN montrent la voie à suivre pour instaurer une ère de
développement durable. »

Le Directeur général invite les autres membres du Comité et les délégués à
formuler par écrit leurs éventuels commentaires et suggestions sur cette ques-
tion. Le Président élu de la CPNAP rend hommage à l'efficacité avec laquelle
le Président a dirigé ce marathon consacré aux résolutions: sans lui, l'Assem-
blée ne serait pas parvenue à s'accorder sur autant de points. D'autres délégués
remercient, au nom de l'Assemblée, le personnel chargé de la production des
documents et les interprètes, sous les applaudissements nourris de l'assistance.

Depuis l'Assemblée générale, les résolutions et recommandations ont reçu
de nouveaux numéros. Dans les rapports concernant les différentes motions
qui figurent ci-après, on a utilisé la nouvelle numérotation. Lorsque des
commentaires spécifiques ont été formulés concernant l'acceptabilité des
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motions, ils sont publiés dans le texte des résolutions et recommandations en
question et ne sont pas répétés dans ces pages.

19.1 La Stratégie de l'UICN - Union mondiale pour la nature

Après l'adoption de cette résolution, le Directeur général donne l'assurance
aux délégués que le document GA/19/94/8, Une Stratégie pour l'UICN -
Union mondiale pour la nature, sera amendé conformément aux commentaires
formulés dans le cadre des ateliers et en séance plénière, et de manière à être
en harmonie avec la résolution afférente. En cas de divergences, c'est bien
entendu la résolution qui fera foi, par rapport au document GA/19/94/8.

19.4 Parcs nationaux et aires protégées

Cette résolution est adoptée par consensus. Il est proposé d'adjoindre au
dispositif un sous-paragraphe 4 (c) relatif aux populations autochtones:

« Note que ces catégories n'excluent pas la reconnaissance des
droits d'accès et d'utilisation traditionnels; et ».

Cet amendement est rejeté par vote à main levée.

19.8 Le Siège de l'UICN

Soumettant cette recommandation à la discussion, le Directeur général
rappelle, sous les applaudissements nourris de l'assistance, la générosité de la
Confédération helvétique, du Canton de Vaud et de la Commune de Gland,
qui ont offert le site et le bâtiment du nouveau Siège de l'Union.

19.17 Un Bureau de l'UICN pour la Méditerranée

Après l'adoption de cette recommandation, le Directeur général remercie
chaleureusement les Etats concernés pour leurs généreuses offres d'assistance.
Il explique que les « mesures nécessaires » mentionnées dans le dernier para-
graphe consisteront dans une première étape en un travail de recherche et
d'évaluation et qu'il convient de comparer le volume d'activité de l'Union dans
la région méditerranéenne et dans d'autres régions, avant l'éventuelle création
d'un Bureau régional.

19.21 Populations autochtones et utilisation durable des ressources
naturelles

La délégation de la Nouvelle-Zélande, Etat membre, soumet la déclaration
suivante à verser au procès-verbal:

« Le Traité de Waitangi constitue pour la Nouvelle-Zélande un
instrument très précieux. Ses principes sont une source d'inspira-
tion essentielle pour notre peuple. Il accorde aux Maoris un rôle
spécial au sein de notre démocratie. C'est pourquoi la Nouvelle-
Zélande n'a pas ratifié la Convention 169 de l'OIT.

Nous pourrions nous associer à l'adoption de cette recommanda-
tion par consensus à condition que la demande faite aux
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gouvernements, dans le paragraphe 2 du dispositif, de donner
effet dans leurs politiques et programmes nationaux aux prin-
cipes contenus dans les pactes et accords mentionnés plus haut -
y compris la Convention 169 de l'OIT - n'empêche pas le Gouver-
nement néo-zélandais de continuer à reconnaître le rôle particu-
lier accordé aux Maoris par le Traité de Waitangi. Si la
recommandation devait être soumise au vote, en revanche, ma
délégation choisirait de s'abstenir. »

Environment and Conservation Organisations of New Zealand demande qu'il soit
porté au procès-verbal qu'elle aussi se serait abstenue en cas de vote.

19.31 Commerce international de déchets toxiques: Interdire les
exportations de déchets dangereux des pays de l'OCDE vers les
pays hors OCDE

Au nom des délégations présentes des Etats membres de l'Union européenne,
la délégation de la Grèce fait la déclaration suivante:

« L'Union européenne ratifiera la Convention de Bâle le 6 février
1994. La réglementation de l'Union européenne relative à l'expé-
dition des déchets dangereux, qui a été adoptée en 1993 et qui
entrera en vigueur en juin 1994, est plus rigoureuse dans ses
dispositions que la Convention de Bâle. Elle comporte l'interdic-
tion totale des exportations de déchets dangereux à destination
des Etats de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, ainsi que
l'interdiction des exportations de déchets destinés au recyclage,
sauf à destination des pays de l'OCDE ou d'autres Etats Parties à
la Convention de Bâle, et/ou avec lesquels l'Union européenne a
passé un accord ou conclu des arrangements au titre de l'Article
11, garantissant que les déchets seront traités d'une manière
écologiquement rationnelle tout au long de l'acheminement et
dans l'Etat de destination.

Un Etat membre de l'Union européenne a proposé d'adopter une
interdiction totale de toute exportation. Cette proposition est
actuellement débattue au sein de l'Union européenne, mais
aucune position commune n'a encore été arrêtée à son sujet. Dans
ces conditions, les délégations présentes des Etats membres de
l'Union européenne ont choisi de s'abstenir sur cette recomman-
dation.

Par ailleurs, je désire souligner que tous les Etats membres déplo-
rent que le paragraphe 14 du préambule mentionne nommément
des Etats. S'agissant plus particulièrement des Etats membres de
l'Union européenne, c'est faire peu de cas des obligations
auxquelles ils sont tenus par la législation européenne que j'ai
évoquée auparavant. »

La délégation du Canada, Etat membre, présente la déclaration suivante:

« Le Canada considère comme positif tout progrès dans ce
domaine. Toutefois, compte tenu du chapitre 20 d'Action 21 et de
l'appui que nous apportons au Groupe de travail technique
constitué lors de la première réunion de la Conférence des Parties
à la Convention de Bâle, le Canada attendra les conclusions de ce
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Groupe, prévues pour mars 1994, et s'abstiendra donc sur ce point
s'il est soumis au vote. »

19.37 Identification et surveillance des dernières régions sauvages de la
planète

Lors du débat, la Wet Tropics Management Agency (Australie) offre au nom de
l'Australian Heritage Commission une contribution de A$10 000 en espèces ou en
nature à l'Union, afin de faciliter la mise en oeuvre de cette résolution. L'offre
est chaleureusement applaudie.

19.47 Pollution marine

Cette recommandation est adoptée par consensus après diverses propositions
visant à amender comme suit le paragraphe 4 du dispositif:

« 4. PRIE INSTAMMENT tous les Etats d'étudier en vue de leur
application dans le cadre de l'OMI des instruments juridiques
contraignants ou d'autres moyens... [suite du paragraphe inchan-
gée]; »

Le texte ainsi amendé est rejeté par vote à main levée.

19.63 Chasse à la baleine à des fins commerciales

Cette recommandation est adoptée par consensus après que chaque para-
graphe du projet de texte eut été adopté par vote à main levée. Trois para-
graphes proposés pour le préambule et un libellé différent du paragraphe 2 du
dispositif ont été rejetés par vote à main levée. En voici le texte:

« CONSCIENTE que pour garantir la durabilité, la Procédure de
gestion révisée recommandée par le Comité scientifique de la CBI
devait servir de base à la réglementation de la chasse à la baleine
à des fins commerciales; >>

« CONSIDERANT QUE, pour garantir la durabilité, la Procédure
de gestion révisée recommandée par le Comité scientifique de la
CBI devait servir de base pour réglementer toute chasse commer-
ciale à la baleine, fût-elle autorisée; »

« CONSCIENTE que, en dépit des progrès considérables enregis-
trés dans les méthodes de chasse sous l'influence de la CBI et
d'autres instances, divers pays et sociétés, ainsi que certains mem-
bres de l'UICN, partagent des doutes quant à l'éthique de la
chasse commerciale à la baleine; »

« 2. ENGAGE la CBI à adopter la Procédure de gestion révisée
dans le cadre de sa 46e Réunion annuelle, ainsi qu'à développer
un système efficace d'observation et d'inspection de la chasse
commerciale à la baleine et élaborer des textes et procédures
efficaces pour incorporer ces dispositions au Programme de la
CBI; »

La délégation du Royaume-Uni, Etat membre, présente la déclaration suivante
à verser au procès-verbal, concernant la politique du Royaume-Uni en matière
de chasse commerciale à la baleine:
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« Le Royaume-Uni n'envisage en aucune façon de lever le mora-
toire de la CBI sur la chasse à la baleine à des fins commerciales,
aussi longtemps que les stocks n'auront pas atteint des niveaux
satisfaisants; les méthodes employées dans le cadre de la chasse à
la baleine sont reconnues comme étant humaines; et des procé-
dures pleinement efficaces sont en place pour la gestion des stocks
de baleines. Le Royaume-Uni soutient également la création d'un
sanctuaire des cétacés de l'océan Austral » (voir recommandation
suivante - N.d.E.).

La Fraternité Inuit du Canada demande que soit porté au procès-verbal le fait
qu'elle se serait abstenue en cas de vote.

19.64 Sanctuaire des cétacés de l'océan Austral

Une proposition visant à supprimer un paragraphe additionnel du dispositif
est approuvée par vote à main levée. Ledit paragraphe s'énonçait comme suit:

« ENGAGE la CBI à fonder toute décision d'extension des sanc-
tuaires et de création de sanctuaires, inter alia, sur un avis scienti-
fique digne de foi; »

La délégation de l'Office de la Pêche du Japon, observateur à l'Assemblée
générale, demande que la déclaration suivante soit versée au procès-verbal:

« Nous considérons qu'il est essentiel de garantir une utilisation
rationnelle des espèces sauvages, y compris des ressources biolo-
giques marines, sur la base du principe du développement dura-
ble tel qu'il a été approuvé par la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement. Il ne fait pas de doute
que la mission à long terme de l'UICN coïncide avec ce principe.

« S'agissant du Sanctuaire de l'Antarctique, les membres du
Comité scientifique de la CBI sont d'avis que la proposition n'est
pas suffisamment fondée scientifiquement.

« De même, des organisations comme la Commission océanogra-
phique intergouvemementale (COI) et le Comité scientifique
pour les recherches antarctiques (SCAR) considèrent que la
proposition de sanctuaire n'est pas justifiée du point de vue
scientifique et que l'utilisation de la baleine minke de l'Antarcti-
que en conformité avec la Procédure de gestion révisée ne devrait
pas comporter d'incidence négative sur la population de cette
espèce ni sur celle d'autres espèces de cétacés.

« Qui plus est, l'absence de fondement scientifique de cette pro-
position est confirmée par le fait que son auteur - le Gouverne-
ment français - a ouvertement reconnu que sa proposition n'était
pas inspirée par des considérations scientifiques, mais politiques.

« Ainsi, la proposition de sanctuaire n'est rien d'autre qu'une
tentative déguisée de miner l'utilisation durable des abondants
stocks de baleines minke en application de la Procédure de gestion
révisée.

« Pour cette raison, cette recommandation ne saurait être acceptée
en l'état, sous peine de compromettre la crédibilité de l'UICN. »
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La Fraternité Inuit du Canada demande que soit porté au procès-verbal le fait
qu'elle se serait abstenue en cas de vote et la Conférence inuit circumpolaire,
qu'elle aurait voté contre cette recommandation.

19.80 -19.90 Recommandations relatives à la conservation en Australie

Après l'adoption en bloc de ces recommandations et l'enregistrement des
déclarations d'abstention de certaines délégations d'Etats membres, le conseil-
ler juridique déclare que toutes les motions doivent être soumises aux deux
« chambres » de l'assemblée et demande au Président de s'assurer si ces re-
commandations ont obtenu une majorité parmi les membres de la catégorie A.
Le président n'accède pas à cette demande, déclarant qu'il ne voit pas de raison
d'exiger des déclarations d'Etats membres qui ne souhaitent pas se prononcer.

19.96 L'Antarctique et l'océan Austral

La délégation du Royaume-Uni, Etat membre, présente la déclaration suivante:

« La délégation du Royaume-Uni, Etat membre, est venue à cette
Assemblée générale dans un esprit de coopération et dans l'espoir
que les textes proposés puissent être adoptés par consensus. Nous
avons suggéré un moyen de parvenir au consensus pour cette
Résolution, mais notre proposition a été rejetée.

« Dans le même esprit de coopération, nous n'avons pas voulu
réclamer un vote pour l'adoption de la Résolution dans son inté-
gralité. Toutefois, si un vote avait eu lieu, la délégation du
Royaume-Uni, Etat membre, aurait voté contre. »

Autres propositions

Diverses délégations présentent des déclarations concernant un projet de
motion sur le Tibet, lequel est rejeté par un vote à main levée. La délégation de
la Norvège, Etat membre, signale qu'elle a voté contre, parce que la question
traitée est de nature politique et relève des affaires intérieures. Au nom de
l'Union européenne et de ses Etats membres, la délégation de la Grèce, Etat
membre, déclare que les Etats membres de l'Union européenne considère que
le sujet de cette motion ne relève pas de la compétence de l'UICN et que, par
conséquent, leurs délégations ne prendront part ni au débat, ni à un éventuel
vote. La délégation d'Oman, Etat membre, déclare qu'elle ne participera pas à
un éventuel vote sur cette motion et la délégation du Pakistan, Etat membre,
qu'elle a voté contre.

Lors de la 110e séance, le Sustainable Development Policy Institute (Pakistan)
propose que la déclaration présentée aux délégués par le président élu, Jay
Hair, soit soumise comme projet de résolution à l'Assemblée générale. Le
président du Comité des résolutions rapporte que la déclaration a bien été
présentée sous cette forme, mais que le Comité a décidé de ne pas donner suite
à cette proposition, jugeant qu'elle ferait double emploi avec la Résolution 19.1.
Le conseiller juridique approuve cette décision, mais il est convenu que la
déclaration (Annexe 11) et la proposition du Sustainable Development Policy
Institute seront versées au procès-verbal de l'Assemblée générale.
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Adoption des mandats des commissions (108:2)

Document GA/19/94/7

L'Assemblée générale approuve le mandat de la Commission de l'éducation et
de la communication, tel qu'énoncé dans le document de ce point de l'ordre
du jour.

L'Assemblée générale approuve le mandat de la Commission du droit de
l'environnement, avec une adjonction à la clause 5 (a) stipulant que le Comité
directeur doit se réunir au moins deux fois par an dans différentes régions, en
associant autant que possible ses sessions avec des activités régionales impor-
tantes.

L'Assemblée générale approuve le mandat de la Commission des stratégies et
de la planification de l'environnement, tel qu'énoncé dans le document de ce
point de l'ordre du jour.

L'Assemblée générale approuve le mandat de la Commission des parcs natio-
naux et des aires protégées, tel qu'énoncé dans le document de ce point de
l'ordre du jour amendé par l'Ajout 1 et moyennant l'adjonction de la mention
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer dans ses clauses 4(b)
et 4(d).

L'Assemblée générale approuve le mandat de la Commission de la sauvegarde
des espèces, tel qu'énoncé dans le document de ce point de l'ordre du jour.

Aucun mandat n'est adopté pour la Commission de l'écologie, ou de la
Commission de la gestion des écosystèmes qui devrait la remplacer. La position
de l'UICN à ce sujet est définie dans la Résolution 19.2.

(Les cinq mandats approuvés figurent à l'Annexe 12.)

Décision 581

Désignation des vérificateurs aux comptes (110:3)

Document GA/19/94/16

L'Assemblée générale approuve la désignation de Coopers & Lybrand comme
vérificateurs aux comptes auprès de l'Union pour la période triennale 1994-
1996.

Décision 582

Membres d'honneur (110:4)

Le Président annonce que le Conseil a décidé de recommander à l'Assemblée
générale l'attribution de la qualité de membre d'honneur à P.H.C. (Bing) Lucas
(Nouvelle-Zélande) et M.S. Swaminathan (Inde).

L'Assemblée générale approuve ces nominations par acclamation. Sir Shridath
Ramphal remet les certificats conférant la qualité de membre d'honneur à Bing
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Lucas et, en l'absence de M.S. Swaminathan, à son ami Partha Sarathy. Il donne
lecture des citations suivantes:

« Bing Lucas. Pour son immense contribution dans le domaine
tant des aires protégées que de la gestion globale de l'environne-
ment, et pour ses services exceptionnels à l'UICN depuis 1971. Il
a joué un rôle déterminant dans l'organisation de la 15e session
de l'Assemblée générale tenue en 1981 en Nouvelle-Zélande, et
des troisième et quatrième Congrès mondiaux des parcs. Comme
membre de la CPNAP depuis 1971, et en qualité de Président de
la Commission depuis 1990, il a consacré bénévolement la plus
grande partie de son temps à administrer et développer cet
important réseau international. Il a servi comme membre du
Conseil, comme membre des comités consultatifs de l'Assemblée
générale pendant de longues années, et, plus récemment, comme
Président du Comité chargé de la désignation du nouveau Direc-
teur général. »

« Monkombu Swaminathan. Pour ses services exceptionnels à
l'UICN durant ses deux mandats de Président, de 1984 à 1990,
période pendant laquelle il a contribué de façon notable au
renforcement des activités de l'UICN dans les pays en développe-
ment. Alliant une grande compétence scientifique à une person-
nalité chaleureuse et profondément humaine, il était en toute
circonstance prêt à écouter les points de vue et préoccupations des
membres et à encourager leur participation active aux travaux de
l'Union. La distinction récompense également son rôle de
pionnier de la révolution verte en Inde et le remarquable travail
accompli dans la mobilisation des organisations de l'Asie du
Sud-Est en faveur de la conservation et du développement dura-
ble. »

Après la remise du certificat à Bing Lucas, le Président invite le Président élu
de la CPNAP, Adrian Phillips, à venir à la tribune. Le professeur Phillips rend
hommage à Bing Lucas et lui remet le Prix Fred M. Packard du mérite, et
remercie le Président d'avoir bien voulu l'autoriser à remettre cette distinction
de la CPNAP en séance plénière.

Bienfaiteurs (110:5)

Le Président rapporte que le Conseil n'a formulé aucune proposition d'élection
de bienfaiteurs, considérant qu'il appartenait au nouveau Conseil d'examiner
cette question, compte tenu notamment du processus de révision des Statuts.
Dans l'intervalle, les bienfaiteurs actuels de l'UICN - Oscar Arias (Costa Rica),
S.M. la reine Noor de Jordanie, Federico Mayor (Directeur général de
l'UNESCO), S.A.R. le duc d'Edimbourg et Mostafa Tolba - demeureront
bienfaiteurs de l'Union.

Sir Shridath annonce ensuite que ce jour - 26 janvier - marque le 70e
anniversaire de Ralph Daly, Conseiller pour la conservation et l'environnement
auprès de la Cour royale du Sultanat d'Oman. Il rend hommage à Ralph Daly,
qui avait permis l'arrivée d'Oman au sein de l'UICN en 1975, ouvrant ainsi une
ère de collaboration aussi durable que fructueuse.
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A la fin de la 110e séance, la délégation du Royaume-Uni, Etat membre, fait
une déclaration concernant la référence à certains territoires dans la brochure
préparée par le gouvernement hôte et distribuée au titre de l'information de
l'UICN à l'intention des délégués de l'Assemblée générale.

Médaille John C. Phillips (111)

La présidence annonce que le Conseil a décidé d'attribuer au professeur Vo
Quy (Viet Nam) la Médaille du mémorial John C. Phillips pour services
distingués à la conservation internationale. On trouvera à l'Annexe 13 la
citation qui accompagne la récompense, ainsi qu'un bref résumé de la vie de
John C. Phillips et le discours du lauréat.

Lieu de réunion de la prochaine Assemblée générale (111)

L'Ambassadeur du Canada, S.E. Robert Rochon, invite au nom du Gouverne-
ment canadien l'UICN à tenir la prochaine session de son Assemblée générale
à Montréal, Canada, et remet une invitation à cet effet adressée par le Ministre
du Patrimoine canadien, Michel Dupuy, au Président de l'Union. L'invitation
bénéficie du plein appui du gouvernement de la Province du Québec, du
Comité canadien de l'UICN et de nombreux autres partenaires. Le Canada
apporte depuis de nombreuses années un soutien constant à l'UICN et à ses
idéaux.

Le Ministre de l'Environnement et du Tourisme du Zimbabwe informe
l'Assemblée qu'il a écrit au Président de l'UICN pour lui manifester le désir du
Zimbabwe d'accueillir la 20e session de l'Assemblée générale, sous réserve de
l'approbation finale de son gouvernement. Le Zimbabwe est très actif au sein
de l'UICN depuis de nombreuses années et abrite un Bureau régional très
dynamique. Le Ministre estime que l'on devrait donner à l'Afrique sa chance
de recevoir la prochaine Assemblée générale, mais si tel n'est pas le cas, sa
délégation soutiendra sans réserve l'offre du Canada.

Le Président remercie chaleureusement les orateurs pour leurs messages et
rappelle aux délégués que, conformément à l'Article IV, paragraphe 6, des
Statuts, il appartient au Conseil de fixer le lieu et la date des sessions de
l'Assemblée générale, après examen des propositions.

Membres sortants du Conseil (111)

Au nom de l'Assemblée générale, le Président exprime les sincères remercie-
ments de l'Union aux membres du Conseil dont le mandat arrive à échéance à
la clôture de la session. Il donne lecture des noms des conseillers et remet à ceux
qui sont présents des certificats en reconnaissance des services rendus.

Ces conseillers sont les suivants:

Vice-Présidents

Syed Babar Ali (Pakistan)
Jan Cerovsky (République tchèque)
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Yolanda Kakabadse (Equateur)
Liberty Mhlanga (Zimbabwe)

Conseillers régionaux

José Pedro de Oliveira Costa (Brésil)
Abdulwahab Mohamed Jameel Dakkak (Arabie Saoudite)
Pam Eiser (Australie)
Vladimir Flint (Fédération de Russie)
Vili Fuavao (Samoa)
Mohamed Khan bin Momin Khan (Malaisie)
Ashok Khosla (Inde)
Veit Koester (Danemark)
Li Wenhua (Chine)
Jaap Pieters (Pays-Bas)
Yves Renard (Ste-Lucie)
Enikó Szalay-Marzsó (Hongrie)

Conseiller coopté

Cindy Gilday (Canada)

Présidents de commissions

P.H.C. Lucas (Nouvelle-Zélande)
M.A. Partha Sarathy (Inde)
François Doumenge (France/Monaco)

Le Président rend ensuite hommage à Pierre Goeldlin, Suisse, qui a collaboré
avec l'UICN à des titres divers pendant quelque 25 années, apportant à l'Union
un soutien jamais démenti. En particulier, M. Goeldlin a joué un rôle essentiel
dans les négociations avec les autorités helvétiques concernant le nouveau
Siège. Il a récemment cédé la place à Jacques Morier-Genoud comme représen-
tant de la Suisse au sein du Conseil.

Hommage au Directeur général sortant (111)

Dans le cadre de la session de clôture, David Runnalls, conseiller régional, et
Parvez Hassan, Président de la Commission du droit de l'environnement,
rendent hommage à Martin Holdgate, Directeur général sortant. Au nom du
Conseil, sortant et actuel, et de l'ensemble des membres, ils lui expriment leur
profonde gratitude pour sa remarquable contribution aux travaux de l'UICN.
Sous sa direction, l'Union a redéfini sa mission, adopté un Plan stratégique,
lancé le processus de régionalisation, renforcé le réseau de Bureaux nationaux
et régionaux, et resserré de façon spectaculaire ses liens avec les membres. En
bref, Martin Holdgate a porté l'Union à des hauteurs sans précédent. Un jour,
son mandat sera peut être regardé comme celui de l'âge d'or de l'UICN.

Au nom de l'Union et en témoignage de reconnaissance, David Runnalls et
Parvez Hassan remettent à Martin Holdgate un porte-documents en cuir. Sous
les applaudissements nourris de l'assemblée, ils lui présentent, ainsi qu'à son
épouse Elizabeth, leurs meilleurs voeux de santé et de bonheur pour l'avenir.
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Discours de clôture (111)

Le Directeur général sortant, Martin Holdgate, prononce son discours d'adieu
(Annexe 14).

Son successeur, l'ambassadeur David McDowell, s'adresse à son tour à
l'Assemblée (Annexe 15).

Le Président élu, Jay Hair, dont le mandat commence à la clôture de cette
séance, prononce une allocution (Annexe 16).

La délégation du Canada, Etat membre, soutenue par la délégation du
Zimbabwe, Etat membre, propose le projet de motion de remerciements au
pays hôte. Le projet est approuvé par acclamation (Résolution 19.98).

Doña Ing. María Julia Alsogaray, Secrétaire d'Etat aux Ressources naturelles
et à l'Environnement humain, et représentante du pays hôte, remercie les
membres de l'UICN de la confiance qu'ils ont accordée à l'Argentine. Elle est
convaincue que l'Assemblée aura été très fructueuse pour les organisations de
son pays se consacrant à l'environnement et au développement durable. La
Bolivie et le Brésil en ont également profité et ont rejoint les rangs de l'Union.

Sous le dernier point de l'ordre du jour, Sir Shridath Ramphal prononce
enfin son discours de clôture (Annexe 17). Sous les vifs applaudissements des
participants, il remercie tous les interprètes, traducteurs et collaborateurs du
secrétariat, ainsi que le personnel de soutien local, qui ont travaillé sans relâche
tout au long de la session. Il déclare close la 19e session de l'Assemblée générale.

Avant le départ des délégués, le nouveau Président, Jay Hair, remercie Sir
Shridath pour les services qu'il a rendus à l'UICN durant son mandat. Quali-
fiant Sir Shridath de « l'une des plus grandes figures de l'environnement de
tous les temps », il lui remet un récipient à maté ancien en argent, comme
modeste témoignage de la reconnaissance de l'Union. La délégation de l'Arabie
Saoudite, Etat membre, rend à son tour hommage à Sir Shridath et lui remet
une plaque, comme gage de l'excellence de sa présidence.
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Rapport du Symposium sur la conservation et l'utilisation
durable des ressources en Argentine (106e séance)

Après une minute de silence à la mémoire des jeunes
volontaires tués dans l'incendie de Puerto Madryn, les
délégués assistent à la projection d'un film sur la
nature en Argentine.

Le symposium est ensuite divisé en trois. La
première partie comporte les orateurs suivants:

Tomás Schlichter, Directeur du Programme de
recherche sur les forêts de TINTA: la désertification
en Argentine;

Jorge Cajal, Directeur général du Programme
national pour les ressources naturelles et l'environ-
nement humain: le Programme national argentin
pour la diversité biologique.

Ces exposés sont suivis d'une allocution de Francisco
Erize, Conseiller auprès de l'Administration nationale
des Parcs.

La seconde partie comporte les orateurs suivants:

Néstor Bárbaro, Spécialiste des sols: vision critique
du développement argentin;

José Luis Panigatti: les travaux de TINTA.

La troisième partie commence par un exposé sur les
conclusions du Premier Congrès national des jeunes
spécialistes de l'environnement, présenté par Cecilia
Elizondo, de la Fondation DIEZ. Les orateurs suivants
prennent ensuite la parole:

Juan Javier García Fernández, Comité argentin
pour TUICN: le Programme argentin pour la
conservation et le développement durable;

Fernando Ardura, Coordonnateur du Comité
argentin pour TUICN: résumé de l'Assemblée
générale.

S'exprimant au nom du Président de TUICN, Bing
Lucas, Président de la CPNAP, remercie tous ceux et
celles qui ont organisé le symposium et y ont participé.
María Julia Alsogaray, Secrétaire d'Etat aux Res-
sources naturelles et à l'Environnement humain,
prend ensuite la parole. La séance se termine sur un
air de tango.

La coordination du symposium est assurée par
Juan Manuel Velazco.
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Rapport du Symposium sur la conservation et l'utilisation
durable des ressources en Amérique du Sud (107e séance)

Ce symposium est, lui aussi, divisé en trois parties,
chacune d'elles étant précédée d'un film vidéo. La
première comporte les orateurs suivants:

Mario Hurtado, de la Fondation Charles Darwin:
la diversité biologique en Amérique du Sud;

Lidia Catari de Cárdenas, épouse du Président de
la Bolivie: le rôle de la diversité culturelle dans le
processus de recherche du développement dura-
ble;

Fabio Feldmann, Député fédéral au Parlement
brésilien: l'intérêt public et l'Amérique du Sud
dans le monde réel.

La seconde partie, consacrée aux problèmes de conser-
vation dans la région, débute avec un film vidéo sur
ce thème. Les orateurs suivants prennent la parole:

Jorge Abbate, Fondation Alter Vida, Paraguay: les
problèmes de conservation en Amérique du Sud;

Jorge Caillaux, Société péruvienne sur les droits de
l'environnement: la conservation de la diversité
biologique et les droits de propriété intellectuelle;

Pedro Fernández, Chili, Corporation de Defensa de la
Fauna y la Flora: principes et problèmes du dévelop-
pement durable;

Héctor Sejenovich, Argentine, Consultant en envi-
ronnement: chiffrer le patrimoine naturel, nouvelle
évaluation du développement durable.

La troisième partie commence par un film vidéo
intitulé « Notre proposition » et inclut les orateurs
suivants:

Juan Mayr, Colombie, Conseiller régional pour
l'Amérique centrale et du Sud: l'organisation des
membres;

José Pedro de Oliveira Costa, Brésil, Conseiller
régional sortant pour l'Amérique centrale et du
Sud: qu'attendent les membres sud-américains de
l'UICN-SUR?

A la fin du symposium, les représentants sud-améri-
cains offrent un souvenir à María Julia Alsogaray,
Secrétaire d'Etat aux Ressources naturelles et à l'Envi-
ronnement humain. L'après-midi se termine avec un
programme culturel de musique et danse de Bolivie,
du Paraguay, du Pérou et d'Argentine. Bing Lucas,
Président de la CPNAP, clôt le symposium par une
danse et un chant latino-américain, repris en choeur
par tous les participants.

La coordination du symposium est assurée par
Juan Romero.
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Rapports des Groupes de discussion informels sur les
principaux éléments de la Stratégie et de l'Evaluation des
commissions

1. La Mission de l'UICN - Union
mondiale pour la nature

Responsable du groupe: Jay Hair (Etats-Unis)

Rapporteur: Martin Holdgate (Directeur général)

Le nombre de participants avoisine 110. Les sections
du projet de Résolution 19.1 et les paragraphes 26 à 33
du projet de Stratégie (GA/19/94/7) portant sur la
Mission de l'Union, servent de point de départ à la
discussion, qui s'attache avant tout à adopter un libellé
final pour l'Enoncé de Mission et à expliquer la
manière dont l'UICN s'acquittera de sa Mission.

Le débat porte principalement sur les liens entre le
concept de conservation de la nature et celui de déve-
loppement durable, ainsi que sur la manière dont
l'engagement de l'UICN doit se refléter dans son
Enoncé de Mission. Parmi les remarques des partici-
pants à ce sujet figurent:

 ̈ l'UICN mène ses activités dans le contexte élargi
du développement durable, tel que défini dans
Action 21. L'Enoncé de Mission doit donc préciser
clairement la contribution distinctive de l'Union;

 ̈ l'utilisation durable des ressources biologiques est
importante pour nombre de communautés, et
indissociable de la conservation, sur laquelle elle
doit reposer. Ce lien doit ressortir clairement dans
l'Enoncé de Mission;

 ̈ ce qui distingue l'UICN des autres organismes,
c'est qu'elle est la principale organisation interna-
tionale ayant pour objectif premier la conservation
de la nature;

 ̈ il est faux de considérer qu'il existe une dichotomie
entre la conservation et le développement durable.
L'UICN admet le caractère indissociable de la
conservation et du développement depuis la publi-
cation de la Stratégie mondiale de la conservation,
il y a 15 ans déjà. Le but de l'Union est de défendre
et promouvoir la cause de la conservation, notam-
ment en encourageant le développement durable;

 ̈ l'expansion rapide de la population mondiale
impose à la nature des pressions énormes. Le rôle
de l'UICN est de protéger les ressources naturelles
et la diversité biologique jusqu'à ce que la popula-
tion de la planète se stabilise.

Le rôle d'avocat joué par l'UICN suscite un débat
animé. Or, lorsqu'il parle d'influencer et de guider les
sociétés du monde entier, le projet d'Enoncé de Mis-
sion se réfère justement à ce rôle. L'UICN devrait
remplir sa Mission en encourageant activement les
politiques et mesures axées sur la conservation. Il
incombe à l'Union de défendre la nature car, si elle ne
le fait pas, quelle organisation le fera à sa place? Elle
doit, bien évidemment, se montrer sensible au
contexte humain dans toutes ses activités, mais il
existe d'autres organismes ayant pour objectif princi-
pal l'amélioration de la condition humaine.

Après un débat prolongé, compte tenu de la néces-
sité d'équilibrer tous les points de vue, il est décidé de
remanier l'Enoncé de mission comme suit et de
l'adopter tel quel en vue d'un débat ultérieur:

« L'UICN - Union mondiale pour la nature–a pour
mission d'influencer les sociétés du monde entier
et de les aider pour qu'elles sauvegardent l'intégri-
té [la productivité] et la diversité de la nature et
veillent à ce que toute utilisation des ressource
naturelles soit [appropriée, équitable et écologi-
quement] durable]. »

Concernant le libellé entre crochets, il est estimé que
le terme « productivité » est ambigu et pourrait impli-
quer un soutien visant à maximiser les rendements
commerciaux: si l'intégrité fonctionnelle est garantie,
la productivité biologique est du même coup sauve-
gardée. Ainsi, la plupart des participants demandent
que ce terme soit supprimé. Concernant les phrases de
conclusion, plusieurs personnes estiment que « ap-
propriée » est superflu et que les concepts d'équité et
de durabilité écologique sont essentiels.

Le débat porte ensuite sur la question suivante:
comment l'UICN doit-elle remplir sa Mission. Les
points cruciaux sont les suivants:
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¨  l'Enoncé de Mission devrait mentionner explicite-
ment que l'UICN fera appel aux compétences de
ses membres et commissions et du secrétariat;

 ̈ un autre objectif à réaliser devrait être le renforce-
ment de la capacité institutionnelle des membres
de conserver la nature;

 ̈ il conviendrait d'insister davantage sur le fonde-
ment scientifique des travaux de l'Union;

 ̈ la promotion active de la mission et des politiques
de l'Union devrait être soulignée;

 ̈ les aspects socio-économiques doivent être pris en
compte: l'UICN doit s'attacher à comprendre les
institutions humaines et à agir par leur entremise;

 ̈ en définitive, la conservation de la nature ne
concerne pas la nature mais l'homme, aussi les
activités pratiques de l'Union devraient-elles viser
à réorienter les institutions et les politiques.

Divers amendements sont acceptés concernant les
points sensibles du paragraphe 34 de la Recomman-
dation 1 de la Stratégie et du paragraphe 3(b) du projet
de Résolution.

Pour conclure, le Président et le Rapporteur s'en-
gagent à refléter le quasi-consensus de cette séance
dans un texte révisé du projet de Résolution, qui sera
soumis à l'attention de la Plénière.

2. Membres et constituants de l'UICN

Responsable du groupe: Catherine Wallace (Nou-
velle-Zélande)

Rapporteur: Virus Fernando (Secrétariat UICN)

Participation des membres

Les membres souhaitent participer activement au Pro-
gramme de l'Union, au niveau tant de sa conception
que de sa mise en oeuvre. Ils souhaitent en outre que
l'UICN travaille comme une Union digne de ce nom
et fasse appel aux compétences de l'ensemble de ses
membres dans tous les aspects de ses activités. Les
participants font les suggestions suivantes:

 ̈  Utilisation des Comités nationaux et des Antennes
nationales. Certains membres estiment que cette
approche risque de se révéler trop restrictive et
d'engendrer des conflits, notamment avec les Etats
et organismes de droit public membres. D'autres
estiment que les Comités nationaux sont valables à
cet égard.

 ̈ L'UICN devrait s'engager activement à renforcer
les capacités des petites ONG. Les inviter à partici-

per à la conception et à l'exécution des projets de
l'UICN serait une excellente façon d'agir.

¨  Promouvoir Sauver la Planète serait également un
excellent moyen de faire participer les membres,
notamment aux activités de caractère politique.

 ̈ L'Union devrait s'attacher à mieux expliquer les
avantages de la qualité de membre, qui vont bien
au-delà du fait d'appartenir à une alliance mon-
diale.

 ̈ L'Union devrait faire une enquête auprès de ses
membres pour savoir ce qui les motive à rester en
son sein.

 ̈ Les résultats de l'ensemble des constituants de
l'Union, y compris le secrétariat, devraient faire
l'objet d'une évaluation.

Plaider la cause de la conservation

 ̈ L'UICN devrait autoriser ses membres à s'expri-
mer en son nom lorsque l'Assemblée générale a
fixé une politique claire sur un sujet.

 ̈ Une fois que l'Assemblée générale a adopté une
Résolution ou une Recommandation, le secrétariat
devrait envisager la possibilité de la mettre en
oeuvre par l'entremise d'un membre au lieu de s'en
charger elle-même.

 ̈ L'UICN ne devrait pas, en accordant une impor-
tance exagérée aux préparatifs, à l'examen et à
l'analyse des problèmes, rater des occasions
d'intervenir au bon moment. Les problèmes
n'attendent pas: l'UICN doit absolument se prépa-
rer à l'avance.

 ̈ Les consultations préalables devraient permettre à
l'Union de privilégier, dans ses activités, les mem-
bres défendant activement une cause particulière.

 ̈  Le secrétariat devrait préparer et distribuer un
recueil de toutes les déclarations de principes de
l'Assemblée générale sur les diverses causes que
l'UICN se propose de défendre.

Critères d'éligibilité

 ̈ Aucune ONG de bonne foi soutenant les objectifs
de l'Union ne devrait être découragée d'adhérer.
Cela devrait être précisé dans le Plan d'opération
visant à développer le secteur des membres, men-
tionné dans la Recommandation 5 de la Stratégie à
long terme.

 ̈ Les critères d'éligibilité proposés sont générale-
ment satisfaisants. Il conviendrait toutefois de les
affiner pour les rendre plus réalistes et plus faciles
à remplir. D'aucuns estiment que les objectifs de
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conservation sont plus importants que les objectifs
d'utilisation durable.

 ̈  Il est considéré que le paragraphe 109 du projet de
Stratégie est ambigu et devrait être révisé. L'activi-
té dominante de tout candidat (à l'exception des
Etats membres), devrait être « la conservation de la
nature et de ses ressources ». Spécifier cela en tant
que « but fondamental » est trop vague et pourrait
ne pas suffire à exclure les organisations à vocation
commerciale, ayant des pratiques non durables.

Cotisations des membres

 ̈ Les cotisations révisées ne doivent pas être prohi-
bitives pour les ONG des pays en développement.
Même dans les pays développés, certaines ONG
membres estiment que les cotisations sont élevées.
L'UICN risque de perdre des membres si elle fixe
le montant des cotisations trop haut.

 ̈ Les cotisations des ONG ne doivent pas être aug-
mentées uniformément mais tenir compte des
moyens individuels des membres. Ce principe doit
être précisé dans le plan de formation du revenu
qui sera préparé en application de la Recomman-
dation 9 de la Stratégie à long terme.

 ̈ Les concessions proposées au paragraphe 129
concernant le recouvrement des cotisations ne sont
pas suffisantes pour résoudre le problème.

 ̈ Les membres ne quittent pas forcément l'Union
pour des raisons strictement financières. Il serait
utile de faire une enquête auprès des membres qui
ont quitté l'Union afin de comprendre leur motiva-
tion.

Quelles attentes les membres ont-ils de l'Union?

Ce point suscite des discussions considérables. Parmi
les opinions exprimées figurent:

 ̈ l'UICN joue un rôle important en offrant un cadre
de discussion sur les problèmes à résoudre et sur
les moyens d'action;

 ̈  les débats de l'Assemblée générale à caractère
scientifique et technique, ou concernant les
grandes options ou la politique de l'UICN n'inté-
ressent pas tous les membres;

 ̈  dans cette période de l'après-Rio, l'UICN est la
seule organisation à offrir un cadre d'échange entre
les ONG et les gouvernements;

 ̈ l'UICN devrait prendre l'initiative d'encourager
les liens de partenariat avec les organisations qui
ont des buts communs, notamment dans les pays
en développement.

La régionalisation et les membres

 ̈ l'UICN devrait profiter du processus de régionali-
sation pour identifier, au sein de ses membres, les
compétences propres à une région ou à un pays, et
intéressant directement ses activités;

¨  les Bureaux régionaux et nationaux de l'UICN
devraient être utilisés de manière plus efficace
pour soutenir les membres dans leurs activités de
conservation;

¨  la définition des régions de l'UICN donnée par les
Statuts est arbitraire. Les régions devraient être
redéfinies en termes de conservation, culture et
géopolitique, dans le cadre du processus de régio-
nalisation.

3. La communication au sein de l'UICN
et la commercialisation des
produits de l'UICN

Responsable du groupe: Juan Carlos Navarro
(Panama)

Rapporteur: Danny Elder (Secrétariat UICN)

Ce groupe réunit onze participants. John Burke pré-
sente le domaine d'action de la Division de la commu-
nication, décrivant les activités déjà en cours ou
prévues dans le cadre de la Stratégie à long terme. Il
explique que sa Division travaille à trois niveaux fonc-
tionnels: atteindre les membres de l'UICN et les mem-
bres des commissions; offrir des services de
communication aux programmes de l'Union; attein-
dre des publics à l'extérieur de l'UICN. Il décrit ensuite
les cinq principales activités opérationnelles: pro-
grammes d'orientation; production et distribution des
publications; relations avec la presse et matériaux
d'information; bibliothèque et service de référence;
coordination régionale.

Près de 55 interventions sont faites à ce sujet, par
des participants de l'Afrique du Sud, de l'Australie, du
Canada, des Etats-Unis, du Pakistan, des Pays-Bas et
de la Tanzanie. Les principales conclusions de ce débat
animé sont les suivantes:

 ̈ il conviendrait de s'attacher davantage à dévelop-
per et renforcer les liens et le dialogue entre le
secrétariat et les membres; le secrétariat devrait
davantage encourager les membres à donner leur
avis sur la communication au sein de l'Union et sur
ses produits, et à jouer un rôle plus actif à cet égard;

 ̈ le secrétariat devrait simplifier la présentation et le
contenu des documents distribués au sein de la
famille UICN;
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 ̈ étant donné la grande diversité des institutions
membres de l'UICN, les activités de communica-
tion devraient être aussi flexibles et décentralisées
que possible;

 ̈ le contenu du Bulletin de l'UICN devrait être rendu
plus captivant; aucune proposition précise n'est
cependant faite à ce sujet;

 ̈ le secrétariat devrait recourir plus souvent aux
Comités nationaux et à certains membres pour
faciliter et améliorer la communication;

 ̈ il conviendrait de développer la diffusion d'infor-
mations relatives aux projets de l'UICN sur le
terrain, en particulier concernant les enseigne-
ments à en tirer;

 ̈ il conviendrait de privilégier davantage l'évalua-
tion et la définition du rôle d'avocat de la conser-
vation joué par l'UICN et d'étudier les moyens de
mieux l'orchestrer et le gérer.

Pour conclure, le Groupe se félicite des progrès ac-
complis par. l'UICN en matière de communication
durant la période triennale écoulée et insiste pour que
cet élan ne se perde pas.

4. L'Assemblée générale, le Conseil et le
Bureau

Responsable du Groupe et Rapporteur: Ashok
Khosla (Inde)

La prochaine étape du processus de planification
stratégique - la planification opérationnelle - offrira
une occasion de fournir davantage de détails, ce qui
facilitera la contribution des membres. Le processus
de planification devrait décrire de manière explicite
les résultats, responsabilités, calendriers et implica-
tions financières attendus.

Sans vouloir mettre en question le droit qu'ont les
membres d'être entendus, le Groupe considère que le
nombre de recommandations et résolutions, ou du
moins leur augmentation numérique, devrait être
réduit ou mieux géré. Cela pourrait se faire en simpli-
fiant la procédure de négociation des motions et en
organisant des forums régionaux, nationaux et locaux
pour les débats préliminaires.

Les résolutions devraient avoir un caractère obli-
gatoire pour le Conseil et le secrétariat et non pas se
contenter de donner des orientation. Les références au
« Directeur général », dans les résolutions, devraient
exposer clairement qu'il s'agit du secrétariat dans le
monde entier, et non pas seulement à Gland.

Les principales conclusions du Groupe sont les
suivantes:

 ̈ L'Assemblée générale devrait être rebaptisée
« Congrès mondial de la conservation », mais le
Groupe estime qu'il n'y a aucun intérêt à séparer
les séances consacrées aux affaires internes de
celles traitant des problèmes de conservation. Ces
séances devraient, comme c'est le cas actuellement,
se tenir à un seul endroit et à une date précise, tous
les trois ans.

 ̈ La taille des délégations ne devrait pas être limitée
à deux délégués officiels.

 ̈ Le Conseil et le Bureau devraient se réunir plus
souvent entre les sessions de l'Assemblée générale
et durant l'Assemblée, et les rôles et responsabilités
spécifiques du Président, des Vice-Présidents et
des Conseillers être définis plus clairement qu'ils
ne le sont actuellement. La responsabilité du
Conseil vis-à-vis des membres devrait être renfor-
cée en améliorant la procédure d'établissement des
rapports.

 ̈ Il ne semble guère intéressant d'établir un Comité
consultatif scientifique et politique indépendant. Il
serait préférable de coopter les experts requis au
sein du Conseil et d'établir un comité officiel du
Conseil, chargé d'émettre des avis scientifiques. Ce
Comité pourrait inclure des individus n'apparte-
nant pas au Conseil. Son mandat serait soigneuse-
ment défini et inclurait l'établissement de liens
entre les différents domaines d'action de l'Union,
ainsi que le contrôle de la qualité de ses activités.

 ̈ Les Conseillers régionaux seraient désignés en tant
que « Conseillers », étant donné qu'ils sont élus à
titre individuel et censés représenter une vision
globale, bien que se plaçant dans la perspective de
leur région.

 ̈ Le concept d'Antenne nationale est trop vague.
D'après ce qu'il a pu comprendre, le Groupe estime
que ce concept est sans grand intérêt.

 ̈ Les Comités nationaux devraient être renforcés
(Voir rapport du Groupe 5 - Ed.)

5. Le rôle des commissions

Responsable du Groupe: Veit Koester (Danemark)

Rapporteur: Don Gilmour (Secrétariat UICN)

Le Groupe réunit environ 75 délégués et traite les
points de l'ordre du jour préparé par Adrian Phillips.
Les conclusions des discussions sont les suivantes:
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Questions générales Questions particulières à certaines commissions

Les commissions se distinguent principalement par le
fait qu'elles sont inscrites dans les Statuts de l'Union.
C'est l'Assemblée générale et non le Conseil qui les
établit. En vertu des Statuts, les Présidents des
commissions font rapport aux sessions de l'Assemblée
générale et siègent au Conseil.

Les commissions seront nécessaires tant que
l'UICN le sera. La réputation de l'UICN dépend des
travaux de ses commissions. C'est la raison pour
laquelle l'Union a besoin de commissions encore plus
fortes et plus efficaces, et non pas l'inverse. Cela
n'exclut pas la possibilité d'utiliser des réseaux
spéciaux pour des problèmes particuliers. Il est essen-
tiel que le Programme reflète la contribution « verti-
cale » des membres, laquelle doit si possible passer par
les commissions.

Parmi les clés du succès de chaque commission
figurent: un président compétent, disposant de res-
sources adéquates, y compris soutien administratif,
moyens de communication et financiers; la possibilité
de créer un réseau; un but clairement établi; des acti-
vités et produits appropriés.

Les commissions ne peuvent pas influencer le
cours des événements si elles ne sont pas fermement
intégrées aux programmes. Des mécanismes doivent
être établis à cet effet. Peut-être les commissions
devraient-elles diriger le processus d'élaboration du
Programme de l'Union. Autre point important: l'inté-
gration entre les commissions.

Il faudrait que les examens et évaluations des
commissions définissent les ressources minimales
nécessaires à leur bon fonctionnement. Il importe qu'il
y ait une liaison étroite avec l'organisation et la respon-
sabilité de l'Union. Il est normal que les commissions
aient faim mais pas qu'elles meurent d'inanition.

La régionalisation est importante pour l'organisa-
tion des commissions qui, pour certaines, sont déjà
dotées de structures régionales. Il conviendrait toute-
fois que ce débat ait lieu au sein même des commis-
sions.

Pour évaluer les commissions, il faut des indica-
teurs de performance, lesquels doivent se concentrer
sur l'impact local des activités des commissions. De
telles évaluations ne peuvent toutefois pas être effec-
tuées trop souvent car elles exigent énormément de
temps.

Il n'est plus possible que le Conseil donne son
approbation pour chaque membre dans le cas de
commissions comportant beaucoup de membres,
comme par exemple la SSC.

Commission de l'écologie. Il importe de conserver
une commission traitant des questions liées à l'écolo-
gie, mais en ciblant davantage ses activités. Le Conseil
devrait être chargé d'évaluer les moyens d'y parvenir.
Si la Commission de l'écologie devait être abolie, la
crédibilité de l'Union risquerait de s'en ressentir.

Concernant le autres commissions, les participants
ne parviennent à aucune conclusion définitive.

6. Régionalisation de l'UICN

Responsable du Groupe: Mankoto Ma Mbaelele
(Zaïre)

Rapporteur: Liz Hopkins (Secrétariat UICN)

Environ 25 délégués participent aux débats. Les défi-
nitions de travail suivantes, proposées par le respon-
sable du Groupe, sont acceptées:

 Décentralisation: processus consistant à accorder
aux bureaux régionaux et nationaux la responsabi-
lité et les ressources nécessaires pour qu'ils puis-
sent appliquer les programmes de l'Union;

 Régionalisation: processus consistant à restructu-
rer le Programme et à offrir un appui aux membres
au niveau régional, compte tenu de la diversité
régionale - sociale, culturelle et naturelle - en s'at-
tachant à répondre aux besoins précis des membres
sur place.

Le paragraphe 53 du projet de Stratégie établit que le
processus de régionalisation doit répondre à quatre
besoins. A l'alinéa (a) de ce paragraphe, il est en outre
proposé d'ajouter « et d'utilisation durable » après
« de conservation ». Il est proposé de remanier l'alinéa
(d) comme suit: « il doit renforcer la participation des
membres, des communautés, des organisations parte-
naires et des institutions à l'application du programme »
(le nouveau libellé est en italique).

La discussion passe ensuite aux mécanismes requis
pour répondre à ces besoins.

Comités nationaux

Le Groupe examine les modèles de Comités nationaux
en place dans différentes régions. En Amérique du
Sud, les Comités nationaux agissent pratiquement à la
manière de bureaux nationaux, décidant du contenu
du programme de leurs pays respectifs, négociant des
contrats, etc. Le Comité néerlandais pour l'UICN est
un organe autonome et indépendant. D'autres Comi-
tés nationaux, par exemple en Russie, en Slovaquie et
au Royaume-Uni, offrent aux membres un cadre de
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discussion sur les problèmes nationaux et internatio-
naux, directement liés au Programme régional ou
mondial de l'UICN. Il est proposé d'examiner d'autres
modèles comme les Comités nationaux de l'UNESCO,
afin de voir dans quelle mesure ils pourraient convenir
à l'UICN.

Le Groupe estime que les Comités nationaux ne
doivent pas dépendre d'une organisation membre
unique. Concernant leur financement, les membres
australiens, par exemple, financent le secrétariat, et au
Royaume-Uni, c'est l'Etat membre qui couvre les frais
du Comité national. Les participants des pays en
développement et de la Russie invitent l'UICN à
couvrir les frais des Comités nationaux. Il est égale-
ment suggéré d'attribuer une portion des cotisations
des membres aux structures nationales et régionales.

Commissions

La plupart des participants estiment que les liens entre
les commissions et les Comités nationaux sont trop
ténus. Cela s'explique, entre autres, par le manque de
fonds disponibles pour ces deux types de structure, et
par les intérêts très divers des membres des commis-
sions. Il est suggéré que les membres des commissions
présentent leurs résultats aux Comités nationaux.

L'Union devrait accorder davantage d'attention à
la régionalisation des commissions, éventuellement
par une sélection régionale des membres.

Conseillers

Le rôle d'un Conseiller UICN est considéré comme
crucial. Les participants discutent franchement de
l'idée qu'ils se font du rôle des Conseillers, admettant
que ceux-ci sont parfois isolés et ne rendent pas
toujours compte de ce qu'ils font aux membres.

Un participant propose d'élire les Conseillers dans
leur région, en demandant simplement l'approbation
de l'Assemblée générale. Les Comités nationaux pour
les pays sud-américains ont déjà fait un pas dans cette
direction pour cette Assemblée générale en essayant
de proposer trois candidats seulement pour la région,
après avoir procédé, au préalable, à une sélection
démocratique.

Les liens entre les Conseillers, les Comités natio-
naux (et régionaux) et les Conseils consultatifs régio-
naux méritent un examen plus approfondi et plus
détaillé.

Remarques générales

 Il conviendrait de renforcer les membres par des
mesures partant de la base.

 Il incombe au secrétariat de faciliter les activités des
membres aux niveaux mondial, régional et natio-
nal.

 Il faudrait éviter la bureaucratisation des structures
régionales, qu'elles soient nouvelles ou qu'elles
aient été renforcées, et s'attacher à maintenir leur
flexibilité.

 Les nationalités des membres du personnel, des
commissions et du Conseil devraient refléter plus
fidèlement l'action de l'UICN dans les régions. Un
participant propose un système de quota pour le
secrétariat.

 L'Union ne devrait jamais perdre de vue sa mission
unique, de portée mondiale.

Projet de résolution

Le Groupe examine le projet de résolution sur la régio-
nalisation et approuve la révision du système de
l'UICN qui y est proposée. Les participants regrettent
que la régionalisation ne puisse pas se faire plus rapi-
dement et plus vigoureusement. Ces idées sont expo-
sées dans un projet de libellé portant sur une partie de
la Résolution et insistant sur la valeur des Comités
régionaux, sous-régionaux et nationaux des membres
de l'UICN.

7. Assise financière de l'UICN

Responsable du Groupe: David Smith (Jamaïque)

Rapporteur: Claude Durocher (Directeur des
finances)

Le Directeur des finances décrit la situation financière
de l'Union. Les dépenses du secrétariat se montent à
quelque 33 millions de francs suisses et sont, grosso
modo, couvertes comme suit:

 Un tiers: cotisations des membres, intérêts, abatte-
ment fiscal consenti par la Suisse, vente de publi-
cations et autres contributions volontaires.

 Un tiers: contributions versées par les pays déve-
loppés pour le Programme général ou des activités
de ce type.

 Un tiers: projets thématiques et montants divers
mis à charge de services administratifs ou scienti-
fiques rendus aux projets de terrain.

Les contributions de dix pays industrialisés couvrent
environ les deux tiers du revenu annuel de l'UICN et
de cinq, environ la moitié.

La discussion porte ensuite sur les moyens d'élar-
gir cette assise ténue et étroite, afin d'assurer des
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courants constants et stables de revenus. On pourrait
par exemple envisager de diversifier les catégories de
donateurs, tout en répondant aux souhaits des mem-
bres qui demandent à l'UICN de limiter ses projets de
terrain.

Parmi les suggestions figurent:

 créer un Fonds de dotation;

 développer le soutien des organismes multilaté-
raux;

 commercialiser les services scientifiques de
l'Union auprès du secteur privé;

 élargir la base des donateurs aux dix pays indus-
trialisés suivants;

  obtenir un appui général au Programme de l'Union
de la part du secteur privé.

Le Groupe conclut que les campagnes publiques d'ap-
pels de fonds sont un domaine déjà saturé par d'autres
organisations spécialisées, et qui coûte cher (40 pour
cent des recettes doivent être versées comptant). On

estime en outre que les organisations multilatérales ne
sont pas une source idéale de fonds pour l'UICN, étant
donné qu'elles ont tendance à financer des projets de
terrain tout en exigeant aussi d'importants investisse-
ments de temps et de patience, que l'UICN ne peut
véritablement consentir.

Le Groupe estime toutefois que récolter des fonds
auprès des entreprises privées et élargir la base des
donateurs aux dix pays industrialisés suivants et aux
pays producteurs de pétrole est à la fois réalisable et à
la portée de l'Union. Il conviendrait de désigner une
personne qui agirait un peu à la manière de « l'Am-
bassadeur de l'UNICEF » et se chargerait d'établir des
contacts à haut niveau, c'est-à-dire là où réside le
pouvoir décisionnel, sans que cela ne pèse trop lourd
sur les dépenses de l'Union inhérentes aux appels de
fonds.

A ceux qui redoutent que certaines nations ou
grandes entreprises ne se servent d'elle pour blanchir
leur réputation, l'Union pourrait répondre que ce qui
compte c'est l'utilisation des fonds et non leur origine.
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Rapport de la Réunion technique sur le
Programme et budget de l'UICN pour 1994 à 1996 1

Présidée par le Directeur général, cette réunion a pour
objet de permettre un débat sur le contenu et l'équili-
bre du projet de Programme de l'UICN pour 1994-
1996 (GA/19/94/9) avant son adoption par
l'Assemblée générale en séance plénière. Le projet de
Programme est examiné en même temps que l'Estima-
tion des revenus et dépenses (GA/19/94/10).

Martin Holdgate signale que le Comité des
finances et vérificateurs aux comptes est en faveur
d'une augmentation des fonds mis en réserve chaque
année, ce qui impliquerait une réduction du
Programme, à moins que les donateurs ne puissent
fournir des ressources supplémentaires. Toute propo-
sition d'augmentation du Programme doit donc être
examinée dans cet esprit.

Le Professeur Reuben Olembo, Président du Comi-
té du Programme, indique que ce dernier se réunira à
l'issue de la Réunion technique et tiendra compte des
délibérations de cette dernière ainsi que des conclu-
sions des ateliers avant de préparer son rapport (pré-
senté à l'Annexe 9). Il rappelle toutefois aux délégués
que le Comité du Programme s'intéresse plutôt aux
questions globales qu'aux détails des programmes
individuels.

Per Rydén, Directeur du Programme, indique que
l'essentiel de ce que les membres ont demandé à la
dernière session de l'Assemblée générale, en particu-
lier une consultation élargie des membres et une inté-
gration plus étroite entre le secrétariat et les
commissions, a été accompli, même si certaines
régions ont été avantagées plus que d'autres. Il reste
cependant encore beaucoup à faire.

Il explique que le document du Programme à l'exa-
men a été préparé avant avril 1993, date à laquelle il a
été approuvé par le Conseil, et n'inclut donc pas les
points les plus récents. Le document est « reconduit »
chaque année. Le secrétariat ne peut pas tenir compte

1. D'autres propositions sur le Programme futur de
l'Union se trouvent dans les sections intitulées
« Strategie à long terme de l'Union mondiale
pour la nature » et « Programme et budget
triennal » (pages 18-26).

de chaque commentaire individuel mais prendra en
considération les remarques émises à la présente Réu-
nion technique ainsi que les résultats de l'ensemble
des ateliers, pour préparer la prochaine version du
Programme, qui couvrira 1995-1997. Il y a de fortes
chances que le Programme se développe rapidement
dans les années à venir, étant donné que cet élargisse-
ment vise à mieux refléter les besoins des membres. Le
Directeur général promet que le document de
Programme « reconduit » sera distribué aux membres
chaque année.

Le Directeur général demande aux Présidents et
Rapporteurs des 10 ateliers qui le souhaitent de
présenter leur rapport. (Voir pages 61-90 pour plus de
détails sur chaque atelier). Les rapports suivants sont
présentés:

Atelier 2: La durabilité et comment la mesurer
(rapport de John Williams, Secrétariat UICN).
L'UICN devrait fournir davantage d'information à
ses membres et se montrer plus réceptive aux
informations venant de leur part.

Atelier 8: Protéger l'environnement au sein de
chaque communauté (rapport de Richard Sand-
brook, Président de l'atelier). La réussite de la
conservation passe par la participation concrète
des communautés locales. Les droits et la partici-
pation des communautés doivent par conséquent
faire partie intégrante de toutes les activités de
l'UICN, laquelle devrait s'attacher à démontrer la
valeur du travail effectué de concert avec les
communautés locales et à soutenir le personnel
engagé dans de telles activités, et prévoir un
programme de formation aux méthodes commu-
nautaires à l'intention de ses partenaires. (Ces
points constituent la base de la Résolution 19.23)

Atelier 9: La participation publique à l'élabora-
tion des politiques nationales: le rôle des
stratégies de durabilité (rapport de Nancy
McPherson). L'UICN devrait traiter cinq questions
clés: (a) règlement des conflits; (b) méthodes de
participation; (c) modes de vie durables; (d) méca-
nismes de financement pour les stratégies;
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(e) cadres de suivi et d'évaluation des résultats des
stratégies.

Atelier 10: L'UICN sur la scène mondiale (rap-
port de Aban Kabraji). Cet atelier s'est intéressé à
la nouvelle scène internationale et à la place que
l'UICN y occupe. Les points cruciaux sont
complexes et ont des implications si profondes
qu'il est difficile de les résumer. On peut néan-
moins dégager les remarques suivantes:

 le monde change très rapidement aussi, pour
être efficace, l'UICN doit-elle commencer par le
comprendre;

  les activités de l'Union sur les interactions entre
l'homme et la nature doivent reposer sur une
compréhension claire de l'agenda économique
et politique, y compris le commerce et les
affaires;

 l'Union doit rechercher de nouvelles sources de
financement et non pas dépendre de flux irré-
guliers d'aide, ce qui, d'après l'atelier, ne sera
pas chose facile à l'avenir;

 l'UICN doit appuyer les ONG comme faisant
partie intégrante de la société et comme étant
l'élément le plus apte à s'occuper de l'utilisation
des ressources naturelles;

 l'UICN doit servir de pont entre les gouverne-
ments et les ONG et faciliter leurs relations; elle
doit aussi soutenir le développement institu-
tionnel.

Ces différents points, qui ont des implications pro-
fondes sur la structure et la direction de l'Union, seront
discutés dans le cadre de l'Assemblée générale.

Les remarques générales suivantes sont faites:

 la délégation de l'Australie, Etat membre, estime
que l'effet multiplicateur des travaux des commis-
sions est supérieur à celui d'autres éléments de
l'Union et qu'un petit supplément d'aide pourrait
améliorer l'efficacité de leurs activités;

 Antonio Machado, Conseiller régional, fait remar-
quer que nombre de priorités et d'activités identi-
fiées par les membres ne se reflètent pas dans les
programmes; il propose d'établir des lignes direc-
trices pour garantir la participation des membres à
l'élaboration d'un Programme UICN, en particu-
lier par le biais des Comités nationaux.

Volet du Programme intitulé « La
direction et la gestion de l'Union »

Elaboration de la politique. Le document du Pro-
gramme devrait reconnaître que l'Assemblée générale
est l'organe fondamental de l'élaboration de la politi-
que de l'Union (Australian Littoral Society). Ce point est
également traité par l'Atelier 10 (« L'UICN sur la scène
mondiale »), qui invite l'Assemblée générale à jouer
un rôle plus marqué en donnant une orientation poli-
tique à l'Union (voir pages 88-90).

Programmes techniques

La délégation du Royaume-Uni, Etat membre,
demande pourquoi le programme thématique de la
Commission des Stratégies et de la planification de
l'environnement (CSPE) est séparé du programme
thématique sur les stratégies, alors que ce n'est pas le
cas des autres commissions. La délégation propose de
fixer des objectifs clairs pour tous les programmes, et
de leur donner des titres explicites, de préférence
programmatiques (par opposition à institutionnels).
Le Directeur du Programme répond que les activités
de la CSPE ont trait à plusieurs programmes de
l'UICN, alors que les autres commissions ont chacune
des liens avec un seul programme, raison pour
laquelle cette commission s'est vu attribuer son propre
programme. Le Directeur du Programme convient
que cette question mérite plus ample réflexion.

Le Sustainable Development Policy Institute (Paki-
stan) estime que les Programmes pour les stratégies et
les politiques sociales, ainsi que la CSPE, sont trop
diffus. Il leur manque des éléments essentiels comme
la motivation des parties prenantes et le renforcement
des capacités, qui ne sauraient être remplacés par des
directives ou des manuels. Il est d'ailleurs difficile de
savoir comment aborder de telles question sur un plan
international. L'intervenant craint en outre que les
avantages de l'expérience locale soient sous-utilisés.

Le Conservation of Nature Trust, Inde, demande que
le Programme inclue un volet sur l'appauvrissement
de la faune riveraine. Le Directeur général propose
que la nouvelle Commission de la gestion des écosys-
tèmes s'occupe des problèmes « mixtes » de ce type.

Programme pour le milieu marin et côtier. L'Atelier
6, sur la capacité de charge, a proposé que ce
Programme privilégie les échanges d'information en-
tre les organismes responsables des grands écosys-
tèmes marins (Autorité du Parc marin du Récif de la
Grande-Barrière, Australie). La délégation des Etats-
Unis, Etat membre, fait remarquer que la NOAA
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accomplit cette tâche depuis dix ans et que les Etats-
Unis seraient intéressés à collaborer avec elle.

L'Autorité du Parc marin du Récif de la Grande-
Barrière propose également d'ajouter un objectif à ce
programme: « Garantir la coordination entre les acti-
vités de l'UICN, y compris le Programme pour le
milieu marin et côtier, ses initiatives politiques et ses
projets de démonstration, les volets « marins » de ses
divers programmes sectoriels et des activités de ses
commissions, ainsi que les activités côtières et marines
d'autres programmes nationaux, régionaux et interna-
tionaux pertinents. »

Programme pour les aires protégées. Ce
Programme devrait viser à encourager l'établissement
et la gestion efficace d'un réseau mondial d'aires
protégées non seulement terrestres et marines (comme
l'indique le document), mais d'aires protégées terres-
tres, côtières et marines. Il conviendrait également de
mentionner la collaboration avec la SSC pour promou-
voir l'application de la Convention sur la diversité
biologique (Baliamas National Trust).

Programme pour la conservation des espèces. Il
conviendrait d'ajouter la conservation des plantes
médicinales aux activités du Programme, conformé-
ment aux Directives publiées récemment à ce sujet par
l'Organisation mondiale de la santé, l'UICN et le
WWF. Il s'agit d'une question intéressant le public au
plus haut point et qui pourrait intéresser les bailleurs
de fonds (Plantlife, R.-U.).

Justin Cooke, observateur de l'Allemagne et mem-
bre de la SSC met en garde contre un engagement à
incorporer des éléments de démographie humaine
dans le modèle SSC VORTEX/Analyse de la viabilité
des populations et des habitats.

Service des politiques sociales. Il importe de ne
jamais perdre de vue l'objectif global de l'UICN lors
de l'établissement des objectifs de ce service (Nature
Conservation Council, Nouvelle-Galles du Sud).

Programme pour le droit de l'environnement. La
Fondation Goncol (Hongrie) attire l'attention des par-
ticipants sur le conflit entre la Slovaquie et la Hongrie
à propos de la dérivation du Danube. Des membres de
la Commission UICN du droit de l'environnement ont
représenté les deux parties devant la Cour internatio-
nale de Justice. Le délégué estime que la Hongrie est
la victime et qu'il n'y a pas eu d'égalité devant la Cour.
L'UICN est le seul organisme susceptible d'élaborer
des mécanismes pour régler les différends juridiques
transfrontaliers de ce type - la Résolution 19.1 inclut
un point à cet effet au paragraphe 2(b) - et devrait
prévoir, dans le cadre de son Programme pour le droit

de l'environnement, un dispositif d'assistance juridi-
que à l'intention des groupes défavorisés.

Le Environment al Law Institute (Etats-Unis) de-
mande que des fonds supplémentaires soient attribués
au Programme pour le droit de l'environnement, esti-
mant que celui-ci pourrait être utilisé plus souvent par
d'autres éléments de l'Union. Il reviendrait moins cher
de recourir à des juristes le plus rapidement possible,
dès qu'un différend éclate, comme par exemple celui
qui oppose la Hongrie à la Slovaquie.

Le Conseil international du droit de l'environne-
ment (ICEL) annonce qu'il a reçu la somme de DM
55 000 du Karl-Schmitz-Scholl-Fonds pour le droit et
la politique de l'environnement. Ce don est destiné à
une étude sur les aspects juridiques du commerce et
de l'environnement, que l'ICEL a l'intention de réali-
ser en collaboration avec la Commission UICN du
droit de l'environnement et d'autres éléments de
l'Union.

La délégation de l'Allemagne, Etat membre,
demande que l'on ajoute la Convention de Bonn aux
domaines prioritaires du Programme.

Le Lincoln Filene Center (Etats-Unis) rappelle aux
délégués que la dernière session de l'Assemblée géné-
rale a adopté la Recommandation 18.20 (Accords
commerciaux et développement durable), qui cou-
vrait la question du GATT. Le Centre demande à la
Commission du développement durable de
recommander la création d'un Comité permanent sur
l'environnement et le développement durable au sein
de la nouvelle Organisation mondiale du commerce
(OMC). (Voir Recommandation 19.25)

Programmes régionaux

Selon la Fundación Chiapaneca para el Manejo de Areas
Tropicales (Mexique), les îles et les récifs sont insuffi-
samment couverts par les Programmes régionaux et
par le Programme pour le milieu marin et côtier.
L'Union devrait s'intéresser de plus près aux habitats
isolés en général.

Le Service canadien de la faune, organisme de droit
public membre, déplore que les activités de l'UICN au
Canada ne figurent pas dans le document du Pro-
gramme, notamment le plan concernant le nouveau
Bureau de l'UICN au Canada.

Programme pour la région méso-américaine. Pour
des raisons de délai, le document ne couvre pas les
principaux changements intervenus dans les projets
liés au Programme en question. Les consultations avec
les membres se sont intensifiées et le Programme sera
modifié en conséquence. L'objectif premier devrait
consister à renforcer les capacités des membres, pour

Rapport de la Réunion technique 59



leur permettre d'appliquer leurs propres programmes
régionaux. (Fundación Chiapaneca para el Manejo de
Areas Tropicales)

Programme pour la région d'Amérique du Sud.
S'exprimant au nom des membres du Pérou et du
Groupe de spécialistes SSC sur les camélidés sud-amé-
ricains, l'Association péruvienne pour la conservation
de la nature rappelle l'importance considérable de la
vigogne et du guanaco pour la région. Elle demande
un appui spécial au Programme et, notamment une
action visant à soutenir l'application du Plan d'action
pour les camélidés d'Amérique du Sud, par le biais du
Bureau régional, et de concert avec la SSC.

Un délégué argentin demande que l'importance
des populations autochtones pour le succès du déve-
loppement durable soit dûment reconnue.

Région Asie-Pacifique. L'Inde ne trouve pas sa place
dans ce Programme. L'UICN devrait accorder davan-
tage d'attention à la région indienne, riche en diversité
biologique. (Conservation of Nature Trust, Inde)

Programme Europe. La délégation du Royaume-Uni,
Etat membre, estime que l'Union a joué un rôle nova-
teur et constructif en Europe centrale et de l'Est, sou-
lignant cependant que les besoins de l'Europe
occidentale sont très différents. Cette délégation note
qu'il existe déjà un réseau dense d'organismes et d'ac-
cords internationaux sur la conservation en Europe
occidentale et que l'infrastructure institutionnelle est
suffisamment développée à cet égard. Elle ne consi-
dère donc pas le Plan d'action pour les aires protégées
d'Europe comme une priorité. Il conviendrait plutôt
de privilégier les contacts Est-Ouest et d'insister da-
vantage, en Europe occidentale, sur les problèmes
mondiaux. Antonio Machado, Conseiller régional,
invite le Programme Europe à s'intéresser aux modes
de consommation en Europe, lesquels sont à l'origine
de nombreux problèmes de conservation dans les pays
en développement.

Un autre délégué attire l'attention de l'assemblée
sur l'offre du Gouvernement britannique d'organiser

une réunion avec des membres de l'ensemble des pays
européens pour promouvoir une approche paneuro-
péenne.

La Fondation Goncol (Hongrie) demande à l'UICN
de développer ses activités d'éducation à l'environne-
ment en Europe centrale et de l'Est. Il est suggéré de
traiter cette question à la prochaine réunion du
Groupe consultatif du Programme (pour le Pro-
gramme Europe de l'Est).

Programme Antarctique. Un représentant de Envi-
ronment and Conservation Organisations of New Zealand
indique qu'une réunion tenue antérieurement, dans le
cadre de l'Assemblée générale, a proposé de modifier
les priorités de ce Programme, et qu'un document de
Programme révisé, préparé durant l'Assemblée géné-
rale et approuvé par le Comité du Programme, est
joint en annexe à son rapport (page 117). L'intervenant
décrit les principales activités proposées. En réponse,
le Directeur général signale que l'Union ne dispose
que de ressources très modestes pour ses activités en
Antarctique, et que celles-ci sont à peine suffisantes
pour l'Atelier sur l'impact humain.

Budget

En réponse à une question de l'assemblée, le Directeur
général adjoint, Gestion, confirme que le Conseil a
accepté de mettre la somme de SFR. 100 000 à la
disposition du Groupe de travail sur les populations
autochtones.

La Australian Littoral Society demande que les
tableaux budgétaires fassent état du temps consacré
par les collaborateurs à chaque programme.

Antonio Machado, Conseiller régional, souligne
l'importance des Comités nationaux et suggère que le
Conseil élabore des lignes directrices relatives à leur
fonctionnement. Le Directeur général estime que bien
que le Conseil puisse établir des politiques dans les
intersessions, il faudra attendre la révision des Statuts
pour une question d'une telle importance. (Résolution
19.5)
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Rapports des ateliers

Introduction

Les 20 et 21 janvier 1994, l'Assemblée générale se
divise en dix ateliers, pour permettre aux membres de
prendre part à des discussions sur divers aspects des
activités de l'Union, apportant la contribution de leur
propre expérience et profitant de celle des autres.

Les sujets retenus pour les ateliers figurent parmi
les questions clés posées par Sauver la Planète et Action
21, et coïncident avec le thème de l'Assemblée géné-
rale: Sauver la planète et ses habitants. A l'instar de ces
deux documents, la plupart des ateliers ont un carac-
tère pluridisciplinaire.

Tous les sujets retenus posent des questions d'une
importance capitale pour l'UICN et ses membres. Ils
doivent être débattus afin de guider le Conseil, le
Directeur général et l'ensemble des collaborateurs de
l'UICN dans l'élaboration des politiques de l'Union.

Afin que les ateliers soient aussi utiles que possible,
Martin Holdgate a décidé de préparer un ouvrage
intitulé provisoirement « Sauver la Planète: Perspec-
tives d'avenir », qui s'inspirera des rapports des
ateliers et des documents présentés dans ce cadre, sans
toutefois se limiter à ce matériel. Objectif visé: intégrer
les conclusions des ateliers dans un recueil cohérent
d'idées et de principes.

Les rapports ci-après sont présentés par le(s) Rap-
porteurs) des ateliers concernés, sauf mention
contraire. Les ateliers sont coordonnés par Per Rydén,
Directeur de Programme.

L'UICN remercie tous ceux et celles qui ont parti-
cipé aux ateliers, ainsi que les organisations qui ont
apporté une contribution financière et, en particulier,
le PNUE et le Ministère allemand de l'aide au déve-
loppement (BMZ), pour leur soutien généreux à l'en-
semble du programme des ateliers. L'UICN exprime
également ses remerciements sincères au gouverne-
ment hôte pour son appui précieux et, notamment,
pour le service d'interprétation simultanée entre les
trois langues officielles de l'Union, mis à la disposition
de chacun des dix ateliers.

ATELIER 1

Une nouvelle éthique de la
conservation

Présidence: J. Ronald Engel et Parvez Hassan

Convocateurs: Françoise Burhenne-Guilmin
et Peter Hislaire

Rapporteurs: Nigel Dower et Richard
G. Tarasofsky

L'importance fondamentale de la jonction entre
l'éthique et le droit a été reconnue par l'UICN dans ses
efforts visant à proposer un pacte international sur
l'environnement et le développement. Le projet de
pacte, que prépare actuellement la Commission du
droit de l'environnement (CDDE), et qui aura vocation
d'accord mondial contraignant, vise à la fois à unifier
les principes actuels du droit international de l'envi-
ronnement et à codifier les principes émergents, de
manière à faire progresser le droit. Ce projet de Pacte
devrait être terminé d'ici la fin de 1994 et présenté aux
Nations Unies en 1995, à l'occasion du 50e anniver-
saire de cette organisation.

En cherchant à intégrer les principes éthiques
actuels dans le pacte, la CDDE a demandé au Groupe
de travail de l'UICN sur l'éthique (GTE) - dont plu-
sieurs membres ont participé en septembre 1993 à
Bonn à la réunion du Groupe de travail sur le pacte -
d'apporter son concours. Il est rapidement apparu que
si le Pacte était pour les deux groupes une bonne
occasion de coopérer, on pouvait envisager un
examen plus large et plus complet de la relation qui
existe entre l'éthique écologique et le droit internatio-
nal de l'environnement. C'est ainsi qu'a germé l'idée
d'organiser un atelier commun, durant l'Assemblée
générale.

L'Atelier vise un triple objectif:

a) exposer les grands traits d'une série de principes
éthiques pour les années 90 et au-delà;
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b) étudier les possibilités offertes par le droit interna-
tional de traduire ces principes en obligations
contraignantes;

c) connaître les réactions des membres de l'UICN à
propos du pacte, dans le but d'atteindre, dans la
mesure du possible, le deuxième objectif.

Les conclusions de l'Atelier devraient aider, d'une
part le Groupe de travail sur l'éthique, à s'acquitter de
son mandat pour la prochaine période triennale et
d'autre part, la CDDE, à parachever son projet de
Pacte.

L'Atelier est organisé en quatre séances. La pre-
mière séance examine la perspective d'élaborer une
éthique mondiale de la conservation pour les années
90 et au-delà. Elle commence par un rappel des fonde-
ments de l'éthique moderne de l'environnement, met-
tant notamment en relief le caractère fondamental de
« l'éthique universelle de vie durable » telle que défi-
nie dans Sauver la Planète. Les perspectives de dévelop-
per une telle éthique sont étudiées dans deux
contextes différents -bouddhiste et humaniste - et
plusieurs autres cadres sont présentés.

Reprenant le thème de la séance précédente, la
deuxième séance s'attache aux éléments de l'éthique
universelle dans une perspective chrétienne, et au défi
à relever pour réussir à traduire les principes éthiques
dans le droit international. Ce dernier point fait l'objet
d'un examen général tandis que la notion d'équité est
étudiée plus en profondeur.

La troisième séance est consacrée au projet de pacte
de la CDDE, avec une discussion sur son utilité juridi-
que et un rappel chronologique du processus de
rédaction. L'accent est mis sur les éléments éthiques
du pacte. La quatrième et dernière séance est consa-
crée à une analyse détaillée des dispositions du pacte
et des besoins particuliers des pays en développement.
Cet atelier réunit environ 85 personnes, et quinze
exposés y sont présentés.

Les sujets suivants font l'objet d'un débat considé-
rable.

Questions éthiques

L'unité dans la diversité. La plupart des participants
admettent qu'une éthique mondiale adéquate doit
impliquer une unité dans la diversité, se substituant à
l'universalisme dominant ou au relativisme très ré-
pandu dans le monde contemporain. Plusieurs inter-
venants font ressortir qu'il existe une grande variété
de sources d'éthique et qu'il y a de nombreuses façons
de comprendre, consacrer et appliquer ces valeurs
communes.

La relation entre l'éthique et l'économie. Cette
relation, qui soulève des questions très diverses, est de
toute évidence suffisamment importante pour mériter
un examen approfondi. Certains intervenants nient
que l'économie puisse avoir des fondements éthiques,
tandis que d'autres reconnaissent l'existence de
valeurs implicites dans l'économie, tout en admettant
qu'elles diffèrent de celles que les défenseurs de l'en-
vironnement pourraient souhaiter proclamer. Pour le
deuxième groupe d'intervenants, il s'agit de savoir
comment injecter dans l'économie les valeurs propres
à défendre les intérêts de la Planète, la justice sociale
et la responsabilité mondiale. Un participant défend
vigoureusement la moralité du marché, qui fournit
des biens de manière optionnelle, moyennant contrat.
Cette intervention pose la question d'une éthique
mondiale, dont les fondements doivent dépasser la
notion de contrat, pour englober une conception plus
noble de pacte, de communauté et de consensus.

Les sources psychologiques de l'éthique. Certains
participants reconnaissent l'ensemble complexe de
facteurs qui conduisent à une action éthiquement cor-
recte - par exemple, la notion bouddhiste de « mind-
fulness » (compassion). Par contraste, il est reconnu
que l'avidité et l'ignorance sont souvent responsables
des dommages causés à l'environnement - ce qui fait
clairement ressortir que des principes éthiques appro-
priés sont nécessaires mais non suffisants: l'éthique
sans connaissance est vide de signification et l'éthique
minée par l'avidité est sans effet. La matrice des moti-
vations, qui sont étroitement liées aux sentiments, est
un élément essentiel.

Le rôle central de la justice sociale. Ce point est
souligné par un intervenant, qui estime que justice
sociale et respect de l'environnement sont interdépen-
dants, idée partagée par plusieurs participants. Cette
affirmation est toutefois mise en question par un délé-
gué qui considère que les exigences de la survie et le
maintien de l'intégrité des écosystèmes supplantent
cette notion de justice. Ce souci de justice est mis en
corrélation avec la notion d'équité en droit, laquelle est
applicable aussi bien pour corriger le résultat d'une
procédure légale contraire à l'intention de la loi, que
pour introduire de nouvelles lois destinées à corriger
des inégalités globales, par exemple en imposant aux
Etats des « responsabilités communes mais néan-
moins différenciées ».

Anthropocentrisme/Biocentrisme. Nombreux sont
ceux qui admettent que, à condition d'être solidement
ancrée dans la réalité de notre condition écologique, la
vision anthropocentrique peut engendrer pratique-
ment les mêmes principes qu'un biocentrisme élaboré
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(même si elle risque d'encourager des concepts de
développement durable allant dans le sens de « les
affaires continuent »). Dans la pratique, il vaudrait
mieux ne pas trop insister sur cette prétendue division
et peut-être transcender cette polarité, par exemple
par ce que l'on nomme « éco-holisme », comme le
suggère un intervenant.

Les générations futures. Si notre responsabilité vis-
à-vis des générations futures est généralement accep-
tée, nous ne connaissons pas les intérêts qui seront les
leurs et ne pouvons donc savoir exactement jusqu'où
aller.

Les liens entre l'éthique écologique et la religion.
A plusieurs reprises, au cours de l'atelier, la discussion
porte sur l'interface entre la religion et l'éthique écolo-
gique. Il s'agit notamment de savoir dans quelle
mesure il est possible d'édifier une éthique mondiale
à partir de principes ancrés dans une religion particu-
lière. On constate que toutes les religions du monde, y
compris l'islam, le bouddhisme, le christianisme et le
judaïsme, suivent des maximes qui relèvent de la pro-
tection de l'environnement. Malgré certaines diffé-
rences, on ne saurait remettre en question la vision
fondamentale que toutes les religions ont en commun:
il incombe à l'humanité d'être le « gardien » de la
nature.

Questions juridiques: l'utilité d'un
« pacte »

Le bien-fondé du concept global du projet de pacte de
la CDDE est sain est généralement admis, de même
que la nécessité urgente de disposer d'un tel instru-
ment. Le développement fragmentaire du droit inter-
national de l'environnement justifie pleinement
l'élaboration d'un ensemble d'obligations intégrées et
juridiquement contraignantes, auxquelles toute la
communauté internationale souscrirait. On pourrait,
en matière d'environnement, s'inspirer du développe-
ment international des droits individuels. Dans ce
modèle, la Déclaration universelle des droits de
l'homme de 1948, document juridique non contrai-
gnant, a servi de base aux deux « Pactes » des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme, qui datent de
1966. Dans le cas de l'environnement, il importe de
compléter la Déclaration de Stockholm (1972) et celle
de Rio (1992) par un traité « contraignant » sur l'envi-
ronnement. La présentation du Pacte à la communau-
té internationale, qui devrait se faire dans un proche
avenir, s'inscrira parfaitement dans le sillage du Som-
met de Rio.

L'Atelier se penche sur la question du droit
« contraignant » et « non contraignant ». Le droit
« non contraignant » comporte des instruments qui
contiennent des engagements nettement plus politi-
ques que juridiques. L'essentiel du droit international
moderne s'est développé en deux étapes, en partant
d'une forme de droit « non contraignant » pour évo-
luer vers des dispositions juridiques « contrai-
gnantes ». Dans cet esprit, un intervenant estime
qu'une déclaration éthique de principes pourrait uti-
lement précéder l'introduction d'un instrument juri-
dique contraignant. La discussion fait ressortir que
l'expérience a prouvé que, pour être efficace, un ins-
trument juridique « contraignant » ne saurait se
contenter de transcrire textuellement le contenu d'un
instrument « non contraignant ».

Il apparaît également très clairement que le Pacte
se distingue des efforts visant à élaborer une « Charte
de la Terre », notamment du fait qu'il exige une plus
grande spécificité, que ce soit dans la définition des
concepts, ou dans la manière de traduire ces concepts
en actes et de déterminer ceux à qui cette tâche
incombe. Il est admis que les déclarations éthiques
doivent figurer soit dans le préambule du Pacte, soit
dans la section relative aux « principes fondamen-
taux » (deux sections qui orientent l'interprétation du
dispositif). Tous les participants reconnaissent que le
Pacte doit être un document progressiste et éthique-
ment judicieux, sans toutefois perdre de vue ce qui est
politiquement acceptable. Sa crédibilité dépendra de
la mesure dans laquelle ce subtil équilibre aura été
respecté.

Projet de travail numéro 5 du Pacte

Il est généralement admis que le présent projet de
Pacte est éthiquement judicieux et contribuera à l'édi-
fication d'une éthique mondiale commune. Par exem-
ple, le projet de Pacte souligne l'interdépendance entre
l'homme et la nature, et évite d'utiliser des termes
éthiquement impropres comme « exploiter ».

Il est toutefois suggéré que tous les principes inhé-
rents à Sauver la Planète n'ont peut-être pas été cou-
verts. Il est notamment proposé d'exprimer
clairement, dans le préambule, que l'humanité fait
partie de la « communauté de la vie ». Il est également
suggéré de remplacer le terme « gérer » par « proté-
ger », concernant les liens entre l'homme et l'environ-
nement. Bien que cette phrase puisse impliquer une
certaine notion de gestion, elle suggère une préoccu-
pation sous-jacente essentielle, ainsi qu'une relation
personnelle fondée sur les notions d'entretien, de
soins et de guérison.
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Plusieurs exposés ont trait à divers aspects du
Pacte, du point de vue du fond, de la procédure et de
la structure. Par exemple, un intervenant estime que
la section intitulée « principes fondamentaux » de-
vrait, pour des raisons d'éthique, être élargie et réor-
ganisée. La plupart des propositions d'amendement
du Pacte portent sur le renforcement de certaines dis-
positions spécifiques plutôt que sur le document dans
sa globalité. Il est notamment suggéré d'ajouter les
dispositions suivantes:

 que les Etats élaborent et adoptent les technologies
les plus efficaces et les plus respectueuses de l'en-
vironnement, pour la production et l'utilisation
d'énergie;

 que les Etats établissent une procédure de justifica-
tion préalable pour l'introduction de substances
potentiellement dangereuses dans l'environne-
ment. A ce sujet, il est suggéré que la disposition
concernant les substances dangereuses ne devrait
en aucun cas être plus faible que celle qui figure
dans la Déclaration de Rio.

Conclusions

L'atelier décide que, d'un point de vue éthique, les
principes de Sauver la Planète et du projet de pacte
constituent les fondements d'une éthique mondiale,
adaptée aux années 90. L'atelier considère également
que le Pacte sera une contribution utile au développe-
ment du droit international, et viendra à point nommé.

questions en suspens; de déterminer les moyens de
faciliter la communication et le dialogue afin de
combler le fossé entre le Nord et le Sud, les théoriciens
et les praticiens, les experts en sciences naturelles et en
sciences sociales. Les questions essentielles posées à
cet égard sont les suivantes:

 Quel type de connaissances faut-il pour promou-
voir le développement durable?

 Quels sont les meilleurs indicateurs de la durabili-
té?

 Comment évaluer les efforts déployés dans le sens
du développement durable et les enseignements à
en tirer?

  Quelles sont les meilleures méthodes pour surveil-
ler et évaluer les résultats des stratégies de déve-
loppement durable, nationales et infranationales?

  Quel devrait être le rôle de l'UICN et de la commu-
nauté internationale dans la promotion du déve-
loppement durable?

L'atelier est organisé en quatre séances, décrites ci-
après. Il réunit une centaine de personnes qui présen-
tent une vingtaine d'exposés. Etant donné que, dans
ce domaine, l'essentiel du travail se fait au niveau des
universités et des organismes internationaux, l'atelier
offre une excellente occasion de procéder à une sorte
de « vérification concrète », en réunissant, entre
autres, des cadres de plusieurs organismes de droit
public et d'ONG amenés à définir et à mesurer la
durabilité dans des situations concrètes et des pays
très divers.

ATELIER 2

La durabilité et comment la
mesurer

Présidence: Ted Trzyna

Convocateur: John Williams

Rapporteur: Julie Roelof

La communauté de la conservation doit savoir si la
société humaine est en train de devenir plus durable
et ce qui peut la mener sur cette voie. L'atelier a pour
objectifs: d'évaluer l'état des connaissances concer-
nant la définition et la mesure de la durabilité; de
dégager les consensus et de clarifier les principales

Qu'entendre par durabilité et
développement durable?

Les participants s'accordent à reconnaître que la dura-
bilité comporte des aspects écologiques, économiques
et sociaux. En d'autres termes, la durabilité biologique
et physique ne saurait être séparée de la notion de
« société durable ». Quelle est la signification de
« qualité de vie »? Ne devrait-elle pas englober la
notion de bien-être spirituel, comme c'est le cas pour
le « développement traditionnel »?

Les participants se demandent si la science conven-
tionnelle peut résoudre les problèmes de durabilité,
qui relèvent essentiellement du pouvoir et de la volon-
té politique. L'atelier identifie trois principes direc-
teurs pour l'utilisation de la science:

• humilité: il importe de faire preuve de tolérance à
l'égard de l'incertitude ou de « l'ignorance utilisa-
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ble »; le savoir vaut mieux que l'ignorance, mais la
sagesse est l'idéal;

 principe de précaution: qui n'a cependant pas
l'heur de plaire à tout le monde étant donné qu'il
peut servir d'excuse à l'inaction;

 réciprocité: impliquant que les interactions entre le
Nord et le Sud sont équitables.

Au cours de la discussion qui suit, les participants
demandent que l'on s'intéresse davantage aux ques-
tions démographiques. Ils estiment également qu'il
reste encore beaucoup à faire pour recueillir et diffuser
des données scientifiques, en particulier dans les pays
du Sud. Un intervenant fait remarquer que, même s'il
n'est pas exhaustif, le concept de durabilité écologique
constitue néanmoins un système d'alerte précoce utile
aux décideurs. D'autres intervenants déclarent que,
malgré certaines incertitudes, le « développement
durable » a été suffisamment défini pour être utile à
deux titres: promouvoir la conservation auprès de
ceux qui y sont traditionnellement réfractaires (par
exemple les grandes entreprises), et donner la dimen-
sion du problème pour permettre de fixer des objectifs
et de commencer à les réaliser.

Mesurer les progrès

Cette séance porte sur deux aspects de la mesure des
progrès accomplis dans la voie de la durabilité et du
développement durable: la surveillance continue,
qui doit se faire à différents échelons géographiques,
et l'évaluation, nécessaire à tout programme et projet
visant à la durabilité. L'atelier se penche sur les meil-
leurs moyens d'assurer la surveillance continue et
l'évaluation, et sur les moyens de faire connaître les
résultats et idées découlant de ces processus à ceux qui
en ont besoin.

Selon un intervenant, ce que l'on nomme « surveil-
lance continue » se résume généralement à une seule
évaluation, souvent parce que le projet de surveillance
continue n'a pas de véritable « foyer » institutionnel.
Conscients du coût élevé de la surveillance continue,
des intervenants soulignent la nécessité de soigneuse-
ment cibler les « clients » et de se renseigner sur
l'usage qu'ils veulent faire des résultats. Le système
néerlandais d'information sur l'environnement est
cité en exemple car il permet de réunir des données
directement utiles aux services gouvernementaux; ce
système a commencé par comparer les besoins exacts
du groupe cible avec ce qu'il pouvait offrir. Un inter-
venant signale que, pour qu'elle soit plus utile, il se
révèle souvent nécessaire de subdiviser l'information
en unités géographiques ou sociales plus restreintes,

par exemple en signalant les différences entre hommes
et femmes, ou entre zones urbaines et rurales. Le projet
SCOPE sur la biosphère durable est proposé comme
modèle de conception pour les projets à grande échelle
visant à mesurer les progrès de la durabilité et à tirer
des enseignements par approximations successives.

Les participants étudient ensuite les moyens de
concilier la nécessité de développer la recherche avec
l'impératif de tirer le meilleur parti possible des don-
nées déjà disponibles. Certains proposent d'utiliser
des indicateurs avec des marges d'erreur acceptables,
par exemple en attribuant des couleurs ou d'autres
indications non quantitatives lorsque les données
numériques sont insuffisantes ou inadéquates. Cela
permettrait aux chercheurs de commencer à analyser
et surveiller les tendances, en attendant l'élaboration
de méthodes plus précises, si toutefois ces dernières ce
révèlent nécessaires. De nombreux participants esti-
ment que l'établissement de normes est trop arbitraire.
D'autres soutiennent que les normes environnemen-
tales, à l'instar des normes nutritionnelles, peuvent
être fixées par une première approximation et corri-
gées ultérieurement: leur valeur étant de nature juri-
dique, de telles normes doivent servir à établir et faire
respecter des réglementations.

Indicateurs et indices

En matière d'évaluation, le grand problème est de
choisir les critères permettant de mesurer la réussite.
Quelles sont les difficultés rencontrées dans le choix
des indicateurs permettant de mesurer les aspects éco-
logiques, économiques et sociaux de la durabilité?
Comment surmonter ces difficultés? Que faut-il in-
clure dans une liste composite d'indicateurs naturels
et humains?

Pour un intervenant, mesurer la durabilité revient
à savoir dans quelle mesure un système naturel sou-
mis à une procédure de gestion peut conserver son
potentiel productif. Tout en acceptant les limites de
cette définition en comparaison avec celles de Sauver
la Planète et du Rapport Brundtland, de nombreux
participants estiment qu'elle peut être utile pour
élaborer et appliquer des indicateurs. D'autres inter-
venants signalent qu'il est dangereux d'insister sur le
« potentiel productif » des systèmes naturels et rap-
pellent les effets qu'il faut escompter du « meilleur
rendement possible ».

L'assemblée s'accorde à penser que l'essentiel des
progrès ont été réalisés au niveau des indicateurs bio-
logiques et physiques mais que, même dans ce
domaine, les praticiens reconnaissent qu'il est très
difficile d'obtenir des données fiables du terrain. Ce
problème s'explique en partie par le fait que les
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activités de développement durable se font générale-
ment dans des systèmes naturels déjà soumis à un
stress considérable. Un indicateur permettant de
mesurer le succès des projets de développement dura-
ble est la mesure dans laquelle la vie des femmes s'est
améliorée selon leur propre définition du bonheur, et
ce qu'elles entendent par « vie décente ». Les indica-
teurs d'atténuation de la pauvreté sont également des
éléments essentiels de toute mesure complète du pro-
grès, qu'il s'agisse de pays industrialisés ou en déve-
loppement. Toutefois, en matière de développement
durable, les femmes et les plus démunis devraient être
plus qu'un simple objet d'étude, c'est-à-dire des par-
tenaires actifs du processus décisionnel et de l'exécu-
tion des projets.

Les participants débattent des mérites et des pro-
blèmes inhérents aux systèmes de comptabilité natio-
nale. Ils se demandent s'il ne vaudrait pas la peine de
déployer un effort d'envergure pour les réformer, afin
qu'ils reflètent mieux les problèmes tels que l'épuise-
ment des ressources naturelles et les inégalités au sein
des sociétés.

Les prochaines étapes

La séance consiste en une série de brèves présentations
de projets spécifiques, de propositions et d'idées. Un
intervenant décrit des projets qui relient les indica-
teurs aux résultats escomptés aux niveaux national et
infranational. Un autre demande une meilleure coopé-
ration et l'échange d'expériences sur l'évaluation des
projets, entre les organismes bailleurs de fonds. Un
troisième défend l'idée d'indicateurs du degré
d'apprentissage socio-écologique, moyen novateur
de mesurer la durabilité. Le Projet de l'UICN sur les
nouvelles connexions est décrit quant à son objectif
d'améliorer les liens entre les sciences sociales et natu-
relles, les théoriciens et les praticiens.

Nombreux sont ceux qui soulignent qu'aucun pro-
grès n'est possible sans échanges d'idées. Il ressort à
cet égard qu'il faudrait: des ateliers pour faciliter les
échanges d'études de cas; des séances régionales de
formation; une utilisation accrue des systèmes de
communication électronique; et des études de cas
montrant l'utilité de l'information et portant sur la
mesure de la durabilité, l'analyse et la méthodologie,
ou sur les techniques de modélisation appliquées à des
situations réelles.

Conclusions

1. La mesure de la durabilité doit comporter une
dimension écologique, économique et sociale, et
tenir compte du facteur temps et de l'échelle

géographique. Sans une telle mesure, parler de
durabilité est pur verbiage.

2. Il convient de privilégier davantage la mesure des
facteurs socio-politiques de la durabilité, la concep-
tion de méthode de surveillance continue et d'éva-
luation, et la transmission de l'information aux
décideurs sous une forme adaptée à leurs besoins.

3. On peut parfaitement accepter le débat que suscite
la définition précise de la « durabilité », dans la
mesure où ceux qui la contestent reconnaissent que
le développement durable est un processus
d'adaptation continu et que le changement doit
être guidé par les principes d'équité et de respect.

4. L'UICN a un rôle important à jouer en aidant ses
membres et partenaires à accéder aux sources de
données, aux méthodologies et aux approches. Au
lieu de garder de telles informations pour elle,
l'Union devrait faciliter l'accès des groupes d'utili-
sateurs locaux, en les informant sur les données
disponibles.

5. Il est tout aussi important que l'UICN facilite les
courants d'information du niveau local au niveau
international et vice versa. Cela peut aider les
membres à tirer des enseignements d'autres expé-
riences, à se faire mieux entendre, à exercer une
plus grande influence sur l'élaboration des politi-
ques, la conception des projets et leur financement.

6. La Commission des stratégies et de la planification
de l'environnement (CSPE) devrait, dans le sillage
de cet atelier, élaborer des recommandations spé-
cifiques sur le rôle que peut jouer l'UICN dans la
mesure des efforts axés sur la durabilité.

ATELIER 3

Utilisation durable des
ressources naturelles
renouvelables

Présidence: Marshall Murphree et Lawrence
Hamilton

Convocateurs: Don Gilmour et Steve Edwards

Rapporteurs: Julio Ruiz, Charles Doumenge,
Catherine Allen et Hank Jenkins
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A sa 18e session, l'Assemblée générale de l'UICN,
tenue à Perth, Australie, a adopté la Recommandation
18.24 (Conservation, par l'utilisation rationnelle, des
espèces sauvages en tant que ressources naturelles
renouvelables), dans laquelle elle prie le Directeur
général d'établir des directives sur l'utilisation dura-
ble. Le Groupe de spécialistes SSC sur l'utilisation
durable et le Programme pour l'utilisation durable des
espèces sauvages ont, par la suite, été chargés d'élabo-
rer les projets de Directives, en association avec les
membres de l'UICN.

A l'issue d'un processus de consultation prolongé,
le Groupe de spécialistes et le Programme ont préparé
un projet intitulé Directives sur la durabilité écologique
des utilisations non destructives ou destructives des espèces
sauvages, qui a été révisé et approuvé par le Conseil en
vue de sa soumission à la présente session de l'Assem-
blée générale. L'atelier a pour objectif d'examiner les
Directives et de conseiller les membres sur la manière
de les appliquer.

Près de 200 spécialistes des politiques et de la ges-
tion des espèces sauvages, de la foresterie et des
pêches, venus d'Afrique, d'Amérique du Nord et du
Sud, d'Europe et de la région Asie/Pacifique partici-
pent à l'atelier. Quinze spécialistes présentent des ex-
posés et des études de cas sur la pertinence des
Directives par rapport à une large gamme d'espèces et
d'écosystèmes, couvrant des sujets tels que chasse
sportive en Afrique australe, pêche pélagique, prélè-
vement de reptiles sauvages pour le commerce des
peaux, tonte de la laine de vigogne au Chili, gestion
des palmiers au Niger, coupe de bois et écotourisme.

L'ensemble des présentations arrivent à la conclu-
sion que les critères et exigences des Directives: a) sont
très difficiles à appliquer; b) doivent être éclaircis;
c) ont une portée trop large. L'application de critères
génériques à la pêche, aux plantes, aux animaux ter-
restres, à la foresterie et à l'écotourisme est impratica-
ble. Les Directives sont trop orientées vers les espèces
et il conviendrait de faire davantage porter l'accent sur
les habitats et les écosystèmes complexes.

Les débats sont parfaitement documentés et
portent sur des points très précis. Les participants
admettent à l'unanimité que le projet constitue un
excellent point de départ mais que l'adoption des
directives serait prématurée. Plusieurs points impor-
tants examinés dans le cadre de l'atelier sont décrits
ci-après.

Capacité institutionnelle

Anada Tiega, de l'UICN-Niger, explique, dans son
exposé sur la gestion communautaire du palmier
rônier, au Niger, que les Directives ne tiennent pas

compte du régime de propriété, facteur social qui joue
un rôle important dans la gestion des ressources. A.L.
Rao, de l'UICN-Pakistan, signale dans son exposé sur
la gestion villageoise des espèces sauvages au Paki-
stan, que dans la plupart des pays, les lois en vigueur
ne permettent pas une utilisation et une gestion re-
sponsables des espèces sauvages par des propriétaires
fonciers privés ou communaux. La décentralisation de
cette autorité et la formation des populations rurales à
la gestion des ressources sont des exigences institu-
tionnelles fondamentales pour l'utilisation durable
des espèces sauvages. M. Rao estime que les Directives
devraient insister sur le fait que la formation à la
gestion des ressources locales doit aller de pair avec
l'attribution de pouvoirs juridiques.

Cogestion

La participation des communautés locales à la gestion
est un élément institutionnel essentiel de l'utilisation
durable. Les Carpenter, Inuvialuit des Territoires du
Nord-Ouest (Canada), et Derek Melton, gestionnaire
des ressources travaillant pour le gouvernement de
cette région, expliquent comment les Inuvialuit et le
gouvernement « cogèrent » les populations de boeufs
musqués et de caribous. Brian Child, du Department of
National Parks and Wild Life Management, Zimbabwe,
explique comment fonctionne la cogestion dans le
cadre du Programme CAMPFIRE. Il constate que le
succès de la gestion des ressources exige un processus
de gestion souple et adaptable, permettant d'essayer,
de surveiller, d'évaluer et de réessayer. Les Directives
doivent insister sur ce processus et viser un objectif
clair.

Incitations économiques

Tous les intervenants insistent sur l'importance de la
motivation économique pour le succès de l'utilisation
durable, estimant que les Directives ne tiennent pas
suffisamment compte de ce point. David Bracket,
Directeur général du Service canadien de la pêche et
de la faune, explique qu'il est extrêmement important
de documenter les valeurs socio-économiques des
espèces sauvages si l'on veut justifier et maintenir les
ressources financières et humaines qu'exigent des pro-
grammes efficaces de recherche et de conservation.

Jeff Sayer, du Center for International Forestry Re-
search, Indonésie, signale dans son exposé que la ques-
tion de la gestion forestière devrait passer par la
reconnaissance du fait que les sociétés et les individus
souhaitent optimiser la production de certains biens et
services, et maintenir les fonctions et composantes,
conformément à leurs besoins immédiats. La percep-
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tion de ces besoins vaiie énormément selon le lieu et
l'époque.

Un intervenant demande à Brian Child si le modèle
CAMPFIRE de gestion des espèces sauvages 11e risque
pas de détruire l'équilibre de la nature en privilégiant
certaines espèces plutôt que d'autres. Cela pourrait en
effet amener des communautés à détruire des espèces
pour tirer davantage de profit, comme cela s'est passé
pour la chasse en Espagne. Brian Child répond qu'en
dehors des parcs nationaux, il ne s'agit pas de choisir
une antilope plutôt qu'une autre, mais de choisir entre
l'habitat et l'agriculture. Aucun système ne saurait
garantir un équilibre parfait, mais la gestion locale est
la seule chance de conservation en dehors des aires
protégées.

Eduardo Fuentes, Coordonnateur PNUE/FEM
pour la diversité biologique, met en garde que le coût
de substitution inhérent à l'application des Directives
constituera un obstacle majeur pour les gouverne-
ments et les utilisateurs des ressources, et que les
Directives devraient en tenir compte.

Durabilité

Plusieurs exposés examinent un certain nombre de
concepts philosophiques relatifs à la durabilité écolo-
gique. Ils concluent que les Directives ont tendance à
trop simplifier la durabilité écologique et impliquent
qu'il existe une recette simple pour déterminer quelles
utilisations sont durables. « Nous ne serons pas tou-
jours à même d'émettre des jugements simples
oui/ non sur ce qui est durable, parce de nombreux
autres facteurs sont impliqués », déclare Grahame
Webb, du Territoire du Nord, en Australie. Rowan
Martin, du Department of National Parks and Wild Life
Management, Zimbabwe, explique qu'il est beaucoup
plus difficile de déterminer ce qui est durable que ce
qui ne l'est pas. « En déterminant quelles utilisations
ne sont pas durables, nous apprendrons énormément
de choses sur ce qu'exige la durabilité », ajoute Rowan
Martin. Grahame Webb constate également que ce
processus est particulièrement important pour
comprendre la durabilité. Tirer des enseignements de
l'utilisation des ressources est le seul moyen de savoir
comment les gérer de façon adéquate.

David Cassells, spécialiste de la gestion forestière
et de la planification de l'environnement en Australie,
décrit un certain nombre de mythes et d'idées fausses
concernant la gestion forestière durable. Par exemple,
(a) rendements durables égale développement dura-
ble; (b) les bonnes pratiques forestières sont automati-
quement bonnes pour l'environnement; (c) les forêts
tempérées ont une longue histoire de gestion durable;
(d) la gestion durable des forêts tropicales est un

objectif irréalisable; (e) la gestion durable n'est pas
viable du point de vue économique. Cassells conclut
en disant que les concepts de durabilité ne sont pas
statiques.

Ralph Roberts, expert canadien en foresterie, si-
gnale que les « directives » pour la durabilité écologi-
que ont été élaborées avant tout pour les ressources
forestières. Il établit une intéressante comparaison
entre les définitions utilisées dans les Directives de
l'UICN, telles que principes, critères, indicateurs et
codes de pratique, avec celles figurant dans les Direc-
tives de l'Organisation internationale des bois tropi-
caux (OIBT) et du CSCR. Ralph Roberts suggère que
l'UICN collabore avec d'autres institutions lorsqu'elle
élabore des directives, afin d'éviter toute confusion
terminologique.

Principe de précaution

Plusieurs intervenants se penchent sur le concept du
principe de précaution, admettant qu'il a différentes
significations lorsqu'il s'applique à la gestion des res-
sources. Justin Cooke, expert de la pêche auprès du
Centre d'études sur la gestion des écosystèmes, en
Allemagne, explique que le principe de précaution est
très important pour l'utilisation des ressources ma-
rines, notamment la pêche pélagique, s'agissant
communément de ressources partagées et de grands
migrateurs. La gestion des ressources marines fondée
sur le principe de précaution fixe des niveaux de pré-
lèvement inférieurs mais, bien documentée, elle
accroît le volume des prises, ce qui ne peut qu'inciter
à améliorer la gestion. Rowan Martin estime toutefois
que le principe de précaution peut aller à l'encontre du
but recherché lorsqu'il s'applique à des prélèvements
strictement terrestres, en particulier dans les zones
rurales marginales très pauvres, dans lesquelles les
incitations doivent avoir des effets tangibles immé-
diats.

Les intervenants concluent, à l'unanimité, que les
incitations économiques, l'octroi de pouvoirs juridi-
ques, la participation et la responsabilité locales, une
surveillance continue rigoureuse, une gestion souple
et adaptable, constituent autant d'éléments clés de
l'utilisation durable des espèces sauvages. Ils estiment
que ces points mériteraient d'être davantage mis en
relief dans les Directives.

Recommandations

Les participants font les recommandations suivantes
pour orienter les travaux à venir de l'UICN en matière
d'utilisation durable:
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 l'UICN devrait regrouper en une initiative unique
ses activités portant sur l'utilisation durable;

 les membres des membres de l'UICN et des spécia-
listes devraient participer activement à la concep-
tion et à la réalisation des activités de l'UICN dans
ce domaine;

 l'UICN devrait séparer ses recommandations poli-
tiques de ses directives techniques, lesquelles
devraient être élaborées par des spécialistes régio-
naux, en vue de leur application régionale et locale;

 les participants donnent leur aval à la Recomman-
dation 19.54 (Durabilité des utilisations destruc-
tives ou non destructives des espèces sauvages).

ATELIER 4

Conserver les espèces et les
écosystèmes

Présidence: Adrian Phillips et George Rabb

Convocateurs: Simon Stuart, David Sheppard
et Jill Blockhus

Rapporteurs: Wendy Strahm et Jill Blockhus

L'atelier a deux objectifs:

 envisager les options possibles en vue d'intégrer
l'expertise des gestionnaires et des scientifiques
pour parvenir à une conservation durable;

 voir comment les membres de l'UICN et les
commissions concernées (en particulier la SSC et la
CPNAP) peuvent travailler ensemble pour intégrer
les perspectives de la recherche et de la gestion.

Le premier jour est consacré à la conservation des
espèces et des écosystèmes aux niveaux mondial et
national, en insistant sur l'établissement des priorités.
Le second jour porte sur des techniques spécifiques de
conservation des espèces et des écosystèmes. Chaque
jour, l'atelier est divisé comme suit: présentations for-
melles le matin, et petits groupes de travail l'après-
midi.

Intégration des perspectives de la
recherche et de la gestion aux niveaux
mondial et national

George Rabb, Président de la SSC, fait un exposé inti-
tulé « Etablir les priorités de la diversité biologique sur
le plan pratique: quelle forme la collaboration entre
scientifiques et gestionnaires devrait-elle revêtir? » Il
signale que les gouvernements nationaux devraient
encourager les scientifiques à tenir compte de la
Convention sur la diversité biologique dans leurs
études sur la conservation. Bien que seule une fraction
des espèces soit connue par les scientifiques, les don-
nées sur les principales espèces donnent généralement
une idée de la santé du milieu naturel. Il importe
également d'évaluer les facteurs politiques, économi-
ques, sociaux et autres susceptibles d'influencer les
priorités de la conservation des espèces. Autre point
essentiel: l'établissement de plans de recherches clairs
et précis, en concertation avec les administrateurs et
les chercheurs, en renforçant les contacts, aux stades
de la conception et de la mise en oeuvre.

Graeme Kelleher, Vice-président de la CPNAP
pour les aires protégées marines, parle de l'évaluation
des priorités pour les sites marins. Il souligne la néces-
sité d'intégrer les programmes de conservation terres-
tre et marine, citant le Parc marin du Récif de la
Grande-Barrière, en Australie. Les chercheurs, les ges-
tionnaires et d'autres scientifiques doivent être inté-
grés à des activités diverses, et travailler ensemble à
l'élaboration et l'application de programmes de
recherches. Cette collaboration se heurte toutefois à
plusieurs obstacles. Les scientifiques sont rarement
encouragés à entreprendre des recherches axées sur la
gestion, bien au contraire, d'autant plus que ce type de
recherche est difficile à publier. Ils préfèrent générale-
ment diriger eux-mêmes leur travaux, se laissant
guider par leur curiosité, attitude qui n'apporte pas
forcément de réponses aux problèmes de gestion.

Peter Bridgewater, Vice-président de la CPNAP,
Australie, parle de l'établissement des priorités pour
les sites essentiellement terrestres. Il constate que les
systèmes écologiques et socio-politiques sont plutôt
chaotiques et difficilement prévisibles. Il peut très bien
arriver que ce qui constitue un « point chaud » pour
un taxon soit un « point froid » pour un autre. La
diversité et la rareté ne sont, de loin, pas les seuls
critères des actions de conservation. L'intervenant
parle du concept de « Gap Analysis », qui définit la
présence de certaines entités dans les aires protégées.
Ce concept peut se révéler utile à condition que les
données disponibles soient suffisantes, ce qui n'est pas
toujours le cas.
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Pierre Laserre parle des applications pratiques de
la science à la gestion, dans le cadre du Programme sur
l'homme et la biosphère, de l'UNESCO. Le Pro-
gramme Diversitas UISB-SCOPE-UNESCO a été lancé
en 1981 pour combler le fossé entre les scientifiques et
les gestionnaires. Les concepts traditionnels de la
conservation doivent être élargis, en privilégiant
davantage les réserves naturelles englobant les
communautés locales. L'approche qui a débouché sur
l'établissement des réserves de la biosphère est un
excellent modèle à cet égard: zone tampon entourant
la réserve naturelle centrale et conciliation des intérêts
de la conservation avec ceux des populations locales.

Georgina Mace évoque les méthodes systémati-
ques d'estimation des risques d'extinction pour les
espèces. Elle examine les « catégories de menaces »
qu'applique actuellement l'UICN, constatant que les
éléments d'appréciation, les interprétations et les
normes sont de nature subjective, ce qui ne va pas sans
poser certains problèmes. Elle admet cependant qu'un
ensemble de normes universelles est très utile pour la
planification de la conservation. L'intervenante décrit
ensuite les nouvelles catégories de menaces proposées
par l'UICN, constatant que la procédure de validation
doit se poursuivre, même si les catégories proposées
sont le fruit d'un long processus de consultation.

Certaines questions précises sont posées dans le
courant de la discussion, notamment sur l'application
des catégories dans les habitats aquatiques, sur le
degré d'application des catégories et sur le volume de
données quantitatives requis. Il est impossible d'obte-
nir des données parfaites aussi les scientifiques sont-
ils parfois obligés de renoncer à une rigueur extrême
pour obtenir des résultats.

Intégration des perspectives de la
recherche et de la gestion au niveau des
sites

Bing Lucas, Président de la CPNAP, décrit l'expé-
rience acquise sur le plan local en associant la gestion
et la science, et relève les cinq éléments clés suivants:

a) Capacité. La gestion doit disposer de capacités
scientifiques internes suffisantes.

b) Communication. Elle doit se faire dans les deux
sens entre gestionnaires et chercheurs.

c) Partenariat. La connaissance doit être reliée à l'ap-
plication pratique.

d) Réseaux. Il ne sert à rien de continuer à réinventer
la roue. Des réseaux efficaces doivent être établis
pour faciliter le partage d'expérience et d'informa-
tion.

e) Mécanismes. Doivent être mis en place pour
garantir une coopération fructueuse entre scienti-
fiques et gestionnaires.

Claude Martin, Directeur général du WWF-Internatio-
nal, parle de l'homme et des parcs. Il estime qu'une
nouvelle conception des aires protégées s'impose,
associant une utilisation appropriée des ressources
naturelles par l'homme à la conservation des espèces.
Les communautés locales doivent participer à l'éta-
blissement et à la gestion des aires protégées. Dans ce
sens, la conservation est davantage une question
sociale qu'un problème scientifique. Toutefois, la sur-
exploitation des aires gérées par les populations auto-
chtones pourrait constituer une source de problème.
La solution consiste à encourager les communautés
locales à participer à l'élaboration des plans de
gestion, tout en ayant, le cas échéant, le courage de
prendre les mesures qui s'imposent, pour faire respec-
ter les prescriptions de gestion.

Russ Mittermeier parle des techniques de
reconnaissance et de recensement. Etant donné que
nous ne connaissons, à ce jour, que 1,4 pour cent des
quelque 100 millions d'espèces existant sur la planète,
une systématisation de la recherche s'impose. L'inter-
venant mentionne deux moyens prometteurs d'amé-
liorer nos connaissances: premièrement, les ateliers
régionaux d'établissement des priorités, qui permet-
tent de glaner des informations de toute une gamme
d'organisations et d'individus, en particulier de maté-
riel non publié; deuxièmement, l'approche du Pro-
gramme d'évaluation rapide, consistant à réunir un
groupe de biologistes de terrain hors pair pour entre-
prendre une évaluation préliminaire.

La valeur de la diversité biologique peut se mesu-
rer à des niveaux très divers, allant de la diversité
biologique mondiale (y compris facteurs intangibles -
forêts pour le climat ou propriétés médicinales poten-
tielles) aux fonctions clés des écosystèmes, en passant
par le maintien de la qualité de l'eau et les utilisations
domestiques. Bien que les valeurs de la diversité bio-
logique soient inhérentes aux produits disponibles sur
les marchés internationaux, régionaux et locaux, elles
ne sont généralement pas prises en considération dans
le revenu national, situation à laquelle il convient de
remédier.

On débat depuis une dizaine d'années du proces-
sus d'établissement des priorités en matière de conser-
vation, notamment du concept d'identification des
« points chauds » internationaux (zones dans les-
quelles la diversité biologique terrestre se concentre)
ou les pays de méga-diversité (possédant la diversité
biologique la plus élevée). Les plans d'action relatifs
aux taxons doivent être considérés comme des élé-
ments constitutifs des plans d'action nationaux pour
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la diversité biologique. Ces derniers doivent absolu-
ment être documentés par la meilleure information
scientifique disponible.

Mariano Gonzalez et Susana Gonzalez et Ulysses
Seal décrivent l'Analyse de la viabilité des populations
et des habitats, qui se révèle généralement très utile
pour établir les priorités des plans de conservation des
espèces. Il est essentiel de maintenir un dialogue entre
les scientifiques et les décideurs tout au long de ce
processus, afin que les résultats soient effectivement
traduits en politiques.

M. K. Ranjitsinh traite de l'application de la
recherche à la gestion des espèces, dans le cadre des
plans de reconstitution d'espèces. Il souligne l'impor-
tance de la formation en matière de conservation, en
insistant sur les points suivants: volets « conserva-
tion » intégrés dans les programmes officiels d'ensei-
gnement; cours scientifiques de brève durée pour les
gestionnaires; formation permanente pour les cadres;
information et mobilisation des populations locales.
L'intervenant insiste également sur l'information des
médias, du corps enseignant et des institutions et
organisations partenaires, sans oublier les cours de
communication destinés aux scientifiques. Autre
point souligné: les gouvernements nationaux et
locaux doivent reconnaître plus pleinement les utilisa-
tions traditionnelles des habitats et des espèces et
admettre la responsabilité locale à leur égard.

Résultats des groupes de discussion

Plusieurs groupes de discussions se réunissent durant
l'atelier, présentant chacun les fruits de leurs délibéra-
tions à l'atelier réuni au complet. Parmi les points
soulignés figurent:

 Il faut utiliser les meilleures informations scientifi-
ques disponibles pour identifier les priorités de la
conservation. Les méthodes de recensement origi-
nales adoptées par Conservation International pour-
raient servir de modèle à cet égard.

 Les données scientifiques doivent être considérées
dans le contexte socio-politique approprié.

 Scientifiques et gestionnaires doivent collaborer
plus étroitement et plus efficacement, notamment:

 ̈  en établissant des mécanismes susceptibles de
faciliter le dialogue;

 ̈  pour les scientifiques, en veillant à ce que leurs
données soient plus accessibles et mieux adap-
tées aux besoins des gestionnaires;

 ̈  pour les scientifiques, en utilisant davantage de
techniques traditionnelles de recensement et de

surveillance continue, plus faciles à utiliser par
des non-spécialistes.

 Les outils pratiques de conservation tels que l'Ana-
lyse de la viabilité des habitats et des populations
et les plans de reconstitution des espèces, devraient
être utilisés dans toute la mesure du possible, en
s'attachant à:

 ̈ disposer d'une équipe de planification aussi
mixte que possible, comprenant des scientifi-
ques et d'autres experts, du personnel de ter-
rain, ainsi que des représentants des
communautés, ONG et gouvernements locaux;

 ̈  établir des plans aussi clairs que possibles,
faciles à comprendre et étayés par les meilleures
informations disponibles.

Concernant le Programme de l'UICN, l'atelier re-
commande que la CPNAP et la SSC renforcent leurs
liens de collaboration, par exemple:

 en établissant des groupes nationaux de membres
de la CPNAP et de la SSC;

 en organisant des réunions conjointes sur des pro-
blèmes clés comme les techniques de recensement
et de surveillance continue;

 en élaborant ensemble des lignes directrices sur des
questions d'intérêt commun, comme la prépara-
tion et la mise en oeuvre des plans d'action.

Conclusions

Adrian Phillips, Vice-président de la CPNAP, résume
les conclusions de l'atelier. Qui sont les gestionnaires?
Ce sont les décideurs, c'est-à-dire les hauts fonction-
naires, les politiciens, les administrateurs des aires
protégées et les communautés locales en tant que ges-
tionnaires des ressources. Qui sont les scientifiques?
Ce sont, entre autres, les naturalistes, les biologistes et
les théoriciens des sciences sociales, sans oublier les
communautés locales, et leur savoir ancestral irrem-
plaçable. Il conviendrait, dans les discussions sur la
collaboration possible entre scientifiques et gestion-
naires, de considérer toute la gamme des « gestion-
naires » et des « scientifiques » - et non pas seulement
les biologistes et les hauts responsables politiques.

Lorsque nous recherchons des terrains d'entente,
nous devons nous montrer sensibles aux critiques que
s'adressent mutuellement les scientifiques et les ges-
tionnaires. On accuse souvent les gestionnaires d'être
obsédés par le court terme, d'oublier la globalité d'une
situation et de se montrer réticents à l'égard des
nouvelles méthodes. Quant aux gestionnaires, ils
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déplorent souvent que les scientifiques ont des réti-
cences à communiquer leurs résultats, manquent d'in-
térêt pour la conservation, ont des problèmes de
communication en général, et comprennent mal les
réalités politiques. Ces points de vue sont générale-
ment extrêmes mais non dénués de vérité.

L'atelier a identifié un certain nombre d'objectifs,
auxquels les scientifiques et les gestionnaires de-
vraient tendre.

 Aspirer à une culture du partenariat, avec une
reconnaissance mutuelle des rôles et responsabili-
tés respectifs.

 Elaborer des mécanismes susceptibles d'améliorer
la collaboration à tous les niveaux, par exemple des
comités consultatifs pluridisciplinaires. Etablir des
systèmes de compensation et des structures admi-
nistratives, afin d'encourager la collaboration entre
scientifiques et gestionnaires.

 Reconnaître les limites du savoir: il nous reste en-
core beaucoup à faire pour combler les lacunes des
connaissances biologiques, écologiques et sociales.

 Améliorer les systèmes visant à identifier les
priorités, notamment l'action mondiale relative
aux « points chauds », les actions régionales par le
truchement du programme d'évaluation rapide,
les activités nationales et les plans d'action pour les
espèces. Encourager l'innovation et développer la
coopération entre la SSC et la CPNAP.

 Scientifiques et gestionnaires doivent s'attacher à
améliorer leur compréhension et leur gestion du
système politique, et apprendre à communiquer
par le biais des médias.

 Tenir compte de la dimension humaine. Scientifi-
ques et gestionnaires doivent collaborer plus étroi-
tement avec les populations locales et tenir compte
de leurs points de vue dans le processus décision-
nel.

ATELIER 5

La Stratégie et la Convention
sur la diversité biologique

Présidence: Kenton Miller

Convocateurs: Jeffrey McNeely et Françoise
Burhenne-Guilmin

Rapporteurs: Caroline Martinet et Donna
Dwiggins

L'atelier vise les objectifs suivants:

a) déterminer comment les membres de l'UICN peu-
vent se servir de la Stratégie et de la Convention sur
la diversité biologique pour faire progresser leurs
programmes respectifs et comment, à leur tour, ils
peuvent, par leurs activités, aller dans le sens de ces
initiatives;

b) discuter de la manière dont les membres de l'UICN
peuvent agir ensemble en vue de réunir et diffuser
les informations concernant le rôle et la valeur de
la diversité biologique et de ses ressources;

c) déterminer la manière dont les membres de l'UICN
peuvent développer les connaissances scientifi-
ques nécessaires aux politiques et aux décisions
relatives à la conservation de la diversité biologi-
que;

d) encourager les membres à participer à la prépara-
tion des stratégies et plans d'action pour la diver-
sité biologique et de ses ressources;

e) donner des conseils sur la manière dont l'UICN
peut élaborer des mécanismes efficaces pour en-
courager les instances gouvernementales et indé-
pendantes à conserver la diversité biologique, ainsi
que sur le rôle que peut jouer le secrétariat à cet
égard.

Cet atelier réunit plus de 150 personnes, qui présen-
tent une vingtaine d'exposés.

L'action en vue de préserver, d'étudier et
d'utiliser la diversité biologique

Les initiatives suivantes sont décrites et discutées:

La Stratégie mondiale pour la diversité biologique.
Cette stratégie constitue le cadre de l'atelier. Parmi les
principales actions recommandées par la Stratégie
figurent: la Convention sur la diversité biologique,
entrée en vigueur le 29 décembre 1993 (voir ci-après);
la création d'un Forum mondial sur la diversité biolo-
gique (voir ci-après); des débats sur l'établissement
d'un Système d'alerte précoce; l'élaboration, par de
nombreux pays, de stratégies et de plans d'action
nationaux pour la diversité biologique; le projet de
Décennie internationale de la diversité biologique,
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abandonné entre-temps, car il se passe déjà énormé-
ment de choses dans ce domaine.

Evaluation de la diversité biologique mondiale. Il
s'agit d'une initiative du PNUE, financée par le Fonds
pour l'environnement mondial, visant à offrir « une
analyse indépendante, critique et scientifiquement
fondée des questions, théories et opinions actuelles
concernant les principaux aspects planétaires de la
diversité biologique ». Destinée à servir de référence
et non pas de manuel, cette évaluation traitera de
questions telles que: comment mesure-t-on la diversité
biologique en termes d'espèces, de gènes et d'écosys-
tèmes? Comment en assurer la surveillance continue?
Le concept des « espèces pivots » est-il valable? De
quelles limites humaines et économiques faut-il tenir
compte? Le secrétariat de l'UICN coordonne la Section
9, concernant les impacts humains sur la diversité
biologique, et participe à l'élaboration de plusieurs
autres sections. Les membres de l'UICN sont invités à
envoyer du matériel, à rédiger des chapitres ou à
donner un avis scientifique. L'Evaluation devrait être
publiée d'ici juillet 1995.

Convention sur la diversité biologique (CDB). Il
s'agit du premier instrument juridique sur le problème
de la diversité biologique, l'utilisation durable et les
avantages tirés des ressources génétiques à l'échelle
mondiale. Tout en reconnaissant l'humanité comme le
gardien de la diversité biologique, la Convention attri-
bue l'essentiel de la responsabilité de la sauvegarde et
de la gestion des ressources aux nations individuelles.
Il est toutefois constaté que la Convention n'est pas la
panacée au problème de l'érosion de la diversité bio-
logique, et qu'il est important de reconnaître les liens
entre cette Convention et d'autres. Le projet de Guide
explicatif de la Convention sur la diversité biologique,
rédigé par l'UICN et présenté aux participants, permet
de « démystifier » la Convention en expliquant
chacun de ses articles.

Le Programme UICN pour la diversité biologique
a établi des liens de travail très étroits avec le Secréta-
riat intérimaire de la CDB, qu'il aidera à préparer des
réunions à venir telles que le Comité scientifique spé-
cial (avril 1994), le 2e Comité intergouvernemental sur
la CDB (juin 1994) et la première Conférence des Par-
ties (novembre 1994). Il est proposé que l'UICN et ses
membres clarifient les enjeux et les options auprès des
responsables gouvernementaux, afin d'essayer d'in-
fluencer leur attitude à l'égard de ces réunions. Cer-
tains intervenants déplorent que nombre de
gouvernements n'informent pas les populations auto-
chtones et les communautés locales sur la Convention.

L'atelier recommande à l'UICN et à ses membres:

 ̈ d'encourager les nations à ratifier la Convention;

 ̈ de revoir le projet de Guide explicatif;

 ̈ de contribuer à la préparation des stratégies natio-
nales pour la diversité biologique;

 ̈ d'introduire, dans leurs propres activités, un volet
« diversité biologique »;

 ̈ de faire participer les populations autochtones aux
activités liées à la conservation de la diversité bio-
logique et de promouvoir leur représentation au
sein des délégations;

 ̈ d'informer les gouvernements sur des questions en
rapport avec la diversité biologique, par exemple
les droits de propriété intellectuelle;

 ̈ d'influencer les gouvernements et de participer
aux activités à venir liées à la Convention.

Projet de Réseau international de conservation de
la diversité biologique marine. On constate que les
écosystèmes marins ne bénéficient de loin pas de la
même attention que les écosystèmes terrestres. La
Stratégie mondiale pour la diversité biologique, qui
représente un premier pas pour remédier à cette dis-
parité, a conduit à reconnaître la nécessité d'établir un
réseau qui constituerait un « réservoir » de spécialistes
du terrain, au lieu du traditionnel mécanisme
d'échange d'information, et viendrait compléter
d'autres réseaux comme les laboratoires de recherche
marine. Le rôle de l'UICN consisterait à mobiliser ses
membres pour former le réseau, à examiner des
recommandations, à fixer des priorités et à orienter
l'établissement et la gestion du Réseau.

Etudes, stratégies et plans d'action nationaux sur
la diversité biologique. Au Chili, malgré des res-
sources financières limitées, un effort impressionnant
a été déployé pour élaborer un Plan d'action sur la
diversité biologique, grâce à une équipe exceptionnel-
lement coopérative formée de six ministères, d'univer-
sités, de divers instituts, d'industriels et d'ONG. Cette
initiative pose cependant des problèmes liés à la
sensibilisation insuffisante du public, au manque
d'argent et à une tendance à la « territorialisation ». En
Norvège, pour éviter cette tendance, chaque ministère
a élaboré sa propre sous-stratégie, et le Ministère de
l'environnement a préparé un plan dans lequel s'inté-
grera l'ensemble de ces sous-stratégies. Les divers
ministères sont non seulement chargés de superviser
les parties du plan qui les concernent, mais aussi
responsables de mobiliser leurs membres. Les partici-
pants à l'atelier estiment que collaborer avec un pays
en développement en l'aidant à élaborer sa propre
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stratégie, dans le cas présent, l'Indonésie, est utile pour
les deux parties.

Un intervenant déclare que la préparation de ces
plans et stratégies est souvent un exercice trop
complexe et ne correspond ni aux ressources disponi-
bles pour l'action, ni au processus décisionnel en
place. Il est fréquent que les plans établis au niveau des
nations privilégient inutilement le développement de
l'infrastructure, au détriment des activités opération-
nelles et de maintenance, et de la formation. Si les
gestionnaires de la conservation de chaque pays
étaient suffisamment formés pour prendre eux-
mêmes les décisions qui s'imposent, les plans de ges-
tion préparés par des experts de l'extérieur
deviendraient moins nécessaires. Les difficultés ren-
contrées par la Chine dans la préparation du plan
national sur la conservation de la diversité biologique
s'expliquent surtout par des luttes de pouvoir, des
frais de déplacement excessifs, l'absence de banque de
données, le manque de fonds, et la lenteur des choses
en général, et de la procédure d'approbation en parti-
culier.

L'UICN pourrait jouer un rôle utile à cet égard:

 ̈ en offrant des avis techniques aux pays pour les
aider à préparer leurs propres plans;

 ̈ en oeuvrant avec le WRI et le PNUE à l'élaboration
de directives pour les stratégies et plans d'action
sur la diversité biologique,

 ̈ en contribuant au renforcement des capacités
nationales pour la préparation et la mise en oeuvre
de tels stratégies et plans;

 ̈ en encourageant les gouvernements à établir des
objectifs très clairs, bien ciblés et simples pour
leurs stratégies et plans; en les aidant à tirer des
enseignements des plans existants; en mobilisant
l'ensemble des services et agents d'exécution; en
associant la planification et le renforcement des
capacités.

Forum international sur la diversité biologique. La
première réunion de ce forum a eu lieu au Siège de
l'UICN en octobre 1993, juste avant celle du Comité
intergouvememental de la CDB. Rassemblant plus de
130 personnes de 50 pays, ce forum a facilité les
échanges de vue sur les questions complexes liées à la
diversité biologique. Les trois thèmes suivants ont été
traités: élargir la participation au processus d'applica-
tion de la Convention; la conservation et l'utilisation
durable des ressources génétiques; l'incorporation de
la diversité biologique dans les politiques officielles et
le droit. Le concept du forum est considéré comme un
succès, et l'idée d'en organiser au niveau régional sur
la diversité biologique est accueillie favorablement.

L'atelier recommande à l'UICN de:

 ̈ continuer à développer et à coordonner le Forum
mondial sur la diversité biologique;

 ̈ planifier et mettre sur pied des forums régionaux
sur la diversité biologique, avec l'appui de ses col-
laborateurs régionaux (en particulier les Bureaux
régionaux):

 ̈ nouer des contacts au sein des gouvernements et
d'autres entités susceptibles d'être intéressées par
les échanges qu'offrent de tels forums.

« Pays ayant la responsabilité ultime ». Le Centre
mondial de surveillance continue de la conservation
de la nature (CMSC) est en train de travailler à ce projet
destiné à aider les gouvernements à préserver leur
diversité biologique en leur offrant des données essen-
tielles sur des espèces endémiques à leur pays. En
signant la Convention sur la diversité biologique, les
nations reconnaissent leur responsabilité de conserver
la diversité biologique se trouvant sur leur territoire
national. Toutefois, de nombreux gouvernements ne
connaissent pas les espèces qui se trouvent exclusive-
ment dans leur pays, dites « espèces politiquement
endémiques ». Le CMSC estime que près de 45 pour
cent des espèces de vertébrés tétrapodes, 82 pour cent
des plantes vasculaires, 30 pour cent des oiseaux et 60
pour cent des reptiles et amphibiens sont politique-
ment endémiques.

Un participant fait remarquer que les pays ont
refusé d'établir des listes et que ce concept pourrait
faire l'objet d'un usage abusif sur le plan politique.
Toutefois, cela n'empêche pas les ONG, par exemple
les comités nationaux et les réseaux d'experts de
l'UICN (comme la SSC) de collaborer avec les gouver-
nements et de contribuer à faire reconnaître l'impor-
tance des espèces endémiques. Bien que ce concept
soit utile en matière de sensibilisation, toutes les
espèces endémiques n'exigent pas le même type
d'intervention.

L'UICN pourrait aider les gouvernements et les
ONG locales à déterminer et promouvoir des mesures
en faveur de leurs espèces endémiques, en collabora-
tion avec le CMSC et la SSC.

Les populations autochtones et la
diversité biologique

Un groupe de discussion incluant des représentants
des populations autochtones et des membres du
Groupe de travail intercommissions de l'UICN sur les
populations autochtones présente leurs expériences et
points de vue. Parmi les questions essentielles soule-
vées figurent:
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 ̈ le territoire qui comprend les terres traditionnelles
est l'endroit qui se prête le mieux à la préservation
de la diversité biologique parce que cette activité
s'y pratique depuis des millénaires;

 ̈ Le projet « Génome humain » est considéré comme
une véritable abomination pour la plupart des peu-
ples autochtones et devrait être reconsidéré;

 ̈ les principes susceptibles d'aboutir à un dévelop-
pement durable digne de ce nom sont ceux qui
guident déjà l'éthique des cultures autochtones,
aussi la société devrait-elle s'en inspirer davantage;

 ̈ le dialogue entre les cultures est moins important
que le dialogue avec la nature, tel qu'il est pratiqué
par les cultures qui vivent de manière durable dans
leur milieu naturel;

 ̈ une symbiose mutuelle, réellement équitable,
s'impose entre les cultures « technologiquement
pauvres mais génétiquement riches » et celles qui
« sont pauvres en gènes mais riches en technolo-
gies ».

La diversité biologique doit être abordée différem-
ment - en cherchant à mieux comprendre et écouter
les populations autochtones, et en quantifiant le savoir
des cultures autochtones et locales, afin de pouvoir
leur offrir des compensations ou la réciprocité.

L'atelier recommande à l'UICN:

 ̈ de contribuer à la constitution de réseaux pour
faciliter la communication entre les populations
autochtones;

 ̈ de soutenir les efforts visant à inclure les droits de
propriété intellectuelle dans les programmes et les
activités de terrain, et d'aider à renforcer le cadre
juridique de ces droits;

 ̈de s'attacher à changer l'éthique qui, traditionnel-
lement, se caractérise par l'exploitation des res-
sources naturelles et des connaissances des
cultures autochtones;

 ̈ de charger la Commission du droit de l'environne-
ment de mener des études juridiques sur les popu-
lations autochtones;

¨  de redoubler d'efforts pour élargir le champ d'ap-
plication de l'Article 8 de la CDB qui demande le
partage équitable des avantages découlant de
l'utilisation des connaissances, innovations et pra-
tiques des communautés autochtones, et pour
trouver des modes d'échanges de connaissances
qui soient à la fois authentiques et équitables;

 ̈ de veiller à ce que la CDB et Action 21 ne soient pas
interprétés au détriment des populations auto-
chtones;

 ̈ d'évaluer les conséquences négatives du Projet
« Génome humain » pour les cultures autochtones.

Le financement de la conservation de la
diversité biologique

La conservation et l'utilisation durable des ressources
biologiques coûtent plus cher que « le mode de fonc-
tionnement habituel ». Il est donc essentiel d'envisa-
ger, pour la CDB, des sources de financement autres
que le mécanisme financier intérimaire prévu (par
exemple le Fonds pour l'environnement mondial),
notamment en s'adressant aux banques régionales de
développement, aux organismes bilatéraux, au sec-
teur privé et aux milieux d'affaires.

Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM).
Etabli par 32 gouvernements, le FEM visait, dans sa
« phase pilote » à acquérir une expérience du finance-
ment de la conservation de la diversité biologique au
niveau des écosystèmes, des espèces et des gènes. Le
renforcement des administrations en vue de la gestion
des aires protégées a représenté jusqu'à 80 pour cent
des US$ 208 millions attribués par la Banque Mondiale
à trente projets. En outre, 13 fonds d'affectation
spéciale ont été établis pour couvrir les dépenses ordi-
naires. Suite aux recommandations d'une évaluation
indépendante de la phase pilote du FEM, la Banque
Mondiale s'attache dorénavant, dans ses projets, à
tenir davantage compte des besoins de subsistance et
des intérêts des communautés locales, à faire partici-
per les ONG, à mieux répartir les fonds octroyés et à
assouplir le processus de mise en oeuvre des projets.

Certains participants estiment que l'application
des directives d'évaluation sociale, que prépare
actuellement la Banque Mondiale, ne suffira pas à
modifier l'attitude de son personnel, qui devrait peut-
être suivre des cours de formation sociale. Un interve-
nant fait observer que si la Banque Mondiale veut
continuer à faire partie du FEM, il faut absolument
qu'elle apporte des changements concrets à sa politi-
que.

La contribution du PNUD au FEM représente US$
270 millions et ses projets portent principalement sur
la restauration de la diversité biologique, les systèmes
durables d'utilisation de la diversité biologique par
l'homme et le renforcement des capacités. Bien que le
fonds d'assistance du PNUD sous forme de dons pour
des investissements limités destinés au renforcement
des capacités ne porte pas encore sur l'éducation, le
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PNUD ne verrait aucun inconvénient à appuyer de
tels projets.

Fait positif pour les ONG: la disponibilité de fonds
a nettement augmenté et la conservation de la diver-
sité biologique suscite de plus en plus d'intérêt.
Toutefois, la plupart des projets du FEM se sont révé-
lés trop vastes pour pouvoir être mis en oeuvre
efficacement sur le terrain, mais cependant trop limi-
tés pour avoir un effet significatif sur la politique. De
plus, le FEM devrait développer sa collaboration avec
d'autres organismes et autoriser la présence d'obser-
vateurs à ses réunions. Le Secrétariat du FEM devrait
devenir plus indépendant et jouer un plus grand rôle
dans le processus décisionnel.

Plusieurs participants soulignent la nécessité
d'augmenter le nombre de projets régionaux. Il est
également question des coûts marginaux: étant donné
qu'il n'existe pas de méthode de calcul des coûts mar-
ginaux totaux, on a fréquemment utilisé le coût global
des projets comme méthode de substitution.

Les membres de l'UICN pourraient aider à canali-
ser les fonds du FEM sur le terrain et dans le monde
entier en:

 se chargeant de l'exécution des projets et en servant
d'intermédiaire local avec la Banque Mondiale et
le PNUD;

 en offrant avis et expertise technique, par exemple
par une évaluation scientifique des projets.

L'UICN devrait, pour sa part, continuer à offrir ses
conseils techniques à la Banque Mondiale, au PNUD
et au PNUE sur les questions ayant trait au FEM, et
aider, sur le plan régional, les ONG à adresser des
demandes de fonds au FEM.

Fonds nationaux pour l'environnement (FNE). Ces
fonds pourraient constituer un mécanisme viable
offrant un financement constant aux initiatives natio-
nales axées sur la diversité biologique, qui viendrait
compléter le FEM. A ce jour, 22 FNE ont déjà été
établis, représentant un montant total de US$ 350 mil-
lions, c'est-à-dire davantage que les allocations du
FEM. Ces fonds visent principalement à renforcer les
institutions, étant donné que l'organisation intermé-
diaire ne s'occupe pas de l'exécution des projets mais
renforce les capacités nationales pour leur permettre
de s'en charger.

Le concept de FNE est bien accueilli par les partici-
pants, malgré un débat considérable sur la définition
de termes tels que « avantage global >>. Plusieurs par-
ticipants estiment qu'une mesure quantitative de la
diversité biologique s'impose, tâche que certains orga-
nismes assument déjà. Plusieurs intervenants souli-
gnent qu'un mécanisme ne saurait être établi là où la

seule forme de diversité biologique sauvegardée est
celle qui « peut payer pour elle-même ». La discussion
animée suscitée par ces remarques prouve que la ques-
tion mérite plus ample examen.

La contribution de l'UICN devrait consister à:

 ̈ trouver des moyens d'encourager la discussion et
l'étude portant sur les FNE;

 ̈ encourager la coopération avec des institutions
financières telles que les banques régionales et
nationales;

 ̈ veiller à ce que les programmes financés par les
FNE couvrent des questions souvent négligées,
telles que la taxonomie, les banques de gènes, la
conservation ex situ, l'éducation, le renforcement
des capacités et les réseaux d'information.

Causes économiques fondamentales de la surex-
ploitation et de l'érosion de la diversité biologi-
que. Norman Myers attire l'attention des participants
sur l'augmentation de la consommation, estimant
qu'elle constitue la cause essentielle de la dégradation
des ressources. Il ajoute que même si l'argent et les
connaissances ont décuplé en trente ans, les problèmes
ne cessent de s'aggraver. Le milliard d'habitants les
plus pauvres de la planète causent davantage de dé-
gradations écologiques et d'épuisement biologique
que les autres 3 milliards d'habitants des pays en
développement, et ne sont dépassés en cela que par les
habitants les plus riches du globe. La solution présen-
tée, à savoir, « que davantage de pauvres quittent la
campagne pour aller vivre en ville » exigerait une
augmentation des possibilités d'emploi. A Singapour,
par exemple, l'industrie électronique offre des emplois
associés à des taux relativement faibles de biodégra-
dation. Ceci exige toutefois l'accès aux principaux
marchés du Nord. Les pays pourraient aussi cesser de
subventionner les industries qui impliquent un fort
taux de biodégradation, par exemple celles qui surex-
ploitent les ressources forestières et halieutiques, ou
polluent les eaux. Norman Myers estime à 1000
milliards de dollars par an, le montant total de ces
« subventions aux effets pervers », chiffre significatif
comparé aux 24 000 milliards de dollars que repré-
sente l'économie mondiale. Quant aux fonds requis
pour mettre en oeuvre les actions découlant du Som-
met de la Terre, ils sont estimés à 125 milliards de
dollars par an - soit l'équivalent de quelques bières par
habitant et par semaine, dans les pays du Nord!

Le Projet SCOPE sur la biosphère durable. Ce pro-
jet rassemblera des scientifiques, des gestionnaires et
des dirigeants qui examineront sept études de cas,
reflétant chacune une situation et un mode d'utilisa-
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tion des ressources particuliers, afin d'évaluer les
politiques et pratiques débouchant sur des systèmes
écologiques durables. La discussion porte sur le finan-
cement du projet, sur ses éventuels chevauchements
avec les travaux de l'UICN, de l'UNESCO et d'autres
organisations, et sur la manière dont les membres de
l'UICN pourront y participer. Il est également
question de la possibilité de rassembler diverses par-
ties prenantes pour qu'elles coopèrent ensemble à
l'exécution des projets.

Les participants estiment que l'UICN pourrait
offrir des occasions de discuter du projet, chercher des
moyens de participer avec SCOPE sur une base régio-
nale, et encourager ses membres à contribuer au pro-
jet, en particulier en Afrique australe et en Amazonie,
où les deux premières composantes sont en train
d'être mises en oeuvre.

 d'offrir un service se chargeant de préparer des
projets sur la diversité biologique ou des volets
« diversité biologique » destinés à projets de plus
grande envergure mis en oeuvre par les pro-
grammes régionaux de l'UICN;

 d'établir un organe consultatif permanent inter-
commissions sur la diversité biologique;

 d'élaborer des politiques, par exemple sur la diver-
sité biologique et les populations autochtones;

 d'aider les gouvernements à identifier les « points
chauds » pour les groupes taxonomiques impor-
tants, en organisant des forums régionaux ou na-
tionaux sur la diversité biologique et en collaborant
avec la Convention du patrimoine mondial, la SSC
et la CPNAP.

Le Programme UICN pour la diversité
biologique

La conservation de la diversité biologique exige un
volume d'activités impressionnant, dépassant de loin
les capacités d'une seule institution, d'où l'importance
du partenariat à plusieurs niveaux. Le Programme
pour la diversité biologique a pour philosophie d'étu-
dier les moyens de raccourcir les chaînes de réaction,
afin que ceux qui prennent les décisions concernant
l'utilisation des ressources en assument les consé-
quences. Les pays doivent, pour leur part, déterminer
leurs propres besoins: le Programme pour la diversité
biologique vise à aider les gouvernements et les mem-
bres de l'UICN à mieux comprendre les questions liées
à la diversité biologique afin qu'ils puissent prendre
des décisions et mener des politiques éclairées.

Plusieurs intervenants soulignent la nécessité de
diffuser l'information et de la « rapatrier », en particu-
lier à l'échelon local. La plupart des documents
publiés par le Programme pour la diversité biologique
sont distribués gratuitement à l'extérieur, afin que
l'information circule mieux sur le plan local, étant
donné que le Programme a conscience qu'il ne peut le
faire lui-même dans le monde entier.

L'atelier recommande au Programme pour la
diversité biologique:

 de soutenir les éléments relatifs à la diversité bio-
logique contenus dans les programmes de l'UICN
et de ses membres, en fournissant des informa-
tions, des concepts, du matériel et des publications;

 de participer aux activités relatives à la diversité
biologique menées par les membres de l'UICN
dans leurs régions respectives;

ATELIER 6

Définir la capacité de charge
et en respecter les limites

Présidence: Tundy Agardy, John Pernetta,
Velimir Pravdic, Danny Elder

Convocateur: Danny Elder

Rapporteur: Sarah Humphrey

La capacité de charge est l'un des thèmes centraux de
Sauver la Planète, et l'un des huit principes permettant
de « respecter les limites de la capacité de charge de la
planète ». Dans Sauver la Planète, la capacité de charge
est définie comme étant:

« la capacité d'un écosystème à entretenir des
organismes sains, tout en maintenant sa propre
productivité, sa capacité d'adaptation et de renou-
vellement ».

Bien que ce concept soit très familier, il est tout sauf
clair. Ce terme est en effet utilisé dans toutes sortes de
contextes et sa signification peut très bien varier d'une
personne à l'autre.

L'atelier a les objectifs suivants:

 passer en revue l'évolution historique du concept
de « capacité de charge » et de son application;
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 passer en revue et discuter les méthodes et
approches actuellement suivies pour évaluer la
capacité de charge dans divers milieux naturels;

 recommander à l'UICN d'intégrer dans ses politi-
ques et activités de Programme, des concepts et
notions liés à la capacité de charge et des instru-
ments permettant de la définir.

L'atelier se déroule en quatre séances successives. Les
trois premières réunissent onze experts invités, repré-
sentant diverses disciplines, dont les exposés traitent
de la façon d'appliquer le concept de capacité de
charge dans différents contextes de recherche et de
gestion. La séance de l'après-midi, ouverte à la discus-
sion, est dirigée par les membres du groupe d'experts.
L'atelier rassemble en tout une quarantaine de per-
sonnes.

La confusion qui entoure la notion de capacité de
charge ressort d'emblée: malgré les racines écologi-
ques claires de ce terme, élaboré à partir du concept de
facteurs limitants, les applications du concept telles
qu'elles ressortent des études de cas et autres exposés
en sont, pour la plupart, très éloignées. Les limitations
des modèles classiques élaborés par les écologues sont
également évidentes.

La discussion porte ensuite sur les questions
suivantes.

La capacité de charge humaine

Les études archéologiques et historiques relatent les
circonstances dans lesquelles la croissance de la popu-
lation humaine a été contrôlée par la disponibilité
d'une ressource limitée (souvent alimentaire), et font
ressortir clairement que les différentes cultures ont dû
s'adapter à mesure que les ressources s'épuisaient.
Toutefois, ce scénario a tendance à se modifier à
mesure que les systèmes humains s'ouvrent grâce à la
communication: circulation des personnes, transferts
de ressources, de main-d'oeuvre, de technologie et
d'expériences ont effectivement permis de vaincre les
limites spatio-temporelles de la capacité de charge, qui
représentaient une contrainte pour les sociétés
humaines d'antan. A mesure que des facteurs limi-
tants sont supprimés par les progrès technologiques
ou la communication, de nouveaux facteurs entrent en
jeu. La biosphère est-elle vraiment le seul système
dans lequel le concept de capacité de charge puisse
s'appliquer à la population humaine?

L'atelier admet qu'il est superflu d'essayer de défi-
nir la capacité absolue de la planète - et que cette
démarche peut même se révéler néfaste, par une ten-
dance à négliger des problèmes plus urgents et plus
immédiats. Même s'il est théoriquement possible de

calculer ce chiffre, à partir des facteurs limitants et des
besoins de base minimum par habitant, en termes
humains, le concept de limites dépasse notre connais-
sance des facteurs limitants. De plus, nous appliquons
des jugements de valeur différents pour définir nos
normes minimales acceptables. Des paramètres socio-
économiques ne tardent pas à influencer nos choix à
mesure que les systèmes s'ouvrent, nous donnant des
raisons plus ou moins valables de réguler la popula-
tion avant même que n'interviennent les contraintes
écologiques. D'aucuns souhaiteraient que les popula-
tions humaines suivent le modèle écologique de la
régulation des populations par la mortalité, elle-même
tributaire de la densité dans un milieu limité.

Il arrive qu'un facteur limitant unique ait une inci-
dence cruciale sur la capacité de charge de la popula-
tion humaine dans un contexte local ou régional. La
détérioration de l'environnement apparaît lorsque la
population approche ou dépasse la capacité de charge
du milieu naturel environnant, créant un cercle
vicieux qui se traduit par une réduction de la capacité
de charge. La situation peut devenir critique dans les
communautés pratiquant une agriculture de sub-
sistance, et qui ne peuvent acquérir les biens et services
à la portée d'autres systèmes agricoles davantage
orientés vers le commerce.

Capacité d'assimilation

De nouvelles méthodes de gestion de l'impact consi-
dèrent la capacité d'un milieu donné à absorber le
stress anthropique sans effet préjudiciable permanent
- concept tiré de l'écotoxicologie et de l'étude de la
résilience des écosystèmes. Il faut qu'il y ait une transi-
tion des approches réductionnistes (qui s'intéressent à
chaque impact isolément) aux approches holistiques
(qui considèrent les interactions conjuguées des diffé-
rentes formes de stress subi par l'environnement).
L'application de ce concept pour déterminer le niveau
acceptable d'émissions de gaz à effet de serre est un
champ d'étude nouveau et complexe, dont les impli-
cations politiques sont considérables.

Le concept de capacité de charge assimilatrice peut
s'appliquer à la régulation du nombre maximum de
visiteurs autorisé en un lieu donné, à un moment
précis ou sur une période donnée, en procédant à une
estimation de l'impact direct et indirect de chaque
visiteur. Si l'on veut déterminer le nombre acceptable
de visiteurs en tenant compte des objectifs de gestion
spécifiques (qui concernent habituellement la qualité
de l'environnement) et des attentes de chaque visiteur,
on ne peut éviter de porter des jugements de valeur.
Tout le monde n'est pas d'accord sur le fait que le
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terme de « capacité de charge » soit approprié pour
désigner cette capacité artificielle.

Ressources vivantes et capacité de charge

L'atelier étudie des exemples de gestion des
ressources vivantes dans le biome marin, où les
actions délibérées visant à modifier le milieu naturel
sont rares, voire inexistantes. Le concept de capacité
de charge n'a qu'une valeur limitée lorsqu'il s'agit de
déterminer le niveau maximal des stocks de poissons
qui peut être maintenu dans un milieu donné, vu que
le rendement durable maximal est obtenu à partir
d'une population en augmentation rapide - augmen-
tation qui n'est possible que lorsque la densité est plus
faible.

Le terme « capacité de charge » peut être utilisé
dans le contexte du rendement maximal d'une res-
source particulière qui peut être durable à long terme
(sans porter préjudice au système). Il apparaît que
cette capacité de charge fluctue avec le temps et la
Procédure de gestion révisée qu'envisage d'adopter la
Commission baleinière internationale est un exemple
de procédure de gestion souple et adaptable telle que
l'exigent les ressources vivantes. L'effondrement de
certaines pêches, preuve flagrante des effets de la
surexploitation, ne peut que déboucher sur une réduc-
tion draconienne de l'effort de pêche pour permettre
aux stocks de se reconstituer. L'étude des grands éco-
systèmes marins a permis de savoir quels sont les
paramètres qui déterminent les variations naturelles
de la capacité de charge. Cette science n'a toutefois pas
encore atteint le stade des prévisions.

Pour ce qui est de leur contribution à la capacité de
charge humaine, les ressources marines convention-
nelles ont peu de chances d'offrir des rendements
supérieurs, même si l'on parvient à une gestion dura-
ble. Les ressources non conventionnelles peuvent
devenir économiquement interactives pour les pays
riches et peuplés à condition qu'on leur attribue une
valeur suffisamment élevée.

Conclusions

De nombreuses applications actuelles du terme « ca-
pacité de charge » sont très éloignées du concept éco-
logique d'origine - et il se pourrait qu'une nouvelle
terminologie soit nécessaire pour établir une distinc-
tion entre elles. Toutes ces applications ont cependant
un point commun - la reconnaissance des limites
(réelles ou choisies en fonction d'un objectif précis). Le
terme « capacité de charge » doit être qualifié: capacité
de charge de quoi, pour quoi, dans quel contexte?
L'atelier conclut qu'il serait utile de produire une

brève publication passant en revue le concept de
capacité de charge et ses différentes applications.

Le concept de capacité de charge a un rôle impor-
tant à jouer dans les stratégies et les programmes pour
les sciences sociales de l'UICN, qui s'attachent aux
limites, ainsi qu'aux domaines plus traditionnels de la
conservation et de la gestion des ressources, dans
lesquels les facteurs limitants ou le rendement durable
maximal sont des questions clés.

L'application du concept de capacité de charge à la
gestion des ressources vivantes doit reconnaître la
nature dynamique des systèmes naturels: systèmes
dans lesquels la capacité de charge varie avec le temps
sous l'influence de forces dépassant notre contrôle et
parfois, notre entendement. La gestion de ces systèmes
doit être souple et les interventions au niveau de la
gestion se doivent d'observer le principe de précau-
tion.

ATELIER 7

Changer les comportements
et les pratiques

Présidence: Frits Hesselink

Convocatrice: Wendy Goldstein

Rapporteur: Joy Palmer

L'atelier a pour objectifs d'examiner les moyens d'uti-
liser l'éducation et la communication pour changer les
comportements et les pratiques, et de faire des re-
commandations à l'UICN sur les moyens de faciliter
ce processus. Les questions clés traitées sont les
suivantes:

 Comment utiliser l'éducation et la communication
pour changer les comportements et les attitudes?

 Comment rassembler les gouvernements et les
ONG pour promouvoir, planifier et organiser
l'éducation?

 Comment l'UICN peut-elle servir de cadre
d'échanges d'expérience sur la planification de
l'utilisation efficace de l'éducation et de la commu-
nication?

L'atelier rassemble plus de 120 personnes qui présen-
tent un total de 18 exposés.
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Planification et application des
programmes

Les intervenants font des exposés sur les programmes
d'ONG de différentes régions du monde, en particu-
lier des Etats-Unis, de l'Indonésie, de l'Inde, du
Zimbabwe, du Canada, du Brésil, de l'Argentine et des
pays du Sahel. Ces exposés décrivent les enseigne-
ments tirés de la collaboration avec les communautés
visant à changer les comportements.

Parmi les questions clés abordées figurent:

Concernant le rôle de l'éducation et de la
communication:

 L'éducation et la communication peuvent changer
les comportements et les pratiques et peuvent
faciliter les actions volontaires.

 Intégrer la communication et l'éducation dans l'en-
semble du cycle de planification et de mise en
oeuvre des programmes de gestion constitue un
véritable défi si l'on veut que les individus partici-
pent à l'ensemble du processus décisionnel. Les
diverses étapes exigent différentes approches en
matière de communication.

 La communication et l'éducation peuvent encou-
rager l'utilisation d'autres instruments pour pro-
mouvoir le changement, par exemple des
incitations juridiques ou financières.

 Les activités pratiques sont le meilleur moyen d'in-
duire le changement et la participation.

 Un programme d'éducation et de communication
exige une approche cyclique en quatre phases: re-
cherche, planification, application et évaluation.
Les programmes d'éducation ont trop souvent ten-
dance à privilégier la planification et la mise en
oeuvre au détriment des autres phases.

 Toute stratégie de communication doit être flexible
et adaptable. Il convient d'affiner cette approche
sur la base de l'expérience pratique et de l'évalua-
tion

 Il arrive trop souvent que le travail pédagogique se
fasse dans l'isolement: il est essentiel de tenir
compte des leçons tirées et d'établir des réseaux.

Concernant l'importance de la recherche

 La recherche doit être la première phase de la
conception de tout programme d'éducation et de
communication, afin de comprendre les problèmes
écologiques, leurs causes probables et les raisons
motivant le comportement des gens.

 La recherche et la méthodologie relatives aux pro-
grammes d'éducation à l'environnement couron-
nées de succès doivent être développées et
partagées.

Concernant le public cible

 Toutes les parties intéressées doivent participer à
toutes les étapes. Cette question amène à considé-
rer la participation, la propriété, la crédibilité et la
continuité.

 Tout programme d'éducation doit tenir compte du
mode de vie et des besoins des individus et des
communautés. L'information en tant que telle ne
suffit généralement pas à modifier les comporte-
ments humains et doit, si possible, aller de pair
avec des avantages personnels, qui peuvent être la
promotion sociale, l'amélioration de la santé ou
une augmentation des moyens financiers.

 Les besoins et priorités individuels et collectifs
doivent, dans la mesure du possible, être compris
afin de pouvoir cibler convenablement le public et
planifier la meilleure approche possible dans
chaque cas. Comprendre la communauté peut
aider à choisir des agents d'éducation « intermé-
diaires », comme par exemple les enfants.

 La durabilité à long terme peut s'édifier en encou-
rageant les communautés locales à participer et à
diriger. Il est souvent nécessaire de former des
animateurs afin qu'ils sachent communiquer avec
les membres individuels de la communauté aussi
bien qu'avec ceux qui ont le « pouvoir ».

 Il ne faut pas oublier que certains facteur culturels
pragmatiques sont essentiels et qu'une approche
éthique de l'éducation ne convient pas nécessaire-
ment.

Cadres nationaux

Les participants à cette séance étudient la manière
dont les gouvernements pourraient faciliter le proces-
sus d'éducation et de communication en matière d'en-
vironnement. Il est question des activités de
l'UNESCO et de sa coopération avec l'UICN, des ini-
tiatives gouvernementales visant à stimuler l'éduca-
tion à l'environnement au Canada et aux Pays-Bas, de
la coopération entre le gouvernement et les ONG dans
le domaine de l'éducation à l'environnement en
Espagne, ainsi que du National Landcare Program et de
l'Autorité du Récif de la Grande-Barrière en Australie.
D'autres exposés parlent de l'expérience népalaise
(Stratégie nationale de conservation) et du Zimbabwe
(Programme d'éducation à l'environnement), ainsi
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que du soutien apporté par les Gouvernements
équatorien et vénézuélien à l'éducation à l'environne-
ment.

Questions clés évoquées:

 Nombre d'exemples de pratiques gouvernemen-
tales dans différents pays du monde démontrent
l'importance qu'ont, pour l'éducation à l'environ-
nement, la planification nationale, la constitution
de réseaux, la communication, la participation
active des gouvernements et des ONG, et la colla-
boration entre eux, points soulignés par Action 21
(Chapitre 36).

 Le gouvernement peut fournir des fonds afin de
stimuler l'action, offrir un appui aux initiatives
communautaires et faciliter l'échange d'informa-
tions et d'idées.

 En coordonnant leurs efforts, les gouvernements
peuvent économiser leurs ressources et limiter les
risques de double emploi.

 Tous les pays ne se trouvent pas dans la même
phase d'établissement de cadres gouvernemen-
taux d'éducation à l'environnement; dans certains
cas, les ONG exercent une influence déterminante
en matière d'éducation.

 Sans le soutien et la participation des gouverne-
ments et des institutions, le travail des ONG se
solde trop souvent par une action sectorielle et
isolée, difficile à maintenir à long terme.

 Dans de nombreux pays, il est essentiel d'améliorer
les réseaux et les canaux de diffusion, afin de gérer
la prolifération d'information sur l'environne-
ment.

 Les barrières entre les « experts » de l'éducation à
l'environnement et les autres doivent être abolies.
La clé du succès réside dans la collaboration à tous
les niveaux, laquelle doit absolument être encoura-
gée.

 Il faut promouvoir l'établissement de programmes
conjoints d'éducation à l'environnement entre les
pays du Nord et du Sud, ainsi qu'entre les pays à
l'intérieur de ces régions économiques.

 Les ministères devraient coordonner leur travail
afin d'intégrer la politique gouvernementale en
matière d'environnement. Cette considération
vaut également, dans la mesure du possible, pour
les ONG.

Conclusions

Dans Action 21, les gouvernements s'engagent à dé-
velopper l'éducation et la communication en matière
d'environnement. On constate cependant, que dans
de nombreux pays, il n'existe encore aucun effort,
fonds ou programme national en la matière et que, très
souvent, le savoir-faire, l'infrastructure, les capacités
et les ressources sont insuffisants. Dans d'autres pays,
où de tels programmes existent, les lacunes se situent
au niveau de la stratégie, du contenu ou de la métho-
dologie.

L'UICN a un rôle majeur à jouer en encourageant
l'éducation et la communication en matière d'environ-
nement auprès de ses membres, notamment des Etats,
et en se servant des expériences réussies pour prouver
l'importance de telles approches pour la conservation.
L'UICN peut, à partir des enseignements tirés, contri-
buer à renforcer les capacités par le biais de ses pro-
grammes de terrain.

L'atelier fait les recommandations suivantes:

 La Commission UICN de l'éducation et de la
communication (CEC) doit préciser le rôle de
l'éducation et de la communication pour l'Union et
décrire les moyens d'intégrer ces activités dans les
programmes de gestion. Cela s'impose pour pallier
à l'utilisation insuffisante des instruments de sen-
sibilisation, lorsqu'il s'agit de mener une action
visant à susciter un changement débouchant sur un
mode de vie plus durable du point de vue écologi-
que. L'éducation et la communication sont les
moyens de susciter une participation volontaire
mais, pour y parvenir, il convient que les individus
aient la possibilité de participer à la définition de la
question et des solutions envisageables.

 La CEC devrait envisager de mettre sur pied un
groupe de spécialistes pour favoriser la constitu-
tion de réseaux et le partage des connaissances
spécialisées, notamment concernant: la planifica-
tion stratégique de la communication pour la ges-
tion de l'environnement; la recherche en matière
d'éducation à l'environnement; la planification
nationale de l'éducation à l'environnement.

 Une analyse des activités des autres programmes
de l'Union permettrait une meilleure intégration
de l'expertise et du soutien de la CEC.

 Il conviendrait de lancer un programme de déve-
loppement pour la CEC, visant à améliorer son
efficacité au sein de l'UICN et à l'extérieur.

 Le dialogue devrait être encouragé à l'échelle
régionale, dans le domaine de l'éducation et de la
communication, notamment en organisant des
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ateliers et des séminaires et en diffusant des études
de cas portant sur la recherche et les pratiques
d'éducation.

 Il importe d'insister sur le rapport coût-efficacité
de l'éducation et de la communication et de l'expli-
quer auprès d'organisations et d'individus ne
faisant pas partie de la CEC.

ATELIER 8

Soins environnementaux
communautaires

Présidence: Richard Sandbrook

Convocateurs: Patrick Dugan et Grazia
Borrini-Feyerabend

Rapporteurs: Tabeth Chiuta et Judit Kelemen

« Si à la fin de la journée, les gens - simplement les gens
ordinaires - ne décident pas de protéger leur propre
milieu naturel, comment l'UICN pourra-t-elle réussir
dans sa mission? Naturellement, on peut avoir un parc
ou deux, mais est-ce suffisant? Nous devons mobiliser
un groupe nettement plus vaste que cela. Si nos modes
de vie ne se développent pas en harmonie avec les
milieux naturels – but même de la Protection environ-
nementale primaire - nous n'avons aucune chance de
réussir. Et ce niveau d'intervention doit partir des
communautés. » (Richard Sandbrook)

Ces idées sont sous-jacentes au thème de la pré-
sente Assemblée générale « Sauver la planète et ses
habitants ». Les objectifs de l'atelier sont les suivants:
évaluer de quelle manière les membres de l'UICN
contribuent actuellement à améliorer la participation
des communautés à la protection de leur environne-
ment; voir comment les efforts engagés pourraient être
renforcés et étendus dans le Programme de l'UICN
pour 1994-1996.

L'atelier comporte les quatre séances suivantes:
revue de la participation des communautés à la pro-
tection de l'environnement; les enseignements tirés de
l'expérience; les besoins régionaux; les incidences sur
le Programme de l'UICN. Le thème est introduit par
un rappel de ce qu'est la Protection environnementale
primaire (PEC), suivi par des exposés sur différentes
expériences en Amérique centrale, en Afrique et en
Europe. Les intervenants décrivent brièvement la

manière dont les communautés participent à la protec-
tion de l'environnement, décrivant la manière dont
elles s'organisent et renforcent leurs capacités, afin
que la protection de l'environnement aille dans le sens
de leurs besoins socio-économiques. La deuxième
séance permet à six intervenants de présenter des
études de cas sur les enseignements tirés des expé-
riences en matière de PEC.

Les principales questions évoquées sont les sui-
vantes:

 Reproduction, durabilité et conditions du succès
de la Protection environnementale primaire (PEC).

 Méthodes et mécanismes applicables à la Protec-
tion environnementale primaire (PEC), y compris
portée, points d'entrée, réseaux et partenaires;

 Comment incorporer la Protection environnemen-
tale primaire dans la Mission et le Programme de
l'UICN?

Les 3e et 4e séances examinent ces différents points et
la manière de les intégrer dans le Programme pour les
politiques sociales et la Mission globale de l'Union.
L'atelier ne rassemblant qu'une cinquantaine de per-
sonnes, un seul groupe de discussion suffit, dans le
cadre duquel chaque participant a la possibilité de
présenter un bref exposé sur ses expériences en ma-
tière de Protection environnementale primaire.

La discussion porte essentiellement sur les thèmes
suivants:

Protection environnementale primaire:
méthodes et mécanismes

Etant donné la diversité culturelle, il ressort des études
de cas présentées que les méthodes et mécanismes
utilisés dans le monde sont multiples. Plusieurs inter-
venants soulignent qu'il est difficile d'élaborer des
méthodes et mécanismes universels, ceux-ci étant in-
fluencés par la culture, les besoins, la portée et les
points d'entrée. Ils insistent néanmoins sur l'impor-
tance de la participation locale positive induite, qui
peut passer par des réunions publiques avec les chefs
traditionnels et les conseillers locaux de confiance. Il
convient, à ces occasions, d'appliquer des techniques
spéciales d'enquête participative (par exemple l'ani-
mation), pour expliquer les phénomènes naturels de
manière à changer les comportements et de trouver les
intérêts communs des différents membres de la
communauté.

L'atelier convient qu'un excellent moyen de péné-
trer dans une communauté consiste à procéder à une
enquête. Outre la participation locale positive induite,
les participants soulignent que la Protection environ-
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nementale primaire doit tenir compte des capacités
existantes, et se faire en collaboration avec les diffé-
rents groupes d'intérêt de la communauté, afin d'ins-
taurer un dialogue entre eux. Reconnaissant qu'il
existe des situations de conflit inhérentes à des
problèmes liés au cadre juridique, à la répartition des
tâches entre hommes et femmes et à l'immigration, les
participants suggèrent que l'on aide les communautés
locales à résoudre leurs propres conflits. Plusieurs
intervenants recommandent que le cadre juridique et
politique des gouvernements soit influencé à bon
escient par les communautés et leurs partenaires, afin
de mettre en oeuvre la Protection environnementale
primaire.

L'expérience tirée de diverses études de cas fait
ressortir que l'approche adoptée actuellement dans les
projets PEC n'est pas durable. Afin d'instaurer la
confiance au sein des communautés, l'atelier re-
commande des stratégies à long terme destinées à
réduire la dépendance vis-à-vis de l'aide et des dona-
teurs.

Les expériences de l'Amérique latine prouvent que
la stratégie « réflexion-action-réflexion » est un bon
moyen de réaliser l'objectif à long terme de la Protec-
tion environnementale primaire, et pourrait être
applicable ailleurs.

Reproduction et durabilité

Durant l'atelier, plusieurs intervenants mentionnent
les problèmes rencontrés dans la Protection environ-
nementale primaire concernant la durabilité et la pos-
sibilité de reproduire ailleurs les initiatives
couronnées de succès. Tout le monde s'accorde à dire
que ces problèmes doivent être résolus. A cette fin,
l'atelier recommande de: faire participer les responsa-
bles locaux au groupe de gestion du projet, afin de
garantir une sensibilisation aussi large que possible;
d'exercer des pressions politiques; d'associer la
communauté à l'établissement du plan; de faire appel
à du personnel local de contrepartie, et d'intégrer des
membres des communautés locales dans l'équipe du
projet. Afin d'éviter une dépendance exagérée vis-à-
vis de l'aide et des donateurs, qui va à l'encontre de la
durabilité et de la possibilité de reproduire ailleurs les
projets PEC réussis, il est estimé qu'une transparence
des fonds s'impose entre les donateurs, les intermé-
diaires et la communauté, passant par une collabora-
tion permanente pour élaborer des mécanismes
financiers novateurs. Il importe simultanément de
couvrir les frais généraux de base, d'éviter les dispari-
tés importantes entre les salaires et les équipements
des employés travaillant dans les centres et sur le
terrain, et d'accroître le prestige de la participation aux

projets de développement local et de Protection envi-
ronnementale primaire. L'atelier déclare que l'éduca-
tion et la formation ont un rôle essentiel à jouer dans
la durabilité des actions PEC et la possibilité de les
reproduire ailleurs. Cela devrait se faire en respectant
les cultures locales et en formant des animateurs lo-
caux susceptibles de collaborer efficacement avec les
communautés. En outre, les participants suggèrent
d'établir un cadre juridique et politique efficace afin
que la propriété locale des ressources puisse aboutir à
la durabilité et servir d'exemple ailleurs.

Recommandations au Service UICN des
politiques sociales

Après deux journées de discussion, l'atelier parvient à
un consensus sur le fait que, même si la mission pre-
mière de l'Union est la conservation de la nature,
l'importance du savoir autochtone et traditionnel doit
être encouragé dans la gestion des ressources natu-
relles, estimant que la participation positive des
communautés locales est fondamentale pour obtenir
des résultats à long terme. Un certain nombre de
recommandations spéciales, faisant partie des résolu-
tions et recommandations préparées pour l'Assem-
blée générale, sont présentées:

1. L'atelier prie instamment l'UICN d'établir des
liens de partenariat étroits avec les organisations
locales pour parvenir à la conservation commu-
nautaire.

2. L'atelier recommande d'établir un service à l'inten-
tion de ces organisations, leur proposant des
méthodologies et des techniques applicables à
l'échelle communautaire, ainsi qu'une bibliothè-
que d'études de cas pour promouvoir l'éducation
et aux fins de la formation.

3. Afin de réaliser l'objectif central de la Protection
environnementale primaire, les participants
recommandent d'établir et de mettre en oeuvre un
programme de formation aux approches commu-
nautaires à l'intention du personnel de l'UICN et
de ses membres.

4. Etant donné que d'autres programmes de l'UICN
reconnaissent l'importance de la collaboration
avec les communautés locales, l'atelier re-
commande au secrétariat d'intégrer une approche
de Protection environnementale primaire dans
d'autres programmes, par exemple ceux qui por-
tent sur les connaissances, le droit et la participa-
tion des populations autochtones, en faisant de la
Protection environnementale primaire l'un des
thèmes primordiaux de l'Union.
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ATELIER 9

La participation publique à
l'élaboration des politiques
nationales: le rôle des
stratégies de durabilité

Présidence: Robert Prescott-Allen, Nancy
MacPherson, Luis Gomez Echeverri et
H. Murerwa

Convocateur: Jeremy Carew-Reid

Rapporteur: Adrian Wood

L'atelier a pour objectifs:

 de favoriser les échanges de vues et d'informations
concernant les stratégies de durabilité;

 de discuter des enseignements tirés de l'expérience
acquise dans le cadre de ces stratégies;

 d'examiner les principaux problèmes auxquels
sont confrontés les praticiens des stratégies.

Il traite des stratégies à tous les échelons, y compris les
Stratégies nationales de la conservation (SNC) et les
Plans d'action nationaux pour l'environnement, ainsi
que les stratégies infranationales pour le développe-
ment durable et les initiatives locales, notamment
dans le cadre d'Action 21.

Douze documents avaient été officiellement
commandés dans le cadre de l'atelier, mais le but était
d'encourager la contribution de tous les participants.
La formule de la tribune ouverte adoptée pour les
réunions donne d'excellents résultats à cet égard, puis-
qu'elle suscite 20 autres contributions importantes,
tout en donnant lieu à un débat animé et enrichissant.

La situation régionale des stratégies

Les exposés sur les différentes régions du monde font
apparaître la diversité tant dans la formulation des
stratégies que dans les priorités. On trouvera ci-après
certains des principaux problèmes évoqués par les
orateurs.

En Asie, de nouvelles stratégies doivent être rapi-
dement mises en oeuvre afin de garantir la durabilité,
maintenant que les anciennes stratégies de la conser-
vation sont devenues obsolètes du fait des change-
ments économiques et sociaux. Ces nouvelles
stratégies devraient prendre en compte les connais-

sances locales, pour être en harmonie avec les besoins
et possibilités des sociétés concernées. Toutefois, il
sera nécessaire dans certains cas de recourir à des
compétences techniques extérieures.

En Afrique, le problème majeur réside dans le fai-
ble degré d'application des stratégies. On estime en
effet que 70 pour cent des stratégies préparées sont
restées sans suite à ce jour. La raison principale en est
que les stratégies ont souvent été conçues comme des
instruments d'analyse, plutôt que comme des
programmes d'action. De plus, leur préparation s'est
souvent faite indépendamment de la planification éco-
nomique et des autres processus liés au développe-
ment. Certains participants déplorent que les Plans
d'action pour l'environnement préconisés par la
Banque mondiale soient imposés de façon autoritaire
à des pays qui disposent déjà de stratégies environne-
mentales, ou qui n'ont pas la possibilité de les exécu-
ter.

En Amérique latine, un ferme soutien politique est
indispensable pour garantir la poursuite des stratégies
en dépit des changements de gouvernements. Il
convient également de renforcer la prise de conscience
écologique. Les stratégies devraient accorder une
attention prioritaire à cet effort, afin que le public soit
suffisamment informé et sensibilisé pour faire pres-
sion sur les dirigeants politiques et pour veiller à ce
que les questions environnementales restent à l'ordre
du jour. Dans certains pays de la région, l'instabilité
politique à l'échelon national pourrait expliquer
l'accent mis sur les stratégies infranationales.

En Europe, il existe une abondance de plans écolo-
giques, mais le problème consiste à les intégrer dans
la planification économique et multisectorielle. En
outre, la participation est entravée par le fait que les
politiques gouvernementales sont souvent établies
avant même que ne s'ouvre le débat public.

En Océanie, les stratégies devraient être soutenues
par la législation. Là aussi, la pression politique est
essentielle pour garantir que les législations requises
sont non seulement adoptées, mais aussi appliquées.
Pour être efficaces, les stratégies doivent être réalistes,
faire office de catalyseurs et promouvoir la participa-
tion de nombreux partenaires. Le personnel associé à
leur élaboration ne saurait suffire à la tâche!

Le problème de l'adéquation des stratégies aux
conditions, besoins et capacités locaux est évoqué tout
au long de l'atelier. Les participants conviennent que
leur formulation doit refléter fidèlement le contexte
dans lequel elles seront appliquées, qu'elles doivent
être préparées en temps opportun et à un rythme
adapté aux capacités locales. Pour être durables et
avoir un impact à long terme, les stratégies ne doivent
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pas être dictées par les pressions des donateurs, ni être
formulées par des spécialistes étrangers.

Les leçons tirées

La plupart des enseignements tirés de l'atelier portent
sur la manière dont les stratégies sont conçues. Il est
vital de faire en sorte qu'elles soient envisagées dans
une perspective d'application concrète, et non pas
comme des documents voués à rester lettre morte.

Le point de départ devrait être un processus de
sensibilisation du public, susceptible de promouvoir
une base de soutien aussi large que possible. C'est une
condition essentielle pour qu'une stratégie soit accep-
tée à l'échelon politique et pour qu'elle obtienne les
ressources requises. Un mandat public bien défini est
également important dans le cadre de la mise en
oeuvre, car c'est seulement ainsi qu'une stratégie
bénéficiera de l'assise nécessaire au sein de l'opinion.

La transparence est un facteur crucial dans tout le
processus. L'information devrait être très largement
diffusée. Le public comme les fonctionnaires gouver-
nementaux devraient participer pleinement, afin de
promouvoir l'indispensable sentiment d'identifica-
tion locale à la stratégie.

La plupart des participants conviennent que le pro-
cessus doit s'appuyer sur un consensus aussi large que
possible parmi les groupes concernés. Cela suppose
une bonne compréhension des problèmes dans leur
perspective locale et du point de vue des différents
partenaires. La réalisation d'une synthèse à partir de
positions initiales plus ou moins divergentes requiert
de solides aptitudes à la résolution des conflits. Les
stratégies ont des implications autant politiques et
sociales que techniques et écologiques.

Une façon de parvenir au consensus consiste à
résoudre les problèmes par le biais de forums asso-
ciant tous les intéressés, en élaborant des solutions
conformes aux besoins locaux. Toutefois, une telle
participation exige un calendrier très flexible, c'est
pourquoi les bailleurs de fonds ne devraient pas
imposer d'échéances dans le développement du pro-
cessus.

Les participants conviennent également que la
mise en oeuvre des stratégies est parfois entravée par
des problèmes inhérents aux documents. Certains
sont difficiles à obtenir ou à comprendre; d'autres
restent flous quant aux buts et objectifs; d'autres
encore ne montrent pas clairement quelle peut être
l'utilité de l'analyse environnementale. Pour être ac-
ceptées et mobiliser le soutien politique et économique
requis, les stratégies doivent énoncer nettement quels
bénéfices procureront leur application.

Certains praticiens négligent d'indiquer les coûts
qu'entraîneront les recommandations de la stratégie et
n'attachent pas une attention suffisante à leurs inci-
dences socio-économiques. Les incitations sont
davantage susceptibles d'encourager l'action que les
restrictions ou les pénalités. De plus, l'évaluation des
coûts et bénéfices liés à l'environnement est essentielle
pour permettre aux gouvernements et aux citoyens de
prendre les décisions appropriées.

Les actions axées sur la conservation et le dévelop-
pement durable devront de plus en plus s'étendre, non
plus seulement aux aires protégées du domaine pu-
blic, mais aussi aux domaines privés. Par conséquent,
les stratégies devraient contribuer à instaurer un
contexte politique susceptible d'encourager et de
favoriser le développement durable par une combi-
naison d'incitations et de restrictions.

Les participants estiment qu'une pression exces-
sive des bailleurs de fonds amène certains pays à
formuler des stratégies prématurément et à les élabo-
rer à un rythme si rapide et de telle façon qu'ils sont
contraints de recourir à une assistance extérieure, ce
qui compromet le sentiment d'identification locale au
processus. De même, l'évolution des marchés mon-
diaux - notamment, la chute des cours des denrées
d'exportation - peut compromettre soudainement les
efforts visant à promouvoir la durabilité.

Enfin, l'une des principales faiblesses des straté-
gies, observée tout au long de leur histoire, réside dans
l'incapacité généralisée à mettre en place des procé-
dures d'évaluation susceptibles de fournir des infor-
mations utiles pour leur adaptation et leur
amélioration.

Parvenir à l'intégration et à la liaison
efficaces des stratégies

Des efforts considérables doivent être entrepris afin
d'intégrer les stratégies de la conservation et de la
durabilité dans la planification globale du développe-
ment. Cette priorité apparaît largement partagée, à en
juger par les exemples provenant d'Europe, d'Afrique
et d'Asie. Les stratégies suivent souvent une approche
très étroitement liée à l'environnement, ce qui rend
difficile leur intégration dans le processus de dévelop-
pement et n'incite pas les autres secteurs à reconnaître
l'importance des questions écologiques.

L'une des raisons de ce problème réside dans la
compétition et la concurrence qui opposent les orga-
nisations concernées. Pour le surmonter, il convient de
procéder à des analyses institutionnelles et de renfor-
cer la coopération. Plusieurs pays en développement,
comme la Zambie et la Tanzanie, ont créé des
organismes para-étatiques pour mettre en oeuvre les
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stratégies; étant indépendantes des ministères de
tutelle, ces agences sont peut-être particulièrement
bien placées pour « encourager » tous les ministères à
intégrer des considérations environnementales dans
leur travail. Une autre solution consiste à rattacher les
stratégies au ministère chargé de la planification
nationale, qui exerce généralement une certaine auto-
rité sur les autres ministères. C'est cette approche qui
a été choisie en Ethiopie avec la Stratégie nationale de
la conservation, laquelle chapeaute toutes les mesures
relatives aux ressources naturelles et s'inscrit dans le
cadre global de la planification nationale.

Pour formuler et appliquer avec succès des straté-
gies, il est essentiel de développer les capacités en
harmonie avec les conditions locales. En d'autres
termes, il convient de bâtir sur les institutions et
compétences disponibles, et non pas de leur substituer
des structures et approches nouvelles « importées ».

Le développement des capacités devrait commen-
cer dès la phase initiale du processus et se poursuivre
sans interruption. L'élaboration et la mise en oeuvre
de la stratégie devraient progresser à un rythme adap-
té aux capacités locales et être le moins tributaires
possible d'une assistance technique extérieure. Les
programmes trop ambitieux, exigeant une aide exté-
rieure extensive, tendent à saper l'identification locale
à la stratégie, car leur contrôle échappe en bonne partie
aux intéressés et leurs objectifs ne tiennent pas suffi-
samment compte du contexte.

Le développement des capacités au sein des ONG
et du secteur privé est également essentiel, mais sou-
vent négligé. Dans certains cas, l'orientation principa-
lement gouvernementale des stratégies conduit à
négliger la sensibilisation du public, dont l'adhésion
est pourtant indispensable. La création de groupes
consultatifs associant des spécialistes locaux gouver-
nementaux et indépendants contribuerait à dynami-
ser le processus.

Où convient-il de développer les capacités et qui
doit-on associer à cet effort? Pour promouvoir le
consensus sur les questions environnementales, les
stratégies doivent tenir compte de la diversité inhé-
rente à chaque pays, notamment en favorisant le dé-
veloppement des capacités à l'échelon régional et
local.

Dans cette perspective, deux approches peuvent
être adoptées: soit, comme par exemple au Pakistan,
formuler la stratégie et la décentraliser ultérieurement
en l'adaptant aux conditions régionales, soit, comme
en Malaisie ou en Ethiopie, élaborer la stratégie direc-
tement à partir d'initiatives régionales. Le choix
dépendra de la nature des gouvernements, de leurs
capacités, et des structures et accords administratifs.
La possibilité de construire les stratégies à partir des

régions, ou, selon le cas, la prise en compte des intérêts
régionaux dans les stratégies nationales, à travers un
processus de consultation, est en effet tributaire du
degré de décentralisation du pays et de la nature des
relations entre les autorités centrales et locales. La
nature et la structure du gouvernement déterminent
également le degré de participation des ONG et, de
manière générale, la dynamique du processus de for-
mulation de la stratégie.

Le renforcement institutionnel, politique et juridi-
que est essentiel pour créer une base propice au déve-
loppement d'une stratégie ancrée dans la
communauté. Toutefois, la mise en oeuvre des chan-
gements préconisés par la stratégie requiert aussi une
volonté politique affirmée.

Les participants débattent également des aspects
financiers. Dans plusieurs cas, on s'est efforcé de ren-
dre les stratégies autosuffisantes par le biais de taxes
locales et autres mécanismes de financement nova-
teurs, comme la mise à contribution du secteur indus-
triel ou l'écotourisme. Par principe, les
gouvernements devraient privilégier des modes de
financement qui laissent le contrôle aux mains des
responsables de la stratégie. Les participants estiment
qu'une partie au moins des coûts devrait être couverte
par le budget ordinaire de l'Etat. Une aide extérieure
sera toujours appréciable, parfois indispensable, mais
elle devrait pouvoir être gérée librement par les auto-
rités ou les communautés concernées. Une solution
consiste à utiliser l'assistance extérieure pour créer un
fonds d'affectation spéciale. En Jamaïque, par exem-
ple, on a recouru au système d'échange dette/nature
pour constituer un Fonds d'affectation spéciale pour
les parcs nationaux et un Fonds d'affectation spéciale
pour l'environnement national, dont les intérêts ser-
vent au financement de mesures environnementales.

Participation

L'élément le plus important d'une stratégie n'est pas
un document ou un plan, mais bien la sensibilisation
du public aux problèmes écologiques et le développe-
ment de sa capacité à agir en vue de leur solution et à
envisager les interactions environnementales dans
une perspective intersectorielle. Pour cela, rien ne sau-
rait remplacer la participation.

La participation n'est pas simple. Tout comme le
développement des capacités, elle requiert une grande
flexibilité dans la planification du processus. Conduite
dans la phase initiale, une analyse coûts-avantages de
la participation pourra donner des indications appa-
remment négatives, mais à long terme, la participation
contribuera à accélérer la mise en oeuvre et à renforcer
l'efficacité de la stratégie, tout en améliorant le
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potentiel d'intégration sociale du processus. Néan-
moins, tout retard entraîne des coûts supplémentaires,
c'est pourquoi il convient de rechercher le meilleur
compromis possible entre les contraintes temporelles
et le degré de participation.

Il existe différentes formes de participation. De
manière générale, toutefois, celle-ci ne doit pas être
strictement réactive, mais comporter un certain par-
tage des pouvoirs et des responsabilités. Pour retirer
le meilleur profit des connaissances et compétences
locales, il est en effet essentiel que les groupes concer-
nés aient leur mot à dire.

Un autre avantage de la participation réside dans
la diversification des points de vue. En Inde, par exem-
ple, la participation a permis une meilleure prise en
compte des modes de vie durables existants, ainsi que
des questions de productivité et d'équité, ce qui s'est
traduit par des stratégies plus attrayantes pour les
communautés intéressées, et, par conséquent, davan-
tage susceptibles d'aboutir. Une approche fondée sur
la participation devrait notamment viser à satisfaire
certaines priorités locales. Bien qu'elle puisse repré-
senter un écart par rapport aux objectifs généraux de
la stratégie à court terme, une telle approche contri-
buera à promouvoir l'adhésion des groupes concernés
à l'ensemble du processus.

Tout en approuvant le principe général d'une par-
ticipation renforcée, certains orateurs soulignent qu'il
ne doit pas faire l'objet d'une démarche systématique.
En d'autres termes, l'approche de la participation doit
tenir compte de la spécificité des communautés
concernées. Des recommandations rigides à cet égard
risquent de compromettre le processus de communi-
cation et de consultation qui est précisément la clé de
toute participation efficace.

Conclusions

Les participants notent que l'expérience des stratégies
accumulée au cours des 15 dernières années comporte
des résultats positifs et négatifs. Sur le plan positif, les
stratégies ont contribué à la prise de conscience de
l'importance des questions écologiques tant au sein
des instances gouvernementales que parmi le grand
public, à l'amélioration des programmes d'éducation,
de planification et de développement technique, et au
renforcement des connaissances et des capacités de
nombreuses organisations gouvernementales et non
gouvernementales. Au passif, il faut mentionner les
carences d'application pratique et la mauvaise inté-
gration des stratégies de durabilité dans les processus
globaux de planification économique et de développe-
ment. Maintenant que les enseignements des 15

dernières années commencent à se dégager, nous
pouvons nous montrer plus optimistes pour l'avenir.

En résumé, les leçons tirées de l'atelier sont les
suivantes:

 les stratégies doivent être envisagées comme des
processus cycliques de planification, d'action et de
réflexion;

 elles doivent faire l'objet d'une approche de nature
répétitive, de manière à faciliter l'assimilation des
principales composantes et à favoriser l'informa-
tion en retour et l'évaluation. Le processus d'éva-
luation et d'information devra aussi s'appliquer à
l'échelon global, à mesure que se dessinera une
nouvelle génération de stratégies « post-Rio » et
« post-Sauver la Planète »;

 des moyens doivent être trouvés pour concrétiser
les stratégies et réactiver celles dont l'élan s'essouf-
fle ou qui n'ont pas dépassé la phase de planifica-
tion;

 une attention beaucoup plus soutenue doit être
apportée au développement des capacités, dès la
phase initiale du processus;

 le soutien public doit être renforcé, afin que les
stratégies bénéficient de la plus grande légitimité
possible. L'adhésion du public contribue aussi à
créer une force susceptible d'influer sur les respon-
sables politiques et de les pousser à accorder aux
stratégies le niveau d'attention et les ressources
qu'elles exigent;

 la participation du public dans l'élaboration des
stratégies doit être renforcée, afin qu'elles reflètent
mieux les exigences économiques, sociales et poli-
tiques des communautés concernées;

 les stratégies doivent être mieux intégrées dans la
planification globale du développement et de
l'économie. Cela suppose non seulement une mo-
bilisation politique, mais aussi, que les initiateurs
des stratégies montrent qu'ils disposent d'outils et
de méthodes - telles les EIE - précieux pour la
planification;

 il importe de doter les stratégies de mécanismes de
financement durables, afin de renforcer l'autono-
mie du processus et l'indépendance des instances
ou communautés concernées. De tels mécanismes
permettent aussi de travailler sur un plus long
terme et favorisent la prise en compte des leçons
issues de l'expérience.
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ATELIER 10

L'UICN sur la scène mondiale

Présidence: Sir Shridath Ramphal

Convocateurs: Aban Kabraji et Mark Halle

Rapporteurs: Byron Swift et Rashida Dohad

L'atelier a pour objectif de formuler, à l'intention de
l'UICN, une orientation stratégique claire pour les
années à venir. Les points cruciaux sont les suivants:

 évaluer le nouvel ordre du jour pour le change-
ment;

 établir comment l'UICN devrait se positionner vis-
à-vis des institutions multilatérales, des gouverne-
ments et des ONG, y compris ses propres membres;

 identifier les domaines dans lesquels l'UICN
devrait renforcer son action;

 définir comment l'Union et son secrétariat
devraient s'adapter à l'évolution mondiale.

L'atelier est organisé en quatre séances, comme indi-
qué ci-après. Il rassemble plus de 100 participants
provenant d'un vaste éventail d'ONG et d'organisa-
tions gouvernementales, avec une audience de 40 à 50
personnes pour chacune des séances.

Un inonde en rapide mutation

Le monde change plus rapidement que jamais. Sa
population augmente à un rythme sans précédent, en
particulier dans les pays à faible revenu. Dans le même
temps, les relations entre les communautés, les modes
de consommation et les modes de vie sont perçues
avec plus de clarté, cependant que le fossé des inéga-
lités entre les pays et à l'intérieur des pays continue de
s'élargir.

Le système des Nations Unies est impuissant face
à ces réalités nouvelles. Le pouvoir des Etats-nations
recule, mais les gouvernements continuent de décider
d'une grande partie des approches de l'environne-
ment et du développement pour les communautés
locales et les ONG.

En revanche, l'impact relatif du secteur privé, y
compris l'industrie « multilatérale », est plus fort que
jamais. Le centre de gravité de l'économie glisse peu à
peu du Nord vers le Sud. Les ONG gagnent elles aussi
en importance et en influence; à mesure que se déve-
loppent les possibilités de dialogue avec les autorités,
elles tendent à canaliser l'engagement de la société

civile en faveur du développement durable. Leur rôle
dans la mise en oeuvre des stratégies et programmes
afférents est également en pleine expansion.

La complexité des relations entre environnement
et développement est maintenant mieux comprise. La
CNUED et Action 21 ont officialisé le lien entre ces
deux dimensions et ouvert des perspectives pour une
défense plus énergique des intérêts écologiques, dans
un cadre plus global et sur une base analytique plus
approfondie. Sauver la Planète a offert à cet égard une
stratégie détaillée. Les gouvernements ont adhéré à
des principes essentiels, tels que la participation du
public, la reconnaissance du rôle des communautés
locales, l'accès à l'information et la nécessité d'une
surveillance internationale de l'état de l'environne-
ment.

De plus, le nombre des partenaires engagés dans
les domaines de l'environnement et du développe-
ment augmente rapidement, sous forme à la fois de
nouvelles institutions spécialisées et de nouveaux ré-
seaux. Cette croissance semble même illimitée, chacun
inscrivant désormais les problèmes environnemen-
taux à son ordre du jour.

Les participants concluent que:

 l'UICN doit prendre acte de la réalité mondiale
nouvelle et de la rapidité des changements;

 l'UICN doit adapter son rôle, son programme de
travail et la répartition de ses ressources en consé-
quence.

Le rôle de l'UICN

Le monde et l'UICN sont à un tournant. La commu-
nauté internationale a finalement entendu les mes-
sages de la Stratégie mondiale de la conservation et de
Sauver la Planète. Les tenants de l'intégration des pro-
blèmes de l'environnement et du développement sont
parvenus à faire entendre très largement leur cause,
de sorte qu'il est désormais impossible pour l'UICN
de se limiter strictement aux objectifs de la conserva-
tion de la nature. En revanche, elle peut jouer un rôle
essentiel en démontrant la nécessité d'inscrire les
exigences de la conservation dans les plans de déve-
loppement.

Ceci posé, il est évident que les problèmes et solu-
tions diffèrent considérablement d'une région à
l'autre. Le développement durable n'est pas un
concept universel, mais une notion qui varie en fonc-
tion des perspectives individuelles et des conditions
locales. Il existe toutefois des facteurs communs qui,
s'ajoutant à la prise de conscience croissante de l'inter-
dépendance des problèmes, suscitent une volonté lar-
gement partagée de traiter à l'échelon international
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certains aspects particulièrement complexes de l'envi-
ronnement et du développement. Dans ce contexte,
l'UICN peut jouer un rôle important en bâtissant des
ponts entre le Sud et le Nord, l'Est et l'Ouest, les
gouvernements et les ONG, ainsi qu'en offrant des
conseils fondés sur de solides bases scientifiques.

Beaucoup de membres de l'UICN se consacrent
aux objectifs et recommandations d'Action 21, mais ils
le font essentiellement en dehors de l'Union. Les mem-
bres de l'UICN ont besoin d'un appui, notamment en
vue de leur propre développement institutionnel. Il
convient d'explorer des mécanismes susceptibles de
les aider, en tenant compte des contraintes des pro-
grammes des bailleurs de fonds.

Les conclusions de la séance sont les suivantes:

 l'UICN devrait exploiter le potentiel de la Stratégie
mondiale de la conservation et de Sauver la Planète;

 l'UICN devrait promouvoir ouvertement Action
21, élaborer son programme en relation avec Sauver
la Planète et Action 21, et accorder davantage d'at-
tention aux problèmes globaux qui y sont évoqués;

 l'UICN devrait mettre en évidence sa spécificité en
tant qu'Union, renforcer son rôle de tribune pour
une action collective des membres, et faciliter les
relations entre les ONG et les gouvernements en
tirant parti du fait qu'elle rassemble les unes et les
autres en son sein. Grâce à sa composition mixte,
elle est dans une position unique pour servir de
catalyseur, forger des partenariats nouveaux et
canaliser des connaissances et des compétences;

 l'UICN doit jouer un rôle plus actif au service de
ses composantes. A la lumière du débat concernant
les modes de vie et la responsabilité des problèmes
globaux, elle doit apporter une attention plus
soutenue à la situation dans les pays du Nord. Les
échanges Sud-Sud et l'autosuffisance du Sud
doivent également être encouragés.

Problèmes et approches

Seuls quelques exemples de problèmes et approches
sont évoqués. L'économie de l'environnement consti-
tue un outil précieux pour analyser les incidences
environnementales de divers projets de développe-
ment et pour justifier la position de l'UICN. Le
commerce est l'exemple parfait d'une activité ayant
des impacts écologiques profonds, potentiellement
aussi bien positifs que négatifs. Ces effets doivent être
bien compris par les membres de l'UICN et le point de
vue de la communauté de la conservation doit être
défendu sur le plan national comme au niveau inter-
national.

Les Nations Unies ont créé une Commission du
développement durable (CDD) pour superviser le
suivi d'Action 21, à l'échelon national et international
également. Compte tenu de l'accroissement spectacu-
laire du nombre d'acteurs, l'information et le travail
d'influence revêtent une importance plus vitale que
jamais. Les conflits relatifs à l'utilisation des res-
sources vont se multiplier, exigeant l'intervention de
médiateurs qualifiés. Le secteur privé joue un rôle de
plus en plus déterminant vis-à-vis de l'environne-
ment, ce qui rend indispensable le renforcement du
dialogue. La nécessité d'approches similaires à celle
des SNC à l'échelon national a été nettement ressentie
à l'issue de la CNUED.

Concernant le rôle de l'UICN, les conclusions sont
les suivantes:

 l'économie de l'environnement devrait faire partie
intégrante du travail de l'Union;

 l'UICN et ses membres devraient superviser la
mise en oeuvre d'Action 21;

 le programme de travail devrait intégrer divers
aspects des relations entre commerce et environne-
ment;

 l'UICN devrait militer en faveur des changements
requis pour garantir un développement durable;

 l'UICN pourrait offrir une plate-forme pour la
solution des conflits;

 l'UICN devrait développer un programme de par-
tenariat avec le secteur privé;

 l'UICN devrait promouvoir le développement
institutionnel en renforçant ses services et ses rela-
tions avec les membres;

 l'UICN devrait tirer parti de son expérience des
SNC.

Conséquences organisationnelles

Les conclusions sont les suivantes:

 l'UICN doit se donner les moyens de couvrir un
domaine d'action élargi;

 elle doit étudier ses besoins et possibilités d'éduca-
tion interne;

 la composante politique du Programme et l'unité
chargée des relations avec les membres sont
vitales;

 l'UICN doit préserver son caractère d'institution
technique et élargir son éventail de compétences,
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sans compromettre son avance dans le domaine
des ressources naturelles;

 l'UICN doit promouvoir un équilibre Nord-Sud au
sein du secrétariat et des organes consultatifs;

 l'UICN doit se doter d'un mécanisme d'évaluation
afin de pouvoir adapter ou réorienter ses activités
lorsque c'est nécessaire.
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Annexe 1

Ordre du jour adopté par la 19e session de l'Assemblée
générale

Session Preliminaire

LUNDI, 17 JANVIER 1994 :14h30-16h00

1. Aperçu de la structure et du contenu de l'Assem-
blée générale:

 présentation du thème de l'AG et du
programme des ateliers;

 conseils relatifs aux activités auxiliaires;

 introduction au milieu environnant;

 services à disposition

2. Règlement intérieur - Discussion

l00ème séance de l'Assemblée générale

LUNDI, 17 JANVIER 1994 : 21h00-23h30

Cérémonie d'ouverture

l0lème séance de l'Assemblée générale

MARDI, 18 JANVIER 1994 :09h30-12h30

1. Adoption de l'ordre du jour

2. Adoption du Règlement intérieur suite aux
discussions du 17 janvier 1994

3. Nomination des Comités:

 Comité de vérification des pouvoirs

 Comité des résolutions

 Comité des finances et vérificateurs aux
comptes

 Comité du programme

4. Discours prononcés par les partenaires de Sauver
la Planète

5. Introduction du Directeur général désigné

6. Présentation par le Directeur général des
rapports sur:

 les membres

  la suite donnée aux résolutions et recomman-
dations de la 18ème Session de l'Assemblée
générale

  Présentation des directives sur la durabilité
écologique des utilisations non destructives et
destructives des espèces sauvages

  les travaux de l'Union depuis la 18ème
Session de l'Assemblée générale

7. Exposé de M. Leif Christoffersen sur les con-
clusions de l'évaluation indépendante du
Programme de l'UICN, 1991-1993

8. Présentation par le trésorier du rapport sur la
situation financière de l'UICN de la période
triennale 1991-1993

9. Approbation des comptes et des rapports des
réviseurs pour la période 1990-1992

102ème séance de l'Assemblée générale

MARDI, 18 JANVIER 1994 :14h30-17h30

1. Travaux des Commissions de l'UICN entre 1991
et 1993 : Présentation par les Présidents des
Commissions:

 Ecologie

 Education et communication

 Droit de l'environnement
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 Stratégies et planification de l'environnement

 Parcs nationaux et aires protégées

 Sauvegarde des espèces

2. Présentation de l'évaluation critique des commis-
sions et propositions de nouveaux mandats

3. Premier rapport du Comité de vérification des
pouvoirs

4. Présentation spéciale sur le développement
durable et les peuples indigènes

103ème séance de l'Assemblée générale

MERCREDI, 19 JANVIER 1994 :09h30-12h30

1. Présentation par le Directeur général des docu-
ments suivants:

 Stratégie à long terme de l'Union

 Programme triennal et budget pour 1994-1996

 Montant des cotisations des membres pour la
période triennale 1995-1997

 Projets de résolutions et de recommandations
déjà distribués aux termes de la Règle 13(2)
du Règlement intérieur de l'Assemblée géné-
rale

2. Discussion préliminaire du projet de stratégie à
long terme

Ateliers

JEUDI, 20 JANVIER 1994 et VENDREDI, 21 JANVIER
1994 : 09h30-12h30 et 14h30-17h30

Dix ateliers en parallèle.

Réunion technique

VENDREDI, 21 JANVIER 1994 :19h30-21h30

Discussion du projet de programme et de budget
triennal

104ème séance de l'Assemblée générale

SAMEDI, 22 JANVIER 1994 : 09h30-12h30

1. Deuxième rapport du Comité de vérification des
pouvoirs

2. Discussion du projet de stratégie à long terme

3. Discussion de l'examen des commissions

4. Election des:

 Président

 Trésorier

 Conseillers régionaux

 Présidents de commissions

Groupes de discussion informels

MERCREDI, 19 JANVIER 1994 :14h30-17h30

Groupes de discussion informels sur les principaux
éléments de la stratégie et de l'évaluation des
commissions

 composition de l'UICN

 besoins des membres et services fournis

 communications au sein de l'UICN et commercia-
lisation des produits de l'UICN

 rôle de l'Assemblée générale, du conseil et du
bureau

 rôle des commissions

 régionalisation de l'UICN

 assises financières de l'UICN

105ème séance de l'Assemblée générale

SAMEDI, 22 JANVIER 1994 :14h30-17h30

1. Projets de résolutions et de recommandations :
Discussion

2. Résultats des élections

SAMEDI, 22 JANVIER 1994 :19h30-21h30

Suite des débats sur les résolutions et recommanda-
tions

106ème séance de l'Assemblée générale

DIMANCHE, 23 JANVIER 1994 : 09h30-12h30

Symposium sur la conservation et l'utilisation ration-
nelle des ressources en Argentine
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107ème séance de l'Assemblée générale

DIMANCHE, 23 JANVIER 1994 :14h30-17h30

Symposium sur la conservation et l'utilisation ration-
nelle des ressources en Amérique du Sud

108ème séance de l'Assemblée générale

MARDI, 25 JANVIER 1994 : 09h30-12h30

1. Adoption du montant des cotisations des mem-
bres pour la période 1995-1997

2. Adoption des mandats des commissions

3. Adoption des résolutions et recommandations

109ème séance de l'Assemblée générale

MARDI, 25 JANVIER 1994 :14h30-17h30

Adoption des résolutions et recommandations (suite)

110ème séance de l'Assemblée générale

MERCREDI, 26 JANVIER 1994 : 09h30-12h30

1. Adoption de la Stratégie à long terme

2. Adoption du programme et du budget triennal

3. Nomination des vérificateurs aux comptes

4. Membres d'honneur - Présentation des
recommandations du conseil

5. Personnalités bienfaitrices - Présentation des
recommandations du conseil

111ème séance de l'Assemblée générale

MERCREDI, 26 JANVIER 1994 :14h30-17h30

Cérémonie de clôture

(y compris remise de la médaille John C. Phillips)
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Annexe 2

Liste des documents

GA/19/94/1 Ordre du jour provisoire et programme

GA/19/ 94/ 2 Rapport sur les membres

Ajout 1 Règlement des arriérés de cotisations
et suspension des droits ou
exclusion des membres en
retard dans le paiement des
cotisations

GA/19/94/3 Rapport du Directeur général sur la
suite donnée aux résolutions et re-
commandations de la 18e session de
l'Assemblée générale

Ajout 1 Note du Directeur général relative
aux directives sur la durabili-
té écologique des utilisa-
tions non destructives et
destructives des espèces sau-
vages. Projet de résolution ci-
joint.

Ajout 2 Note du Directeur général
sur les prélèvements d'oi-
seaux sauvages pour le
commerce des animaux de
compagnie

GA/19/94/4 Rapport du Directeur général sur
les travaux de l'Union depuis la 18e
session de l'Assemblée générale de
l'UICN.

Annexe 1 Rapport de la Commission de
l'écologie

Annexe 2 Rapport de la Commission de
l'éducation et de la commu-
nication

Annexe 3 Rapport de la Commission du
droit de l'environnement

Annexe 4 Rapport de la Commission des
stratégies et de la planifica-
tion de l'environnement

Annexe 5

Annexe 6

Annexe 7

Annexe 8

Rapport de la Commission des
parcs nationaux et des aires
protégées

Commission de la sauvegarde
des espèces

Publications de l'UICN, 1991-1993

Recommandations et autres ex-
traits du rapport du groupe
d'évaluation indépendant
du Programme de l'UICN
pour 1991-1993

GA/19/94/5 Situation financière de l'UICN pen-
dant la période triennale 1991-1993

Annexe 1 Rapport des réviseurs pour
l'exercice se terminant le 31
décembre 1990

Annexe 2 Rapport des réviseurs pour
l'exercice se terminant le 31
décembre 1991

Annexe 3 Rapport des réviseurs pour
l'exercice se terminant le 31
décembre 1992

Supp. Fonds mondial d'activités

Une version révisée de ce document, sans les
annexes, a été distribuée pendant l'Assemblée
générale; elle était intitulée Ajout 1 au document
GA/19/94/5.

GA/19/ 94/ 6 Evaluation des Commissions
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Supp. Note du Directeur général sur
le rôle des commissions et
autres réseaux

GA/19/94/7 Propositions de mandats pour les
commissions de l'UICN

Annex 1 Commission de l'éducation et de
la communication

Annex 2 Commission du droit de
l'environnement

Annex 3 Commission des stratégies et de
la planification de l'environ-
nement

Annex 4 Commission des parcs nationaux
et des aires protégées

Ajout 1 à Annex 4: Commission des parcs
nationaux et des aires proté-
gées: Amendements proposés
au projet de mandat 1994-
1996 (24 janvier 1994)

Annex 5 Commission de la sauvegarde
des espèces

GA/19/94/8 Une Stratégie pour l'UICN - Union
mondiale pour la nature

GA/19/94/9 Le Programme de l'UICN pour 1994-
1996

Ajout 1 Conservation de l'Antarctique

GA/19/94/10 Estimation des revenus et des
dépenses pour 1994-1996

(Les Tableaux I, II et III révisés, ont été distribués
durant l'Assemblée générale)

GA/19/94/11 Cotisations des membres pour la
période triennale 1995-1997

GA/19/94/12 Election du Président de l'UICN

Annexe 1 Curriculum Vitae: Dr Jay D. Hair

GA/19/94/13 Election du Trésorier

Annexe 1 Curriculum Vitae: M. Don V. W.
Person

GA/19/94/14 Election des Conseillers régionaux de
l'UICN

Annexe 1 Rapport présenté par le responsa-
ble chargé des élections à la
19e session de l'Assemblée
générale de l'UICN (y
compris liste des candidats
aux postes de conseillers
régionaux)

Annexe 2 Informations relatives aux candi-
dats à l'élection aux postes
de conseillers régionaux

Annexe 3 Liste des Etats par région, selon la
définition de l'Article VI,
paragraphe 2 des Statuts

Ajouts 1 et 2 Election des conseillers régio-
naux

GA/19/94/15 Election des Présidents des Commis-
sions

Annexe 1 Biographies des candidats propo-
sés comme présidents des
commissions de l'UICN

GA/19/94/16 Nomination des vérificateurs aux
comptes

GA/19/94/17 Projets de Motions

Règlement intérieur de l'Assemblée Générale

Statuts et Règlement intérieur

Document d'information 1: Liste des membres des
Comités de l'Assemblée générale

Document d'information 2: Election des conseillers
régionaux et des présidents des commissions

Document d'information 3: Résultat des élections

Rapport de comité de l'Assemblée générale
GA/19/94/1: Rapport du Comité des finances et
vérificateurs aux comptes

Rapport de comité de l'Assemblée générale
GA/19/94/2: Rapport du Comité du Programme

Liste provisoire des participants (y compris le
personnel de l'UICN)
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Discours liminaire d'inauguration prononcé par le
Président de l'Union mondiale pour la nature,
Sir Shridath Ramphal

Conservation et création

Au nom de l'Union mondiale pour la nature, je remer-
cie chaleureusement le gouvernement et le peuple
d'Argentine pour l'accueil qu'ils nous ont réservé. En
permettant à l'UICN de tenir la 19e session de son
Assemblée générale ici, à Buenos Aires, l'Argentine
rend un service suprême à notre organisation qui est
une Union d'envergure mondiale de quelque 800
membres dont 66 Etats, 103 organismes publics et plus
de 600 des principales ONG de l'environnement. L'en-
thousiasme avec lequel nos membres ont répondu
démontre à quel point nous vous sommes reconnais-
sants de cette invitation ainsi que de l'appui que vous
avez ainsi manifesté à l'UICN. Ce soir, rassemblés
pour cette cérémonie d'ouverture, nous sommes véri-
tablement une congrégation mondiale.

Mais l'invitation de l'Argentine prend un sens qui
va au-delà des chiffres - un sens pour la cause même
de la conservation qui est au coeur de la Mission de
l'UICN et qui trouve sa meilleure expression dans le
thème de cette Assemblée « Sauver la planète et ses
habitants ». C'est pour étudier comment le monde
peut mieux faire pour sauver la planète et ses habitants
que nous sommes réunis à Buenos Aires et en nous
aidant à y réfléchir, l'Argentine apporte une contribu-
tion d'une valeur inestimable. Ce n'est donc pas par
simple courtoisie que je commence par les plus sin-
cères remerciements.

Le fait que nous nous réunissions en Amérique du
Sud me comble personnellement d'une joie particu-
lière; c'est mon continent: un continent qui n'a pas
encore réalisé pleinement ses hautes ambitions mais
qui offre toute l'excitation du changement et mérite
que se réalisent pleinement ses grandes espérances.
Cette cérémonie d'ouverture est en fait la 100e séance
de l'Assemblée générale. C'est donc un jalon. Que
nous placions ce jalon ici, à Buenos Aires symbolise
notre foi en la contribution que l'Amérique du Sud et

toute l'Amérique latine peuvent apporter à la conser-
vation des dons vivants de notre planète.

Le rapport de la Commission de l'Amérique latine
et des Caraïbes sur le Développement et l'Environne-
ment, Our Own Agenda témoigne de la conscience que
l'Amérique latine a de ses responsabilités. Il s'agissait
de la contribution de la région au grand débat mondial
qui a atteint son apogée non loin d'ici, à Rio, en juin
1992. J'étais membre de cette Commission comme je le
fus de la Commission Bruntland et je puis vous assurer
que nous nous sommes trouvés renforcés par la
conviction régionale que l'humanité doit, mondiale-
ment solidaire, s'engager à garantir un équilibre entre
les priorités des pays en développement qui luttent
contre la pauvreté et encouragent le développement
économique et les priorités de la conservation qui
concernent le monde entier. Our Own Agenda se pen-
chait sur nos responsabilités particulières, en Améri-
que latine et dans les Caraïbes, mais se replaçait dans
le dialogue de l'humanité entière - le Nord et le Sud,
l'Est et l'Ouest - sur l'action de sauver la planète et
tous ses habitants.

Aujourd'hui, avec l'appui éclairé d'Enrique Igle-
sias de la Banque de développement interaméricaine
et de Gus Speth du Programme des Nations Unies
pour le développement, le travail de cette Commission
régionale reprend, dans le contexte du sommet de
l'hémisphère proposé récemment à Mexico par le
Vice-président des Etats-Unis, Al Gore - sommet qui
réunira, en fin d'année, les chefs de gouvernement des
Amériques en vue de traiter les questions en rapport
avec les politiques régionales de développement du-
rable. Le rapport de la Commission, Our own Agenda,
lançait un appel à former une association de l'hémi-
sphère, une association entre le Nord et le Sud des
Amériques comme composante essentielle d'un cadre
international de développement durable. Un dialogue
du « Nouveau Monde » sur le développement durable
peut aider à conduire à une association d'un monde

96

Annexe 3



vraiment nouveau. Ce soir, cette centième séance de
l'Assemblée générale de l'UICN met en relief cet
engagement de la région et de l'hémisphère à sauver
la terre et ses habitants par un développement durable
de portée mondiale.

Les tous premiers mots de Our own Agenda étaient
une citation d'un des grands écrivains de ce continent,
de ce pays, de cette ville: Jorge Luis Borges, tirée de
son Historia de la Eternidad. Les voici:

« L'Univers a besoin d'une éternité ...
Donc, ils disent que la conservation
De ce monde est une création perpétuelle et que
Les verbes « conserver » et « créer » si contraires
Ici-bas sont synonymes aux Cieux. »

Ces mots évocateurs et la perception profondément
sensible qu'ils reflètent semblent être en résonance
particulièrement harmonieuse avec le thème de cette
assemblée. L'Univers a vraiment besoin d'une éternité
et, à l'intérieur de l'Univers, la planète terre a, pour
toujours, besoin de la capacité d'entretenir la vie. La
conservation doit être la mission perpétuelle de
l'humanité si nous voulons renouveler cette capacité,
de génération en génération. Et cette mission ne doit
jamais cesser d'être créative: durable et non auto-
destructrice, soigneuse et non négligente, une mission
adaptée à nos devoirs de gérants de l'avenir car, pour
le moment, nous tenons « la terre dans nos mains ».
Conserver et créer, « synonymes aux Cieux » ne doi-
vent pas être contraires ici-bas.

En réalité, ils le sont, et ne l'ont jamais autant été
qu'à notre époque. Et pourtant, c'est justement une
époque où nous avons plus que jamais conscience des
seuils que nous franchissons, des périls qui menacent
et de nos trahisons envers l'avenir. Cette époque pour-
rait donc - tandis que nous nous précipitons vers un
siècle nouveau, en réalité un millénaire nouveau - être
le moment de choisir si la planète terre reste en course
pour son rendez-vous avec l'éternité ou si nous la
laisserons quitter son orbite pour une voie imprévisi-
ble de destruction. C'est parce que nous avons tous
rejeté cette condamnation que nous sommes assem-
blés ici, à Buenos Aires. Pour l'UICN, ce n'est pas « si »
mais « comment », il ne s'agit pas de savoir si la
planète terre peut regarder vers l'éternité mais
comment sauver la terre et ses habitants pour que les
générations à venir puissent se tourner avec confiance
vers cette éternité.

L'UICN a apporté sa contribution à l'évolution de
ce concept, au développement de cette vision. Je suis
tout particulièrement fier que Sauver la Planète: Straté-
gie pour l'Avenir de la Vie ait été publié sous ma prési-
dence. C'est, à mon sens, l'un des documents les plus
importants de ces 20 dernières années. Son message

central est que, lorsqu'on parle de conservation, on
parle des fondements mêmes de la vie, de ce qui
détermine la réussite ou l'échec des politiques écono-
miques et sociales, des fondations de politiques dura-
bles et, surtout, de prendre soin de la terre et de ses
habitants. Car l'homme doit être au coeur de la
mission de l'UICN. Le but de la conservation étant
d'amener l'humanité à vivre en harmonie avec la
nature, il est tout simplement impossible, comme je
l'ai dit à Perth, d'ignorer l'impact sur la conservation
elle-même des conditions socio-économiques dans
lesquelles vit l'espèce humaine. Cette réalité a des
répercussions directes sur tout notre travail pour la
nature. Elle est implicite dans la manière dont nous
prenons soin du monde, du monde entier, de la terre
et de toutes les ressources vivantes - et plus spéciale-
ment de ses habitants.

Lorsqu'en décembre 1990 j'ai accepté l'honneur de
devenir Président de l'UICN, je l'ai fait avec humilité
car, je le savais, la période triennale qui commençait
portait en elle des enjeux de la plus grande ampleur
pour la société humaine. Dans mes remarques de
clôture, à la dernière séance plénière de l'Assemblée,
j'ai fait cette réflexion que j'aimerais rappeler aujour-
d'hui:

« Nous devons donc (disais-je) être sans crainte. Si
nous savons clairement que la communauté mon-
diale s'approche à grand pas de la catastrophe,
nous devons le dire; nous ne pouvons nous forcer
à rester silencieux de crainte d'offenser ceux qui
détiennent l'autorité - qu'il s'agisse de gouverne-
ments ou d'autres institutions. De même, si nous
pensons qu'une action positive visant à encourager
les gens à limiter la taille de leur famille est un
élément essentiel de l'éthique de notre responsabi-
lité à l'égard des générations à venir, nous devons
le dire–même si nous savons que ce sont justement
ces gens-là qui seront heurtés dans leurs convic-
tions par une telle recommandation. Si nous savons
clairement que l'ordre économique mondial re-
pose sur l'exploitation d'une partie de l'humanité
par l'autre, nous devons être critiques - même si
cela n'est pas le meilleur moyen de se faire aimer.
Si nous estimons impossible que l'humanité vive
en harmonie avec la nature sans une redistribution
de la population dans le monde, cela aussi, nous
devons le dire - aussi impopulaires les implica-
tions d'une telle déclaration puissent-elles nous
rendre. Nous devons affronter la logique de nos
convictions et les exprimer clairement et avec
détermination. Voilà ce que le monde, le monde
des professionnels et le monde des hommes et des
femmes informés, concernés et de plus en plus
préoccupés, attend de l'UICN.
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Nous devons cependant nous garder de nous mon-
trer arrogants ou péremptoires. L'humanité se
caractérise par une grande diversité culturelle et
nous avons beaucoup à apprendre des traditions
des peuples anciens et des minorités ethniques.
Nous ne devons jamais nous laisser obnubiler par
nos propres idées au point de ne plus avoir le temps
d'étudier respectueusement celles des autres.

En occupant les fonctions de Président de l'UICN,
j'aurai à coeur d'être guidé par ces principes, entre
autres. »

J'ai entrepris, durant ma présidence, de suivre ces
principes. J'ai la conviction qu'il est de la plus haute
importance que l'UICN continue de vivre selon eux.
C'est dans ce contexte que, parmi les nombreuses
questions qui retiendront votre attention et, à certains
égards se détachent, je vous propose les réflexions
suivantes:

Alors que nous approchons du 21e siècle, je pense
que nous pouvons commencer par nous accorder sur
certaines choses:

  que, de toute éternité, l'espèce humaine a involon-
tairement, irrégulièrement mais avec une intensité
accélérée, défait le tissu de la terre, de sa biosphère
et de son atmosphère enveloppante;

 que, dans le processus, nous n'avons pas seule-
ment mis partout l'existence en péril mais condam-
né les générations naissantes et futures à un avenir
de plus en plus problématique et incertain;

 que notre génération, gardienne du présent et de
l'avenir, doit assumer la responsabilité de ses actes
et de leur impact sur la terre;

  que, sachant que l'homme n'est pas en marge de la
nature mais partie intégrante, nous devons quitter
toute arrogance et adopter une attitude humble,
vivre en harmonie et non en conflit avec la nature.

Bien que les choses changent autour de nous, certains
facteurs sont immuables. Nous n'avons qu'une terre.
Notre science peut accroître ses bienfaits, notre agro-
nomie peut rendre les ressources extensibles mais la
capacité de la terre à porter la vie ne peut s'étirer
indéfiniment. Si la vie sur terre doit se perpétuer, il
faudra que nous prenions tous soin de cette planète et
que nous la partagions, mieux que nous ne l'avons fait
jusqu'à présent.

L'histoire jugera de l'impact réel du Sommet
Planète Terre; toutefois, certains facteurs importants
pour ce jugement sont déjà évidents. « Rio » sera cer-
tainement le symbole d'un moment où l'humanité a
atteint un cap historique, moment où des change-
ments fondamentaux en matière d'environnement et

de développement sont devenus inévitables. Dans une
perspective historique, ce sera sans doute le jugement
primordial: à Rio, l'humanité est parvenue à un tour-
nant et a entamé, de façon plus ou moins assurée, son
voyage vers la survie. A cet égard, le Sommet Planète
Terre aura été un événement historique et le processus
de la CNUED tout entier, un service de grande valeur.

Cependant, lorsque vers la fin du Sommet Mme
Brundtland a déclaré que nous n'avions fait ni un petit
pas ni un bond de géant, j'ai compris ce qu'elle voulait
dire. La reconnaissance générale, par exemple, du rôle
du développement n'était pas un petit pas. L'appel, si
convaincant, dans Notre Avenir à Toits, à associer envi-
ronnement et développement est devenu (malgré les
réticences initiales) un principe de base d'Action 21.
Ce n'est pas rien. Mais il n'y a pas eu de bond de géant
à Rio. Les résultats de la CNUED auraient pu être
meilleurs dans presque tous les domaines: dans la
Déclaration de Rio, dans les Conventions sur le chan-
gement climatique et la diversité biologique, dans
Action 21, dans la question des ressources. Malgré la
reconnaissance des périls proches, on a échoué, au
niveau politique, à donner une réponse parfaitement
crédible.

Mais pire que la déception est le risque que cer-
taines des résistances ayant causé cette déception puis-
sent persister. Le fait, par exemple, que quelques pays
producteurs de pétrole aient insisté pour que les
documents finaux ne mettent pas en relief les « sources
d'énergie nouvelles et renouvelables » est le signe
qu'il existe, de part le monde, de dangereuses alliances
contre les modes de vie durables. Ces alliances ont fini
par imposer le silence à la CNUED sur des questions
aussi vitales que la consommation et la population -
qui allaient devenir « zones interdites » à Rio. Ce
silence doit être brisé.

Dans une déclaration conjointe sans précédent, la
Société royale de Grande-Bretagne et l'Académie
nationale des sciences des Etats-Unis ont tiré le signal
d'alarme, en 1992, dans des termes qui démontrent à
quel point les silences peuvent être dangereux:

« Si les prévisions actuelles sur la croissance démo-
graphique s'avèrent (disaient-elles) et si les modes
de vie restent inchangés, la science et la technologie
pourraient ne pas être à même d'empêcher ni la
dégradation irréversible de l'environnement, ni
l'aggravation de la pauvreté dans une bonne partie
du monde. »

Nous nous félicitons des bonnes nouvelles de la
science mais nous prenons bien soin d'ignorer les
mauvaises - même quand elles viennent des scientifi-
ques eux-mêmes. Cette mise en garde de 1992 ne
différait guère des conclusions de Sauver la Planète, en
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1991, énoncées en des termes qui rappellent le thème
de cette Assemblée:

« L'incidence de l'activité humaine sur la planète
dépend à la fois du nombre d'habitants et des
quantités d'énergie et d'autres ressources qu'ils
consomment ou gaspillent ... Une vie durable est
inconcevable à moins que la population et la
demande de ressources ne se stabilisent dans les
limites de la capacité de charge de la planète. Si
nous appliquons à nos modes d'existence les règles
dont nous nous inspirons pour gérer d'autres
espèces, nous devons nous efforcer de ménager
une marge de sécurité appréciable entre l'incidence
globale de notre activité et la capacité de charge
écologique présumée, car nous ignorons à quel
moment précis nous risquons d'atteindre les
limites de cette capacité. Il importe de rappeler, à
cet égard, que nous ne voulons pas simplement
survivre mais améliorer de façon durable la qualité
de vie de milliards d'individus. »

Tandis que nous réfléchissons aux conséquences de la
mondialisation de nos agressions contre la nature, ces
mises en garde opportunes de Sauver la Planète récla-
ment une attention spéciale de l'Assemblée. Nous ne
remplirons pas notre devoir de sauver la planète et ses
habitants à moins d'en tenir compte.

La dernière prévision moyenne des démographes
des Nations Unies place la population mondiale -
aujourd'hui 5,5 milliards - à près de 10 milliards vers
le.milieu du siècle prochain; elle continuera de croître
pendant encore cent ans pour se stabiliser à environ
11,6 milliards. Une prévision haute gonflerait ces chif-
fres de deux ou trois milliards avant la stabilisation.

Pour les pays qui sont industrialisés aujourd'hui,
c'est le développement économique et la prospérité
croissante qui furent les principaux facteurs de la
transition démographique. Réduire la pauvreté, amé-
liorer la santé et l'éducation, améliorer le statut des
femmes et augmenter leurs chances: telles sont les
conditions dans lesquelles les couples des pays en
développement auront, volontairement, moins d'en-
fants - d'enfants survivants. Le développement–et en
particulier le développement social–est toujours la clé
de la transition démographique.

Il y a donc lieu de s'inquiéter si, ac tuellement, l'aide
au développement stagne et si la coopération au
développement faiblit. De plus, la distribution de
l'assistance reste grossièrement biaisée et influencée
par des raisons politiques et commerciales plutôt que
par des considérations de développement ou de be-
soins. C'est ainsi que les 10 pays où vivent les trois
quarts des pauvres ne reçoivent qu'un quart de l'aide
au développement. Six pour cent seulement de l'aide

bilatérale des pays industrialisés sont réservés à des
besoins prioritaires tels que les soins de santé
primaires, l'éducation de base, l'eau potable et la
nutrition.

La diminution des chances de développement en
dehors de l'aide est encore plus inexcusable. Le pro-
tectionnisme est un fait de la vie économique pour les
pays en développement. Malgré tout le bruit que l'on
fait autour du libre-échange et l'insistance que l'on
met à obtenir des pays en développement qu'ils
ouvrent leurs marchés, les Etats-Unis et l'Union euro-
péenne, en particulier, pratiquent une sorte d'apar-
theid au double langage avec leur arsenal de faussetés
commerciales qui sonnent juste: « dispositions métho-
diques de commercialisation », « restriction volon-
taire des exportations ». On en est maintenant à la
deuxième génération de ces étiquettes perverses:
« commerce géré », « négociations orientées vers des
résultats », « préférence européenne », « dumping so-
cial », « industries stratégiques ». Comment le tiers
monde peut-il donc exporter? Comment peut-il ven-
dre? Comment peut-il se développer de manière à
favoriser la transition démographique? La fin des
négociations de l'Uruguay ne fournit pas, à elle seule,
la réponse.

La question des ressources financières disponibles
pour le développement touche directement à l'appli-
cation d'Action 21. Au Sommet Planète Terre, aucun
engagement ferme à procurer des « ressources nou-
velles et complémentaires » n'a été pris. La question
des ressources des pays riches - les 20 pour cent des
ressources nécessaires pour catalyser la contribution
beaucoup plus forte des pauvres eux-mêmes - a été
remise à plus tard; au mieux, pour être examinée par
les riches entre eux; au pire, ad vitam seternam. Action
21 a été adopté mais en réalité, sous réserve de l'apport
de ressources. La majeure partie des ressources pour
le développement sont générées dans les pays en dé-
veloppement eux-mêmes mais, pour que le dévelop-
pement aboutisse, il est souvent nécessaire de combler
un trou avec l'aide extérieure. Les grands pays indus-
triels qui consacrent allégrement des milliards de dol-
lars à la sécurité militaire - avec un rapport
coût-efficacité souvent discutable - s'étranglent à
l'idée de dépenser une petite fraction de ces sommes
pour renforcer la sécurité mondiale par le développe-
ment.

Le logo de la CNUED représentait la terre « Dans
nos mains ». Il affirmait que le développement dura-
ble nécessite un effort conjoint de toute la population
mondiale, un partenariat pour la survie. Ce partena-
riat, naturellement, n'est pas noué entre égaux. Les
pays développés et les pays en développement ne sont
pas égaux dans la responsabilité de l'échec, non plus
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que dans la capacité de réussir. Il y a bien longtemps,
Aristote nous a appris que l'équité entre ceux qui ne
sont pas égaux n'exige pas la « réciprocité » mais la
« proportionnalité ». La proportionnalité doit être la
pierre angulaire éthique du rôle des pays développés
et en développement dans leur partenariat pour la
survie par le développement durable. La proportion-
nalité exige un effort considérable de la part des riches,
précisément dans des domaines aussi délicats que la
pauvreté et la démographie.

Et pourquoi nous préoccuper d'une explosion
démographique? Si nous sommes, comme nous le
croyons, la meilleure chose qui soit arrivée à cette
planète, pourquoi un plus grand nombre d'entre nous
ne seraient-ils pas les bienvenus? La véritable raison
de notre souci est la durabilité - la durabilité de la vie
sur la planète. En termes scientifiques, on parle de
« capacité de charge » de la terre; il s'agit de notre
impact sur la biosphère à travers ce que nous consom-
mons et ce que nous gaspillons. Lorsque nous nous
demandons si la planète terre peut entretenir le double
de sa population actuelle, la réponse renvoie à la
consommation. Si nous continuons de prendre à la
nature au rythme d'aujourd'hui - si nous continuons
de consommer comme aujourd'hui - il se peut qu'elle
ne puisse entretenir durablement le double de popu-
lation. Rappelez-vous les mots des scientifiques amé-
ricains et britanniques: « Si les prévisions actuelles sur la
croissance démographique s'avèrent (disaient-ils) et si les
modes de vie restent inchangés, la science et la technologie
pourraient ne pas être à même d'empêcher ni la dégradation
irréversible de l'environnement, ni l'aggravation de la
pauvreté pour une bonne partie du monde. » « Si les modes
de vie restent inchangés »: c'est de « consommation »
qu'ils parlaient.

Les estimations sur la consommation des riches et
des pauvres varient. L'écologiste britannique, Nor-
man Myers, a écrit: « La famille britannique moyenne
comprend deux enfants mais si nous prenons pour
facteurs la consommation des ressources et les impacts
de la pollution et que nous comparons le mode de vie
britannique à la moyenne mondiale, il est plus proba-
ble qu'une famille britannique dans le « monde réel »
a 15 à 25 enfants ». Dans le cadre de la Conférence Paul
Hoffman du PNUD, en 1993, la Présidente du Conseil
pour la population, Margaret Catley-Carlson, estimait
que « chaque enfant né dans le Nord consomme, dans
sa vie, 20 à 30 fois plus de ressources et produit 20 à 30
fois plus de déchets - bon an, mal an - qu'un enfant
d'un pays en développement ». Si l'on prend l'estima-
tion la plus basse, cela veut dire que les 1,2 milliards
d'habitants du Nord équivalent, du point de vue de la
consommation, à 24 milliards d'habitants du monde
en développement. En d'autres termes, les gens du

Nord imposent déjà à la planète le fardeau que lui
imposera dans cent ans la population du Sud encore à
naître.

A Rio, le silence sur la consommation fut un silence
de culpabilité - et, au-delà de la culpabilité, d'espoir
secret que si les décisions peuvent être repoussées
assez longtemps, pendant que l'on cherche des solu-
tions dans d'autres directions il ne sera peut-être pas
nécessaire, après tout, de changer le mode de vie des
riches. Mais le silence ne change pas la réalité et
l'espoir de repousser éternellement les décisions est
une aventure désespérée. Ce qui est faux, c'est de
croire que changer de mode de vie implique nécessai-
rement une baisse de niveau de vie. Pour beaucoup,
en fait, cela pourrait signifier l'inverse.

Dans les sociétés industrielles d'aujourd'hui - dont
les grandes métropoles, comme ailleurs, représentent
le matérialisme insensé, l'absence de moralité et de
valeurs fondamentales, les enfants des rues, la drogue,
le sordide, la violence et l'aliénation - les générations
futures sont peut-être plus prêtes que nous ne le pen-
sons à changer leur mode de vie dans l'intérêt de la
survie avec une meilleure qualité de vie. Le silence sur
la consommation est un silence que l'espèce humaine
ne peut se permettre.

M. le Président, vous l'avez résumé en termes
mémorables lorsque vous écriviez, dans votre mes-
sage de bienvenue à l'UICN:

« Nous sommes convaincus que le temps est venu
de mettre un terme à la fausse dichotomie entre
développement et conservation car seule, une
mesure adéquate des deux peut offrir un avenir
stable.

Tant la pauvreté avec ses besoins pressants que la
richesse avec ses habitudes ancrées de consomma-
tion sont à l'origine de pratiques et de modes de vie
non durables qui épuisent les ressources naturelles
et sapent notre capacité future. »

Cela nous amène à la connaissance. C'est la connais-
sance qui précède le changement et lui donne forme.
Cela devrait, à coup sûr, nous donner espoir car c'est
notre intelligence, avant tout, qui nous distingue des
autres espèces. Les capacités mêmes qui ont porté
l'homme vers les sommets de l'accomplissement lui
ont permis de s'adapter lorsqu'il était menacé. Mais,
tout comme le changement doit être conduit par la
raison, il doit être guidé par l'éthique faute de quoi
nous ne pouvons être fidèles à nous-mêmes ou dignes
des générations qui nous suivront.

Je me rappelle de la phrase tranquille de Barbara
Ward: « Soit nous deviendrons une communauté, soit
nous mourrons ». Faute d'avoir le sens de l'identité
humaine qui transcende les loyautés nationales, faute
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de reconnaître les autres habitants de la planète
comme nos concitoyens et concitoyennes, faute de
voir le monde comme une communauté humaine,
faute de comprendre le monde au-delà des frontières
et des souverainetés, il est peu probable que nous
trouvions la volonté d'agir ensemble pour trouver
notre voie et sauver l'espèce humaine.

Permettez-moi donc de terminer par où j'ai
commencé - en réaffirmant que l'UICN peut jouer un
rôle de chef de file si elle reste fidèle à elle-même, si
elle garde son caractère vraiment mondial, n'étant ni
du Nord, ni du Sud, ni de l'Est, ni de l'Ouest - mais
sciemment de partout - et si elle ne craint pas de dire
sans s'excuser que tous les gouvernements et tous les
peuples doivent s'associer en véritable partenariat
pour la survie. Nous devons résolument faire plus que

bricoler avec les symptômes, résolument traiter les
causes avec imagination et détermination, en respec-
tant toujours l'unité entre la conservation et la créati-
vité. Le grand naturaliste américain Henry David
Thoreau a écrit:

« Pas avant d'être perdus, en d'autres termes, pas
avant d'avoir perdu le monde, commençons-nous
à nous trouver et à comprendre où nous sommes
et l'étendue infinie de nos relations. »

Il est temps de nous trouver et de comprendre où nous
sommes et l'étendue infinie de nos relations.

Puisse cette 19e Assemblée générale de l'Union
mondiale pour la nature aider l'Union et le monde à
en faire autant.
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Discours d'inauguration prononcé par Son Excellence le
Président de la République de Bolivie, M. Gonzalo Sánchez
de Lozada

Il y a quelques semaines, j'ai reçu de M. Martin
Holdgate, Directeur de l'UICN, une invitation à faire
de la Bolivie un Etat membre de cette institution
importante.

Je suis venu exprimer ma gratitude pour cette invi-
tation et transmettre, en personne, notre acceptation et
notre désir de participer aux efforts de cette grande
Union qui a entrepris de préserver l'avenir de l'huma-
nité en protégeant la nature.

La Bolivie est un des pays les plus pauvres du
monde et, bien évidemment, parce que nous sommes
si pauvres, nous ne pouvons attendre l'aide des pays
riches. Nous devons agir maintenant parce que nous
avons conscience que la pauvreté de notre pays est
étroitement liée à la destruction et à la dégradation de
l'environnement et des ressources naturelles telles que
l'eau, le sol et l'air.

Nous savons aussi que la nature et le destin nous
ont fait un don divin: notre pays se trouve dans les
Andes et fait partie de l'Amazonie et du bassin du Rio
de la Plata. En conséquence, il contient de nombreux
écosystèmes qui nous ont été donnés par le Créateur
et que nous avons le devoir de protéger pour nos
enfants et les enfants de l'humanité.

Sachant cela, l'Etat de Bolivie a mis en place un
nouveau système de gouvernement: les 17 ministères
et 18 institutions ministérielles qu'il comptait ont été
réduits à 10 ministères. Le Ministère de la Planification
et de la Coordination est devenu Ministère du Déve-
loppement durable et de l'Environnement et s'est vu
conférer les plus grands pouvoirs. Nous avons aussi
transformé le Conseil de développement économique
dont le but était de développer le pays et d'éliminer la
pauvreté en Conseil du développement durable.

Nous avons compris qu'en raison de nos maigres
ressources, le développement est impossible sans que
soient réunies les conditions suivantes:

La stabilité économique à laquelle nous sommes
parvenus au prix de grands efforts et de sacrifices, en

éliminant l'hyperinflation qui appauvrissait le peuple.
Bien que cela soit nécessaire, ce n'est pas encore suffi-
sant.

Nous avons aussi besoin de croissance, d'investis-
sements et de développement parce que les boliviens
ont besoin d'emplois. Survivre n'est pas tout, il faut
survivre dans la dignité.

Toutefois, rien de tout cela n'est possible sans
l'éducation et sans la santé. Vu nos maigres ressources,
il est impossible d'atteindre notre but sans la partici-
pation de la population. Il nous faut l'aide des boli-
viens pour restaurer l'harmonie qui unissait nos
ancêtres à la nature. Il ne saurait y avoir harmonie sans
la participation de la population.

Nulle aide de l'Etat, nulle organisation n'est capa-
ble de susciter la sensibilisation ou de créer les condi-
tions nécessaires pour réparer les préjudices subis par
la nature à moins que tous ne se sentent concernés et
ne participent à la protection de l'environnement et au
développement durable.

Nous retrouvons les techniques perdues des Incas,
des Aymaras et des Guaranis, ces peuples qui forment
la majorité de notre population. Ces techniques sont
redécouvertes et enseignées et nous profitons de
l'enseignement de ceux qui, dans notre pays, remet-
tent en cause les dynamiques du développement venu
d'ailleurs, nous redécouvrons les dynamiques vrai-
ment transparentes qui respectent l'air, le vent, l'eau,
leur pureté et, par-dessus tout, la terre et sa fécondité.

Nous n'avons pas la prétention d'accomplir des
miracles dans notre pays mais nous savons tous
qu'avant d'entreprendre un très long voyage, il faut
toujours faire un premier pas. Nous avons la convic-
tion que nos actes, nos efforts et notre détermination
pourront servir d'exemple, peut-être parce que les
gens écoutent et suivent les exemples plutôt que les
mots creux. Nous pensons n'avoir pas le temps de
recevoir l'aide d'autres pays car la charité, quand elle
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vient, est toujours en retard et arrive sous une forme
non satisfaisante.

Seuls les pauvres pourront sauver la planète. Les
riches ont trop le temps de songer à l'avenir alors que
nous vivons déjà dans l'avenir. Nous sommes
mécontents de ce qui arrive au monde, à nos peuples,
de notre pauvreté.

C'est donc un honneur pour moi de transmettre ce
message au nom du peuple bolivien, un peuple qui fait
beaucoup et, en même temps, très peu mais qui
déploie des efforts énormes pour se rapprocher de la
nature et la préserver afin de changer la destinée de
ses enfants et des enfants de ses enfants.

Je vous remercie.

Annexe 4 103



Discours d'inauguration prononcé par Son Excellence le
Président de la République d'Argentine, M. Carlos Saúl
Menem

Pour commencer, je voudrais dire à quel point je suis
reconnaissant et fier, en tant qu'Argentin, que notre
pays ait été choisi pour accueillir cette conférence.

L'environnement n'est pas seulement une des
questions intéressant le monde entier, c'est la question
que doit résoudre l'humanité. Ce n'est pas un hasard
si le thème de la présente réunion est « Sauver la
planète et ses habitants ».

Le sujet et le bénéficiaire de cette véritable croisade
de l'environnement est l'homme, non pas comme
entité abstraite mais comme réalité concrète et histori-
que. C'est pour cela que nous parlons de l'environne-
ment humain pour décrire le milieu dans lequel vit
l'homme au quotidien et sa qualité de vie, comme
engagement vis-à-vis des générations futures.

Le défi qui nous est lancé aujourd'hui décidera de
l'avenir des espèces dans le temps, y compris de notre
espèce et de notre civilisation. Or, une telle croisade ne
saurait être menée par un seul pays ou par une asso-
ciation incomplète de pays. Elle demande que nous
considérions la terre comme un village, un tout inté-
gré.

Il y a plus de 20 ans, le général Perón discernait les
premiers signes de ce qui nous amène ici aujourd'hui
lorsqu'il disait « l'humanité doit se lever et se défen-
dre ».

L'universalité du problème environnemental n'au-
torise personne à nier sa responsabilité.

En République argentine, l'environnement a été et
est maintenant une priorité absolue pour mon gouver-
nement comme on peut le constater dans les mesures
nombreuses et diverses que nous avons prises.

Tout d'abord, nous avons créé le Secrétariat aux
ressources naturelles et à l'environnement et l'avons
doté de pouvoirs sans précédent dans ce pays. Il est
directement responsable devant le Président.

Nous avons signé un pacte fédéral pour l'environ-
nement, mettant en place un centre nerveux pour les

politiques nationales et provinciales de l'environne-
ment.

En février 1992, nous avons signé, avec les pays
frères du cône austral, la « Déclaration de Canola ».

Nous préparons un corps de lois complet qui sous-
tendra l'application des politiques.

Enfin, et afin de conférer un statut constitutionnel
aux priorités environnementales, nous avons facilité
la discussion en amendant notre Constitution natio-
nale.

Soeurs et frères, cet engagement de l'Argentine
appelle une vision très large que nous pourrions qua-
lifier d'universelle. Il nous oblige aussi à travailler
dans le cadre de notre réalité nationale mais dans le
contexte de cette réalité universelle.

Il nous oblige à penser à nous-même en termes
régionaux. Notre continent possède la plus forte di-
versité biologique du monde. Le bassin de l'Amazone,
le bassin du Rio de la Plata, la cordillère des Andes,
l'Antarctique, les océans Atlantique et Pacifique sont
les dénominateurs communs qui nécessitent des poli-
tiques et des efforts concertés.

Ce sont quelques-unes des questions qui nous ont
entraînés à travailler à l'intégration régionale comme
le démontrent les débats qui ont eu lieu aujourd'hui
entre les six Présidents des pays du cône austral et
comme le confirme notre participation active au
Mercosur qui se préoccupe de plus en plus de l'envi-
ronnement.

En 1994, nous ne ménagerons aucun effort pour
promouvoir les activités que je viens de mentionner et,
pour donner le coup d'envoi, j'ai le plaisir d'annoncer
à cette assemblée que cette semaine, nous établissons
la Réserve naturelle « El Leoncito », une aire protégée
de 70 000 hectares contenant plusieurs écosystèmes
dans la province de San Juan et qui est placée sous la
juridiction de l'Administration des parcs nationaux.
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Soeurs et frères, notre participation active à « Eco
92 » démontre une fois encore à la communauté inter-
nationale notre engagement envers la vie.

Dans ce débat renouvelé, il faut envisager plus que
de simples politiques nationales et mondiales sur l'en-
vironnement. Il faut, de toute urgence, nous attacher
à la durabilité essentielle, nécessaire au développe-
ment harmonieux de notre civilisation.

Au Sommet de Rio, lorsque ce fut mon tour de
parler, j'ai déclaré:

« Tant la pauvreté avec ses besoins pressants que
la richesse avec les habitudes ancrées de consom-
mation sont à l'origine de pratiques et de modes de
vie non durables qui épuisent les ressources natu-
relles et sapent notre capacité future. »

Le monde entier commence à penser au développe-
ment durable - à la durabilité écologique, à la durabi-
lité sociale et à la durabilité culturelle. En bref, à une
nouvelle manière, pour l'homme, de vivre avec la
nature; une nouvelle manière, pour l'homme, de vivre
avec ses semblables. Je sais que cette conférence est
l'occasion de promouvoir l'idée d'un nouveau modèle

pour la civilisation qui préservera l'harmonie avec la
planète.

Soeurs et frères du mouvement de l'environne-
ment, du fond de mon coeur, je félicite tous les parti-
cipants à cette Assemblée et souhaite la bienvenue aux
délégués étrangers.

J'ai voulu être bref, ne mentionner que quelques
concepts parce que je suis venu ici pour écouter et
apprendre plutôt que pour parler, pour essayer de
trouver, avec vous, les nouvelles voies qui nous mène-
ront à un monde qui ne soit pas autodestructeur. Un
monde qui, dans le domaine de l'environnement, par-
viendra à la même coopération, à la même intégration
que celles qui lient les nations en matière de politique
et de commerce.

Petit à petit, nous laissons derrière nous l'ère de la
guerre. Nous méritons donc le droit de laisser derrière
nous la guerre contre la nature qui est, en fait, une
guerre contre nous-mêmes.

Je sais que ce genre de réunion nous conduit sur la
voie de la paix avec intelligence.

Je vous remercie et vous souhaite la plus chaleu-
reuse des bienvenues.
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Discours de la Directrice executive du Programme des
Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Mme
Elizabeth Dowdeswell, lu par le Professeur Reuben Olembo

C'eut été pour moi un grand honneur d'assister aux
délibérations de l'Assemblée générale de l'UICN à
Buenos Aires, aujourd'hui. Toutefois, d'autres enga-
gements importants m'en ont empêchée sans pour
autant modifier le soutien que j'apporte à vos entre-
prises ni le sentiment de solidarité que j'éprouve. Je
suivrai assidûment le sens de vos délibérations et
j'attendrai vos décisions quant au programme de
l'UICN pour les trois prochaines années.

Avant tout, laissez-moi vous souhaiter une très
heureuse nouvelle année. Tout début d'année est
l'occasion pour chacun de mesurer ses échecs et ses
réussites de l'année précédente, de réaffirmer ses
engagements et de tracer de nouvelles perspectives
d'avenir. Je vous souhaite pleine réussite dans vos
délibérations.

1994 sera une année de transition à l'UICN de plus
d'une manière. M. Martin Holdgate prend congé de sa
tâche de Directeur général après des années de ser-
vices distingués. Sa présence à la tête de l'Union a
coïncidé avec une époque de grands changements,
dans la période de l'après-CNUED, alors que l'organi-
sation tentait non seulement de maintenir sa position
unique mais aussi de définir sa niche dans le mouve-
ment mondial de l'environnement. Au PNUE, nous
attachons beaucoup de prix à votre conduite de
l'UICN dans une nouvelle direction, dans la période
de l'après-CNUED. Nous vous félicitons, Monsieur, et
nous espérons que notre collaboration avec l'UICN se
poursuivra - une collaboration que vous avez si
activement nourrie - de concert avec votre distingué
successeur.

L'après-CNUED fut une période de transition pour
nos deux organisations, période pendant laquelle
nous avons évalué nos forces et nos faiblesses, analysé
nos structures et nos responsabilités pour voir si nous
pourrions nous montrer à la hauteur des enjeux et des
ouvertures mis en évidence par le Sommet de Rio.

Au PNUE, nous nous sommes demandé si, bien
que dans les 20 ans écoulés entre la Conférence de
Stockholm et le Sommet de Rio nous ayons joué un
rôle impressionnant en construisant une conscience de
l'environnement et en intégrant les préoccupations de
l'environnement et du développement, nous avions,
pour pouvoir contribuer à l'application d'Action 21,
des priorités d'action claires et, plus que tout, les res-
sources nécessaires pour obtenir des résultats?

Je sais qu'à l'UICN on se posait des questions sem-
blables. Vous étiez principalement confrontés au défi
de maintenir votre identité unique et de donner une
réalité au lien entre l'homme et la nature que Sauver la
Planète épouse si bien. Vous deviez aussi étudier
comment vos activités anciennes et nouvelles pou-
vaient correspondre aux nouvelles priorités de vos
partenaires et à celles des gouvernements, dans le
contexte des décisions de la CNUED.

La manière dont vous avez entrepris d'accomplir
votre tâche ressemble fortement à la manière dont
nous redéfinissons nos objectifs.

Vous allez redéfinir votre mission dans les termes
suivants:

« L'UICN a pour Mission d'influer sur les sociétés
du monde entier, de les encourager et de les aider
à conserver l'intégrité et la diversité de la nature et
de veiller à ce que toute utilisation des ressources
naturelles soit équitable et écologiquement dura-
ble ».

Notre projet de mission est le suivant (je cite): « Etre
un chef de file et encourager le partenariat en vue de
sauvegarder l'environnement en inspirant et en in-
formant les nations et les peuples et en leur donnant
les moyens d'améliorer leur qualité de vie sans
compromettre celle des générations futures ».

Le public distingué n'aura pas manqué de remar-
quer deux mots clés de notre mission: « partenariat »
et « sauvegarder » l'environnement. Ne sont-ils pas le
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symbole de notre désir de poursuivre et renforcer nos
relations avec l'UICN?

Pour vous, la force de l'UICN réside dans son
réseau mondial d'experts des sciences de la conserva-
tion, dans son système unique de commissions et dans
le caractère « hybride » de sa composition. Vous vous
proposez de faire de l'UICN une organisation dotée
d'une Mission et conduite par ses membres. Vous avez
aussi compris que pour appliquer les principes et
actions prioritaires de Sauver la Planète, vous devez
collaborer avec vos partenaires, plus intensément et
plus systématiquement.

Au PNUE, nous sommes parvenus à des conclu-
sions semblables. Nous avons déterminé que « renfor-
cer les capacités », « catalyser les réactions aux
problèmes de l'environnement » et « sentir l'environ-
nement » sont nos priorités d'action. Nous avons
adopté une « démarche de gestion axée sur les résul-
tats » pour que le but du personnel et des programmes
du PNUE soit d'obtenir des résultats conformes à la
mission et aux capacités de l'organisation. Nous avons
aussi compris qu'il est impératif de forger des liens de
partenariat pour faire progresser notre programme.

Ce que je tiens à dire, aujourd'hui, c'est que nous
devons nous transformer pour relever les défis posés
par la nouvelle situation.

Les mandats et programmes de nos organisations
nous permettent d'apporter une contribution pré-
cieuse à l'application d'Action 21 et de Sauver la Pla-
nète. Nos forces respectives se complètent. Chacune a
des avantages particuliers qui peuvent servir à l'appli-
cation d'Action 21 et de Sauver la Planète. Nos pro-
grammes ont plusieurs intérêts en commun - gestion
des biomes, application du traité sur la diversité bio-
logique et d'autres traités en rapport. Nous avons
aussi des points communs dans nos programmes en
ce qui concerne l'intégration de préoccupations envi-
ronnementales dans la planification politique, les
outils analytiques, les institutions et la législation. Ces
domaines devront être renforcés.

M. le Président, Action 21 et Sauver la Planète sont
totalement compatibles et complémentaires. Action 21
articule de manière complète, exhaustive, les mesures
que doivent prendre les gouvernements et d'autres
organisations pour promouvoir le développement
durable; Sauver la Planète présente une vue globale des
liens entre environnement et développement et offre
un cadre conceptuel et philosophique à leur intégra-
tion. Sauver la Planète s'appuie sur les principes large-
ment acceptés de la Stratégie mondiale de la conservation,
allant au-delà de la conservation des ressources natu-
relles et de la diversité biologique pour traiter les
questions économiques, socio-culturelles, de gestion
éthique et d'organisation.

Vous admettrez qu'Action 21 et Sauver la Planète
traitent, tous deux, des mêmes questions générales
d'une manière quelque peu différente, d'un point de
vue et avec une précision différents. Dans son rapport,
le groupe d'étude mixte PNUE/UICN/WWF sur le
Suivi de Sauver la Planète déclare:

« Il devient évident que la poursuite du dévelop-
pement durable est une tâche si complexe qu'au-
cune réponse à elle seule, aucun cadre à lui seul ne
suffiront - il y a, en fait, place légitime pour la
diversité. Chaque pas conduisant à plus de préci-
sion et de spécificité révèle une myriade de
démarches, de programmes, d'instruments juridi-
ques et de systèmes d'appui pouvant être mis à
contribution et devant être envisagés ».

Nous sommes tout à fait de cet avis. Nous réaffirmons
notre intention de continuer de collaborer avec vous à
l'application de Sauver la Planète et de la Stratégie mon-
diale de la conservation comme nous attendons que vous
collaboriez avec nous, dans les domaines qui concer-
nent le PNUE, à la mise en oeuvre d'Action 21. La
manière dont chaque partenaire participera au suivi
sera déterminée par la place et la priorité de ces docu-
ments dans leurs programmes respectifs et enfin -
mais ce n'est pas le moins important - de leurs enga-
gements financiers.

Le PNUE et l'UICN ont des domaines de coopéra-
tion permanents. La Stratégie mondiale de la conserva-
tion: la conservation des ressources naturelles vivantes au
service du développement durable et Sauver la Planète sont
le résultat d'efforts déployés par nos organisations et
par le WWF.

La Stratégie mondiale de la conservation définissait les
objectifs de conservation dans les termes suivants:
maintien des processus écologiques essentiels et des
systèmes entretenant la vie, protection de la diversité
génétique et utilisation durable des espèces et des
écosystèmes. Elle a ouvert un nouveau chapitre dans
la planification de la conservation. Elle a introduit le
concept de stratégies nationales de conservation.
L'UICN doit partager avec ses partenaires son expé-
rience mondiale unique en matière de stratégies natio-
nales de conservation.

Autre jalon dans le domaine de l'environnement:
la Charte mondiale de la nature adoptée par l'Assem-
blée générale des Nations Unies en 1982. C'est peut-
être le quatrième principe général de la Charte qui
exprime le mieux cet équilibre délicat et complexe,
essentiel à ce qu'il reste à conserver des trésors biolo-
giques de la planète. Ce principe déclare: « Les écosys-
tèmes et les organismes, de même que les ressources
terrestres, marines et atmosphériques qu'utilise
l'homme, seront gérés de manière à assurer et mainte-
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nir leur productivité optimale et continue, mais sans
compromettre pour autant l'intégrité des autres éco-
systèmes ou espèces avec lesquels ils coexistent. »

Dans l'histoire de notre coopération, la préparation
de la Stratégie mondiale pour la diversité biologique,
en coopération avec le WRI (Institut mondial des res-
sources) fut aussi une pierre angulaire. Plus récem-
ment, le PNUE et l'UICN ont coopéré avec la Banque
Mondiale pour rédiger la Stratégie mondiale pour la
diversité biologique marine. Enfin, nous avons colla-
boré à la compilation du Rapport mondial sur la diver-
sité biologique - première étude complète de l'état des
ressources biologiques de la planète.

Vous serez heureux de savoir que dans le cadre de
notre appui permanent à l'application de Sauver la
Planète, nous avons financé le programme des 10 ate-
liers de l'UICN pour cette Assemblée générale afin de
permettre une analyse approfondie de certaines des
questions clés émanant de Sauver la Planète et d'Action
21.

Les ateliers, si je ne me trompe, sont une caractéris-
tique bien établie et hautement appréciée des Assem-
blées générales de l'UICN. Ils permettent aux
délégués, membres des commissions et invités de par-
ticiper à des débats sur certains aspects du travail de
l'UICN, d'y apporter leur propre expérience et de
bénéficier de celle des autres. Les thèmes de ces ateliers

sont extrêmement variés: de l'exploration de l'inter-
face entre éthique et droit, de la définition du dévelop-
pement durable à l'étude de moyens d'application de
la stratégie et de la convention sur la diversité biologi-
que, les ateliers aborderont aussi les moyens de chan-
ger les comportements et pratiques de chacun, de
formuler les politiques nationales pour garantir une
participation plus étroite de la population.

Pour nous, ces ateliers sont très importants. C'est
la première fois que la famille de l'UICN peut exami-
ner les conséquences de toutes les discussions et déci-
sions de la CNUED à Rio. C'est en fait aussi la première
fois que l'Assemblée générale se réunit depuis la pa-
rution de Sauver la Planète.

Les décisions de Rio nous proposent des défis mais
nous donnent aussi des possibilités - celle, notam-
ment, de jouer un rôle de premier plan dans l'avène-
ment du développement durable. Nous avons en
place, un édifice à trois piliers: des principes d'action
symbolisés par Sauver la Planète, un répertoire d'ac-
tions prioritaires énoncées dans Action 21 et des
moyens pratiques de susciter des décisions précises et
effectives - symbolisés par nos forces mutuelles et
complémentaires. Il nous reste à construire, à partir de
ces trois piliers, dans un esprit de coopération et de
confiance mutuelle.

Une fois encore, je vous souhaite des débats fruc-
tueux.
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Discours d'inauguration prononcé par M. Claude Martin,
Directeur général du WWF-International

Je suis infiniment reconnaissance de l'occasion qui
m'est donnée de vous adresser quelques mots, en
qualité de représentant des trois organisations ayant
participé à la rédaction de Sauver la Planète et en tant
que nouveau Directeur général du WWF-Internatio-
nal.

Cette Assemblée générale est la première depuis
Sauver la Planète et la CNUED - deux événements qui
ont laissé au monde des programmes utiles mais en
même temps de grandes interrogations sur les enga-
gements vis-à-vis des changements nécessaires. Alors
que plusieurs situations de crise, en Afrique, en Bosnie
et en Europe orientale, alors que la récession dans de
nombreux pays occupent l'esprit de chacun et retien-
nent l'attention des chefs politiques, il est vital de
maintenir l'élan donné.

Le danger de voir les progrès sociaux et économi-
ques coupés du capital de ressources et du contexte
environnemental est bien réel en ces temps. Il est donc
vital que l'engagement des gouvernements à intégrer
la durabilité dans les prises de décisions socio-écono-
miques, par l'intermédiaire d'Action 21 et des
Conventions sur la diversité biologique et le change-
ment climatique se matérialisent rapidement. Il est
inacceptable que, dans certains cas, ces engagements
aient abouti au simple changement de nom de l'aide
au développement sans que son volume ait été accru.

Fin décembre, la conclusion des négociations de
l'Uruguay a fait la Une dans la presse. En revanche,
rares furent les articles sur l'échec des négociateurs du
GATT à doter la nouvelle et puissante Organisation
mondiale du commerce d'un comité sur l'environne-
ment. Cette omission en dit long sur l'engagement de
la communauté internationale à appliquer les accords
de Rio et doit pousser tout le mouvement de l'environ-
nement à obtenir la correction de cette situation avant
la signature officielle des accords du GATT, en avril.

Les préparatifs de la CNUED ont fait écho à Sauver
la Planète en montrant au monde ce qui doit être fait

pour parvenir au développement durable, c'est-à-dire
pour « améliorer la qualité de la vie dans les limites de
la capacité de charge des écosystèmes qui entretien-
nent la vie ». Toutefois, il se peut que la définition
pratique et moderne du « développement durable »
donnée par Sauver la Planète ait été publiée trop tard
pour devenir la base acceptée et officielle du processus
de la CNUED - qui s'est largement appuyé sur la
définition plus ancienne donnée par la Commission
Bruntland, avec ses limites évidentes.

En revanche, il est rassurant de constater que le
Parlement européen et l'Assemblée mixte des Etats de
l'Union européenne et de l'ACP aient déjà officielle-
ment adopté la définition de Sauver la Planète comme
directive politique centrale. Jacques Delors, le Prési-
dent de la Commission européenne, a également re-
connu que « le modèle actuel du développement a
vécu » et qu'il faut intégrer des données sociales et
écologiques dans la planification économique. Pour
l'instant, cela reste déclaration d'intention.

Peu de gens comprennent que la conservation n'est
pas un problème technique mais social. Dans le monde
entier, les sociétés perdent leurs racines éthiques et
culturelles et leur substituent rapidement des désirs
de consommation puis, de nouveaux styles de vie. Il
faut donc que la conservation devienne et soit perçue
comme l'affaire de tous - comme le souligne Sauver la
Planète - et pas seulement comme celle des experts. Le
travail de ces derniers - notre travail - consiste à
montrer les questions de conservation comme un pro-
blème social, à faire participer les gens à la recherche
de solutions et à rendre la conservation beaucoup plus
proche de ceux qui sont à l'origine des problèmes et
de ceux qui en subissent les conséquences.

Les recommandations de Sauver la Planète sont
donc toujours extrêmement d'actualité et pertinentes
mais le message fondamental, notamment du point de
vue de son approche éthique et de sa définition du
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développement durable, doit être réaffirmé avec
vigueur.

Sur la base d'une analyse de Sauver la Planète, la
famille du WWF a entrepris une étude des priorités de
son propre programme et défini les domaines dans
lesquels l'organisation peut le mieux contribuer à la
conservation au plan mondial. Les Priorités mondiales
du WWF jusqu'en l'an 2000 sont en train d'être tra-
duites en programmes concrets aux niveaux national
et international. Nous axerons notre travail de promo-
tion des politiques sur les principes de la durabilité et
feront pression pour qu'ils soient intégrés dans l'ana-
lyse et la prise de décision socio-économique courante.
Nous accorderons également une priorité élevée à la
promotion de l'application pratique des Conventions
sur la diversité biologique et le changement climati-
que.

La comptabilité nationale est un des domaines les
plus importants auquel il convient d'intégrer la valeur
de la nature et des ressources naturelles. Depuis la
publication de Sauver la Planète, on a beaucoup parlé
de la capacité de charge et beaucoup d'encre a coulé à
son sujet. Il est évident qu'il reste beaucoup à faire
pour définir précisément ce que cela veut dire et pour
mettre au point des méthodes d'évaluation. Ces tra-
vaux sont sans doute essentiels mais j'ai le sentiment
que nous n'avons pas le temps d'en attendre les résul-
tats. Il est clair comme de l'eau de roche que la capacité
de la terre est déjà dépassée dans de nombreux
domaines à cause de la surconsommation et du gas-
pillage. Notre devoir à tous consiste à réduire le niveau
de consommation avant même que la science et la
technologie aient trouvé des solutions. Faute de quoi,
les générations futures trouveront nos efforts triste-
ment abstraits.

L'UICN a préparé un Plan stratégique pour
l'Union qui considère Sauver la Planète comme la

stratégie mondiale de base. Dans ce Plan, l'UICN
apparaît comme une Union et le secrétariat comme
soutien et animateur pour les commissions et les mem-
bres. J'attache beaucoup d'importance à cette vision
de l'UICN mais cela signifie que la présente assemblée
ne peut se permettre de reprendre son « train-train
habituel ». Elle doit parler des questions soulevées par
Sauver la Planète et la CNUED et rendre compte à la
communauté mondiale sur ce qui arrive - ou n'arrive
pas. L'Assemblée générale pourrait donc entamer la
surveillance continue mentionnée dans Sauver la
Planète, rappelant au monde la nécessité permanente,
de plus en plus aiguë, de relier étroitement le dévelop-
pement dans les pays, pauvres et riches, à la conserva-
tion.

Le programme des ateliers a été conçu pour per-
mettre aux membres de l'UICN de discuter des
questions primordiales soulevées dans Sauver la
Planète et Action 21. Personnellement, je souhaite que
les résultats puissent faire figure de suivi énergique à
ces textes et moyen pratique de forger les nombreux
partenariats nécessaires pour conduire les sociétés du
monde entier sur la voie d'un développement écolo-
giquement durable.

Une des forces de Sauver la Planète est de fixer des
objectifs d'application. Aucune organisation, aucun
gouvernement, aucune organisation internationale ne
peut seul(e) atteindre ces objectifs. Le partenariat
établi entre l'UICN, le PNUE et le WWF doit donc se
poursuivre dans l'après-CNUED et s'orienter vers
l'action. Jamais encore la nécessité de nouer des liens
de partenariat et de mener des efforts coordonnés
n'aura été plus vitale. En travaillant de concert pour
atteindre les objectifs fixés par Sauver la Planète les
membres de l'UICN peuvent réussir là où les efforts
conjoints des signataires de Rio ont, à ce jour, échoué.
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Exposé de M. Leif E. Christoffersen sur les Conclusions et
recommandations du Groupe d'évaluation indépendant du
Programme de l'UICN pour 1991-1993

En entamant ses travaux, le groupe d'évaluation indé-
pendant a pris note de trois dimensions de l'UICN: sa
forte orientation scientifique, la composition unique
de ses membres et l'accent mis sur les liens entre la
conservation de la nature et l'homme, avec ses besoins
et aspirations en matière de développement. Une
bonne partie de notre travail d'équipe reposait sur
notre conviction que ces dimensions sont d'impor-
tance cruciale pour l'avenir de l'UICN.

A la fin, nous avons rédigé un rapport dont il y a
en fait, deux versions disponibles. Avant cette réu-
nion, vous avez reçu des copies d'une note brève
intitulée Recommandations et autres extraits du Rap-
port du groupe d'évaluation indépendant du Pro-
gramme de l'UICN pour 1991-1993 (GA/19/94/4
Annexe 8). Le rapport complet est disponible en
anglais seulement.

Les cinq membres de notre groupe étaient d'ori-
gines tout à fait différentes et ont travaillé ensemble,
intensivement, pendant trois semaines. Il s'agissait de:
Maria Beebe, Conseillère principale au programme au
Bureau de l'environnement et des ressources natu-
relles, USAID; Julia van der Biek de l'ETC, Pays-Bas;
Mersie Ejigu qui fut, de nombreuses années durant,
ministre de la planification du Gouvernement éthio-
pien; Moussa Seck, ENDA, ONG internationale basée
au Sénégal; et moi-même, consultant norvégien ayant
travaillé pour la Banque Mondiale.

Nous nous sommes scindés en deux groupes pour
nous rendre, parallèlement, au Népal et au Laos, en
Ouganda, au Kenya, en Tanzanie et au Zimbabwe. Le
personnel et la direction de l'UICN nous ont bien
informés et nous avons eu accès, sans restrictions, aux
archives et aux dossiers de l'UICN. Tout au long de
notre travail, nous avons eu la satisfaction de constater
la bonne volonté du personnel au Siège, dans les bu-
reaux régionaux et nationaux et aussi sur le terrain,
son ouverture et sa franchise dans ses réponses à nos
questions et enquêtes. Nous en sommes profondé-

ment reconnaissants - en particulier à M. Martin
Holdgate et à M. Per Rydén qui a organisé nos visites
dans les bureaux nationaux et qui nous a épaulés dans
notre travail avec la plus grande efficacité.

Dans le temps limité dont nous disposions, nous
avons essayé d'acquérir une connaissance complète
de l'UICN et de son programme pour 1991-1993, tout
en sachant que nous devrions rester sélectifs dans
notre évaluation et dans notre rapport final. Il était
clairement impossible d'évaluer les 71 activités du
Programme triennal. Certes, il fallait que nous soyons
sélectifs mais nous avons essayé de l'être de façon à
obtenir une perspective assez large, qui puisse servir
de base à des conclusions et recommandations institu-
tionnelles générales.

Dans le rapport complet, nous avons examiné
l'UICN dans le contexte mondial, d'après différents
aspects de certains de ses programmes régionaux et
nationaux, d'après des programmes thématiques tels
que le Programme Zones humides, le Programme
pour les forêts, les programmes sur les stratégies
nationales de conservation, les études d'impact sur
l'environnement et l'éducation à l'environnement, la
communication et les activités de politique sociale.

Le résultat n'est peut-être pas parfait; il se peut que
nos observations contiennent des points de vue et des
remarques qui auraient profité d'un examen plus
approfondi. Néanmoins, à la fin nous avons eu le
sentiment d'avoir acquis une bonne connaissance
générale et une base satisfaisante sur laquelle proposer
nos recommandations. Après des discussions prolon-
gées, nous avons réduit à huit nos recommandations
principales. C'est à l'unanimité que le groupe estime
que ces huit recommandations sont fondamentales
pour l'UICN.

Dans notre rapport, les huit questions ne sont pas
classées en fonction de l'importance relative mais
reflètent notre progression logique.
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Les trois premières ont trait à l'aptitude et à la
capacité de l'UICN de mener des activités opération-
nelles.

En discutant des liens entre les objectifs de la
conservation et ceux du développement, le groupe a
noté l'expérience considérable de l'UICN, à travers ses
projets, en matière de promotion des objectifs de
conservation et des aspirations au développement des
communautés locales. Les leçons opérationnelles
tirées de ces activités doivent maintenant être recueil-
lies et partagées avec d'autres. Parallèlement, l'UICN
peut profiter plus efficacement des leçons opération-
nelles d'autres institutions ayant une expérience sem-
blable.

En ce qui concerne la capacité d'analyse économi-
que et sociale de l'UICN, nous avons examiné plu-
sieurs des activités de développement social qui ont
été ajoutées mais pas encore bien intégrées dans ses
programmes. La priorité devrait aller aux questions
sociales clés qui se posent dans les domaines où elle
excelle traditionnellement - ceux qui sont en rapport
avec la conservation de la nature - à l'intérieur et aux
environs des zones forestières, des parcs nationaux,
des zones humides et autres zones de gestion et amé-
nagement des habitats. L'UICN devrait aussi intégrer
plus d'analyse économique dans ses programmes de
développement social. La question du partage des
tâches entre hommes et femmes a une importance à la
fois sociale et économique. Le groupe est d'avis que
cette question devrait être intégrée à tous les pro-
grammes de l'UICN et non traitée comme une activité
distincte.

Du point de vue de l'identification, de la surveil-
lance et de l'évaluation des projets, nous avons réfléchi
au système informel d'élaboration et d'évaluation des
projets actuellement en vigueur à l'UICN et qui a
l'avantage d'être souple et adaptable. Par rapport à
beaucoup d'autres organisations internationales, il est
rafraîchissant que l'UICN soit peu encombrée par la
paperasserie. Lorsque l'UICN était encore une petite
organisation, ce système était très utile mais aujour-
d'hui, le volume d'activités a tellement augmenté que
les procédures en vigueur ne sont plus adaptées.

Il conviendrait d'adopter de nouvelles procédures
pour les projets et programmes et de les articuler
autour des points suivants:

 dans les nouveaux projets et programmes, se
concentrer sur un nombre limité d'objectifs de ges-
tion essentiels;

 créer un système de surveillance continue afin de
suivre les progrès durant la mise en oeuvre;

 procéder à une évaluation des réalisations et des
enseignements tirés à la fin de chaque phase
d'activité.

Comme recommandation spécifique, nous proposons
la mise en place, au Siège, d'un service de surveillance
et d'évaluation.

La quatrième recommandation porte sur les ques-
tions relatives aux membres. L'UICN s'est constam-
ment efforcée de perdre son ancienne image avant tout
« nordique » d'organisation scientifique hautement
spécialisée, du domaine de la protection de la nature,
dont les membres étaient essentiellement d'Europe
occidentale et d'Amérique du Nord. Les efforts
déployés pour diversifier les membres ont fait faire de
grands progrès et ont abouti à l'adhésion d'Etats et
d'organismes publics des pays en développement.
Toutefois, dans les rangs des ONG nationales et inter-
nationales, le rapport est toujours de 2:1 en faveur du
Nord. La base des adhérents dans les pays en dévelop-
pement est encore fragile et de nombreux membres
ont encore de la peine à payer leur cotisation. La
participation des membres est inégale et, dans de nom-
breux pays en développement, il existe des pro-
grammes de terrain actifs de l'UICN mais peu - voire
pas du tout - d'ONG membres.

Pour beaucoup de pays en développement, il n'est
pas évident que la qualité de membre apporte des
avantages significatifs et tangibles. Le groupe d'éva-
luation indépendant considère qu'il est d'importance
vitale pour les objectifs mondiaux de l'UICN et pour
son efficacité en tant qu'institution internationale que
sa composition soit internationale et que le monde en
développement soit fortement représenté dans toutes
les catégories. Nous recommandons un réexamen
immédiat des actuels services aux membres afin de
déterminer comment ces services peuvent être élargis
pour rendre l'appartenance à l'UICN plus attrayante
de manière générale et plus accessible aux ONG des
pays en développement.

La cinquième recommandation a trait aux commis-
sions et autres réseaux scientifiques. Les commissions
sont un élément important depuis les débuts de
l'UICN. De nos discussions, à Gland et dans les bu-
reaux régionaux, nationaux et de projets, se sont déga-
gés des signes généralement positifs sur le travail de
trois des commissions. Des voix se sont élevées pour
réclamer une composition géographique plus large
des membres des commissions. Il importe, de toute
urgence, de favoriser une participation active des
membres des commissions dans les pays en dévelop-
pement et d'établir une liaison entre eux et le Siège.

Nous sommes totalement d'avis que la réputation
scientifique de l'UICN est vitale à tous ses travaux. Elle
devrait exiger les normes de travail les plus élevées
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pour chaque commission et faire en sorte que seules,
celles qui satisfont à ces normes, restent en place. Les
bureaux régionaux et nationaux devraient activement
proposer des candidats pour chacune des commis-
sions viables et aider, par là-même, à faire en sorte que
ces organismes bénéficient d'une large représentation
géographique dans leur quête d'une reconnaissance
internationale et d'une haute réputation scientifique.
Les commissions devraient aussi s'organiser de
manière à servir directement les besoins des bureaux
régionaux et nationaux.

La sixième recommandation concerne la régionali-
sation des fonctions du secrétariat. Le projet de straté-
gie de l'UICN souligne le rôle important des membres
dans le processus de régionalisation. L'UICN établit
sa présence dans les pays en développement depuis
1981 - peut-être un peu au coup par coup. Cette acti-
vité pourrait bénéficier d'une évaluation plus fré-
quente et plus systématique. Elle peut clairement
bénéficier de la présence de membres actifs, dans
chaque région, faisant la liaison avec le travail des
commissions et d'autres réseaux scientifiques, ainsi
qu'avec la capacité technique de l'UICN dans la
région. De meilleures orientations politiques sont
nécessaires sur les moyens de développer et d'encou-
rager le processus de régionalisation de l'UICN.

La septième recommandation porte sur les moyens
par lesquels l'UICN peut surmonter certains de ses
problèmes d'image. La croissance permanente des
fonds alloués aux projets a permis au secrétariat
d'augmenter fortement son personnel au Siège et dans
les bureaux régionaux, nationaux et de projets. C'est
dans les bureaux régionaux, nationaux et de projets
que s'est produite la plus forte augmentation. En 1990,
75 postes ont été créés dans les pays en développement
(37 pour cent du personnel total). En 1993, il y avait
284 postes dans les pays en développement (61 pour
cent du total). Nous estimons que toute nouvelle
augmentation du personnel au Siège ne se justifie pas.
Seule l'expansion des bureaux nationaux et régionaux
devrait être prise en considération dans les prochaines
années.

Le mélange des nationalités s'est considérablement
élargi avec l'expansion récente des bureaux nationaux
et régionaux dans les pays en développement. Le
recrutement local et régional a fortement accentué le
mélange de nationalités dans plusieurs de ces bu-
reaux. Au Siège, les changements sont moins marqués.
Le personnel y a encore une image trop nettement du
« Nord anglophone ». L'image de l'UICN pourrait
nettement s'améliorer avec un plus grand mélange de
nationalités. Il est également nécessaire d'améliorer

l'équilibre entre les postes confiés à des femmes et
ceux qui sont occupés par des hommes.

Le groupe a la ferme conviction que ces change-
ments dans la structure du personnel peuvent se faire
sans porter préjudice aux normes très élevées de qua-
lification professionnelle dont l'UICN est, à juste titre,
si fière. En tout état de cause, nous ne sommes pas en
faveur d'un système de quota pour le recrutement
mais nous estimons qu'il est possible de recruter un
personnel international hautement qualifié en cher-
chant dans un « univers » de recrutement beaucoup
plus large que celui dont l'UICN est coutumière. Nous
sommes d'avis qu'en faisant des progrès dans ce
domaine, l'UICN sera beaucoup plus à même d'élargir
sa composition du point de vue de ses membres et sera
beaucoup mieux acceptée et soutenue par la commu-
nauté internationale.

La dernière recommandation traite de la position
financière de l'UICN. Depuis dix ans, la taille du se-
crétariat a beaucoup augmenté. Nous savons que cette
situation a amené des discussions internes sur le désé-
quilibre institutionnel. Le « poids » beaucoup plus
lourd du secrétariat par rapport aux membres, aux
commissions et au système d'appui scientifique doit
être constamment examiné. Les deux tiers des dé-
penses récurrentes doivent être couverts par les frais
généraux des projets et par l'appui au programme
général. Les ressources financières croissantes du
secrétariat proviennent largement du financement des
projets par quelques bailleurs de fonds bilatéraux
européens. De toute évidence, l'UICN doit renforcer
son assise financière.

Le groupe d'évaluation indépendant est impres-
sionné par les efforts déployés par l'UICN, ces der-
nières années, pour mobiliser des ressources mais
nous soulignons vigoureusement l'importance d'un
apport de fonds plus permanent, approprié et prévisi-
ble. Pour atténuer l'incertitude financière actuelle, le
groupe d'évaluation fait plusieurs suggestions. Il
conviendrait de nommer un groupe consultatif spécial
sur les questions financières que nous avons commen-
tées dans notre rapport et peut-être sur d'autres que
nous aurions oubliées, dans le but global de renforcer
la situation financière et les politiques de gestion fi-
nancière de l'UICN.

Le groupe d'évaluation indépendant souhaite en-
courager explicitement les bailleurs de fonds à envisa-
ger d'apporter un appui plus orienté vers le
programme. Pour terminer, permettez-moi d'ajouter
que nous espérons que ces conclusions et recomman-
dations puissent être vues comme complétant le Plan
stratégique de l'UICN.
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Annexe 9

Rapport du Comité du Programme

Membres

Reuben Olembo (Président) (PNUE, Kenya)
Ibrahim Alam (Arabie Saoudite)
Fernando Ardura (Argentine)
Tariq Banuri (Pakistan)
Idrissa Daouda (Niger)
Augusta Henriques (Guinée-Bissau)
Thor Larsen (Norvège)
Bing Lucas (Nouvelle-Zélande)
Antonio Machado (Espagne)
Juan Mayr (Colombie)
Liberty Mhlanga (Zimbabwe)
Russ Mittermeier (Etats-Unis)
David Runnalls (Canada)
Wang Sung (Chine)
Zoltán Szilassy (Hongrie)

Rapport

Le Comité du Programme de la 19e Assemblée géné-
rale s'est réuni trois fois, les 18,19 et 21 janvier 1994.

Pour ses discussions, le Comité a utilisé les docu-
ments de l'Assemblée générale GA/19/94/4, Rapport
du Directeur général sur les travaux de l'Union depuis
la 18e session de l'Assemblée générale de l'UICN,
19/94/9, le Programme de l'UICN pour 1994-1996,
l'Ajout 1 au document de l'Assemblée générale
19/94/9, Conservation de l'Antarctique et le Rapport
du Groupe d'évaluation indépendant dirigé par
M. Leif Christoffersen.

Le Comité note avec satisfaction qu'il existe main-
tenant un mécanisme de reconduction annuelle du
Programme. Ce mécanisme a pour but d'apporter les
corrections proposées lors des discussions avec les
membres et les organismes de bailleurs de fonds pen-
dant la période triennale. Le Comité ajoute que des
discussions ont eu lieu avec les membres, depuis que

le Programme actuel a été préparé il y a environ neuf
mois, ce qui est le délai exigé pour la préparation des
documents de l'Assemblée générale. Certaines déci-
sions récentes ne figurent donc pas dans ce document,
telle, par exemple, la création d'un Bureau de l'UICN
au Canada. Par conséquent, le Comité décide que les
commentaires des membres sur le fait que certaines
activités ne figurent pas au Programme ou ne sont pas
mentionnées seront pris en compte lors du processus
de reconduction annuelle. Le Comité n'a donc pas à
les traiter en détail.

De même, les activités entreprises par les membres
dans le cadre de leurs propres programmes, qui ne
dépendent pas du secrétariat de l'UICN, ne doivent
pas figurer dans le document du Programme car, dans
ce cas, il ne serait pas possible d'apparenter le Pro-
gramme au budget proposé. Sur cette base, le Comité
décide de limiter ses commentaires aux problèmes
principaux concernant la programmation en général
et la mise en oeuvre des programmes, aux questions
qui permettront d'établir de meilleures relations entre
le secrétariat et les membres de l'Union et aux ques-
tions relatives à l'orientation adoptée par l'Union dans
le cadre de son Programme.

Par conséquent, le Comité se concentre sur les
grandes questions relatives au Programme suivantes:

(a) la nécessité de poursuivre la coopération entre les
membres et le secrétariat lors du processus de pro-
grammation et de la mise en oeuvre des pro-
grammes et des projets;

(b) les conséquences de la lourde dépendance par rap-
port au financement des projets, qui entrave l'effi-
cacité de la programmation;

(c) le rôle joué par les commissions dans le Pro-
gramme et l'amélioration des relations entre les
commissions et le secrétariat dans le but de fournir
un soutien scientifique aux programmes régionaux
et techniques;
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(d) une meilleure relation entre les programmes régio-
naux et techniques;

(e) l'équilibre entre une planification de la base au
sommet et vice-versa et le rôle de l'Union dans la
formulation des politiques sur certaines questions
telles que l'énergie, la pollution, le règlement des
conflits, les modes de consommation et sur les
questions qui dépassent celles traitées dans les
divers volets des programmes individuels ou qui
se recoupent dans ces programmes.

Commentaires du Comité

(a) Le Comité souligne qu'il importe de faire participer
les membres de l'Union à la programmation et à la
mise en oeuvre des programmes et des projets. Le
Comité note que ce point a été mis en évidence dans
l'introduction du document de Programme et que
des réunions régionales avec les membres ont eu
lieu, dans ce but, au cours de la dernière période
triennale. Toutefois, le Comité fait remarquer que
l'élargissement, depuis dix ans environ, du mou-
vement des ONG et l'augmentation du nombre
d'ONG membres de l'Union ont permis de suivre
encore plus rigoureusement cette démarche. Le
Comité souligne également que le secrétariat
devrait jouer un rôle de soutien, d'appui et de
catalyseur dans la conception et la mise en oeuvre
des projets, plutôt qu'un rôle de gestionnaire. Le
Comité recommande également que, lors de la pré-
sentation du Programme, on indique dans quelle
mesure le volet du programme proposé se fonde
sur un large dialogue avec les membres.

Le Comité recommande de compiler des informa-
tions claires sur le processus de programmation
expliquant quand, et dans quelle mesure les mem-
bres peuvent et doivent y participer, et quel peut
être leur rôle et la nature de la participation des
programmes techniques et régionaux et des
commissions. Les différentes étapes du processus
de prise de décisions concernant le Programme
devraient être également expliquées.

Le Comité souligne que le dialogue avec les comi-
tés nationaux peut être un véhicule très efficace de
cette interaction et il recommande, par conséquent,
qu'on en tienne compte dans la décision d'amélio-
rer les informations citées ci-dessus et, le cas
échéant, dans les lignes directrices qui ont été
élaborées sur le fonctionnement des comités natio-
naux.

(b) Le Comité note qu'une part importante du revenu
de l'Union est toujours obtenue sous forme de
financement au titre des projets. Le Comité
comprend que c'est inévitable étant donné la
source de financement dont l'Union dépend. Un tel
financement devrait, toutefois, servir à soutenir les
initiatives conformes aux objectifs plus larges du
Programme, afin de ne pas affecter des ressources
à des domaines non prioritaires.

(c) Le Comité souligne que les commissions sont des
éléments fondamentaux et extrêmement impor-
tants de l'Union, demande que les larges capacités
de leurs réseaux bénévoles (en particulier ceux de
la SSC et de la CPNAP) soient utilisées au maxi-
mum et que leur valeur considérable pour l'Union
soit reconnue lors des affectations budgétaires. De
plus, elles devraient jouer un rôle fondamental
dans la programmation et la mise en oeuvre du
Programme et leur intégration dans les pro-
grammes nationaux et régionaux devrait être for-
tement encouragée. La nécessité d'une meilleure
intégration a déjà été reconnue par les deux plus
grandes commissions (la SSC et la CPNAP) qui ont
entrepris de discuter des structures et processus
qui pourraient faciliter une telle collaboration. Ces
liens devraient faciliter l'adoption des mesures ci-
tées au paragraphe (e), concernant l'équilibre entre
une planification du sommet à la base et vice-versa.

(d) Le Comité note que dans l'introduction au Pro-
gramme, la nécessité d'une interaction étroite entre
les programmes régionaux et techniques est souli-
gnée, ainsi que le rôle que chaque volet du Pro-
gramme pourrait jouer dans ce contexte. Toutefois,
le document du Programme actuel n'explique pas
dans quelle mesure cette interaction existe. Le Co-
mité recommande donc que la politique exposée
dans l'introduction soit poursuivie et que les inter-
actions entre les diverses commissions soient mon-
trées clairement dans le document du Programme.

(e) Le Comité a évoqué la nécessité d'établir un équi-
libre entre la planification de la base au sommet et
vice-versa. Dans ce contexte, le Comité reconnaît
que les défis à relever dans les secteurs de la conser-
vation et de l'utilisation durable des ressources
diffèrent d'une région à l'autre et que, par consé-
quent, il convient de s'adapter aux conditions
régionales ou même nationales qui prévalent.

(f) Toutefois, l'Union a également un rôle à jouer dans
les problèmes d'envergure mondiale que traitent
déjà les divers volets du Programme, ainsi que
dans des questions intersectorielles. Le Pro-
gramme doit tenir dûment compte de ces questions
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et le Comité note avec satisfaction qu'une initiative
dans ce sens a été adoptée lors de la création d'un
nouveau volet du Programme nommé « Elabora-
tion des politiques ».

Le Comité souligne que les comités nationaux et les
forums régionaux de membres ont un rôle à jouer
dans la définition de ces questions et qu'il faut tirer
le meilleur parti possible de ces possibilités.

En outre, le Comité fait les recommandations
suivantes concernant certains points spécifiques ou
volets du Programme:

(a) Le Comité appuie les recommandations présentées
dans l'évaluation indépendante entreprise récem-
ment sous la direction de M. Leif Christoffersen et
soutient en particulier deux recommandations
relatives au Programme: celle qui concerne l'inté-
gration des priorités et facteurs économiques dans
les activités conceptuelles et pratiques de l'Union
(par exemple dans les stratégies nationales de
conservation) et celle qui recommande qu'un
mécanisme plus rigoureux soit adopté pour la
planification, le suivi et l'évaluation des projets. La
référence particulière à ces deux recommandations
ne signifie pas que le secrétariat ne doit pas appli-
quer les autres recommandations.

(b) Le Comité souligne que le Programme ne reflète ni
n'intègre entièrement la dimension sociale de la
conservation et la durabilité. Cette remarque
concerne, en particulier, les leçons tirées de la vaste
expérience des membres de l'UICN acquise dans le
cadre de projets et programmes participatifs, ainsi
que le succès des stratégies nationales de conserva-
tion en matière de mobilisation des parties intéres-
sées, de promotion du développement
institutionnel, de création de capacités et, plus
généralement, de transition vers la durabilité. Le
Programme doit refléter les aspects du change-
ment structurel qui font appel à ces processus.

(c) Le Comité soutient en outre les recommandations
ci-jointes sur le Programme pour l'Antarctique pré-
sentées à l'issue de l'Atelier à ce sujet, le 19 janvier
1994.

(d) Le Comité recommande que les Programmes pour
l'Europe fassent l'objet d'analyses supplémen-
taires et qu'ils soient reformulés si nécessaire. La
distinction entre Europe centrale et orientale d'une
part, et Europe occidentale d'autre part, ne reflète
pas la réalité politique, bien qu'il existe des diffé-
rences essentielles entre ces régions au niveau des
institutions et des ressources naturelles. En entre-
prenant cette analyse, cette réalité ne doit pas être

oubliée. En ce qui concerne ses membres d'Europe
centrale et orientale, l'Union devrait s'en tenir à la
situation actuelle pour la période de transition. En
parallèle, un cadre de consultation paneuropéen
devrait être établi. Les questions à traiter et le
contenu spécifique d'un futur programme paneu-
ropéen devraient être décidés dans ces nouvelles
enceintes.

(e) Le Comité note que le Programme pour l'Améri-
que du Sud ne tient pas suffisamment compte des
discussions qui ont eu lieu entre le secrétariat et les
membres de la région. Cet aspect du Programme
devrait donc être revu afin de mieux refléter les
propositions et les plans préparés par ses membres.
Il importera de tenir compte de la future évaluation
du Programme pour l'Amérique du Sud.

(f) Le Comité recommande que l'Union prévoie d'en-
treprendre des actions sur un certain nombre de
questions d'importance internationale et souvent
controversées. Toutefois, toute participation doit
dépendre des ressources techniques et financières
disponibles et d'une analyse préalable de l'oppor-
tunité politique dans chaque cas particulier.

(g) Le Comité note que l'Union devrait accorder une
attention particulière à la possibilité d'intervenir
dans des régions en proie, récemment encore, à des
troubles politiques. Ces régions offrent souvent des
possibilités considérables d'actions positives en
matière de conservation.

(h) Le Comité note qu'un certain nombre de résolu-
tions ont trait au Programme. Les décisions concer-
nant ces résolutions et les conséquences qu'elles
auront sur le Programme devront être étudiées
parallèlement aux recommandations faites par le
Comité dans ce rapport.

(i) Le Comité reconnaît qu'un certain nombre de
recommandations sur l'orientation des travaux de
l'Union ont été proposées lors des Ateliers et
qu'elles devront guider le développement futur du
Programme. Ces recommandations seront d'abord
publiées dans les procès-verbaux de l'Assemblée
générale puis dans un volume spécial, intitulé pour
l'instant « Sauver la Planète - nouvelles perspec-
tives ». De plus, certains Ateliers feront l'objet de
publications spéciales. Toutes ces informations
permettront de faire connaître le processus de pro-
grammation et elles seront intégrées progressive-
ment au Programme dans le cadre du processus de
reconduction annuelle et des délibérations ordi-
naires du Conseil sur le Programme.
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(j) Le Comité reconnaît en outre que l'expansion
future du Programme 11e sera possible que dans la
limite des ressources disponibles, mais il note éga-
lement que plusieurs de ses recommandations por-
tent sur l'approche de la programmation et
l'application du Programme et peuvent donc être
appliquées dans le cadre du processus de
reconduction du Programme, sous la direction du
Conseil et de son Comité consultatif pour les
sciences et le Programme, proposé dans le Plan
stratégique.

Ajout

Modifications apportées au document
du Programme de l'UICN sur la
conservation de l'antarctique

A l'issue de la réunion du 19 janvier 1994 sur la conser-
vation de l'Antarctique, les changements suivants ont
été recommandés au document intitulé « Conserva-
tion dans l'Antarctique » (GA/19/94/9 Ajout 1).

(a) Programme pour la période triennale 1994-
1996

Remplacer les paragraphes 10 à 16 par:

« Priorités

10. Les activités décrites ci-après seront entreprises
en consultation avec les membres de l'UICN et
les Parties au Traité sur l'Antarctique. A cet
effet, un mécanisme consultatif approprié sera
mis en place.

11. Pour 1994-1996, les priorités proposées sont:

Priorité 1

i) proposer l'établissement et la gestion d'aires
spécialement protégées ou gérées en Antarc-
tique, aux réunions du Traité sur l'Antarcti-
que;

ii) oeuvrer à la préparation d'une Annexe au
Protocole au Traité sur l'Antarctique sur la
responsabilité en cas de dommages causés à
l'environnement.

Priorité 2
iii) Contribuer à la gestion des écosystèmes des

ressources biologiques marines de l'Antarc-
tique, en consultation avec les membres de
l'UICN et les Parties à la Convention sur la
conservation de la faune et de la flore
marines de l'Antarctique;

iv) organiser un atelier sur le thème des impacts
et de la gestion de la présence de l'homme
en Antarctique;

v) en consultation avec les Parties au Traité et
les membres de l'UICN, préparer des propo-
sitions détaillées en vue de l'application du
Protocole concernant la protection de l'envi-
ronnement de l'Antarctique;

vi) produire une stratégie intégrée de conserva-
tion dans les îles subantarctiques, et fournir
une aide pour l'élaboration de plans de ges-
tion pour chacune des îles ou chacun des
groupes d'îles;

vii)participer aux rémuons consultatives du
Traité sur l'Antarctique, lorsqu'une telle
participation contribue à la réalisation des
objectifs susmentionnés;

(b) Orientation, personnel et administration

Remplacer le paragraphe 18 par ce qui suit:

« Le programme de l'UICN en Antarctique a été
mené, durant la période triennale écoulée, à temps
partiel par le Vice-Président de la CPNAP pour le
domaine antarctique, sous contrat avec l'UICN,
dans le cadre d'un accord avec le Département de
la conservation de la Nouvelle-Zélande. Les dispo-
sitions futures dépendent des ressources disponi-
bles et seront déterminées par le biais du
mécanisme consultatif décrit, ci-dessus, au para-
graphe 10. »

A la 4e ligne du paragraphe 22 existant, remplacer «
établi par le Directeur général » par les termes suivants:

«, établi pour orienter le Conseil et le Directeur
général, »

(c) Budget

Ajouter le paragraphe suivant:

« L'exécution de ce programme est tributaire des
ressources disponibles. »
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Annexe 10

Rapport du Comité des finances et vérificateurs aux comptes

Membres

David Smith (Président) (Jamaïque)
Martin Edwards (Canada)
E. Curtis Bohlen (Etats-Unis d'Amérique)
Ashok Khosla (Inde)
Gunther Kolodziejcok (Allemagne)
Boyman Mancama (Zimbabwe)
Jacques Morier-Genoud (Suisse)
Don Person (Trésorier)

Recommandation 1

Le Comité s'est réuni pour examiner l'état des finances
de l'UICN pour la période triennale de 1991-1993. Il a
pris note des faits mentionnés dans le rapport, concer-
nant les dépenses excédentaires du Programme Sahel
et les problèmes en Amérique centrale. Le Comité est
satisfait des mesures rectificatives qui ont été prises et
de la mise en place de mesures de contrôle suffisantes,
notamment l'instauration d'une vérification interne
des comptes pour éviter qu'une telle situation ne se
reproduise.

Le Comité des finances et des vérificateurs aux
comptes recommande à l'Assemblée générale d'ap-
prouver le rapport du Trésorier et du Directeur géné-
ral sur les finances de l'UICN pour la période triennale
de 1991 à 1993 (GA/19/94/5 rev 1) et le Rapport des
vérificateurs aux comptes pour les années 1990,1991
et 1992 (GA/19/94/5 Annexes 1-3).

Recommandation 2

Le Comité est préoccupé par le niveau extrêmement
faible des réserves de fonctionnement, situation inac-
ceptable qui affecte la capacité de l'Union de palier les

risques et pourrait, à long terme, mettre en péril sa
viabilité même.

Le Comité recommande de prendre des mesures
pour garantir que le niveau des réserves de fonction-
nement ne soit pas inférieur à SFR6,5 millions à la fin
de l'exercice budgétaire de 1996 et soit, par la suite,
maintenu au niveau de 10 pour cent au moins du
budget de fonctionnement. Etant donné que cette
recommandation intervient alors que l'exercice bud-
gétaire de 1994 est déjà entamé, le Comité demande au
Directeur général de faire tout ce qui est en son pou-
voir pour augmenter les réserves de manière substan-
tielle, en 1994, et pour appliquer les mesures qui
s'imposent en 1995 et 19%, afin d'atteindre l'objectif
fixé de SFR6,5 millions.

Recommandation 3

Le Comité recommande à l'Assemblée générale d'ap-
prouver l'estimation de revenus et de dépenses pour
1994-1996 (GA19/94/10 Rev 1), et de prendre note
qu'en raison des modifications apportées au Pro-
gramme, le Conseil procédera à des changements et
les approuvera.

Recommandation 4

Le Comité recommande à l'Assemblée générale
d'approuver les cotisations des membres figurant au
Tableau 1 du document GA/19/94/11.

Recommandation 5

Ayant débattu des problèmes qui découlent de l'inca-
pacité de certains membres à payer leurs cotisations,
le Comité approuve les conclusions de la 18e session
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de l'Assemblée générale qui autorisaient le Directeur
général à trouver des solutions à ce problème.

En ce qui concerne les membres qui ne disposent
pas de devises fortes pour payer leurs cotisations, ou
qui ne le peuvent pas pour une autre raison, le Comité
recommande au Directeur général de chercher des
moyens de les aider à payer leurs cotisations, que ce
soit en monnaie locale ou en fournissant des biens et
services à l'Union.

En ce qui concerne les membres dont les cotisations
sont arriérées de deux ans au moins, le Comité
recommande à l'Assemblée générale, comme indiqué
dans l'Annexe 2 de l'Ajout 1 au Document
GA/19/94/2, de suspendre les droits qui leur restent.
Le Directeur général devra, dans chaque cas, détermi-
ner la raison du retard dans le paiement des cotisations
et, dans l'année, recourir à tous les moyens pour obte-
nir le paiement en espèces ou autres, afin que leurs
droits de membres leurs soient restitués.
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Déclaration de M. Jay Hair sur sa candidature à la
présidence de l'UICN

Ces derniers jours, plusieurs questions ont été posées
concernant la transparence, l'équité, la réalité de la
participation des membres et la responsabilité du sys-
tème d'organisation de l'UICN. Je sais qu'une résolu-
tion a été soumise, appelant à une plus grande
proportionnalité nord-sud dans tous les aspects du
travail de l'UICN. Depuis quelques années, l'UICN a
entrepris certains changements et je suis en faveur
d'un mouvement accéléré dans ce sens.

Depuis longtemps ces questions me tiennent à
coeur et le Plan stratégique de l'UICN, dont j'ai présidé
le comité de rédaction au nom du Conseil, reflète en
partie mes préoccupations à cet égard. Je souscris aux
changements fondamentaux qui seront fait dans le
système d'organisation de l'UICN. En décembre 1993,
j'ai écrit à tous les membres pour leur présenter
plusieurs des grandes questions auxquelles l'Union
est aujourd'hui confrontée et leur demander leur avis
à ce sujet, entre autres.

En réunion aujourd'hui, on m'a demandé de distri-
buer aux délégués à l'Assemblée générale quelques
notes sur les changements spécifiques qui, à mon sens,
devraient être apportés à l'organisation de l'UICN. En
voici un résumé:

1. Il faut entreprendre une refonte des Statuts de
l'UICN et recommander à la prochaine Assemblée
générale des changements dans les principes de
base de l'organisation, par exemple:

(a) nouvelle définition des régions;

(b) élection des Conseillers de l'UICN par les mem-
bres de ces régions;

(c) équité dans la répartition des positions clés de
l'UICN entre hommes et femmes et origines
ethniques;

(d) garantie de transparence de toutes les délibéra-
tions de l'UICN.

2. Il faut garantir qu'à l'avenir, si le choix du Direc-
teur général et celui des candidats à la présidence
ont lieu dans la même période de temps, avant une
Assemblée générale, ce soit une obligation statu-
taire de choisir le Directeur général avant les can-
didats à la présidence. En raison de ses
responsabilités vis-à-vis de la gestion quotidienne
de l'Union, j'estime que le poste de Directeur géné-
ral est de bien plus grande importance pour
l'Union et qu'il faut donc faire preuve du maxi-
mum de souplesse dans le choix - en examinant à
égalité les candidatures d'hommes et de femmes
ou de personnes de différentes origines ethniques.

3. Je suis fortement attaché au principe du choix, de
sorte que, pour la prochaine Assemblée générale,
je m'engage dès maintenant à encourager le
Conseil à nommer deux candidats à la présidence
dont un au moins serait d'un pays non industrialisé
et un des deux serait une femme.

Pour les postes de conseiller régional ou de prési-
dent et vice-président de commission, un effort
particulier sera déployé pour identifier et désigner
des candidats qualifiés dont l'élection contribue-
rait à l'équilibre homme-femme et à l'équilibre géo-
graphique.

4. Il conviendrait de réserver une demi-journée au
début de chaque Assemblée générale pour organi-
ser un forum des candidats afin que les délégués
puissent faire connaissance avec les candidats
avant les élections.

5. Si je deviens votre président, j'encouragerai vive-
ment le nouveau Conseil à examiner avec un soin
particulier la nomination et le choix des conseillers
cooptés qui sont sélectionnés de manière à appor-
ter à l'UICN l'expérience ou les qualifications dont
elle a besoin. Je veillerai à encourager la désigna-
tion de candidats du monde non industrialisé.
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6. J'encouragerai en outre le Conseil à choisir au
moins trois des quatre vice-présidents dans les
pays non industrialisés. De plus, j'estime que ces
vice-présidents doivent jouer un véritable rôle
dans l'organisation et le processus de prise de
décision du Conseil et, notamment être nommés à
la présidence des comités.

Je sais que d'autres questions importantes devraient
être envisagées par l'Union, aujourd'hui et demain.
Pour moi, ce bref programme de réformes n'est que le
point de départ d'un dialogue qui s'ouvre à cette
Assemblée générale et se poursuivra lors des pro-
chaines, en vue de déterminer les problèmes et de les
confronter.

En tant que candidat désigné par le Conseil à la
présidence de l'UICN, je m'engage, si je suis élu, à
prendre des mesures immédiates pour instaurer dans
les plus brefs délais un processus ouvert conduisant
aux réformes fondamentales qui s'imposent dans le
système d'organisation de l'UICN.

A la prochaine Assemblée générale, je souhaite
rendre compte aux membres de ce que j'aurai fait pour
mener à bien le mandat qu'ils m'auront confié en vue
de procéder au changement. Pour y parvenir, j'ai
besoin de votre avis et de votre appui.

Je vous remercie et me réjouis d'avance de pour-
suivre le débat sur ces questions et d'autres questions
importantes pour l'Union.

21 janvier 1994
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Annexe 12

Mandats de cinq commissions de l'UICN 1994-1996

L'Assemblée générale a approuvé les mandats
suivants pour cinq des six commissions de l'UICN
pour la période triennale de 1994 à 1996 (voir page 39).

COMMISSION DE L'EDUCATION
ET DE LA COMMUNICATION (CEC)

1. Mission

Promouvoir et orienter le renforcement des compé-
tences et la planification stratégique de l'éducation et
de la communication pour une vie durable, par l'inter-
médiaire des réseaux, du personnel et des membres de
l'UICN, des membres et partenaires de la CEC et des
organisations qui collaborent avec elle.

2. But

Sauver la Planète et Action 21 reconnaissent que des
changements importants des valeurs et des modes
d'organisation de la société sont nécessaires si l'on
veut que le développement, fondé sur la conservation
de la diversité et de la productivité de la nature, soit
équitable et durable. Si l'Union veut réaliser ses objec-
tifs en matière d'environnement et de développement,
elle doit encourager activement cette révolution des
valeurs et des comportements.

L'éducation est un des principaux moyens permet-
tant d'influer sur les valeurs individuelles et, partant,
de la société. La Commission de l'éducation et de la
communication joue donc, au sein de l'Union, un rôle
de porte-parole et de guide en veillant à l'intégration
de l'éducation et de la communication dans les pro-
grammes de conservation et de développement et à
l'incorporation des questions d'environnement et de
développement dans l'enseignement officiel ou non.

La Commission a également pour rôle d'encoura-
ger la coopération, de faciliter une synergie internatio-

nale, de renforcer l'échange d'idées et d'expériences,
de forger les compétences et de soutenir des réseaux,
tout cela pour parvenir à une éducation planifiée de
manière stratégique pour une vie durable.

La Commission est un instrument par lequel le
personnel de l'UICN chargé de l'éducation reçoit un
appui, obtient des orientations d'experts et partage
son expérience, servant de forum d'analyse et d'éva-
luation, de façon à améliorer et enrichir le travail de
l'UICN. La Commission soutient des initiatives prises
par ses membres pour contribuer aux progrès de la
politique en matière d'éducation et à sa mise en oeuvre
et, en particulier, pour intégrer l'éducation dans la
planification de la politique environnementale.

3. Objectifs

Les principaux objectifs de la CEC sont, pour la
période triennale:

(a) Développer et soutenir la Commission de l'éduca-
tion et de la communication et ses réseaux régio-
naux dans le but d'échanger et de colliger des
informations, d'améliorer les compétences et
d'influer sur la planification et la pratique de l'édu-
cation, à l'intérieur de toute l'Union et à travers elle;

(b) Encourager les Etats membres de l'UICN à infuser
l'éducation et la communication relatives à l'envi-
ronnement dans les programmes scolaires et para-
scolaires et à contribuer à la formulation et à la
planification de politiques dans ce but;

(c) Promouvoir et orienter la planification stratégique
de l'éducation et de la communication relatives à
l'environnement parmi les membres du personnel
et les membres de l'UICN et par leur intermédiaire;

(d) Catalyser, soutenir, organiser et appliquer, là où il
y a lieu, la formation et les échanges pour dévelop-
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per la capacité de planifier et d'appliquer des
méthodes d'éducation pour une vie durable;

(e) Etre une source d'avis techniques pour les mem-
bres, le Directeur général et le secrétariat en matière
de planification et d'application de l'éducation
pour une vie durable.

4. Mandat

Pour atteindre ses objectifs, la Commission, sous la
direction de son Président et de son Comité directeur
et en collaboration étroite avec le Directeur général et
le personnel du secrétariat désigné par le Directeur
général doit:

(a) entretenir et développer des réseaux régionaux
d'analystes des politiques pédagogiques, d'éduca-
teurs, de communicateurs et d'instructeurs, recru-
tés dans des institutions se trouvant tant dans le
giron de l'UICN qu'au dehors, pour bénéficier
d'un appui expert pour la planification et l'appli-
cation de méthodes d'éducation et de communica-
tion relatives à l'environnement;

(b) préparer, guider et contribuer à la planification et
à la mise en place des initiatives de la CEC et de
l'Union en matière d'éducation;

(c) soutenir des individus et des groupes pour favori-
ser l'incorporation et les progrès des programmes
d'éducation à l'environnement et au développe-
ment dans les activités de l'UICN;

(d) soutenir des individus et des groupes pour appor-
ter, aux programmes du secrétariat et des mem-
bres, avis et appui technique sur la planification
stratégique, la mise en oeuvre et l'évaluation de
l'éducation et de la communication;

(e) établir des groupes de travail pour traiter de sujets
choisis et faire progresser ainsi la réflexion sur
l'éducation à l'environnement et au développe-
ment et son application;

(f) collaborer avec des organisations partenaires à
l'élargissement des travaux de la Commission;

(g) collaborer avec des organisations telles que
l'UNESCO, le PNUE et la Commission du dévelop-
pement durable pour promouvoir et orienter une
approche stratégique de l'éducation.

5. Structure et organisation

La Commission de l'éducation et de la communication
a la structure suivante:

(a) Président, Président adjoint et Comité direc-
teur. Le Président est élu par l'Assemblée générale
et nomme un Président adjoint et un Comité direc-
teur composé de membres qui président chacun un
Comité directeur régional de la Commission. Le
Comité directeur de la CEC oriente le programme
global de la Commission et conseille le Directeur
général sur le volet éducation du Programme de
l'Union. Le Président est chargé de mener à bien la
mission de la CEC, est responsable du processus de
régionalisation et fait connaître les avis du Comité
directeur sur les aspects éducation et communica-
tion du programme de l'UICN.

(b) Les Réseaux régionaux de la CEC sont entrete-
nus, développés et élargis pour répondre aux be-
soins des régions en matière d'éducation, de
communication et de formation à l'environnement,
dans le cadre de la mission de la Commission.
Chaque région a un Comité directeur et désigne un
président qui siège au Comité directeur de la CEC.
Les membres de la Commission sont choisis en
fonction de leur expérience en planification straté-
gique de l'éducation et de la communication, et
d'amélioration des compétences, et recrutés dans
les organisations tant gouvernementales que non
gouvernementales.

Un dialogue étroit est établi entre les Comités
directeurs régionaux et les bureaux nationaux et
régionaux de l'UICN qui, selon les ressources di-
sponibles, apportent un appui de secrétariat aux
Comités.

Les Comités directeurs régionaux déterminent les
priorités d'action, en association avec le personnel
régional et les membres de l'UICN, ainsi que les
programmes de travail annuels de chaque région.

(c) Secrétariat. Les activités de la Commission béné-
ficient des services d'un Coordonnateur de pro-
gramme basé au Siège de l'UICN qui rend compte
au Directeur général mais travaille avec la
Commission.

Le secrétariat aide les membres de l'UICN à obtenir
des avis experts sur les moyens d'élaborer des
programmes d'éducation efficaces et veille à ce que
cet appui soit fourni par le réseau d'éducation et à
obtenir le soutien d'organismes partenaires et bail-
leurs de fonds, s'il y a lieu.

Le secrétariat aide d'autres programmes et activi-
tés entrepris ou coordonnés par le secrétariat et les
commissions de l'UICN à intégrer un élément édu-
cation et gère le réseau d'experts de l'éducation
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associés à l'UICN et à ses membres afin de fournir
les services requis en matière d'éducation.

(d) Organisations partenaires. Elles sont encouragées
à fournir une assistance financière et logistique à la
CEC et à participer à l'application des activités
d'éducation et de formation de la Commission.

La Commission entretient des liens étroits et coopère
avec le Programme international d'éducation à l'envi-
ronnement (PIEE) UNESCO-PNUE, le WWF, l'initia-
tive Capacité 21 du PNUD et la Commission du
développement durable.

COMMISSION DU DROIT DE
L'ENVIRONNEMENT (CDDE)

1. Mission

Contribuer à la mise en place d'un fondement juridi-
que aussi fort que possible pour la conservation de
l'environnement et le développement durable en sou-
tenant les efforts déployés dans ce sens, tant au niveau
national qu'international.

2. But

La Commission du droit de l'environnement (CDDE)
de l'UICN est la principale source d'avis techniques
pour l'Union, ses membres et les organisations parte-
naires sur tous les aspects du droit de l'environne-
ment.

Elle soutient l'action conduite par les organisations
gouvernementales internationales, les gouverne-
ments et les organisations non gouvernementales afin
d'améliorer ou de renforcer les infrastructures juridi-
ques et institutionnelles les mieux adaptées, et les
mieux à même d'aboutir, à la conservation des res-
sources naturelles dans le cadre du développement
durable.

La CDDE a pour but de démontrer l'importance
vitale de telles infrastructures dans le cadre de straté-
gies nationales et internationales de conservation de
l'environnement, compte tenu de l'utilisation durable
des ressources naturelles à l'intérieur et au-delà des
juridictions nationales.

3. Objectifs

Les objectifs de la CDDE sont les suivants:

(a) Identifier les secteurs dans lesquels l'amélioration
des instruments et mécanismes juridiques et

administratifs contribuerait sensiblement aux acti-
vités de conservation.

(b) Promouvoir l'élaboration et l'amélioration du droit
de l'environnement aux niveaux international et
national en formulant des propositions adaptées et
originales.

(c) Renforcer les aptitudes, en particulier dans les pays
en développement, à traiter les questions d'élabo-
ration du droit de l'environnement et de formation
des compétences.

(d) Aider et conseiller les membres de l'UICN ainsi que
d'autres institutions gouvernementales ou non à
élaborer des instruments juridiques nationaux ou
internationaux.

4. Mandat

Pour atteindre ses objectifs, la CDDE doit:

(a) entreprendre, encourager et soutenir des études
juridiques conformes aux objectifs de l'UICN et de
son Programme juridique;

(b) proposer et, le cas échéant, aider à rédiger des
instruments juridiques de portée nationale, régio-
nale ou mondiale;

(c) encourager l'élaboration d'instruments de droit
non contraignant et y contribuera;

(d) suivre les initiatives d'autres institutions dans le
domaine du droit de l'environnement, en particu-
lier celles des organisations internationales gou-
vernementales et non gouvernementales et
fournira, lorsqu'il y a lieu, le point de vue de
l'UICN;

(e) donner des avis sur les répercussions et aspects
juridiques des initiatives prises et des questions
traitées par les unités et programmes de l'UICN;

(f) coordonner les activités avec ces unités et
programmes, en particulier le Centre du droit de
l'environnement (CDE), dans le but de maintenir
une intégration, une complémentarité et une inter-
disciplinarité maximales pour mener à bien le pro-
gramme global de l'Union;

(g) aider et conseiller le CDE dans les activités où il
joue un rôle de chef de file, en particulier celles qui
ont trait aux services offerts aux pays en dévelop-
pement en matière de législation de l'environne-
ment;

(h) prêter assistance au CDE pour administrer le ré-
seau d'information sur le droit de l'environnement
(ELIS) et pour suivre l'évolution du droit national
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et international, y compris des traités et législa-
tions, du droit coutumier et de la jurisprudence,
afin de donner une assise adéquate aux activités du
Programme juridique de l'UICN;

(i) maintenir, sur une base solide dans chaque région,
un réseau international d'experts bénévoles indé-
pendants spécialisés dans différentes disciplines
juridiques et sélectionnés pour leurs compétences
et leur volonté de seconder l'UICN dans sa mission
et de constituer un forum pour les échanges d'opi-
nions et d'information dans ce domaine.

5. Structure et organisation

La CDDE est un réseau mondial d'experts du droit de
l'environnement recrutés dans les organismes publics,
les universités, les instituts de recherche et les organi-
sations de conservation. Pour mobiliser son réseau,
pendant la période triennale de 1994 à 19%, la CDDE
sera structurée comme suit:

(a) Président, Président adjoint, Vice-présidents et
Comité directeur. Le Président est élu par
l'Assemblée générale et soumet au conseil la nomi-
nation d'un Président adjoint (dont les qualifica-
tions sont complémentaires aux siennes) et un
maximum de 8 Vice-présidents représentant les
différentes disciplines juridiques et assurant la re-
présentation géographique. Les Vice-présidents
coordonnent les activités de la Commission dans
leurs régions respectives. Au début de chaque an-
née, le Comité directeur établit un plan de travail
qu'il révise à mi-mandat. Le Comité directeur se
réunira au moins deux fois par an dans les diffé-
rentes régions dans la mesure où ceci est practica-
ble. Ces réunions seront combinées avec ces
activités principales de ces régions.

(b) Membres d'honneur. Les membres d'honneur
sont élus par la Commission, en reconnaissance
d'activités durables et exceptionnelles au service
de l'UICN, dans le domaine du droit de l'environ-
nement.

(c) Groupes de travail. Le Président nomme des
groupes d'étude selon que de besoin, pour traiter
des domaines particulier du programme de travail;
certains de ces groupes sont constitués pour la
durée de la période triennale, d'autres sont des
groupes spéciaux dotés d'un mandat temporaire et
précis.

(d) Membres. La Commission s'efforce d'assurer une
représentation géographique équitable de ses
membres. Les membres servent de coordonnateurs

entre la CDDE et les projets pertinents, donnent un
avis sur le choix de consultants potentiels pour les
projets du Programme juridique, rassemblent
l'information et servent de correspondants, dans
leurs pays respectifs, pour le réseau d'information
sur le droit de l'environnement (ELIS) du Centre
du droit de l'environnement (CDE) et participent
aux activités de la Commission dans ce domaine.
Les membres sont groupés selon leurs compé-
tences, tant du point de vue des disciplines juridi-
ques que des secteurs juridiques relatifs aux
ressources naturelles.

(e) Associés. La Commission décide, s'il y a lieu, de
nommer des Associés, c'est-à-dire des personnes
ou organisations qui souhaitent soutenir son tra-
vail.

(f) Secrétariat de l'UICN. La Commission bénéficie
des services du Centre du droit de l'environnement
qui fait partie du secrétariat et rend compte au
Directeur général. Un expert à temps partiel au
moins et le personnel d'appui approprié sont char-
gés par le Centre de collaborer avec la Commission.
Le Centre assure la liaison avec toutes les unités du
secrétariat concernées par le droit de l'environne-
ment.

COMMISSION DES STRATEGIES ET
DE LA PLANIFICATION DE
L'ENVIRONNEMENT (CSPE)

1. Mission

Améliorer la formulation, la mise en oeuvre et l'éva-
luation des politiques et stratégies pour la protection
de l'environnement et le développement durable;
élaborer et perfectionner une éthique mondiale de vie
durable.

2. But

La Commission des stratégies et de la planification de
l'environnement (CSPE) de l'UICN est la source d'avis
de l'Union sur l'approche de la conservation et du
développement durable. La CSPE rassemble des
experts de différentes disciplines afin de traiter les
dimensions politiques et sociales de la conservation, y
compris l'éthique de l'environnement, la planification
stratégique et les instruments de préparation et d'ap-
plication des politiques. Dans ses travaux, elle insiste
sur la participation du public, l'importance de l'inté-
gration intersectorielle de la planification et de l'action
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et l'importance de l'adaptation aux changements
socio-économiques et environnementaux.

3. Objectifs

Les objectifs de la CSPE sont les suivants:

(a) Entretenir et élargir un réseau mondial d'experts
bénévoles décidés à encourager les progrès de la
protection de l'environnement et du développe-
ment durable.

(b) Rassembler, analyser, synthétiser et diffuser
l'information sur les progrès accomplis dans ce
domaine et servir de forum pour l'échange des
opinions.

(c) Accorder une attention approfondie à un petit
nombre de nouvelles approches particulièrement
porteuses de promesses.

(d) Etudier comment l'UICN peut traiter le plus effica-
cement possible les dimensions sociales et métho-
dologiques de ses travaux, en continuant à élaborer
un rôle clair et pratique pour la Commission.

4. Mandat

Pour atteindre ses objectifs dans la période triennale
de 1994 à 1996, la CSPE doit:

(a) élaborer et affiner une éthique mondiale de vie
durable par le truchement d'un groupe de travail
où sont représentées toutes les commissions de
l'UICN et d'autres organisations concernées;

(b) améliorer et soutenir des stratégies de développe-
ment durable aux niveaux international, national
et sous-national;

(c) rassembler, étudier et diffuser, de manière systé-
matique, des informations sur les outils de la dura-
bilité, et plus particulièrement les moyens
d'assurer la participation des citoyens, la prise de
décision en collaboration, la gestion intégrée des
ressources, des méthodes de planification et de
gestion souples et l'évaluation des efforts déployés
pour parvenir à la durabilité;

(d) identifier, élaborer et soutenir un petit nombre
d'instruments particulièrement prometteurs pour
la durabilité;

(e) poursuivre dans ce sens les travaux qu'elle a
entamés au sujet de la conservation des paysages,
de la formation des groupes de conservation et des
indicateurs de durabilité;

(f) élaborer de meilleurs moyens pour les spécialistes
de la conservation de partager leur expérience de
différentes conceptions et de différents outils;

(g) examiner comment l'UICN peut mieux tenir
compte des dimensions sociales et méthodologi-
ques de son travail et présenter des recommanda-
tions précises au Directeur général et au Conseil;

(h) publier un bulletin sur les progrès accomplis sur le
terrain à l'intention de la communauté de l'UICN
et publier ou collaborer à la publication de docu-
ments de travail, lignes directrices, ouvrages de
référence et études de cas;

(i) poursuivre l'élargissement du réseau de la CSPE et
chercher les meilleurs moyens de tirer parti des
compétences du réseau.

5. Structure et organisation

(a) Président, Président adjoint et Comité direc-
teur. Le Président est élu par l'Assemblée générale
et soumet au conseil la nomination d'un Président
adjoint. Le Président, le Président adjoint, les
présidents des groupes de travail et cinq autres
membres, au plus, forment le Comité directeur.

(b) Membres. Les membres de la Commission sont
nommés par le Président qui soumet une liste de
noms au Conseil.

(c) Membres d'honneur. Ils sont élus par le Comité
directeur en reconnaissance de services exception-
nels à l'UICN en matière de stratégies et de plani-
fication de l'environnement.

(d) Groupes de travail, groupes d'étude et groupes
consultatifs. En consultation avec le Comité direc-
teur et le Directeur général, le Président constitue
des groupes de travail chargés de traiter différents
domaines du programme de travail. Ces groupes,
qui poursuivent les activités en cours, auront
probablement à traiter des stratégies, des instru-
ments, de l'éthique et de la conservation des pay-
sages. En outre, le président peut nommer des
groupes d'étude chargés de missions spécifiques et
de brève durée et des groupes consultatifs.

(e) Organisations partenaires. Le Président, en con-
sultation avec le Directeur général peut désigner
des organisations qui collaborent étroitement avec
la CSPE à la poursuite de sa mission.
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COMMISSION DES PARCS
NATIONAUX ET DES AIRES
PROTEGEES (CPNAP)

1. Mission

Contribuer à l'accomplissement de la Mission de
l'UICN, en encourageant l'établissement et la gestion
efficace d'un réseau mondial d'aires protégées côtières
et marines.

2 But

La Commission des parcs nationaux et des aires pro-
tégées (CPNAP) de l'UICN est la principale source
d'avis techniques pour l'Union, ses membres et les
organisations partenaires sur tous les aspects du
choix, de la planification et de la gestion des aires
protégées. Elle appuie l'action des organismes de droit
public, des organisations internationales, des commu-
nautés locales, des propriétaires fonciers privés et des
organisations non gouvernementales en faveur de la
conservation des habitats naturels et semi-naturels
pour qu'ils apportent une contribution optimale à la
société humaine. La CPNAP a pour but de démontrer
la valeur des aires protégées dans le cadre de stratégies
plus larges pour l'utilisation durable des ressources
naturelles de la planète et cherche à élargir le mouve-
ment en faveur des aires protégées en identifiant des
possibilités d'établir des liens de partenariat produc-
tifs avec une large gamme d'autres secteurs.

3. Objectifs

Les objectifs de la CPNAP sont les suivants:

(a) jouer un rôle de chef de file dans l'application du
Plan d'action de Caracas;

(b) Encourager une forte augmentation du soutien
international aux aires protégées qui font partie
intégrante du développement national, en offrant
des avis techniques, un cadre et un programme
d'action ainsi que l'accès à un réseau actif de
spécialistes des aires protégées aux autres pro-
grammes de l'UICN, aux membres de l'Union, aux
organisations internationales, au WWF-Internatio-
nal et aux organismes d'aide au développement.

(c) Elaborer et mettre en oeuvre des Plans d'action
régionaux qui décrivent les besoins et priorités au
niveau régional, les incidences pratiques et les
actions spécifiques requises pour traiter ces priori-
tés.

(d) Soutenir l'expansion d'un réseau régional efficace
de la CPNAP.

(e) Améliorer les compétences en matière de gestion
et renforcer l'application de la science à la gestion
des aires protégées par la formation et la recherche
et par la préparation et la distribution de publica-
tions résultant du Congrès de Caracas; par l'inter-
médiaire de la revue « PARKS »; et par le canal du
bulletin de la CPNAP.

(f) Affiner le système de surveillance de l'état des aires
protégées, en évaluant l'efficacité de la gestion et
en évaluant et rendant publiques les menaces qui
pèsent sur elles.

(g) Participer plus étroitement au fonctionnement de
la Convention du patrimoine mondial.

(h) Identifier de nouvelles méthodes de gestion des
aires protégées qui permettent aux administrateurs
et aux décideurs de s'adapter aux conditions poli-
tiques et sociales en évolution et diffuser cette in-
formation à l'intérieur du réseau.

(i) Améliorer la capacité du secrétariat de l'UICN et
de la CPNAP de servir les activités mondiales,
régionales et nationales de l'UICN et du réseau
mondial de spécialistes des aires protégées repré-
senté par la CPNAP.

4. Mandat

Pour atteindre ses objectifs dans les trois années à
venu-, la CPNAP doit:

(a) entretenir et servir un réseau mondial d'experts
pour élaborer des techniques de gestion, échanger
des informations, surveiller l'état des aires proté-
gées, assurer la formation et fournir des avis techni-
ques aux membres de l'UICN;

(b) préparer des Plans d'action régionaux sur les aires
protégées qui identifient les sites d'établissement
de nouvelles aires protégées, décident de priorités
d'action et établissent des réseaux d'aires proté-
gées pilotes pour illustrer l'application de prin-
cipes dans des circonstances très diverses et dans
des régions différentes; pour les aires protégées
marines se trouvant en dehors de la juridiction
nationale, la liaison devrait être faite avec la
Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer;

(c) fournir avis techniques et assistance aux gouverne-
ments, aux organisations non gouvernementales et
au secrétariat de l'UICN en ce qui concerne l'iden-
tification de priorités d'établissement de nouvelles
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aires protégées, l'amélioration de la gestion de
celles qui existent et l'application des priorités
fixées;

(d) collaborer avec d'autres institutions internatio-
nales, et en particulier avec l'UNESCO, à la mise en
oeuvre de la Convention du patrimoine mondial et
du Plan d'action pour les réserves de la biosphère
ainsi qu'avec le Bureau Ramsar et la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer;

(e) collaborer avec le Centre mondial de surveillance
continue de la conservation de la nature (CMSC)
afin de tenir et de développer la banque de données
mondiale sur les aires protégées et les espèces et
habitats qu'elles contiennent, en tant que service
d'information pour la communauté mondiale;

(f) collaborer avec organismes bailleurs de fonds, tels
que les organismes et banques multilatéraux, les
organismes bilatéraux et les fondations privées et
leur donner des avis;

(g) communiquer les résultats du IVe Congrès mon-
dial sur les parcs nationaux et les aires protégées
sous diverses formes, y compris une série de pub-
lications sur les grands problèmes des aires proté-
gées, et publier la revue « PARKS » et d'autres
documents relatifs aux aires protégées;

(h) tenir et faire connaître une liste de membres de la
CPNAP et un répertoire des organismes de gestion
des aires protégées; publier un bulletin régulier
distribué à tous les membres et tenir régulièrement
des réunions qui sont organisées, dans les diffé-
rentes régions du monde, à tour de rôle.

5. Structure et organisation

La CPNAP est un réseau mondial d'experts partici-
pant à la gestion des aires protégées, recrutés dans les
organismes publics, les universités, les instituts de
recherche et les organisations de conservation. Pour
mobiliser son réseau durant la période triennale de
1994 à 1996, la CPNAP sera structurée comme suit:

(a) Président, Président adj oint, Vice-présidents et
Comité directeur. Le Président est élu par
l'Assemblée générale et soumet au Conseil la
nomination d'un Président adjoint dûment qualifié
et de Vice-Présidents représentant les régions géo-
politiques et les aires protégées marines et d'autres
thèmes si nécessaire. Les Vice-Présidents sont res-
ponsables de coordonner les activités de la CPNAP
dans leurs régions et pour leurs sujets respectifs. Ils
siègent aussi au Comité directeur de la CPNAP.

(b) Membres d'honneur. Les membres d'honneur
sont élus par la Commission, en reconnaissance
d'activités durables et exceptionnelles au service
des aires protégées.

(c) Membres. Les membres sont désignés en fonction
de leur contribution personnelle aux aires proté-
gées. Au moins un de ces membres, dans chaque
pays ou région autonome possédant des aires pro-
tégées, est chargé de coordonner les informations
échangées entre la Commission et les autorités
responsables des aires protégées; lorsqu'il y a
plusieurs organismes dans un pays, plusieurs per-
sonnes peuvent être nommées. Les membres choi-
sis servent de coordonnateurs entre la CPNAP et
les projets pertinents, identifient les consultants
potentiels pour des projets auxquels participe la
CPNAP, rassemblent des informations, supervi-
sent la préparation et la mise à jour de fiches techni-
ques sur chaque aire protégée, conseillent sur les
aires protégées et servent d'agents de liaison avec
l'Unité de données sur les aires protégées (PADU)
du CMSC.

(d) Groupes d'étude. Le Président nomme des
groupes d'étude selon que de besoin, pour traiter
de domaines particuliers du programme de travail.

(e) Organismes de gestion des aires protégées. La
CPNAP noue des liens institutionnels avec les
organismes responsables de la gestion des aires
protégées dans chaque pays. Ces liens permettent
à la Commission d'obtenir des avis techniques,
d'identifier les priorités en matière de politiques et
de projets et de veiller à la libre circulation des
informations sur les aires protégées.

(f) Organisations partenaires. Il s'agit d'organisa-
tions qui s'intéressent directement aux aires proté-
gées et qui travaillent en collaboration étroite avec
la CPNAP. Au premier rang se trouvent PADU
(qui fait partie du CMSC), créée par la CPNAP en
1981 et qui gère les données pour la Commission;
l'UNESCO et le Comité du patrimoine mondial
avec lesquels la CPNAP collabore étroitement dans
les domaines des réserves de la biosphère et des
biens du patrimoine mondial respectivement; le
Service américain des parcs nationaux avec lequel
la CPNAP a signé un accord de coopération pour
les activités de terrain d'intérêt mutuel; le WWF
auquel la CPNAP fournit des avis techniques sur
les aires protégées et qui participe à un certain
nombre de programmes conjoints avec la CPNAP;
Parcs Canada qui participe au niveau financier et
technique à diverses activités de la CPNAP. Les
autres organisations membres de l'UICN qui
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n'entrent pas dans la catégorie (e) ci-dessus peu-
vent devenir organisations partenaires.

(g) Secrétariat de l'UICN. La Commission bénéficie
des services d'une Unité des aires protégées établie
au sein du secrétariat et rendant compte au Direc-
teur général. Cette Unité comprend au moins deux
experts à plein temps et le personnel d'appui re-
quis. Elle établit des liens avec toutes les autres
unités du secrétariat qui ont des activités relatives
aux aires protégées.

COMMISSION DE LA
SAUVEGARDE DES ESPECES (SSC)

1. Mission

Conserver la diversité biologique en élaborant et exé-
cutant des programmes pour sauver, restaurer et gérer
de façon rationnelle les espèces et leurs habitats.

2 But

La Commission de la sauvegarde des espèces (SSC) de
l'UICN est la principale source d'avis pour l'Union et
ses membres sur les aspects techniques de la conser-
vation des espèces. Elle cherche à mobiliser la commu-
nauté mondiale de la conservation pour qu'elle agisse
au nom des espèces, en particulier de celles qui sont
menacées d'extinction et de celles qui sont impor-
tantes pour l'homme. Pour ce faire, elle s'est fixé les
cinq objectifs suivants:

(a) «Evaluer l'état de conservation des espèces, dans le
monde entier.

(b) Evaluer les priorités en matière de conservation
des espèces et de leurs habitats et préparer des
plans pour leur conservation.

(c) Entreprendre les actions nécessaires pour garantir
la survie des espèces.

(d) Elaborer et promouvoir des politiques de conser-
vation des espèces.

(e) Offrir les services d'un réseau d'experts sur la
conservation de la diversité biologique.

La SSC fournit essentiellement les compétences et le
cadre dont la communauté mondiale de la conserva-
tion a besoin pour attribuer les ressources disponibles
aux priorités les plus importantes en matière de
conservation de la diversité biologique au plan mon-
dial.

3. Objectifs

Les objectifs de la SSC sont les suivants:

(a) promouvoir la mise en application pratique des
principes de Sauver la Planète, en mettant tout
particulièrement l'accent sur la conservation de la
diversité biologique et en veillant à ce que l'utilisa-
tion des espèces reste durable;

(b) évaluer les priorités de conservation des espèces
dans le cadre d'un programme de Plans d'action et
colliger des résumés régionaux sur les priorités en
matière de conservation des espèces et des habitats;
transmettre les recommandations des Plans d'ac-
tion et des évaluations régionales de la diversité
biologique aux organismes et organisations appro-
priés de la communauté mondiale de la conserva-
tion et, plus particulièrement, aux membres de
l'UICN;

(c) promouvoir l'application, par des organismes de
conservation gouvernementaux et non gouverne-
mentaux et plus particulièrement par les membres
de l'UICN, de Plans d'action pour la conservation
des espèces;

(d) élaborer des politiques et directives relatives à la
conservation des espèces et des ressources généti-
ques et les porter à l'attention des gouvernements
et de la communauté de la conservation;

(e) fournir des services consultatifs techniques à
l'UICN et à ses membres et partenaires sur l'élabo-
ration et l'exécution de projets et de programmes
relatifs à la conservation des espèces et de la diver-
sité biologique (y compris élaboration et sélection
de propositions de projets);

(f) maintenir, orienter et renforcer la Commission de
la sauvegarde des espèces, réseau mondial
d'experts et d'organisations bénévoles concernés
par la conservation des espèces. Les domaines de
compétence à renforcer englobent les plantes et les
invertébrés;

(g) élaborer des projets d'appel de fonds pour la
Commission de la sauvegarde des espèces;

(h) communiquer les travaux de la Commission de la
sauvegarde des espèces aux membres de l'UICN,
aux gouvernements qui ne sont pas membres, aux
organismes d'aide au développement, à la commu-
nauté de la conservation au sens large et au grand
public afin d'encourager une utilisation maximale
de ses compétences et de ses services; et veiller à ce
que les membres de la SSC soient pleinement infor-
més des principales activités de la Commission et
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de la manière dont leurs propres travaux contri-
buent au programme global de la SSC et de l'UICN;

(i) rassembler, par l'intermédiaire du réseau bénévole
de la SSC, des données intéressant la conservation
des espèces et gérer ces données dans une banque
de données normalisée, informatisée et distribuée
(le Centre mondial de surveillance continue de la
conservation de la nature - CMSC servant de
dépositaire).

4. Mandat

Pour atteindre ses objectifs, la Commission, sous la
direction de son Président et de son Comité directeur
et en collaboration étroite avec le Directeur général et
le personnel du secrétariat de l'UICN désigné par le
Directeur général doit:

(a) entretenir et développer un réseau de scientifiques,
spécialistes de la conservation et d'amateurs
dévoués pour évaluer l'état et les priorités de
conservation de groupes taxonomiques particu-
liers de plantes et d'animaux et pour donner un
avis sur les mesures nécessaires pour assurer leur
avenir;

(b) renforcer son réseau afin d'appliquer les connais-
sances relatives à des méthodes de conservation
importantes, telles que l'utilisation durable des es-
pèces sauvages, la surveillance des effets du
commerce des produits sauvages sur les popula-
tions sauvages de certaines espèces, la réintroduc-
tion d'espèces dans leur milieu d'origine, le
contrôle des populations d'espèces introduites,
l'application améliorée de la science vétérinaire à
la gestion des espèces sauvages, l'élevage en capti-
vité d'espèces menacées et la conservation de la
diversité génétique des espèces et des populations;

(c) faire en sorte que les recommandations des mem-
bres du réseau soient formulées de façon à être
applicables au niveau local et national et que les
organisations membres de l'UICN et les gouverne-
ments puissent les appliquer facilement;

(d) concevoir une structure régionale pour la Commis-
sion afin d'accroître son efficacité partout dans le
monde et de garantir une participation plus large
de la communauté de la conservation à l'élabora-
tion des plans d'action et politiques;

(e) faire en sorte que toutes les recommandations des
Groupes de spécialistes et, en particulier, de ceux
qui s'occupent de questions potentiellement
controversées telles que l'établissement des priori-
tés de conservation, la propagation en captivité, la

collection d'espèces sauvages, les réintroductions,
l'éradication d'espèces exotiques et l'utilisation
durable soient revues de manière appropriées par
les spécialistes voulus et les organismes concernés
avant d'être présentées aux gouvernements et au-
tres organes chargés de l'application;

(f) placer la conservation des espèces dans le contexte
plus vaste de la gestion et de la restauration de
l'habitat, en tenant compte des facteurs sociaux,
économiques et politiques sous-jacents qui mena-
cent la diversité biologique, en collaboration étroite
avec d'autres éléments du Programme de l'UICN;

(g) coopérer avec les groupes d'étude intercommis-
sions sur des sujets tels que le changement climati-
que mondial, l'éducation et la formation, la
communication et les stratégies de conservation.

5. Structure et organisation

La Commission de la sauvegarde des espèces de
l'UICN bénéficie des compétences d'un réseau mon-
dial d'experts de la conservation des espèces animales
et végétales. Pour mettre ces compétences au service
de l'ensemble de la communauté de la conservation et
pour remplir sa mission, la Commission fonctionne de
la manière suivante:

(a) Gestion du réseau

 élaborer des stratégies générales et organiser le
travail aux niveaux local, national et régional
pour ce qui concerne les taxa, thèmes et disci-
plines particuliers;

 mobiliser des ressources financières et
humaines pour la collecte et l'analyse des infor-
mations, l'élaboration des plans d'action, la
communication, la mise en oeuvre et l'évalua-
tion des programmes;

 évaluer les procédures et résultats de l'action,
les comparer avec ceux d'autres programmes et
organisations et adapter les plans de travail en
conséquence.

(b) Exécution du programme

Procédure interne

 rassembler des informations sur l'état des
espèces et les facteurs affectant leur probabilité
de survie;

 concevoir  des plans  de conservation des
espèces et de leurs habitats par l'analyse des
données biologiques et des facteurs humains.
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Procédure externe

 communiquer des stratégies de conservation,
plans d'action et politiques au réseau de la SSC
et à d'autres composantes de l'UICN ainsi qu'à
d'autres organisations et organismes;

 entreprendre des actions pour sauver, restaurer
et gérer rationnellement les espèces et leurs
habitats.

Afin d'agir le plus efficacement possible selon ces
principes durant la période triennale de 1994 à 1996,
la SSC sera structurée comme suit:

(a) Président et Comité directeur. L'administration
de la Commission est assumée conjointement par
le Président et le Comité directeur composé de 20
membres au plus, équilibré dans sa représentativi-
té géographique et son interdisciplinarité afin de
formuler les politiques et d'imprimer l'orientation
opérationnelle.

(b) Membres à vie. Il s'agit de personnes qui ont
apporté une contribution importante à la conserva-
tion des espèces en général et à la SSC en particu-
lier.

(c) Membres régionaux. Les membres régionaux de la
SSC sont nommés en fonction de leur notoriété et
de leur expérience dans le domaine de la conserva-
tion et de la gestion des espèces sauvages et recru-
tés tant dans les organismes publics que dans les
organisations non gouvernementales. Dans une
large mesure, ces membres assurent la transmis-
sion des recommandations techniques énoncées
par les Groupes de spécialistes.

(d) Groupes de spécialistes. La SSC maintient un
réseau de Groupes de spécialistes qui comprend
des scientifiques, des experts de la conservation et
des amateurs. Ces Groupes sont organisés de
manière à assurer une large couverture des
groupes taxonomiques de plantes et d'animaux

ainsi que des importantes méthodes interdiscipli-
naires de la conservation.

(e) Organisations partenaires. Les organisations
partenaires sont intégrées à la SSC à deux titres:
premièrement, en reconnaissance du soutien logis-
tique et financier qu'elles apportent à la commis-
sion et, en particulier, aux groupes de spécialistes;
deuxièmement, afin de les intégrer au mécanisme
d'exécution des actions de conservation, qui doit
être lié aussi étroitement que possible au travail des
groupes de spécialistes.

(f) Membres d'honneur. Il s'agit de personnes qui
ont servi la Commission par le passé mais ne par-
ticipent plus activement à la conduite de ses
affaires courantes.

(g) Réseau national et régional. Durant la période de
1994 à 1996, la SSC améliorera son réseau aux
niveaux national et régional en vue notamment de
faire en sorte que ses recommandations soient
transmises aux autorités nationales et régionales
compétentes. Au lieu d'imposer une optique « ver-
ticale » (de la Commission à la base), la Commis-
sion encouragera la constitution de groupes
nationaux et régionaux, selon le cas, pour répondre
à des besoins particuliers.

Le Programme de la SSC sera géré à partir des quatre
bureaux suivants: 1) Siège de l'UICN à Gland, Suisse;
2) Bureau du Président de la SSC à Chicago,
Etats-Unis; 3) Bureau du Groupe de spécialistes de
l'élevage en captivité à Minneapolis, Etats-Unis; et
4) Bureau du Groupe de spécialistes du commerce à
Cambridge, Royaume-Uni. Pendant la période trien-
nale, le programme sera de plus en plus géré au niveau
régional. L'interaction entre les programmes régio-
naux se fera principalement à travers les composantes
du réseau de la SSC qui seront mises en place à mesure
que le personnel approprié entrera en fonction dans
les différents Bureaux régionaux.
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Citation pour la médaille du Mémorial John C. Phillips
pour services exceptionnels rendus à la conservation
internationale, décernée au Professeur Vo Quy

M. John Charles Phillips fut un pionnier du mouve-
ment de la conservation. Né en 1876, il étudia la
médecine et la zoologie et apporta une contribution
importante à la science, en particulier dans les
domaines de la taxonomie et de la génétique.

M. Phillips a oeuvré sans relâche à sensibiliser le
public à la conservation de la nature. Il s'intéressait
activement à la coopération internationale en matière
de conservation de la nature. En sa mémoire, ses amis
ont créé un prix attribué pour services exceptionnels
rendus à la conservation internationale et conféré à
l'UICN le soin d'attribuer cette distinction.

Le Conseil de l'UICN a décidé d'attribuer la
médaille John C. Phillips au Professeur Vo Quy.

La citation est la suivante:

« En reconnaissance d'une vie de dévouement au
service de la conservation de la nature et des
ressources naturelles, de votre travail de pionnier
vis-à-vis de la stratégie nationale de la conservation
pour le Viet Nam et de votre appui sans faille aux
activités de l'UICN dans le domaine de la sauve-
garde des espèces et des aires protégées. »

Professeur Vo Quy

Vo Quy, qui possède un doctorat en ornithologie, est
le fondateur et directeur du Centre vietnamien pour la
gestion des ressources et les études environnemen-
tales. Ancien doyen de la faculté de biologie de l'uni-
versité d'Hanoi, il est le principal architecte de la
Stratégie nationale de conservation du Viet Nam. Il est
l'auteur de The Birds of Vietnam et l'enseignant le plus
éminent du pays avec 40 années d'expérience. Sous sa
direction, le pays détruit par la guerre a entrepris une
campagne ambitieuse de plantation d'arbres, créé plus
de 90 aires protégées et a été le premier pays d'Asie du
Sud-Est à adhérer à la Convention de Ramsar.

Vo Quy a reçu plusieurs récompenses internatio-
nales dont la médaille d'or du WWF et a été inscrit, en
1992, au Palmarès mondial des cinq cents du
Programme des Nations Unies pour l'environnement.

Discours d'acceptation du Professeur Vo
Quy

Je suis profondément ému que le Conseil de l'UICN
m'ait choisi comme lauréat de la plus haute
récompense de l'UICN pour la conservation, la
médaille du Mémorial John C. Phillips.

Ce n'est pas seulement un grand honneur pour moi
mais aussi un grand honneur pour mon pays et son
peuple, pour les scientifiques et les spécialistes vietna-
miens de la conservation.

Je partage cette médaille avec mes collègues et amis
qui travaillent au Viet Nam et dans de nombreux pays
du monde et qui m'aident et me soutiennent depuis
de longues années. Je voudrais remercier du fond du
coeur l'UICN, le WWF et bien d'autres organisations
qui m'ont apporté un appui considérable au fil des
ans. Je voudrais aussi exprimer mes remerciements
sincères aux anciens lauréats de la médaille John C.
Phillips de l'UICN, de la médaille d'or du WWF et aux
membres d'honneur. Tous m'ont montré la voie que
je suis maintenant. C'est parce qu'ils ont ouvert en
pionniers le chemin de la conservation que le Viet
Nam peut maintenant leur emboiter le pas.

Comme la plupart d'entre vous le savent, le plus
long voyage commence toujours par un premier pas -
et mon pays a un très long voyage à faire avant d'at-
teindre son but qui est de réparer et de restaurer son
milieu naturel blessé et meurtri par la guerre.

Comme tous les pays, mais plus particulièrement
ceux du monde en développement, le Viet Nam a,
devant lui, une tâche immense. Nous pensons grand
- nous prévoyons sur une grande échelle - mais nous
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commençons petit et nous travaillons pas à pas pour
atteindre nos objectifs de conservation.

Au Viet Nam, nous sommes conscients que l'avenir
du peuple vietnamien et son bien-être dépendent des
ressources naturelles qui nous permettent de vivre
depuis des milliers d'années. Nous savons aussi que
nous devons nous développer et utiliser certaines de
ces ressources mais de telle manière que nous ne por-
terons pas préjudice à l'environnement, au contraire,
nous l'aiderons. Tandis que la porte du Viet Nam
s'ouvre aux investissements économiques, dévelop-
per notre pays - et, en même temps, améliorer l'état de
l'environnement - est plus difficile que jamais.

Le développement durable des riches ressources
du pays constitue le défi le plus grand et le plus
important que doit relever le Viet Nam aujourd'hui.
Sans environnement en bon état, sans base agricole
solide, nous ne pouvons avoir d'économie saine. Le
développement durable et la conservation doivent
travailler main dans la main ou, comme on le dit au
Viet Nam, avec les deux mains - c'est-à-dire en pleine
harmonie, en accord total.

Pour mieux vous expliquer comment nous oeu-
vrons à nos objectifs de conservation, je voudrais vous
faire part de quelques problèmes écologiques aux-
quels le Viet Nam, comme tant de pays pauvres, est
confronté et de ce que nous avons fait et faisons pour
les résoudre.

Le Viet Nam a deux problèmes majeurs: la sur-
population et la déforestation. Il y a, aujourd'hui, plus
de 70 millions de Vietnamiens mais nous nous effor-
çons d'abaisser le taux de croissance démographique
à zéro, le plus vite possible. Il est vital que nous y
parvenions et nous demandons à toutes les familles de
se limiter à un ou deux enfants.

L'autre problème, qui touche gravement la plupart
des pays en développement, est celui de la déforesta-
tion. Bien des régions du Viet Nam souffrent de l'éro-
sion résultant de la demande croissante en bois de feu
et bois d'oeuvre, mais aussi de la perte de plus de
2 millions d'hectares de forêts et de terres agricoles à
cause des bombardements et de l'utilisation de défo-
liants durant la guerre.

Reconnaissant que la disparition des forêts est le
facteur le plus grave, menaçant la productivité à long
terme des ressources naturelles renouvelables du
pays, nous menons un vaste programme de reboise-
ment afin que reverdisse notre terre défigurée par la
guerre et afin de corriger les erreurs d'un développe-
ment rapide. Le but est de reboiser 40 à 50 pour cent
du pays avant le 21e siècle. Nous espérons ainsi réta-
blir l'équilibre écologique au Viet Nam, préserver la
diversité biologique et faire notre part dans la lutte
contre le réchauffement du climat. Faire pousser un ou

deux arbres, c'est très facile. Mais planter des centaines
ou des milliers d'hectares de forêts, ce n'est pas simple,
en particulier lorsque la terre est compactée, lessivée
et asséchée et le climat brûlant dans des régions autre-
fois fraîches et humides, aux sols fertiles.

Avant tout, nous savons que pour que le moindre
de nos efforts aboutisse, nous devons avoir l'appui de
la population locale. Nous avons donc commencé à
sensibiliser le public et à organiser la formation agro-
forestière dans les villages et les écoles. A travers tout
le Viet Nam, les villageois installent des pépinières.
Chaque hiver, nous célébrons notre festival annuel du
Nouvel An en plantant un arbre. Tous les étudiants
doivent aussi planter des arbres, tous les jours: les
élèves du primaire plantent un arbre, ceux du
secondaire, deux et les lycéens plantent et soignent
trois arbres.

Avant 1985, année où nous avons lancé notre Stra-
tégie nationale de conservation, nous ne plantions que
60,000 hectares de forêt par an - et perdions 200,000
hectares. Aujourd'hui, nous plantons tous les ans
200,000 hectares et notre objectif est d'en planter
300,000 le plus vite possible, et cela ne suffit toujours
pas à compenser la destruction permanente de la forêt.

Il y a bien des années, le reboisement, au Viet Nam,
était fondé sur la production de bois d'oeuvre en
monoculture mais les exemples de réussite de la
monoculture arboricole à grande échelle et à long
terme sont rares en ce pays.

Aujourd'hui, nous privilégions une intervention
au niveau du village dans le cadre de laquelle la
population locale produit un grand nombre de plan-
tules d'espèces indigènes qui sont plantées autour des
villages, sur des terres voisines ou dans des projets de
reboisement sans qu'il soit nécessaire d'installer et
d'entretenir des pépinières orthodoxes.

Le Viet Nam est riche en espèces animales et végé-
tales. On estime qu'il y a environ 12,000 espèces de
plantes supérieures, 4,822 espèces de vertébrés
connues, dont quelque 2000 espèces de poissons océa-
niques et plusieurs milliers d'espèces d'invertébrés.
Ces groupes présentent des caractéristiques locales
très marquées et comptent de nombreuses espèces
endémiques de grand intérêt pour la conservation.

On fait encore des découvertes remarquables. En
1992, une nouvelle espèce de grand mammifère, d'un
genre nouveau, a été découverte dans la région mon-
tagneuse reculée de la province de Hatinh. Ce nou-
veau mammifère a été nommé Pseudoryx nghetinhensis.
C'est aussi dans cette province que j'ai découvert, il y
a quelques années, le dernier faisan à recevoir un nom
scientifique, Lophura hatinhensis.

Comme dans la plupart des autres pays en déve-
loppement, la disparition des ressources biologiques
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est due, au Viet Nam, au conflit entre la demande et
l'offre: les ressources naturelles sont limitées mais la
demande augmente chaque jour. De plus, ces der-
nières années, le commerce des produits biologiques
et de nombreuses espèces de plantes et d'animaux a
considérablement augmenté. Il en est résulté la des-
truction des forêts tropicales et de nombreuses
espèces, y compris quelques espèces communes, sont
menacées d'extinction.

A ce jour, le Viet Nam n'a fait que peu de progrès
pour sauver la diversité biologique et établir des aires
protégées. Néanmoins, le Gouvernement a commencé
à créer des réserves naturelles en 1962 avec l'établisse-
ment du Parc national de Cuc Phuong. L'élargisse-
ment du réseau d'aires protégées a été empêché par la
guerre mais, depuis 1980, a repris à un rythme rapide.

Le Viet Nam déploie de grands efforts pour établir
une large gamme de réserves naturelles et protéger la
plupart de ses grands types d'habitats des espèces
sauvages. En 1986, le Gouvernement a approuvé une
liste de 87 localités protégées couvrant au total 1,2
million d'hectares, soit 3,3 pour cent de la superficie
terrestre du pays.

Récemment, le Viet Nam a créé plusieurs aires
spécialement protégées, y compris la Réserve de Tram
Chim, dans le delta du Mékong, pour la grue antigone
orientale menacée et la Réserve de Xuan Thuy,
premier site Ramsar d'Asie du Sud-Est, dans l'estuaire
du Fleuve Rouge, pour les oiseaux migrateurs.

Toutefois, en réexaminant notre liste d'aires proté-
gées, nous avons réalisé que de nombreux écosys-
tèmes, biotopes et espèces menacées ne sont pas
encore inclus. Nous avons proposé d'étendre le réseau
d'aires protégées à deux millions d'hectares, soit six
pour cent de la superficie terrestre du pays. Le Viet
Nam a 25 sites de zones humides importants. Il est
donc nécessaire d'établir des réserves dans ces zones
humides pour conserver efficacement l'écosystème de
zone humide et ses riches faune et flore et de créer des
aires protégées pour conserver des écosystèmes
marins et les plantes et animaux marins précieux.

Cependant, comme le faisait récemment remar-
quer Jeffrey McNeely, Responsable en chef de la
conservation à l'UICN, même avec ses difficultés éco-
nomiques, le Viet Nam fait un effort vaillant pour
conserver sa diversité biologique, dans un réseau
d'aires protégées qui est presque le double de celui des
Philippines et qui équivaut à celui de la Malaisie. Il a
interdit l'exportation de rondins de bois et se propose
d'agrandir fortement son réseau d'aires protégées. Cet
investissement de ressources terrestres rares dans la
conservation est tout à fait justifié car le Viet Nam
possède plus d'espèces de mammifères et d'oiseaux
que n'importe quel autre pays comparable de la région

(J. McNeely, Biodiversity Conservation Strategy Update,
Vol.5, No.l, 1993).

Le plus difficile, dans la tâche de protection des
réserves et parcs nationaux du Viet Nam, résulte de la
présence d'établissements humains à l'intérieur de ces
aires. Les résidents pratiquent l'agriculture itinérante,
la chasse et l'exploitation des produits forestiers à des
fins de subsistance. Ils représentent donc des obstacles
aux activités de protection. Depuis 1987, le Gouverne-
ment applique une politique de réinstallation en
dehors des limites des parcs et pourvoit aux besoins
de base de ces populations. Le programme a commen-
cé au Parc national de Cuc Phuong et a connu une
certaine réussite. Toutefois, l'expérience a montré que
la coopération avec les résidents locaux et la reconnais-
sance de leurs besoins est un moyen de protection plus
efficace que la seule réinstallation. Il faut établir des
zones tampons pour fournir des emplois à ces gens
afin qu'ils n'exercent aucune pression sur les aires
protégées elles-mêmes.

La première expérience est porteuse de grands
espoirs pour notre pays du point de vue de la conser-
vation et de la protection de nos aires protégées, de
notre diversité biologique; mais elle démontre aussi
combien il est difficile et coûteux d'organiser et de
gérer des aires protégées dans un pays pauvre et sur-
peuplé.

Nous protégeons notre diversité biologique, nos
espèces menacées. Nous avons rassemblé une liste
d'espèces menacées et en danger d'extinction pour le
Red Data Book du Viet Nam. La section sur la faune
est terminée et publiée. Le projet de section sur la flore
sera bientôt fini. Une protection officielle devrait être
conférée à 365 espèces animales et à 350 espèces de
plantes. Et, plus que tout, le Gouvernement viet-
namien a décidé d'adhérer à la CITES et l'Assemblée
nationale a adopté une législation sur la protection de
l'environnement qui prévoit la création et le maintien
d'une politique afin d'encourager et de poursuivre la
croissance économique actuelle tout en préservant
l'environnement du Viet Nam.

Comme je l'ai dit, nous avons commencé petit mais
nous avons de grands projets. Nous essayons de
conserver notre nature et nous recouvrirons d'un
manteau vert toutes les terres dénudées. Alors, les
gens retournerons chez eux et, nous l'espérons, la
faune sauvage reviendra aussi sur ces terres.

En tant qu'ornithologue et biologiste de terrain, je
suis heureux de dire que la faune revient–et cela parce
que les gouvernements locaux et la population ont
commencé à travailler ensemble.

L'un des meilleurs exemples de cette coopération
est la Réserve de grues de Tram Chim, important site
de zone humide du delta du Mékong. Jusque vers
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1950, des milliers d'oiseaux vivaient à Tram Chim. A
mesure que les activités de guerre augmentaient, le
nombre de grues antigones orientales et de bien
d'autres oiseaux se mit à décroître puis ils disparurent.

En 1986, les gens de Tram Chim firent de la zone
humide une réserve de grues. Ils commencèrent aussi
à reboiser, à construire des digues et à créer des îles
artificielles - où, espéraient-ils, les grues reviendraient
danser et se reproduire. Il y a maintenant environ 1000
grues à Tram Chim et beaucoup d'autres espèces
d'oiseaux sont revenues.

Les grues ont « dansé » à Tram Chim, pour la pre-
mière fois depuis près de 40 ans et nous espérons
qu'elles vont aussi s'y reproduire bientôt. Nous

essayons de créer et de maintenir une zone paisible et
sûre pour elles mais ce n'est pas facile en raison de
l'augmentation de la population et des pressions éco-
nomiques croissantes sur la réserve. Le dialogue est
ouvert en permanence avec la population locale de
Tram Chim et les nouveaux venus, en quête de terres,
de zones de pêche et d'une meilleure qualité de vie.
Nous travaillons aussi avec des scientifiques du Laos,
du Cambodge, de Chine, de Thaïlande et de tous les
pays où ces grues vivaient autrefois–afin que les grues
puissent danser à nouveau - et voler librement - sans
crainte - à travers les frontières pour trouver des sanc-
tuaires où ceux qui apprécient leur beauté et bénéfi-
cient de leur présence seront heureux de les accueillir.

Annexe 13 135



Discours d'adieu de M. Martin W. Holdgate, Directeur
général sortant

En de telles occasions, la facilité conduirait à sombrer
dans des platitudes polies: dire à tous combien ils ont
été merveilleux et quel plaisir ce fut de travailler avec
eux. Ainsi, on ne blesse personne et l'on tire sa révé-
rence sur un nuage rose.

Ce serait, je crois, une perte de temps.
A la place, je veux vous dire des choses sérieuses

sur l'UICN telle qu'elle est, sur l'Assemblée générale
- sur ses défauts et sur ses qualités - et sur ma vision
de l'avenir.

Il y a six ans, nous allions nous réunir pour la 17e
session de l'Assemblée générale, à San José, au Costa
Rica. J'étais sur le point de devenir Directeur général.
En fait, demain il y aura exactement six ans qu'eut lieu
la fête donnée pour ma retraite de la fonction publique
britannique.

Comment était alors l'UICN?
L'Assemblée générale me fit l'impression d'une

rencontre amicale et détendue entre spécialistes de la
conservation s'entretenant des affaires de la famille.
On s'intéressait à la conservation de la nature et aux
moyens d'y parvenir. Les ateliers étaient animés, favo-
risaient les échanges et peu rigoureux dans leur struc-
ture. On parlait peu des questions politiques de portée
mondiale. Il ne semblait pas que les résolutions et
recommandations absorbassent tant d'énergie, tant
d'angoisse. Nous avions le temps de faire des excur-
sions. Les choses étaient peu politisées. En fait, la vue
des délégués des Etats membres de la communauté
européenne en concertation autour du petit-déjeuner
soulevait un léger haut-le- coeur. Les délégués étaient
avant tout et surtout des spécialistes de la conserva-
tion de la nature, individualistes, prenant part à la
réunion de famille. Il est vrai que nous avons souffert
de devoir élaguer le budget et j'ai découvert avec
inquiétude que l'organisation était techniquement en
faillite - mais les anciens semblaient traiter cela
comme le reste, au nombre des affaires courantes de
l'UICN (si l'on peut parler d'affaires).

Je suis donc venu à l'UICN avec le sentiment que
si de nouveaux défis m'attendaient, par rapport au fait
de diriger environ le tiers d'un grand Département
d'Etat, de s'occuper de ce que le Royaume-Uni fait ou
ne fait pas en matière de pollution, de conservation et
de questions environnementales internationales (et,
incidemment, de privatiser l'industrie nationale de
l'eau), gérer une petite organisation avec un budget de
18 millions de francs suisses et environ 100 employés,
serait relativement simple. « Comme bonjour » ai-je
dit à ma femme.

Six mois plus tard, j'écrivais à tout le personnel une
lettre intitulée « Six Mois de Fièvre Glandulaire ».
Excusez le jeu de mots.

Si je me rappelle bien, j'y exprimais ma désillusion.
Certes, j'étais impressionné par le dévouement et la
compétence de mes collègues mais en même temps
préoccupé par le manque de véritable esprit collégial.
Par l'absence de vision commune. Par le fait que
chaque groupe du secrétariat et chaque commission
semblait se frayer un passage à coups de coudes dans
la queue menant aux ressources avec fort peu de sens
d'appartenance à une Union. Par le manque de gou-
vernance du Conseil. Par un mode de travail opportu-
niste, à court terme, passant tant bien que mal d'un
chèque de donateur à un autre. Avec un sens limité
d'appartenir aux membres et de les servir.

Sérieusement, j'ai envisagé de partir.
Où en sommes-nous aujourd'hui? Superficielle-

ment, les signes de la réussite sont partout. Le budget
a triplé. Nous avons des réserves financières, même si
elles sont insuffisantes. L'atmosphère est réellement
collégiale au secrétariat. Bien que le Siège et chaque
bureau régional et national puissent encore trop faci-
lement se replier sur eux-même et ruminer les injus-
tices commises à distance, nous sommes un réseau
bien plus uni et bien plus mondial. Nous sommes, je
le crois, plus près de nos membres. On nous prend, j'en
suis sûr, bien plus au sérieux. Sauver la Planète n'est
que la dernière en date dans la marée des publications
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qui ont rehaussé l'image de l'UICN, consacré son rang
et son influence.

Cette Assemblée générale illustre les consé-
quences, bonnes et mauvaises, de cette évolution.

Du bon côté - nous avons maintenant 810 mem-
bres. Plus de 1100 participants, sans compter le per-
sonnel, se sont inscrits. Plusieurs ministres ont trouvé
le temps, dans leur vie très occupée, de venir et de
participer. La présence des pays en développement est
forte. Nous avons connu quelques ateliers de qualité
exceptionnelle. L'Assemblée a été le théâtre de nom-
breuses prises de contact et d'échanges inestimables.
Nous avons adopté un Enoncé de Mission, une Straté-
gie et décidé d'une voie à suivre qui peut, devrait, doit
transformer la nature de l'Union et son mode de
travail.

Du mauvais côté?
Je suis profondément inquiet de constater que,

juste au moment où les Nations Unies commencent à
comprendre qu'il est grand temps de changer leur
manière de faire, le virus onusien commence à infecter
l'UICN. S'il est inévitable - et positif - que la décentra-
lisation vers les régions et les pays favorise les réu-
nions régionales des membres, j'ai la conviction que
l'UICN doit être une Union de membres originaires
de différentes régions et de différents pays et non un
assemblage de groupements régionaux. Les régions
doivent écouter les régions et reconnaître que la cul-
ture, les circonstances, les priorités et les démarches
adoptées doivent différer, même si nous partageons
un objectif commun. Pour citer Kipling « Les rêves les
plus fous de Kew sont la réalité de Katmandou ».

Deuxièmement, l'esprit d'Union s'est considéra-
blement affaibli en six ans. Prenons le débat sur les
résolutions et recommandations. On a entendu des
phrases telles que « les ONG veulent... », « les Etats
membres de l'Union européenne estiment... » et trop
souvent les groupes en question ont choisi de parler
par-dessus la tête des autres au lieu de chercher
comment se soutenir mutuellement. Si l'UICN devait
devenir principalement un forum d'ONG - ou princi-
palement un forum intergouvememental - alors, il
serait temps, à mon avis, de commander le cercueil.

Voici un exemple précis: hier, nous avons passé
beaucoup de temps sur les résolutions et recomman-
dations. Différents groupes de contact ont fait un ex-
cellent travail pour amener les délégations à négocier.
Comme ce doit être le cas dans une Union. Mais dans
la salle de plénière les navires du convoi ont rompu les
rangs de façon préoccupante au son distant du pre-
mier coup de canon. Nombreuses furent les déléga-
tions d'Etats membres qui - pour poursuivre la
métaphore - ont ralenti, jeté l'ancre et hissé un
pavillon pour dire « Veuillez prendre note que nous

avons quitté le convoi - nous nous abstenons ». Pen-
dant ce temps, quelques ONG devançant une victoire
présumée, hissaient le « Jolly Roger » (le pavillon à tête
de mort des pirates pour ceux qui ne sont pas de
culture anglophone) et pressaient le pas, sous le feu
des canons...

Je crois sincèrement que nous devons essayer de
faire mieux que ça. Je suis tout à fait d'avis que nous
devons chérir la diversité des points de vue au sein de
l'Union et je respecte la sincérité de ceux qui pensent
devoir manifester leur indépendance. Mais si les mem-
bres croient vraiment en l'Union, ils doivent, à mon
avis, être prêts à tempérer leur position pour le bien
de tous.

Troisièmement, au plus profond de mes préoccu-
pations, il y a la crainte que cette Assemblée ait été
source de divisions et parfois incohérente et rétro-
grade. Il y a maintenant 15 ans que la Stratégie mondiale
de la conservation a souligné que la conservation ne
saurait se réaliser que dans le cadre d'un développe-
ment tenant compte des besoins de l'humanité, qui
élimine la pauvreté et donne l'espoir. De même, à
moins que le développement ne soit ancré dans la
conservation, guidé par la connaissance scientifique
des propriétés de la biosphère et sensible à la diversité
sociale et culturelle, il est voué à l'échec. L'heure est
venue de cesser de tourner en rond et de mettre un
terme au débat stérile sur l'équilibre que l'UICN doit
rechercher entre la conservation et le développement.
Nous avons maintenant un Enoncé de Mission équili-
bré: pour l'amour de Dieu, tenons-nous y, oeuvrons
pour l'appliquer et cessons de nous quereller à son
propos pour 20 ans au moins. Attachons fermement
notre programme à cette Mission, donnons lui un but
précis et ne nous laissons pas pousser vers des
domaines d'opération - ou de promotion - situés en
dehors des compétences internationales reconnues de
l'UICN.

Quatrièmement, l'Assemblée générale est deve-
nue, à mon sens, ingouvernable. Naturellement, c'est
la rançon du succès. Plus de membres. Plus de pays.
Un spectre d'opinions plus large. C'est bien. Mais la
structure de l'Assemblée générale n'a pas changé de-
puis les jours tranquilles où il y avait peut-être 600
participants, 500 membres, une atmosphère familiale
et quelque 40 résolutions.

Cette fois-ci, elle s'est pratiquement disloquée - et
a poussé plusieurs membres de mon personnel au
bord de la dépression. Il faudra changer la structure.

Tout cela semble bien négatif. Et je crois que cette
Assemblée nous a effectivement conduits à la croisée
des chemins. Le premier « poursuivre comme à
l'habitude » ne nous mènera pas très loin. Le
deuxième implique une nouvelle culture.
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Si je me tourne vers l'avenir, je pense toujours que
le potentiel de l'UICN est énorme. Cette Assemblée
générale a adopté quelques décisions positives et
constructives:

 nous avons un Enoncé de Mission clair, équilibré
et une Stratégie pour l'avenir;

 nous nous sommes engagés à faire du secrétariat
de l'UICN un réseau décentralisé, capable et actif,
étroitement lié aux membres et associant beaucoup
mieux les membres à la prise de décision, à la
conception et à l'exécution du Programme;

 nous avons réaffirmé la valeur du système béné-
vole représenté par les commissions en décidant de
renforcer celles-ci et d'intégrer pleinement leurs
activités au Programme de l'UICN;

 nous avons accepté la nécessité d'évaluer sans
complaisance notre organisation, de faire de
l'Assemblée générale une réunion de travail plus
efficace et un Congrès mondial de la conservation,
de réviser nos Statuts et de les adapter au monde
d'aujourd'hui;

 nous avons organisé quelques ateliers excellents: la
principale - si ce n'est la seule - partie de l'Assem-
blée à travailler réellement sur notre thème « Sau-
ver la planète et ses habitants ».

Mais franchement, tout cela n'est que mise au point
triviale comparé aux défis qui nous attendent. Nom-
breux sont ceux qui ont critiqué, ici, la Conférence de
Rio pour avoir évité les grands problèmes et abouti à
des résultats loin de faire autorité: la Déclaration de
Rio et Action 21. Mais nous avons passé à Buenos Aires
autant de temps que les Gouvernements à Rio. Avons-
nous quelque chose à rapporter chez nous? L'UICN
a-t-elle commencé à comprendre son potentiel vis-à-
vis du monde? Dans 50 ans, les historiens se rappelle-
ront-ils même de cette organisation?

Pour que l'UICN réalise son potentiel, elle doit faire
usage de ses forces. Elle doit conforter son rôle qui fait
d'elle le principal forum, réseau et corps international
d'organismes professionnels et d'experts sur la
conservation de la nature, la diversité biologique, la
gestion avisée et l'utilisation durable et équitable des
ressources naturelles biologiques. Elle doit parler, si ce
n'est d'une seule voix, du moins avec l'harmonie des
nombreuses voix d'un choeur et non dans la cacopho-
nie des arguments diviseurs. Ses membres doivent
être unis - ne pas compter les points en adversaires,
ne pas laisser aux autres le soin de prendre les déci-
sions clés. L'UICN doit unir ses membres gouverne-
mentaux et non gouvernementaux et, comme le disait
le Président à l'inauguration de l'Assemblée générale,

être un organisme ni de l'Est, ni de l'Ouest, ni du Nord,
ni du Sud.

Si nous voulons vraiment changer le mode de vie
des hommes: leurs rapports les uns avec les autres et
avec la planète, leur pays: la manière dont ils s'en
préoccupent et dont ils se soucient les uns des autres,
il faut nous mettre en campagne. Il faut communiquer
le message de Sauver la Planète et des ateliers de Buenos
Aires. Et nous ne pourrons le faire que si nous compre-
nons mieux la nature et le pouvoir de l'Union.

Si vous ne voyez en l'UICN que le secrétariat -
oubliez cette influence car 500 personnes, aussi
dévouées soient-elles, ne peuvent faire grand chose. Et
même si l'on compte les 6000 individus dévoués qui
forment les réseaux des commissions, nous sommes
une force négligeable.

Mais si l'UICN est vue comme l'Union de ses mem-
bres et des membres de ses membres. Si nous pouvons
proposer un message clair et convaincant que chacun
d'eux puisse promouvoir en étant sensible aux valeurs
et traditions sociales diverses de la planète, en harmo-
nie avec la culture et les croyances humaines, nous
pouvons faire beaucoup.

Ce fut pour moi un privilège de servir l'Union
pendant six ans, d'emprunter la route du Costa Rica à
Buenos Aires, en passant par Perth, avec ses nombreux
détours fascinants. Je voudrais terminer en rendant
hommage à tous ceux qui m'ont guidé et soutenu et
en les remerciant. Vous, Monsieur le Président, votre
prédécesseur, M. Swaminathan, les Conseillers d'hier
et d'aujourd'hui, les nombreux amis et collègues des
commissions, les membres et mon personnel, au Siège
et dans les régions. Parcourir le monde et voir de mes
yeux le travail de très haute qualité que fait l'UICN sur
le terrain, dans les forêts et les villages, avec tous ceux
que nous devons servir, a été à la fois instructif et
réjouissant.

Enfin, je souhaite remercier ceux qui m'ont soutenu
personnellement et qui m'ont toléré lorsque les pres-
sions et mes propres limites faisaient qu'il était loin
d'être facile de travailler avec moi: Mike Cockerell et
beaucoup d'autres cadres de l'UICN en Suisse; Estelle
Viguet qui a été la meilleure assistante personnelle de
toute ma carrière et Elizabeth, mon épouse, sans qui je
n'aurais pu rien faire.

J'offre au nouveau Président, au nouveau Conseil
et à mon successeur, David McDowell, tous mes voeux
de réussite pour l'avenir. Les anciens Directeurs géné-
raux devraient, j'en suis convaincu, s'effacer mais je
continuerai de regarder l'UICN depuis Cambridge,
avec espoir et confiance et, comme tous ceux qu'elle a,
un jour, attiré dans ses filets, je resterai un supporter à
vie.

Je vous remercie.
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Discours prononcé par le nouveau Directeur général,
l'ambassadeur David McDowell

Vous venez d'entendre un exemple de l'autorité et de
l'érudition bien ancrée dans un terrain scientifique
que M. Martin Holdgate a apportées à la fonction de
Directeur général. Vous comprendrez donc que c'est
avec témérité - pas uniquement due à nos proportions
physiques respectives - que je vais essayer de prendre
la relève au début d'avril. Je veux que l'Assemblée
sache que Martin et Elizabeth Holgate n'auraient pu
être plus ouverts ou plus aimables en nous accueillant,
mon épouse et moi-même, dans la famille de l'UICN.
Nous avons tenu plusieurs réunions très instructives
à Tokyo, début novembre et je suis convaincu que
nous pourrons rester en contact et profiter de la
sagesse et de l'expérience de ces deux personnes très
spéciales et très talentueuses.

Je voudrais, en premier lieu, vous dire à quel point
cette première visite à Buenos Aires m'a personnelle-
ment réjoui. Comme toujours, le périple du voyageur
moderne, de l'aéroport à l'hôtel à la salle de conférence
à l'hôtel puis à l'aéroport, est pénible mais, grâce à la
générosité et à l'hospitalité de nos hôtes argentins,
nous avons eu une bouffée du parfum et de l'esprit de
cette très belle ville.

Deuxièmement, laissez-moi répondre à ceux d'en-
tre vous - et ils sont nombreux - qui m'ont demandé,
soucieux, si je n'étais pas découragé par cette première
et brève introduction au travail de l'Union, à l'Assem-
blée générale. Non, je ne suis nullement découragé.

 Pour avoir siégé à sept Assemblées générales des
Nations Unies, je puis dire que celle de l'UICN fut
rafraîchissante par sa retenue, son absence de
décorum.

 La qualité des débats et des travaux qui les sous-
tendaient, notamment ceux des petits groupes de
travail et de discussion m'a enchanté.

 Je me suis réjoui du degré de ce que l'on semble
appeler, en langage UICN, « collégialité » - la par-
ticipation aux discussions, la tolérance du point de

vue de l'autre - et par les moments d'importance
cruciale dans ce genre de réunions: les rencontres
tranquilles dans les couloirs et les cafés où l'on
prend contact, où les réseaux s'élargissent et où
l'on fait une bonne partie du vrai travail.

 Finalement, je suis encouragé par ceux qui seront
dorénavant mes compagnons de route -vous. Quel
plaisir de travailler à nouveau avec des gens qui
ont une passion, qui se sentent engagés envers la
terre et ses habitants et qui sont prêts à travailler
volontairement et souvent bénévolement pour la
cause. En fin de compte, c'est pour cela que je suis
ici.

Toutefois, je suis intimidé par l'ampleur et l'urgence
des tâches qui nous attendent. Au cours de mes dis-
cussions avec les groupes régionaux, j'ai été brutale-
ment confronté à l'ampleur et au caractère immédiat
des problèmes de conservation qui se posent à nos
membres. Pour beaucoup d'entre eux, parvenir, selon
les termes mêmes de notre Mission, à conserver l'inté-
grité et la diversité de la nature et veiller à ce que toute
utilisation des ressources naturelles soit équitable et
écologiquement durable - n'est pas une quelconque
entreprise scientifique, sociale ou philosophique
étrange. C'est une nécessité pressante et immédiate.

L'Union ne peut tout faire. Notre budget, si on le
compare à celui des grandes institutions de dévelop-
pement, est très modeste et son usage est, en grande
partie, restreint. Il lui faut donc agir rapidement pour
réaliser pleinement son potentiel encore non réalisé -
pour jouer sur ses forces, entreprendre les tâches
qu'elle est le mieux à même d'accomplir et remplir les
niches qu'elle seule peut remplir. Cela signifie qu'il
faut exploiter la nature hybride de l'Union, s'appuyer
sur les ressources de tous les secteurs et construire ce
que je considère, personnellement, comme ses forces
cachées:
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 Nous devons mobiliser beaucoup plus le potentiel
énorme des commissions et tirer un meilleur parti
des réseaux d'experts et de l'expérience qu'ils
représentent.

 Nous devons travailler avec et par l'entremise des
organisations non gouvernementales qui forment
une telle proportion de nos membres: il faut notam-
ment aider les ONG du Sud à se renforcer et à
améliorer leurs capacités.

 Enfin, selon les termes de l'Atelier 10, nous devons
forger des alliances mondiales viables. Une de mes
tâches prioritaires, dès que j'aurai révisé et, si
nécessaire, restructuré l'organisation au Siège, sera
de prendre contact avec les organisations et insti-
tutions internationales avec lesquelles nous
devrions collaborer étroitement. Nous ne pouvons
nous contenter de rester en marge du débat et des
actions de l'après-Rio. Nous devons (pour utiliser
une métaphore inspirée du rugby) nous joindre à
la mêlée pour prendre possession de la balle et ne
pas rester sur la touche à nous lamenter.

J'ai écouté avec fascination, parfois teintée d'exaspé-
ration, le débat sur la conservation et le développe-
ment. J'y ai trouvé l'illustration vivante du fait que
nous sommes un groupe très représentatif. Parfois, je
me suis demandé qui se souvenait du contenu des
documents et déclarations signés à Rio, 18 mois plus
tôt. Certes, le fossé philosophique est large et chaque
côté réagit à des pressions fort différentes mais je n'ai
pu m'empêcher de penser que ce débat était, dans une
certaine mesure, une question de sémantique. Peut-
être quelque chose m'a échappé. Peut-être n'ai-je pas
encore percé tous les codes à jour. Mais j'ai le senti-
ment que ce n'était pas seulement ma formation à l'art
de la diplomacie qui me disait qu'à part les extré-
mistes, 80 pour cent des intéressés sont, en fin de
compte, du même bord. Et qu'ils ont besoin les uns des
autres.

Je pense personnellement qu'en légitimant le
concept du développement durable, la CNUED a, en
même temps, légitimé le rôle des spécialistes de la
conservation qui aident à modeler le cours de l'histoire
mondiale. Ne quittons pas la grande table après y
avoir été invités pour la première fois.

Une des techniques utilisées dans mon pays pour
sauver les espèces consiste à déplacer les espèces en
péril ou menacées vers des îles libres de rongeurs où
la nourriture abonde et l'habitat est étendu. Il n'existe
pas de tel paradis au large des côtes pour cette organi-
sation. Nous devons nous adapter ou nos fonctions
s'atrophieront. Je suis satisfait des modifications que
vous avez adoptées à cette Assemblée et je suis favo-
rable aux idées de réforme de l'Assemblée elle-même,

du Conseil et du secrétariat ainsi que des relations
entre les trois. Nous pouvons renforcer cette Union. Je
puis vous garantir que, sous ma direction, le secréta-
riat s'engagera à fond pour que les réformes aboutis-
sent.

Pour cela, une certaine adaptation culturelle sera
requise à Gland. Il en ira de même des instructions que
vous m'avez données concernant la proportionnalité
nord-sud, l'égalité des chances et l'égalité entre
hommes et femmes au Siège. Martin Holdgate a men-
tionné les difficultés pratiques inhérentes à certains de
ces changements. Il faudra adopter des démarches
originales pour faire bouger les choses. Il faudra peut-
être avoir recours à une discrimination positive, par
exemple pour rechercher activement des candidats
afin d'avoir le choix au moment du recrutement. Cela
n'ira pas sans douleur. Le mérite restera le critère. Je
travaillerai dur à tout cela mais ne comptez pas sur des
résultats définitifs d'ici la prochaine assemblée.

Ajouterai-je que je ne regrette pas que ces ques-
tions, y compris celle de la coïncidence entre lesdites
origines nordistes du Directeur général et du Prési-
dent, aient été posées si librement. Il est bon de mettre
ces questions ouvertement sur la table et de chercher
des solutions. Je suis sûr qu'il n'y aura plus de coïnci-
dence. Je suis pleinement favorable aux principes
d'équité et de proportionnalité qui sous-tendent le
débat.

Ma dernière réflexion sur la capacité d'adaptation
renvoie au fait que nous prétendions être une Union
mondiale. Vu depuis Tokyo, ce n'est pas le sentiment
que l'on a. Des pressions sans précédent s'exercent en
ce moment et ne cesseront de grandir sur l'environne-
ment de l'Asie septentrionale - et de l'Asie du Sud-Est
- étant donné le taux de croissance économique
recherché dans cette partie du monde. Or, les plus
grands pays de ces régions ne sont que marginalement
représentés parmi nos membres. Vu depuis Buenos
Aires, il est également clair que nous avons beaucoup
à faire pour profiter de l'enthousiasme de nos mem-
bres vis-à-vis de l'élargissement de la présence de
l'Amérique latine à l'Union. Vous nous avez donné
l'ordre de nous mettre en campagne pour trouver de
nouveaux membres. Nous le ferons, en collaboration
avec le Conseil.

Je me permets d'exploiter brièvement ma position
intérimaire d'observateur plutôt que de serviteur de
cette Assemblée.

J'ai suggéré tout à l'heure que je ne souhaiterais pas
voir reproduites par cette Union certaines des caracté-
ristiques de l'Assemblée générale des Nations Unies.
L'une d'elle est le recours constant au vote de trains de
résolutions - et au vote en blocs prévisibles. Pour une
Union comme celle-ci, la nécessité de recourir au vote
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est, généralement, le signe que l'on ne réussit pas à
faire se rencontrer les esprits, une faille dans le proces-
sus important de réconciliation de l'éventail d'opi-
nions manifeste ici et qui est l'une de nos forces. Un
vote occasionnel sur des principes fondamentaux est
inévitable mais nous risquons de perdre notre force
hybride si, par exemple, nous nous divisons constam-
ment en blocs gouvernemental/ non gouvernemental
ou hémisphériques ou régionaux.

Ce dernier danger - celui de s'enfermer dans des
blocs hémisphériques ou régionaux rigides–est le seul
risque que je vois aux tendances par ailleurs positives
à la décentralisation et à la régionalisation de nos
activités. Nous savons tous que les grands problèmes
de conservation d'aujourd'hui ne respectent pas les
frontières nationales, régionales ou hémisphériques
arbitraires. Préservons notre capacité de penser et
d'agir avec souplesse, de penser et d'agir tant au
niveau mondial que local et de nous servir de la
composition tout à fait unique de l'Union pour faire
avancer la cause de manière positive.

Pour conclure, je reviendrai à l'urgence des tâches
qui nous attendent. Nous sommes dans la Décennie
des populations autochtones. Les Maori de Nouvelle-
Zélande ont un whakatauke, un proverbe qui prend la

forme d'une question posée à ceux, nombreux, qui se
rassemblent pleins d'espoir à la moisson pour partici-
per à la consommation des récoltes. Le whakatauke
demande: « i whea koe i tangihanga o te riroriro? » Ce qui
veut dire « où étiez-vous quand chantait le riroriro
(gérygone de Nouvelle-Zélande)? » La gérygone
chante au printemps, époque où l'on travaille la terre
et où l'on cultive le kumara, la patate douce (don de
l'Amérique du Sud au monde). Ce que veut dire le
whakatauke, c'est que si nous voulons profiter d'une
récolte, nous devons d'abord travailler au printemps.
C'est maintenant le printemps pour les spécialistes de
la conservation. Faites en sorte que cette Union soit à
la hauteur maintenant qu'il faut faire le dur travail de
la conservation. J'espère ne pas trop vous sembler un
prêcheur de l'apocalypse en suggérant qu'il n'y a
d'autre alternative que participer à la plantation et à la
moisson éventuelle de kumara ou récolter du vent.

Le Professeur Vo Quy nous a livré un message
d'espoir: les grues dansent à nouveau à Tram Chim.
Faisons en sorte que les grues dansent à nouveau dans
le monde entier et prenons exemple sur le peuple
vietnamien dans sa quête de la durabilité écologique.
Je me réjouis déjà de pouvoir collaborer avec vous tous
à la réalisation de nos grandes ambitions.
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Annexe 16

Discours prononcé par le nouveau Président, M. Jay Hair

Merci mes amis et chers collègues pour la merveilleuse
occasion que vous me donner de servir en qualité de
Président de l'UICN. Avant de faire quelques
commentaires, j'aimerai remercier spécialement
María Julia Alsogaray et tous nos amis argentins qui
ont fait de cette Assemblée générale un événement si
spécial. Je voudrais aussi rendre un hommage particu-
lier à mon collègue brésilien, le Conseiller Jose Pédro
qui s'est acquitté à merveille de la liaison entre le
Conseil de l'UICN et l'Assemblée. Enfin, toutes mes
félicitations à mon très cher ami vietnamien, M. Vo
Quy, qui s'est vu conférer la plus haute récompense
de l'UICN, la médailfe John C. Phillips.

Je remercie aussi tous ceux qui ont consacré au
Conseil de nombreuses heures de travail exceptionnel.
Nous avons tous une dette envers les bénévoles de
notre réseau de commissions et envers les bénévoles
qui ont si bien servi cette Assemblée générale. J'ai
également eu le privilège de nouer des liens d'amitié
avec de nombreux membres du personnel de l'UICN
ainsi que des relations personnelles et professionnelles
étroites avec M. Holdgate. Je suis maintenant prêt à
entreprendre le travail de l'UICN dont David
McDowell, notre nouveau Directeur général, et moi-
même partageons la responsabilité.

Pour cette première intervention publique en tant
que Président de l'Union mondiale pour la nature je
voudrais aborder deux thèmes. Le premier est celui de
l'organisation et l'autre celui de la mission* et des
membres de l'UICN.

Du point de vue de l'organisation, il est temps pour
nous d'entreprendre une évaluation approfondie des

* « L'UICN - Union mondiale pour la nature a
pour mission d'influer sur les sociétés du monde
entier, de les encourager et de les aider pour
qu'elles conservent l'intégrité et la diversité de la
nature et veillent à ce que toute utilisation des
ressources naturelles soit équitable et écologique-
ment durable. »

raisons pour lesquelles nous attirons, à cette Assem-
blée générale, les grands noms de la conservation.
Nous devons réévaluer la taille, le but et la structure
de cette réunion afin de passer de relations de confron-
tation à une situation qui favorise la mise en place de
partenariats positifs. Au Conseil, nous allons bientôt
commencer à évaluer les forces, la diversité et les
compétences des Conseillers qui viennent d'être élus.
Aux termes des Statuts de l'UICN, nous choisirons
cinq membres supplémentaires et je formerai un
groupe d'étude chargé de cette tâche. Lorsque tous les
membres du Conseil seront réunis, en mai, à Gland, en
Suisse, nous choisirons quatre Vice-présidents qui
seront investis d'importantes responsabilités pour ser-
vir les membres de l'Union dans la prochaine période
triennale.

Nous aurons aussi à nous occuper des comités.
Nous avons déjà des comités des affaires, du Pro-
gramme, des adhésions et nominations. Je proposerai
au nouveau Conseil de former un nouveau comité
permanent dénommé Développement des consti-
tuants et Organisation (ou quelque chose comme ça)
pour traiter des questions délicates de l'Union dans ses
relations à elle-même. Aussi ardus qu'aient été les
débats ces derniers jours, il était nécessaire de débattre
ainsi de l'organisation. Maintenant, non seulement les
problèmes ont-ils été mis sur la table mais nous avons
un mandat clair qui nous conduit vers une direction
nouvelle, réformée et complète.

Je m'engage totalement devant vous à intégrer les
principes de transparence et d'équité dans la révision
des Statuts de l'UICN. Je demanderai au nouveau
Conseil d'accepter ma recommandation visant à for-
mer un nouveau groupe d'étude chargé de réviser les
Statuts et de les adapter aux besoins contemporains.
Je demanderai au Conseil d'approuver la nomination
de Nick Robinson, Vice-président de la Commission
du droit de l'environnement à la direction du groupe
d'étude. Nous devons avoir un objectif clair, nous
devons résoudre les problèmes d'organisation et nous
devons veiller à ce que, pour toujours, l'équité de la

142



représentation du point de vue de l'équilibre géogra-
phique et homme/femme devienne la norme de fonc-
tionnement de l'UICN. Il sera peut-être nécessaire
d'instaurer un processus semblable à une séance de
PrepCom (c'est-à-dire une séance préparatoire où cer-
taines de ces importantes questions statutaires seront
développées et débattues avec les membres) avant la
prochaine Assemblée générale.

En outre, nous devons mieux comprendre ce que
sont les politiques de l'UICN. Nous avons passé des
heures, des jours, à discuter des résolutions et
recommandations. Il est essentiel d'extraire de ces
textes un ensemble cohérent de politiques pour guider
l'UICN et ses membres. l'UICN est une Union de
membres qui, s'ils veulent efficacement jouer leur rôle
de membres, doivent être liés par ces orientations
politiques au même titre que le secrétariat.

Mon deuxième point concerne la Mission et les
membres de l'UICN. L'Enoncé de Mission sur lequel
nous avons travaillé pendant des mois avant l'Assem-
blée générale et que nous avons rendu plus clair et plus
simple a trois éléments majeurs - influer sur les socié-
tés, les encourager et les aider. Cela ne signifie pas que
nous dirons aux autres ce qui est bon pour eux. Cela
veut dire que par l'intermédiaire de nos membres, en
collaboration avec des gens du monde entier, nous
essaierons d'accéder aux valeurs et aux vues progres-
sistes consignées dans cette Mission.

L'Enoncé de Mission mentionne ensuite la conser-
vation de l'intégrité et de la diversité de la nature et le
devoir de veiller à ce que toute utilisation des res-
sources naturelles soit équitable et écologiquement
durable. Nous avons tous ressenti la tension, à cette
Assemblée générale, entre conservation, protection-
nisme et développement durable. Il n'est rien que je
puisse affirmer avec plus de fermeté et de passion que
le fait que le protectionnisme absolu n'est, tout simple-
ment, pas soutenu par la vaste majorité de l'opinion
publique mondiale. Nous ne pouvons tirer de trait
autour des ressources naturelles uniques pour les
enfermer. Ce qui ne veut pas dire que certains écosys-
tèmes fragiles ou que certaines espèces menacées ne
méritent pas une attention ou une protection spéciale.
Mais penser que le monde, penser que les conserva-
tionnistes du monde entier, puissent ignorer les
besoins des gens et, en particulier, des communautés
rurales ou que nous puissions être insensibles à la
diversité culturelle du monde relève de la pure imagi-
nation.

Un développement écologiquement durable offre
tous les espoirs à la vie sur terre. Nous devons toujours
avoir présent à l'esprit qu'il comprend trois éléments
clés. Premièrement, il y a l'économie - qui ouvre aux
populations locales et rurales des possibilités écono-

miques vraiment dignes de ce nom. Deuxièmement, il
y a l'écologie - qui protège l'environnement, conserve
les ressources naturelles et maintien la diversité biolo-
gique mondiale. Troisièmement, le tout prend un sens
oublié bien trop souvent: l'équité. Nous devons nous
attacher à la nécessité de maintenir l'intégrité des cul-
tures du monde entier. Nous devons penser à l'équité
en terme de responsabilité entre générations mais
aussi de nécessité contemporaine. Nous n'avons pas
le droit de priver les générations futures de leur part
équitable dans un monde en bonne santé. L'équité,
aujourd'hui, dicte à ceux qui touchent les bénéfices du
développement économique de partager équitable-
ment le fardeau de ce développement.

Cela m'amène à conclure sur le sujet des membres.
A la lumière de la Mission clairement énoncée de
l'UICN, nous devons rédiger des critères également
clairs d'admission des membres à l'Union. Fondamen-
talement, les membres doivent souscrire à cette
Mission et l'appliquer dans leurs propres activités.
S'ils n'y souscrivent pas, s'ils ne souscrivent pas à nos
politiques, leur place n'est pas ici. Ne nous leurrons
pas: nous ne pouvons être tout pour tout le monde.
Nous avons adopté une Mission qui trace une voie
claire pour l'Union et pour ceux qui souhaitent être
comptés au nombre de ses membres.

J'ajouterai, pour terminer, que la « nature » de la
conservation a changé. La question est de savoir
comment se poser en chef de file pour relever le défi
que représente la sauvegarde de la vie sur terre. Nous
devons intégrer les concepts de conservation et de
protection de l'environnement dans celui du dévelop-
pement durable. Tout aussi important, nous devons
toucher d'autres acteurs intéressés et les accueillir
dans l'Union - les femmes, les pauvres, les popula-
tions autochtones, les ONG du Sud, les organisations
religieuses, les experts de la main d'oeuvre, des
affaires et du commerce. Tous ont leur intérêt dans ce
que recouvre la Mission de l'UICN. Je fais entièrement
mienne la notion selon laquelle l'UICN doit montrer
l'exemple et contribuer aux efforts de lancement d'une
campagne mondiale pour aider les communautés du
monde entier à comprendre la nature essentielle du
développement écologiquement durable et le rôle que
chaque individu doit jouer pour que cet objectif se
réalise.

Enfin, je suis extrêmement stimulé à l'idée du défi
et de l'occasion qui m'est donnée de servir les mem-
bres de l'UICN. L'UICN a pris de l'importance et a
beaucoup accompli. Depuis six ans, les qualités excep-
tionnelles de l'organisation ont été grandement ren-
forcées sous la houlette de notre Directeur général
sortant, M. Martin Holdgate. Son travail et le travail
de chacun d'entre nous au nom de l'UICN ne peuvent
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être mieux récompensés que si nous nous appuyons
sur la réussite passée pour relever les défis du 21e
siècle. Nous devons créer un partenariat mondial pour

forger un monde durable, équitable et pacifique. Tel
est le défi que l'UICN doit relever.
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Discours de clôture prononcé par le Président sortant,
Sir Shridath Ramphal

Bras mort ou cours principal?

L'Atelier 10, que j'ai présidé, était intitulé: La nouvelle
scène internationale - le rôle de l'UICN. Ce fut un des
débats les plus stimulants sur le chemin futur de l'en-
vironnement auquel j'ai eu le privilège de participer.
Plus d'une fois nous avons souhaité ouvertement qu'il
se déroule en plénière, tellement il semblait en rapport
avec les raisons les plus élevées de réunir les membres
de l'Union. Je suis sûr que nous n'étions pas les seuls
à penser cela - ce qui, en soi, en dit long sur nos
procédures. La forme future de la scène internationale
n'est sûrement pas une considération marginale inté-
ressant 40 à 50 membres de l'UICN. C'est la scène sur
laquelle nous devrons fonctionner à partir de mainte-
nant. Les Enoncés de Mission, les Plans stratégiques,
les Programmes triennaux - leur pertinence et donc
leur crédibilité à tous dépend, en fin de compte, du
monde dans lequel ils joueront un rôle. Il serait futile,
voire dangereux, de présumer que l'avenir ne sera
qu'une répétition du passé. Il n'y a qu'à voir combien
le monde a changé depuis Perth.

Nous sommes entrés dans les années 90 avec un
bilan embrouillé et préoccupant. Les pays riches et les
riches de tous les pays sont plus riches; presque par-
tout, les pauvres sont plus pauvres. Le communisme
est tombé en ruine économique et politique et la guerre
froide a pris fin avec quelques gains pour le désarme-
ment nucléaire. Mais, tandis que l'ère de l'après-
guerre se termine, la transformation des économies
centralisées et planifiées en économies de marché fait
apparaître un état de développement inégal en Europe
de l'Est et les nouvelles libertés nourrissent de
nouvelles tensions tribales: ethniques, linguistiques,
religieuses. La guerre du Golfe fut tout sauf un épisode
glorieux pour le monde - et plus particulièrement
pour les Nations Unies incapables d'empêcher la crise
ni de la résoudre par des moyens pacifiques. Mainte-
nant, ce sont la Yougoslavie et la Somalie, à leur

manière, qui nous obligent à reconnaître, honteux, à
quel point nous avons failli à nos promesses du début
de l'après-guerre qui devaient libérer chacun de la
peur et du besoin; et à quel point les conséquences de
notre échec s'imbriquent les unes dans les autres.

Quels sont les facteurs qui redonneront forme à
l'avenir - le nouveau monde dans lequel l'UICN doit
jouer? Et que signifient-ils pour l'Union? Je n'en
traiterai que trois: l'inégalité des chances, un centre de
gravité économique changeant et l'affaiblissement de
l'Etat nation. Ce ne sont pas les seuls mais je crois qu'ils
résument beaucoup d'autres facteurs auxquels vous
pourriez penser et qu'ils ont un rapport certain avec
l'UICN.

Les convulsions récentes ont pour conséquence
immédiate que, presque par défaut, le consensus est
plus large sur les questions économiques. On a vu que
les systèmes centralisés, dominés par l'Etat, comman-
dés et contrôlés, protectionnistes à l'extrême, ne mar-
chent pas. Partout, les gouvernements reconnaissent
maintenant que la politique économique doit
s'inscrire dans un cadre de marché élargi.

Cependant, les convulsions avivent aussi les divi-
sions à l'intérieur des pays et entre les pays qui étaient
soumis à la polarisation idéologique de la guerre
froide. Parmi ces divisions, celle qui est prépondé-
rante, peut-être prééminente, est le gouffre qui sépare
ceux qui, relativement rares, sont à l'aise - personnes
ou pays - et ceux qui, très nombreux, ne le sont pas.

Dans beaucoup de pays, le fossé entre la masse de
la population et ceux qui, ayant su entreprendre et
travailler dur, mais aussi, fréquemment, parce qu'ils
ont eu de la chance, ont volé, sont corrompus ou ont
hérité, deviennent très riches. De plus, parce que
l'accès aux mass media est quasi universel, le différen-
tiel international de revenu et de richesse est de plus
en plus apparent, notamment aux plus démunis. Un
monde si interdépendant du point de vue de la sécu-
rité, de l'économie et de l'environnement ne peut tout
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simplement pas être organisé en oasis de prospérité
cernées de terrains vagues.

Je ne prétends pas comprendre comment s'expri-
meront, à l'avenir, les déceptions des pauvres. Nous
pouvons cependant, raisonnablement être sûrs qu'il
n'y aura pas toujours une acceptation passive de ce qui
est perçu comme une injustice économique. Il est pres-
que certain que l'idéologie communiste ne sera plus
un principe d'organisation attirant: plus vraisembla-
blement, c'est un cocktail de mouvements religieux,
nationalistes et ethniques et, dans certains cas, de sim-
ple violence criminelle comme celle que l'on voit des
rues de Washington aux plages de Copacabana.
Comment l'UICN traduira-t-elle dans sa politique et
ses programmes son « Sauver les habitants de la
planète »?

Autre facteur remodelant l'avenir: le centre de
gravité économique changeant. Au moment de la fon-
dation de l'UICN, environ un tiers de la population
mondiale vivait dans les pays industrialisés d'aujour-
d'hui. Aujourd'hui, cette proportion est inférieure à
un quart. Dans quelque 30 ans - d'ici 2025 - elle sera
tombée à 16 pour cent, dépassée par l'Afrique qui, à
elle seule, aura 18 pour cent de la population mon-
diale. L'Asie du Sud-Est, où que l'on place ses limites,
compte déjà beaucoup plus d'habitants que toute au-
tre région du monde. Cette évolution démographique
elle-même change le monde et présage d'un change-
ment économique qui marquera, au plus profond, les
relations internationales. Déjà, lentement, sûrement,
inexorablement, le centre de gravité de l'économie
mondiale pourrait être en train de se déplacer et de
quitter l'OCDE.

Les statistiques les plus récentes du FMI sur le PIB
montrent que sur la base de la parité du pouvoir
d'achat - si l'on élimine les effets déformants des taux
de change - l'OCDE compte aujourd'hui à peine pour
la moitié du marché mondial; la Chine est le deuxième
plus grand marché après les Etats-Unis, devant
l'Allemagne et le Japon; l'Inde est le sixième, devant la
Grande-Bretagne; le Brésil et le Mexique sont dans les
dix premiers, avant le Canada; l'Indonésie, la Corée du
Sud, le Nigeria et d'autres sont aussi des joueurs avec
lesquels compter. Naturellement, les disparités sont
encore énormes entre les niveaux de vie et les capacités
technologiques mais il semble assez clair que, certai-
nement en termes de débouchés pour le commerce et
les investissements, et avec tout ce que cela implique
pour la durabilité, un mouvement irréversible est en
train de se produire vers certaines des régions qui
furent les plus pauvres.

Les riches devront s'accommoder de la multi-
polarité économique - tout comme les institutions
mondiales telles que l'UICN. Ce qu'il faut, c'est un

changement de perception et d'attitude: il faut
reconnaître que le privilège et la responsabilité de
diriger l'économie mondiale doivent être partagés
plus largement - et de manière plus réaliste.

L'affaiblissement de l'Etat nation est sans doute un
autre facteur. Les principes de l'ordre économique de
l'après-guerre étaient un ensemble de règles et de
disciplines d'autocensure entre les Etats nations. Ceux
qui avaient fait les règles ne les respectaient pas par-
tout et leurs disciples ne les suivaient pas toujours
fidèlement. Mais nous avons aujourd'hui un nouveau
facteur qui vient compliquer les choses: l'érosion de la
souveraineté économique - et même de la légitimité -
de nombreux gouvernements dont l'engagement col-
lectif est à la base de cet ordre.

Le fait que les gouvernements de tant de grands
pays connaissent une impopularité sans précédent à
l'intérieur de leurs frontières et doivent faire face à des
demandes de profonde réforme institutionnelle; le fait
que dans tant de pays, et pas seulement dans ceux de
l'ancien bloc soviétique, des forces centrifuges puis-
santes exercées par des groupuscules sont apparues:
tout cela ne peut être simple coïncidence. Une des
explications serait que, de plus en plus, les autorités
nationales sont incapables de remplir leur tâche; que
l'impuissance, et non la puissance, est la réalité domi-
nante du gouvernement national. Pour les pays en
développement, en particulier les plus petits, la perte
de souveraineté économique n'est pas une nouveauté;
il n'en ont jamais beaucoup eu. Mais pour les grands
et les riches, c'est une expérience nouvelle, déconcer-
tante. L'heure est venue pour la société civile - pour
les communautés d'ONG, partout dans le monde -
l'heure est venue pour le genre d'interaction entre les
gouvernements et le secteur non gouvernemental que
l'UICN est si bien faite pour fournir, à condition que
nous soyons à l'écoute de nos besoins et de nos
chances.

Sur la route qui s'ouvre, il y a un embranchement
–et le monde y sera sans doute plus vite qu'il ne pense.
Alors, on verra clairement si les principaux acteurs des
affaires mondiales sont sérieusement intéressés par la
création d'un ordre international basé sur le respect
des règles, des lois, de la globalité et des institutions
mondiales fortes; ou s'ils préfèrent se contenter de
laisser le système dériver en semi-anarchie en plaçant
au premier plan l'intérêt national étroit, à court terme
(et, dans le monde extrêmement interdépendant
d'aujourd'hui, obsolète) - un monde dans lequel
sauver la planète et ses habitants sera hors du champ
de vision et hors de la portée de l'UICN.

J'ai intitulé le livre que j'ai écrit pour Rio: « Our
Country the Vianet » (Notre Pays, la Planète). L'édition
espagnole publiée en Argentine s'intitule « Nuestro
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Hogar, el Planeta » (Notre Foyer, la Planète). L'un et
l'autre titre préconise un changement dans notre angle
de vue - quitter un monde d'Etats nations adversaires
pour entrer dans une communauté mondiale, ce que
Sauver la Planète appelait « une alliance mondiale », un
partenariat entre les hommes pour la survie.

Quel sera le rôle de l'UICN dans ce monde?

 Sera-t-elle une agence du partenariat - ou seule-
ment un forum de discussion?

 Sa culture de la conservation maintiendra-t-elle le
sort des hommes en marge de ses préoccupations?

 Continuerons-nous à taire les inégalités qui expli-
quent les déboires de l'environnement? Ce que le
Président Menem, à la cérémonie d'ouverture de
cette Assemblée appelait la fausse dichotomie
entre développement et conservation « Tant la
pauvreté avec ses besoins pressants que la richesse
avec ses habitudes ancrées de consommation ».

 Continuerons-nous de croire que l'économie de
l'écologie est une discipline étrangère et ne devrait
pas distraire l'UICN de sa mission bien tracée?

 Persisterons-nous à dire que l'éthique de l'environ-
nement est une question mineure qui gâte la
science pure et dure?

 Tiendrons-nous compte des mises en garde de
notre Evaluation indépendante ou ne considére-
rons-nous que pour la forme les problèmes
d'image qu'elle a soulevés?

 L'UICN observera-t-elle le même silence que Rio
sur des points critiques tels que la surconsomma-
tion?

 Le rôle de porte-parole de l'UICN continuera-t-il à
nous rendre nerveux - alors même que nous avons
une Mission, une Stratégie et un Programme à
vendre et un monde à convertir aux vérités qu'ils
contiennent?

 En bref, l'UICN se contentera-t-elle d'être un bras
mort de la conservation de la nature, étroitement
défini, ou se lancera-t-elle dans le cours principal,
en pleine évolution, du développement durable, là
où l'on décidera des vrais enjeux de la survie
planétaire?

Après trois années de présidence, j'ai la conviction que
l'UICN est prête à répondre à chacun de ces défis
d'une manière éclairée et progressive. Nous n'avons
rien à craindre du monde qui se profile sauf les
contraintes que nous nous imposons nous-mêmes. Si
elle trace un cercle autour d'elle, l'UICN deviendra
prisonnière d'elle-même. Ce n'est pas le moment de

tracer des cercles mais d'ouvrir de nouveaux espaces.
Nous savons en notre for intérieur ce que nous devons
faire; nous devons trouver dans notre coeur la volonté
de le faire et le courage de persévérer, aussi inexploré
que soit le chemin.

Je vous remercie pour l'honneur que vous m'avez
fait en me permettant de servir l'UICN ces trois der-
nières années. Que les efforts de l'Union, dans les
temps à venir, soient couronnés de succès alors que
l'UICN fera de « Sauver la planète et ses habitants »
une réalité - une réalité pour un monde peu soucieux
de se sauver.

Avant de clore officiellement cette 19e session de
l'Assemblée générale, je voudrais rendre hommage à
plusieurs personnes qui méritent nos remerciements
les plus sincères: le Président Menem et ses collègues
du Gouvernement argentin et, plus particulièrement,
la Secrétaire d'Etat María Julia Alsogaray; tous ceux
qui, en Argentine, ont travaillé avec assiduité, sans se
plaindre, pendant les longs mois de préparation et
pendant l'Assemblée elle-même - certains étaient pré-
sents parmi nous mais d'autres travaillaient derrière
la scène, contribuant à faire de l'Assemblée de l'UICN
à Buenos Aires un événement mémorable; les traduc-
teurs et les interprètes dont le rôle a été absolument
vital pour la conduite de l'Assemblée et qui ont
accompli leur tâche indispensable si efficacement et
sans la moindre plainte; la presse, y compris notre
centre de presse, qui s'est tant intéressée à notre travail
et l'a communiqué au grand public; les nombreux
jeunes argentins qui ont participé à l'organisation de
l'Assemblée et fait en sorte qu'elle se déroule sans
heurt - j'adresse un remerciement spécial à Tina, la
jeune femme qui est à mes côtés et qui s'est chargée
avec une efficacité sans faille de la base de données,
rendant ma tâche de président et celle des vices-prési-
dents de l'Assemblée bien plus légère; l'administra-
tion et le personnel de l'hôtel qui nous ont donné un
excellent lieu de réunion et qui nous ont servi dans la
meilleure tradition.

En tant que Président de l'UICN pour les trois
années écoulées, je dois, bien entendu, des remercie-
ments particuliers à Martin Holdgate et au personnel
de l'UICN - les spécialistes et les administrateurs -
pour l'aide qu'ils m'ont apportée de manières innom-
brables. Martin et moi-même quittons la direction à
peu près en même temps. Jay Hair et David McDowell
prennent la relève. A la nouvelle équipe, j'offre mes
voeux personnels les plus sincères au moment où ils
prennent la responsabilité de guider l'UICN dans des
temps nouveaux, le long de chemins que nous avons
aidé à préparer à la 19e session de l'Assemblée géné-
rale.
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En transmettant à tous ceux qui se sont rassemblés
ici, dans cette magnifique ville de Buenos Aires - à
vous tous - de la part de l'UICN et de ses amis - les
sentiments de gratitude et les bons voeux que j'ai

transmis à d'autres de façon plus spécifique, je déclare
la 19e session de l'Assemblée générale de l'UICN
close.
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El Cuyano 3054
Luzuriaga
Mendoza
Tel. 54 61 241696
Fax 54 61 380241

O Ministerio de Medio
Ambiente del
Gobierno de la Prov.
de Mendoza

Prof. Eugenio Corradini
Plan de Actión Forestal FAO
Callao l460 P.B.
Buenos Aires
Tel. 54 1 8017494
Fax 54 1 8064091

O Plan de Actión Forestal
FAO
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Sr Enrique A. Cortinez
Anexo Honorable Cámara de

Diputados
Riobamba 25
Buenos Aires
Tel. 54 1 9541111
Fax 54 1 9541113

O Anexo Honorable Cámara
de Diputados

Ing. Roberto Cruz
Presidente
Vialidad Nacional
Calle 117 No. 1426
1900 La Plata
Tel. 54 21 245521

O Vialidad Nacional

Subcomisario Jose Armando
Cuevas
Policía Ecológica del Chaco
Av. 25 de Mayo 1420
Provincia del Chaco
Tel. 54 722 34123
Fax 54 722 34123

O Policía Ecológica del
Chaco

Lic. Leonor Cusato
Red Informatica Ecologista

RIE
Mascagni 2185 E/Dante y

Albeniz
1686 Hurlingham
Prov. Buenos Aires
Tel. 54 1 6655986
Fax 54 1 6655986

NG Red Informatica
Ecologista RIE

Arq. Alberto Mario Cutropia
Universidad de Mendoza
Boulogne Sur Mer 665
5500 Mendoza
Tel. 54 9 61 247017
Fax 54 9 61 311100

O Universidad de Mendoza

Lic. Maria D'Alessandro
Convocatoria para la Defensa

Ambiental
Avenida Belgrano 940 2P22
1092 Buenos Aires
Tel. 54 1 3344273
Fax 54 1 6642312

O Convocatoria para la
Defensa Ambiental

Lic. Martin D'Alessandro
Asociación Amigos de los

Parques Nacionales
Perito Francisco P. Moreno
Esmeralba 605, 3 Piso
1007 Buenos Aires
Fax 54 1 32230182

O Asociación Amigos de los
Parques Nacionales

Prof. Lic Claudio L. Daniele
Secretaría de Vivienda y

Calidad Ambiental
Programa MAB-UNESCO

Av. 9 de Julio 1925
Piso l7
1332 Buenos Aires
Tel. 54 1 3831152
Fax 54 1 3836017

O Secretaría de Vivienda y
Calidad Ambiental
Programa
MAB-UNESCO

Dr Domingo Abel Davila
Instituto de Altos Estudios de

Ecología
Vidal 2802
Buenos Aires
Tel. 54 1 7854603

O Instituto de Altos
Estudios de Ecología

Ing. R. De La Torre
Minist. de Medio

Ambiente- Urbanismo y
Vivienda del Gobierno de
Mendoza

Pedro B. Palacios 1230
5500 Ciudad de Mendoza
Tel. 54 61 256193
Fax 54 61 292581

O Minist. de Medio
Ambiente, Urbanismo
y Vivienda de la
Provincia de Mendoza

Dra Diana De Pietri
Ecología Ambiental Regional

(Lab57)
Pab II Ciudad Universitaria

NUNEZ
1428 Buenos Aires
Tel. 54 1 7820582
Fax 54 1 9534838

O

Sra Marta L. De Viana
Universidad Nacional de Salta
Cátedra de Ecología y

Biogeogralía
Buenos Aires 177
4400 Salta
Tel. 54 87 251096
Fax 54 87 251170

O Universidad Nacional de
Salta

Dr Fernando De la Rua
Senador Nacional
H. Yrigoyen 1849
Buenos Aires
Tel. 54 1 9535609
Fax 54 1 9535609

O Honorable Senado de la
Nación

Srta Daniela Dedek
Asociación Amigos de los

Parques Nacionales
Perito Francisco P. Moreno
Esmeralda 605, 3° Piso
1007 Buenos Aires
Fax 54 1 3223018

O Asociación Amigos de los
Parques Nacionales

Prof.Ing. Carlos Gustavo
Delorenzini
Asociación Amigos del Suelo
Vuelta de Obligado 2490
Buenos Aires
Tel. 54 1 7912200

O Asociación Amigos del
Suelo

Sr Hernan Domingo Delpech
Fundación para la

Conservación de las
Especies y el Medio
Ambiente

Alsina 912 Of, 4
Buenos Aires
Tel. 54 1 3343401
Fax 54 1 3341421

O Fundación para la
Conservación de las
Especies y el Medio
Ambiente

Sr Gustavo Delucchi
Paseo del Bosque s/no.
Facultad de Ciencias

Naturales y Museo
1900 La Plata
Tel. 54 21 39125
Fax 54 21 257527

O SSC

Lic. Maria Di Pace
Instituto Internacional de

Medio Ambiente y
Desarrollo

Av. Corrientes 2835-6piso
B-Cuerpo A
1193 Buenos Aires
Tel. 54 1 9613050
Fax 54 1 9611854

O Instituto Internacional de
Medio Ambiente y
Desarrollo

Ing. Carlos Díaz Cano
Fundación Ambientalista

Sanjuanina (FAS)
Jujuy 656
Chimbas II
San Juan
Tel. 54 64 212823
Fax 54 64 212823

O Fundación Ambientalista
Sanjuanina (FAS)

Sr Paul Dulin
Banco Interamericano de

Desarrollo
Esmeralda 130
Piso 20
1035 Buenos Aires
Tel. 54 1 3341756
Fax 54 1 3346633

Arq. Héctor A. Echechuri
Subsecretario de Medio

Ambiente
Secretaria de Planeamiento y

Medio Ambiente de Mar
del Plata

Charcas 2754 lo. B. Cap. Fed.
Tel. 54 1 9629562
Fax 54 1 8255417

O Secretaría de
Planeamiento y Medio
Ambiente de Mar del
Plata

Srta Cecilia Elizondo
Fundación para el Desarrollo

Integral Económico y
Social

Callao 337 - 1 piso
Cp (1022)
Buenos Aires
Tel. 54 1 407400
Fax 54 1 407400

O Fundación para el
Desarrollo Integral
Económico y Social

Dra Estela Emeric
Grupo Bosque
Chacabuco 776
1642 San Isidro
Pcia. de Buenos Aires
Tel. 54 1 7432684
Fax 54 1 7903344

O Grupo Bosque

Sr Francisco Erize
Vice Presidente
Fundación Selva Misionera
Riobamba 1236- 10 A
1116 Buenos Aires
Tel. 54 1 427468
Fax 54 1 112707

O Fundación Selva
Misionera

O CNPPA

Sr Pablo Escudero
ECOAMERICANA
Blanco Encalada 3346
Capital Federal
Buenos Aires
Tel. 54 1 5419924
Fax 54 1 5440608

O ECOAMERICANA
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Sr Eduardo Esteban
Red de Organ. No

Gubernamentales por el
Desarrollo Sustentable

Casa de Gobierno
8 Piso
Mendoza 5500
Tel. 54 61 291700
Fax 54 61 292581

O Ministerio de Medio
Ambiente, Urbanismo
y Vivienda de la
Provincia de Mendoza

O Red de Organ. No
Gubemamentales por
el Desarrollo
Sustentable

Dr Leopoldo Estol
Universidad del Salvador
Rodríguez Peña 770
Piso 2
1020 Buenos Aires
Tel. 54 1 420180
Fax 54 1 8124625

O Universidad del Salvador

Sr Antonio N. Farall
Secretaría de Asuntos

Agrarios Provincia Entre
Ríos

Ofïcina 74
Casa de Gobierno
Parana
Entre Ríos
Tel. 54 43 210738
Fax 54 43 210738

O Secretaría de Asuntos
Agrarios Provincia
Entre Ríos

Sr Horacio Favetto
Waste Management
Leandro N. Alem 1110
Piso 7
1001 Buenos Aires
Tel. 54 1 3117669
Fax 54 1 3135415

O Waste Management

Sr Claudio A. Fernández
Jose L. Pagano 2628 piso 3D
Capital Federal
Tel. 54 1 8012114
Fax 54 1 8022441

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano

Lic. Juan Oscar Fernández
Legislature de la Provincia

Córdoba
Obispo Trejo 347 8 piso
Dept. B
CP 5000
Córdoba
Tel. 54 51 211395

O Legislature de la
Provincia Córdoba

Sr Omar Fernández
División Prevención

Ambiental
Ave. Antártida Argentina y

General National
Buenos Aires
Tel. 54 1 3136601
Fax 54 1 3131465

O División Prevención
Ambiental

Prof. Alberto Fernández Calvo
Av. Roque Saenz Peña 933
Buenos Aires
Tel. 54 1 3262456
Fax 54 1 3260110

Dr Guillermo Ferraro
Comisión Ecología y

Desarrollo
Reconguista
6 Piso
1034 Buenos Aires
Tel. 54 1 3124000
Fax 54 1 3124000

O Comisión Ecología y
Desarrollo

Sra Andrea Figari
Greenpeace International
Greenpeace Cono Sur
Mansilla 3046
1425 Capital
Tel. 54 1 9622291
Fax 54 1 9620481

O Greenpeace International

Sr Alejandro Flores
Presidente
Fundación Ambientalista

Sanjuanina (FAS)
Jujuy 656 Chimbas II
San Juan
Tel. 54 64 212823
Fax 54 64 212823

NG Fundación
Ambientalista
Sanjuanina (FAS)

Dr Raymond Florin
Maipú
Piso 19
1599 Buenos Aires
Tel. 54 1 3318368
Fax 54 1 3318369

Tnte. Crnl Luis Roberto
Fontana
Ministerio de Defensa

Directión Nacional del
Antártico

Cerrito 1248
Capital Federal
C.P. 1010
Tel. 54 1 8122086
Fax 54 1 8122039

O Ministerio de Defensa
Directión Nacional
del Antártico

Lic. Diego Gallegos
Director General
Asociación Ornitológica del

Plata
25 de Mayo 749
2 do. 6
1002 Buenos Aires
Tel. 54 1 3121015
Fax 54 1 3128958

O Asociación Ornitológica
del Plata

Sr Antonio Garcia
Carlos Maria delia Paolera 299
Piso 20
Buenos Aires
Tel. 54 1 3184230

O Secretaría de Recursos
Naturales y
Renovables

Lic. Javier Garcia Fernández
Director de Programas y

Proyectos
Fundación para la

Conservación de las
Especies y el Medio
Ambiente

Adolfo Alsina 912
Ofïcina 4
Capital Federal
CP. 1088
Tel. 54 1 3343401
Fax 54 1 3341421

NG Fundación para la
Conservación de las
Especies y el Medio
Ambiente

Lic. Víctor G. Gariboldi
Fundación Acción

Ambientalista
Sarmiento 1674
Piso 5 "0"
1042 Buenos Aires
Tel. 54 1 3827272
Fax 54 1 3820688

O Fundación Acción
Ambientalista

Sr Juan Antonio Gatti
Instituto de Estudio e

Investigaciones
Ambientales

Avenida de los Incas 3587
piso 9 B
1427 Buenos Aires
Tel. 54 1 5527659

O Instituto de Estudio e
Investigaciones
Ambientales

Sr Carlos E. Gay
Servicio Meteorológico

Nacional
25 de mayo 658
Buenos Aires
Tel. 54 1 3117176
Fax 54 1 3113958

O Servicio Meteorológico
Nacional

Sr Eugenio Genest
Dirección Nacional del

Antártico Político y NOGs
Cerrito 1248
1010 Capital Federal
Buenos Aires
Tel. 54 1 8120072
Fax 54 1 8122039

O Dirección Nacional del
Antártico Político y
NOGs

Prof. Georgina Gentile
Director
FUNAM
Casilla de Correo 83
Correo Central
5000 Córdoba
Tel. 54 51 690282
Fax 54 51 520260

NG FUNAM

Doc. Vito S. Gervasi
Asociación Argentina de

Ecología Médica
O'Higgins 1929 Piso 5 B
Buenos Aires 1428
Tel. 54 1 7870104
Fax 54 1 7883717

O Asociación Argentina de
Ecología Médica

Dra Beatriz Goldstein
Fundación Sirena
Thames 1762
Buenos Aires
Tel. 54 1 8314027
Fax 54 1 8022174

O Fundación Sirena

Lic. Inós Gómez
Subcomite ECOTONOS
Av. 9 de Julio 1925
Piso 17
1332 Buenos Aires
Tel. 54 1 3811949
Fax 54 1 3836017

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano

Ing. Héctor Gonda
CIEFAP - Patagonian Andes
Forest Research and Extension
Center
cc 238 Ruta 259 KM 3.2
9200 Esquel
Chubut
Fax 54 9453948

Sr Alex González
Waste Management
Leandro N. Alem 1110
Piso 7
1001 Buenos Aires
Tel. 54 1 3117669
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Fax 54 1 3135415
O Waste Management

Dr Erman González
Presidente
CESPAL
Cerrito 1294 16
Buenos Aires
Tel. 54 1 3252941
Fax 54 1 3221060

O CESPAL

Ing. Agr María del Carmen
González
Subsecretaría de Agricultura y

Ganadería
Córdoba 1039
Tucuman
Tel. 54 81 226020
Fax 54 81 218890

O Subsecretaría de
Agricultura y
Ganadería

Prof. Dr Felipe A. González A.
PEHUEN A.C.
Avda. Rivadavia 2296
5to. Piso
1034 Buenos Aires
Tel. 54 1 9516902
Fax 54 1 3431376

O PEHUEN A.C.

Geo. Isolda Griffiths
Ministerio de Educación de la
Nación
Office - Ministerio de

Educación
Pizzurno 935
Buenos Aires
Tel. 54 1 8238981
Fax 54 1 8238981

Prof. Graciela Guilianini
Asesora al Presidente
CONADEPA
Perú 103
Piso 3
1067 Buenos Aires
Tel. 54 1 3343700
Fax 54 1 3346021

O CONADEPA

Sra Martha Gutiérrez
International Primate

Protection League - IPPL
Julian Alvarez 143
Buenos Aires
Tel. 54 1 8567028

O International Primate
Protection League -
IPPL

Sr Sergio Hache
C.C. 1344
Bariloche 8400
Rio Negro, Patagonia
Tel. 54 944 61169

Fax 54 944 61600

Lic. Eduardo Halliburton
PEHUEN
Paraguay 435, 5to. Piso,

Depto. 21
1057 Buenos Aires
Tel. 54 1 3116133
Fax 54 1 3116133

NG PEHUEN

Dr Guillermo Harris
Fundación Patagonia Natural
M.A. Zar 760
9120 Puerto Madryn
Chubut
Fax 54 965 74363

O Fundación Patagonia
Natural

Sr Daniel Heller
Avenida de Mayo 633
Buenos Aires
Tel. 54 1 3424171
Fax 54 1 3316424

O

Dr Miguel A. Herrera
Ministerio de Agricultura,

Ganadería y Recursos
Renovables

Av Velez Sarsfield 340
Córdoba
Tel. 54 51 222068

GA Ministerio de
Agricultura,
Ganadería y Recursos
Renovables

Mr Peter Heyward
First Secretary
Embassy of Argentina
Avenida Santa Fe
846 Piso 8
Buenos Aires
Tel. 54 1 3126841
Fax 54 1 3111219

O Department of
Environment, Sport
and Territories

Lic. Liliana Hisas
Red Informática Ecologista
Mendoza 3457
CP 1430, Capital Federal
Tel. 54 1 5428396
Fax 54 1 9620044

O Red Informática
Ecologista

Biol. Betsy Leialoha Howell
Cuerpo de Paz
3460 Arenales
1425 Palermo
Buenos Aires
Tel. 54 1 8270012
Fax 54 1 8270013

O Cuerpo de Paz

Sra Sofia Hughes Ma'ani
Baha'i International

Community
Otamendi 215
Capital Federal C.P. 1405
Tel. 54 1 9011077
Fax 54 1 9011076

O Baha'i International
Community

Sra Daniela F. Ibarra
Secretaría de Agricultura,

Ganadería y Pesca
Paseo Colon 982
Capital Federal
Tel. 54 1 7725852

O Secretaría de Agricultura,
Ganadería y Pesca

Dr Raúl A. Iglesias
Lafinur 3171
Buenos Aires
Tel. 54 1 8024465

Srta Luciana Ingaramo
Fundación Dies
Blanco Encalada
1715/12C
Buenos Aires
Tel. 54 1 7860738

O Fundación Dies

Diputado Juan Isequilla
San Juan 336
Santa Rosa de la Pampa
Tel. 54 954 27375

Sr Juan José Isola
Fundación para el Desarrollo

Tecno-Ambiental
Reconquista 522
Piso 9
Buenos Aires
Tel. 54 1 3932059
Fax 54 1 3267039

O Fundación para el
Desarrollo
Tecno-Ambiental

Sr Carmelo S. Johnson
Asociación Amigos de los

Parques Nacionales
Esmeralda 605 - piso 3
1007 Buenos Aires
Tel. 54 1 3225060
Fax 54 1 3223018

O Asociación Amigos de los
Parques Nacionales

Prof. Andres H. Joseph
C.C. 96
5178 La Cumbre
Prov. de Cordoba
Tel. 54 548 52199
Fax 54 548 51748

Arq. Aurora Juarez
Fundación Sur-Foro para los

Recursos Naturales y
Ambiente Hum

Piedras 456 - 6A
Buenos Aires
Tel. 54 1 3438210
Fax 54 1 3438210

NG Fundación Sur-Foro
para los Recursos
Naturales y Ambiente
Hum

Dra Brenda Junin
Dirección Reserva Ecológica

Costanera Sur
Subsecretaría de

Medioambiente
MCBA
Pena 2679 2 20
Tel. 54 8 056702

O Dirección Reserva
Ecológica Costanera
Sur

Mr Makoto Kato
Embajada del Japón
Av Paseo Colón 9o piso
Buenos Aires
Tel. 54 1 3432561
Fax 54 1 3345203

O Embajada del Japón

Sr Israel J. Kreitman
Diputado
Comisión de Medio Ambiente

y Recursos Naturales
Honorable Legislature del

Neuquen
Provincia de la Capital
Tel. 54 99 34280

O Comisión de Medio
Ambiente y Recursos
Naturales

Sr Enrique Krombach
Unión Industrial Argentina
L.N. Alem
1067 Piso 11
C.P. 1001
Buenos Aires
Tel. 54 1 3132012
Fax 54 1 3129154

O Unión Industrial
Argentina

Sra Maura B. Kufner
Centro de Ecología y

Recursos Naturales
Renovables (CERNAR)

Ave. Velez Sarsfield 299
C.C. 395
5000 Córdoba
Tel. 54 51 239473
Fax 54 51 244092

NG Centro de Ecología y
Recursos Naturales
Renovables
(CERNAR)
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Dr Arturo Lafalla
Ministerio de Medio

Ambiente, Urbanismo y
Vivienda de Mendoza

Casa de Gobierno, 8° Piso
Mendoza
CP 5500
Tel. 54 61 291700
Fax 54 61 292581

GA Ministerio de Medio
Ambiente, Urbanismo
y Vivienda de
Mendoza

Ing. Hugo J.B. Lagos
Inst. Latinoamericano para la

Naturaleza y el Medio
Ambiente

Soldado de la Independencia
1151 2A 2 CPO
CP 1426
Buenos Aires
Tel. 54 1 7714778
Fax 54 1 7714778

O Inst. Latinoamericano
para la Naturaleza y el
Medio Ambiente

Mr Sangkate Laipakse
Minister Counsellor
Royal Thai Embassy
Virrey Del Pino 2458
piso 6
Buenos Aires
Tel. 54 1 7856504
Fax 54 1 7856548

O Royal Forest Department

Dr Felipe Larivière
Administración de Parques

Nacionales de Argentina
Avenida Santa Fe 690
1059 Buenos Aires
Tel. 54 1 3118855
Fax 54 1 3116633

GA Administración de
Parques Nacionales de
Argentina

O CNPPA

Ing. Héctor Larraya
National Wildlife Federation
Libertador 6025
Buenos Aires
Tel. 54 1 8141895
Fax 54 1 8141846

O National Wildlife
Federation

Lic. Leonardo F. Lavagetto
Fundación Acción

Ambientalista
Sarmiento 1674
Piso 5 OF "0"
1042 Buenos Aires
Tel. 54 1 3826763
Fax 54 1 3820688

O Fundación Acción
Ambientalista

Ing. Jose Leiberman
Asociación Ornitológica del

Plata
Virrey del Pino 2377
5A
1426 Buenos Aires
Tel. 54 1 7834281

O Asociación Ornitológica
del Plata

Dra María Silvia Leichner
1002 - 25 de Mayo 555
Piso 12
Buenos Aires
Tel. 54 1 3132661
Fax 54 1 3114101

O

Lic. Victoria Lichtschein
Secretaría de Recursos

Naturales y Ambiente
Humano

San Martín 459 3° piso
Buenos Aires
Tel. 54 1 3941079
Fax 54 1 3946155

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano

Dr Tiburcio López Guzmán
Vice-Presidente, Comisión

Ecología
Honorable Legislature de

Tucuman
Av Sarmiento 655
C.P. 4000
San Miguel de Tucuman
Tel. 54 81 224251
Fax 54 81 224251

O Honorable Legislatura de
Tucuman

Sr Carlos Louzan
Presidente Comisión de

Ecología
Consejo Deliberante Ciudad

de Buenos Aires
O Consejo Deliberante

Ciudad de Buenos
Aires

Dr Ricardo Luti
Director
Centro de Ecología y

Recursos Naturales
Renovables (CERNAR)

Facultad de Ciencias E.F.
Naturales

C.C. 395
Córdoba
Tel. 54 51 239473
Fax 54 51 244092
Telex 051822bucor

NG Centro de Ecología y
Recursos Naturales
Renovables
(CERNAR)

O SSC

O CNPPA

Lic. Daniel Luzzi
Entre Rios 149
1 piso V
Capital Federal
Tel. 54 1 9533081
Fax 54 1 9535047

Dr Gabriel R. Macchiavello
Avda. Belgrano 406 Piso 4
Buenos Aires 1092
Tel. 54 1 3317261
Fax 54 1 3344252

Ing. Agr Nestor Maceira
Instituto Nacional de

Tecnología Agropecuaria
(INTA)

Rivadavia 1439
Buenos Aires
Tel. 54 1 3835095
Fax 54 1 1111917

O Instituto Nacional de
Tecnología
Agropecuaria (INTA)

Dra Adriana Madariaga
Fundación Madariaga
Pueyrredon 1061
14 A. C.P. 1018
Buenos Aires
Tel. 54 1 9621549

O Fundación Madariaga

Sra Gloria de Madariaga
Fundación Madariaga
Pueyrredon 1061.14.A
C.P. 1018
Buenos Aires
Tel. 54 1 9621549
Fax 54 1 3729724

O Fundación Madariaga

Sra Velia A. Magistris
Secretaría
Ecosolar
Posadas 1996
3260 Concepción del Uruguay
Prov. de Entre Ríos
Tel. 54 442 28221
Fax 54 442 25994

O Ecosolar

Sr Mario N. Maini
Fundación SUR
Piedras 456 - 6to. "A"
1070 Buenos Aires
Tel. 54 1 3438210
Fax 54 1 3438210

O Fundación SUR

Lic. Eduardo C. Malagnino
Ramírez de Velazco 847
1414 Buenos Aires
Tel. 54 1 7713742
Fax 54 1 7713742

Sra María A. Malosetti
Fundación Peninsula Rauli
Balbastro 1801
1611 Don Torcuato
Buenos Aires
Tel. 54 1 7411632
Fax 54 1 7412049

O Fundación Peninsula
Rauli

Lic. Ines Malvarez
Lab. 57 4 Piso PAB II
Ftad. Cs. Exactas y Naturales
Ciudad Universitaria
1428 Buenos Aires
Tel. 54 1 7971496
Fax 54 1 7301041

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano

Lic. Gonzalo Mandagarán
Asesor
Comisión de Ecología y

Medio Amb.
Honorable Cámara de

Diputados
Provincia de Buenos Aires
Tel. 54 1 246048
Fax 54 1 210161

O Comisión de Ecología y
Medio Amb.

Arq. Eduardo Mangione
C.M.A.S
Zuviria 28 6piso
Capital Federal
Tel. 54 1 9238319

O C.M.A.S

Lic. Beatríz D. Marchetti
Centro de Estudios

Avanzados U.B.A
Uriburu 950
1 Piso
CP 1153 Buenos Aires
Tel. 54 1 9636960
Fax 54 1 9636962

O Centro de Estudios
Avanzados U.B.A

Dr Patricia Nora Marconi
Administración de Parques

Nacionales
Santa Fe 690
Capital Federal
Tel. 54 1 3120257
Fax 54 1 3120257

O Administración de
Parques Nacionales

Sr Ricardo Marconi
Subsecretaría de Medio

Ambiente
Ortíz de Ocampo 2517
2 piso
Buenos Aires
Tel. 54 1 8059958
Fax 54 1 8026549
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O Subsecretaría de Medio
Ambiente

Sr Hugo Daniel Marias
Secretaría de Recursos

Naturales y Ambiente
Humano

Alem 619
1 piso
Buenos Aires
Tel. 54 1 3153685
Fax 54 1 3153686

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano

Sra Juliana Marino
Concejal
Concejo Deliberante

Municipalidad de Buenos
Aires

Peru 130 - Edificio Anexo
1er Piso Of. 178
Tel. 54 1 3314102

O Concejo Deliberante
Municipalidad de
Buenos Aires

Dr Jorge O. Marticorena
Comisión Nacional de

Energía Atómica
Avda. del Liberator 8250
1429 Buenos Aires
Tel. 54 1 7032408
Fax 54 1 7032645

O Comisión Nacional de
Energía Atómica

Ing. Guillermo Martín
Fundación PEHUEN
Conesa 51
Piso 6A
1426 Buenos Aires
Tel. 54 1 7716167
Fax 54 1 3116133

O Fundación PEHUEN

Sr Victor Martínez
Fundación SUR
Piedras 456 Piso 6 Dto. A
1070 Capital Federal
Buenos Aires

O Fundación SUR

Lic. Héctor Mascolo-Sanchez
Presidencia de la Nación
Virrey del Pino
2663-5to A
Capital Federal, 1426
Buenos Aires
Tel. 54 1 7821837
Fax 54 1 7422881

O Presidencia de la Nación

Lic. Victoria Massola
Asociación Conservacionista

del Sur-TELLUS
Caronti 126

Bahia Blanca 8000
Tel. 54 91 860585
Fax 54 91 46397

O Asociación
Conservacionista del
Sur-TELLUS

Dr Pedro Matianich
CILFA
Zepita 3178
Buenos Aires
Tel. 54 1 3031449
Fax 54 1 3031453

O CILFA

Prof. Celina Matteri
Museo Argentino de Ciencias

Naturales B. Rivadavia
Av. Angel Gallardo 470
C.C. 220
1405 Buenos Aires
Tel. 54 1 9826670
Fax 54 1 9825243

O Museo Argentino de
Ciencias Naturales B.
Rivadavia

O SSC

Sr Faustino Mazzucco
Senador
H. Senado de la Nación
Entre Ríos 149- lro. "V"
Buenos Aires

Dr Claudio R. Mendoza
Diputado Nacional
Cámara de Diputados de la

Nación
Riobamba 25
1025 Buenos Aires
Tel. 54 1 9541111
Fax 54 1 9541110

O Secrctaría de Rccursos
Naturales y Ambicnte
Humano

His Excellency Dr Carlos
Saúl Menem
President of the Republic of

Argentina
Presidencia de la Nación
Buenos Aires

Dra María L. Menéndez
Secretaría de Recursos

Naturales y Ambiente
Humano

San Martín 459
C.P. (1004)
Tel. 54 1 3944122
Fax 54 1 3946643

O Secretaría de Recursos
Naturales y Ambiente
Humano
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3.000
1437 Buenos Aires
Tel. 54 1 9436912
Fax 54 1 9250017

O Coordinación Ecológica
Area Metropolitana
(CEAMSE)

160 PROCES-VERBAUX DE LA 19E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE



Sr Julio Torti
Waste Management
Leandro N. Alem 1110
Piso 7
1001 Buenos Aires
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Carlos Gardel 1556
1636 Olivos
Buenos Aires
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Kenya Wildlife Service
Ministry of Tourism and

Wildlife
P.O. Box 40241
Nairobi
Tel. 254 2 600804
Fax 254 2 505866

ST Ministry of Tourism and
Wildlife

Prof. Reuben Olembo
Assistant Executive Director
UNEP
P.O. Box 30552
Nairobi

O UNEP

Dr Perez Olindo
Senior Associate
African Wildlife Foundation

USA
P.O. Box 48177
Nairobi
Tel. 254 2 710367
Fax 254 2 710372
Telex 098722152 awfke

NG African Wildlife
Foundation USA

IUCN Council Member

Mr Nehemiah Rotich
East African Wild Life

Society
P.O. Box 20110
Nairobi
Tel. 254 2 748170
Fax 254 2 746868

NG East African Wild Life
Society

Dr Lea Scherl
Environment Liaison

International
Attn: Rob Sinclair
P.O.Box 72461
Nairobi
Tel. 254 2 562015
Fax 254 2 562175

O Environment Liaison
International

Mr Mwamba Shete
East African Wild Life

Society
P.O. Box 20110
Nairobi
Tel. 254 2 748170

Fax 254 2 746868
NG East African Wild Life

Society

Mr John K.M. Wandaka
Kenya Utalii College Tourism

Department
P.O. Box 31052
Nairobi
Tel. 254 2 802540
Fax 254 2 803094
Telex 22509"utalhot"

O Kenya Utalii College
Tourism Department

O CEC

Kuwait/Koweïf/
Kuwait

Dr Masha'l A. Al-Mashan
Kuwait Environment

Protection Society
P.O. Box 1896
Safat 13019
Tel. 965 4848258
Fax 965 4847856

NG Kuwait Environment
Protection Society

Lao (Lao People's
Democratic
Republic/
République
démocratique
populaire
lao/República
democrática
Popular Lao)

Mr K. Kingsada
Ministry of Foreign Affaire
Department of Forestry
Vientiane

ST Ministry of Foreign
Affaire

Mr Vene Vongphet
Ministry of Foreign Affaire
Department of Forestry
Vientiane

ST Ministry of Foreign
Affairs

O SSC

Lebanon/Liban/
Líbano

Mr Assad Serhal
Society for the Protection of

Nature in Lebanon

P.O. Box 11-5665
Beirut
Tel. 961 1 342701
Fax 961 1 603208
Telex 21709 le sari

NG Society for the
Protection of Nature
in Lebanon

O CNPPA

Lesotho

Mr Clark T. Poopa
Lesotho Conservation and

Preservation Trust (LCPT)
LNIC Building
Private Bag A65
Maseru 100
Tel. 266 326064
Fax 266 310050

NG Lesotho Conservation
and Preservation Trust
(LCPT)

Liechtenstein

Dr Wolfgang Burhenne
Commission Internationale

pour la Protection des
Alpes (CIPRA)

Attn: Dr Mario Broggi
Heiligkreuz 52
9490 Vaduz

IN Commission
Internationale pour la
Protection des Alpes
(CIPRA)

Malawi

Mr John Mphande
Department of National Parks

and Wildlife
Ministry of Forestry and

Natural Resources
P.O. Box 3013
Lilongwe 3
Tel. 265 723566
Fax 265 723089

ST Department of National
Parks and Wildlife

Malaysia/Malaisie/
Malasia

Mr Tuck Yuan Chin
Department of Forestry
Jalan Sultan Salahuddin
50660 Kuala Lumpur
Tel. 60 3 2988244
Fax 60 3 2925657

ST Department of Wildlife
and National Parks,
Peninsula Malaysia

Dr Kevin Lazarus
Chair
12 Jalan Dua
Kota West
34000 Taiping
Perak
Tel. 60 5 836577
Fax 60 5 828354

O SSC

Dr Leong Yueh-Kwong
Malayan Nature Society
485 Jalan 5/53
46000 Petaling Jaya
Selangor
Tel. 60 3 7912185
Fax 60 3 7917722

NG Malayan Nature Society

Dr Claude Martin
Attn: Executive Director
WWF-Malaysia
3rd Floor, Wisma IJM Annexe
Jalan Yong Shook Lin
46200 Petaling Jaya
Locked Bag No. 911
46990 Petaling Jaya
Tel. 603 757 9192
Fax 603 756 5594

NG WWF-Malaysia

Ambassador Marzuki
Mohammad Noor
Embassy of Malaysia
Villanueva 1040
Buenos Aires 1426
Argentina
Tel. 54 1 7760504
Fax 54 1 7760604

ST Dept of Wildlife and
National Parks,
Peninsular Malaysia

Mr A. Rashid Samsudin
Department of Wildlife and

National Parks, Peninsula
Malaysia

Km 10, Jalan Cheras
56100 Kuala Lumpur
Tel. 60 3 9052872
Fax 60 3 9052873

ST Department of Wildlife
and National Parks,
Peninsula Malaysia

Mexico/Mexique/
México

Arq. Héctor
Ceballos-Lascurain
IUCN Eco Tourism

Programme
Camino Real al Ajusco 551
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Col. Xolalpa (tepepan),
Tlalpan

14649 México, DF
Tel. 52 56 768734
Fax 52 56 765285

O IUCN Eco Tourism
Programme

O CNPPA

Dr Ramón Perez Gil
Presidente
Fundación Chiapaneca para el

Manejo de Areas
Tropicales A.C.
FUNDAMAT

P.O. Box 1887
Cuemavaca
Morelos
Tel. 52 73 183738
Fax 52 73 183732

NG Federación
Conservacionista
Mexicana
(FECOMEX)

NG Fundación Chiapaneca
para el Manejo de
Areas Tropicales A.C.
FUNDAMAT

NG Instituto Mexicano de
Recursos Naturales
Renovables
(IMERNAR)

NG PG7 Consultores
NG PRONATURA

Monaco/Monaco/
Monaco

M Marcel Kroenlein
Service des Relations

Extérieures, Affaires
Techniques

16 Boulevard de Suisse
MC 98030 Monaco Cédex

ST Service des Relations
Extérieures, Affaires
Techniques

Morocco/Maroc/
Marruecos

Prof. Abdelhamid Belemlih
Société Protectrice des

Animaux (SPA)
Lot. Zohra No. 41
Plage Harhoura
12000 Temara
Tel. 212 747493
Fax 212 747493

NG Société Protectrice des
Animaux (SPA)

Mr Abdelhadi Bennis
Al Jamaya al Maghribia Li

Himayat al Bia
(ASMAPE)

BP 6331
Rabat Institut
Tel. 212 7 761154
Fax 212 7 765178

NG Al Jamaya al Maghribia
Li Himayat al Bia
(ASMAPE)

Ambassadeur Abdelmalek
Cherkoqui
Embajada de Marruecos
Mariscal Ramon Castilla, 2952
1425 Buenos Aires, CF
Argentina
Tel. 54 1 8018154

ST Ministères des Affaires
Etrangères

Dr Brahim Haddane
Veterinario Biologista
Association pour la lutte

contre l'erosion, la
sécheresse et la
désertification au Maroc

B.P. 4142
12000 Temara
Tel. 212 7 741259
Fax 212 7 799131
Telex 7 741153

NG Association pour la
Lutte contre l'Erosion,
la Sécheresse et la
Désertification au
Maroc

O SSC
O CNPPA

M Lahcen Laalam
Ingénieur en chef
Ministère des Affaires

Etrangères
Direction des Eaux et Forêts

et de la Conservation des
Sols

Chellah
Tel. 212 4 762694
Fax 212 4 764446

ST Ministère des Affaires
Etrangères

M Ali Lmrabet
Secrétaire des Affaires

Etrangères
Embajada de Marruecos
Mariscal Ramon Castilla, 2952
1425 Buenos Aires, CF
Argentina
Tel. 54 1 8018154

ST Ministère des Affaires
Etrangères

Mozambique

Mrs Milagre Cezerilo
Commissâo Nacional do Meio

Ambiente
Av. Acordos de Lusaka 2115
C.P. 2020
Maputo
Tel. 258 1 460036
Fax 258 1 460096

ST Commissâo Nacional Do
Meio Ambiente

Mr E. Chonguica
Grupo de Trabalho Ambiental
Eduardo Mondlane University
Department of Geography
P.O. Box 257
Maputo
Tel. 258 1 490081
Fax 258 1 492192

NG Grupo de Trabalho
Ambiental

Dr Bernardo P. Ferraz
National Commission on the

Environment
C.P. 2020
Maputo
Tel. 258 1 465843
Fax 258 1 465849

O National Commission on
the Environment

Dr Bartolomeu F. Soto
National Directorate of

Forestry and Wildlife
Ministry of Agriculture
P.O. Box 1406
Maputo
Tel. 258 1 460036
Fax 258 1 460060

O National Directorate of
Forestry and Wildlife

Mr Alexandre Jose Zandamela
Direcçao Nacional de

Florestas e Fauna Bravia
(DNFFB)

Ministry of Agriculture
P.O. Box 1406,
Maputo
Tel. 258 1 460036
Fax 258 1 460060

O Direcçao Nacional de
Florestas e Fauna
Bravia

Namibia/Namibie/
Namibia

Mr Polla Swart
Ministry of Wildlife,

Conservation and Tourism
Private Bag 13346
Windhoek 9000

Tel. 264 61 2842186
Fax 264 61 221930

GA Ministry of Wildlife,
Conservation and
Tourism

Nepal/Népal/Nepal

Mr Anil Chitrakar
Environment Camps for

Conservation Awareness
P.O. Box 3923
Kathmandu
Tel. 977 1 526391
Fax 977 1 521506
Telex 2439 icimod np

NG Environment Camps for
Conservation
Awareness

Mr R.P. Dahal
President
Nepal Forum of

EnvLronmental Journalists
P.O. Box 5143
Kathmandu
Tel. 977 1 227691
Fax 977 1 226820

NG Nepal Forum of
Environmental
Journalists

Hon. Bir Mani Dhakal
Minister of Environment and

Forests
Ministry of Environment and

Forests
Department of National Parks

and Wildlife Conservation
Bahore Mahal
Kathmandu
Tel. 977 1 220160
Fax 977 1 227675

ST Department of National
Parks and Wildlife
Conservation

Mr Karna Sakya
King Mahendra Trust for

Nature Conservation
Jawalakhel
P.O. Box 3712
Kathmandu
Tel. 977 1 526573
Fax 977 1 526570
Telex 2587 kmtnc np

NG King Mahendra Trust
for Nature
Conservation

NG Nepal Heritage Society

Mr Surya Man Shakya
Department of National Parks

and Wildlife Conservation
National Planning

Commission
Singha Durbar
Kathmandu
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Tel. 977 1 228200
ST Department of National

Parks and Wildlife
Conservation

Dr Uday Sharma
Department of National Parks

and Wildlife Conservation
P.O. Box 860
Kathmandu
Tel. 977 1 220912
Fax 977 1 227675

ST Department of National
Parks and Wildlife
Conservation

Netherlands/Pays-
Bas/Países Bajos

Ms Simone Bilderbeek
Dutch Society for the

Preservation of the
Waddensea

Netherlands Committee for
IUCN

Plantage Middenlaan 2B
1018 DD Amsterdam
Tel. 31 20 6261732
Fax 31 20 6279349

NG Dutch Society for the
Preservation of the
Waddensea

Mr Peter Bos
Directie Natuur, Bos,

Landschap en Fauna
Ministry of Agriculture,

Nature
Management and Fisheries
P.O. Box 20401
2500 EK The Hague
Tel. 31 70 3793529
Fax 31 70 3793751

ST Directie Natuur, Bos,
Landschap en Fauna

O CEC

Mr Hans De Iongh
Centre for Environmental

Science
P.O. Box 9518
2300 RA Leiden
Tel. 31 71 275642
Fax 31 71 277496

NG Centre for
Environmental
Science

O SSC

Mrs Willy Douma
InDRA
Plantage Muidergracht 12
1018 TV Amsterdam

O InDRA
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Ms Chris Enthoven
European Union for Coastal

Conservation
Plantage Middenlaan 2B
1018 DD Amsterdam
Tel. 31 20 6261732
Fax 31 20 6279349

IN European Union for
Coastal Conservation

Mr Frits Hesselink
Managing Director
Stichting Milieu Educatie
P.O. Box 13030
3507 LA Utrecht
Tel. 31 30 802444
Fax 31 30 801345

NG Stichting Milieu
Educatie

O CEC

Dr Christoph Imboden
Vogelbescherming Nederland
Attn: J.F. Bonjer
Executive director
Driebergseweg 16 C
3708 JB ZEIST
Tel. 31 34 0425406
Fax 31 34 0418844

NG Vogelbescherming
Nederland

Dr Claude Martin
Attn: Executive Director
WWF-Netherlands
Postbus 7
3700 AA Zeist
Tel. 31 3404 37 333
Fax 31 3404 12 064

NG WWF-Netherlands

Ms Isabel McCrea
Greenpeace International
Keizersgracht 176
1016 DW Amsterdam
Tel. 31 20 5236511
Fax 31 20 5236525

IN Greenpeace International

Mrs Caroline M. Meijer
Weteringschaus 112
1017 XT Amsterdam
Tel. 31 20 6238094

Mrs Maria B. L. Meijer
Weteringischaus 112
1017 XT Amsterdam
Tel. 31 20 6238094

Mr Peter Nijhoff
Executive Director
Stichting Natuur en Milieu
Donkerstraat 17
NL 3511 KB Utrecht
Tel. 31 30 331328
Fax 31 30 331311

NG Stichting Natuur en
Milieu

O SSC
O CESP

Dr John Pernetta
Netherlands Institute for Sea

Research
P.O. Box 59
1790 Ab Den Burg
Texel
Tel. 31 22 2069403
Fax 31 22 2069430

O Netherlands Institute for
Sea Research

O COE

Dr George Rabb
Koninklijk Zoo Genootschap

Natura Artis Magistra
Attn: Dr. M.T. Frankenhuis
P.O.Box 20164
1000 HD Amsterdam

NG Koninklijk Zoo
Genootschap Natura
Artis Magistra

Mr Rutger-Jan Schoen
Span Consultants BV
HoogHiemstraplein 167
3514 AZ Utrecht
Tel. 31 30 769284
Fax 31 30 720915
Telex 20010 SPAN

O CEC

Dr Sebastian A. Sprengers
Institute for Environmental

Studies The University of
Amsterdam

De Boelelaan 1115
1081 HV Amsterdam
Tel. 31 20 5483827
Fax 31 20 6445056

O Institute for
Environmental
Studies The
University of
Amsterdam

Ms Ana Toni
Coordinator Political Unit
Greenpeace International
Keizersgracht 176
1016 DW Amsterdam
Tel. 31 20 5236555
Fax 31 20 5236500

IN Greenpeace International

Dr A. P. M. Van der Zon
Directie Natuur, Bos,

Landschap en Fauna
Ministry of Foreign Affairs
Directorate General

International
Cooperation (DGIS)
P.O. Box 20061
2500 EB's-Gravenhage
Tel. 31 70 3486554
Fax 31 70 3484303

ST Directie Natuur, Bos,
Landschap en Fauna

Mr Wouter Veening
Dutch Society for the

Preservation of Nature
Monuments

Netherlands Committee for
IUCN

Plantage Middenlaan 2B
1018DD Amsterdam
Tel. 31 20 6261732
Fax 31 20 6279349

NG Dutch Society for the
Preservation of Nature
Monuments

Mr F.H.J. von der Assen
Directie Natuur, Bos,

Landschap en Fauna
Ministry of Agriculture,

Nature
Management and Fisheries
P.O. Box 20401
2500 EK The Hague
Tel. 31 70 3792921
Fax 31 70 3793751

ST Directie Natuur, Bos,
Landschap en Fauna

O SSC

New Zealand/
Nouvelle-Zélande/
Nueva Zelandia

Mr Paul Dingwall
Department of Conservation
P.O. Box 10-420
Wellington
Tel. 64 4 4710726
Fax 64 4 4713279

O Department of
Conservation

O CNPPA

Dr Wren Green
Department of Conservation
P.O. Box 10-420 Wellington
Tel. 64 4 4710726
Fax 64 4 4711082

ST Department of
Conservation

O CEC
O CNPPA

Mr J.K. Guthrie
New Zealand Conservation

Authority
P.O. Box 10420
Wellington
Tel. 64 4 4710726
Fax 64 4 4711082

GA New Zealand
Conservation
Authority



Mr P.H.C. Lucas
1/268 Main Road
Tawa
Wellington 6006
Tel. 64 4 2325581
Fax 64 4 2329129

NG Royal Forest and Bird
Protection Society of
New Zealand

O CNPPA
IUCN Council Member

Mr Bill Mansfield
Director General
Department of Conservation
P.O. Box 10-420 Wellington
Tel. 64 4 4713193
Fax 64 4 4711082

ST Department of
Conservation

Dr Claude Martin
Attn: Executive Director
WWF- New Zealand
Education & Environment

Centre
Botanic Garden
Glenmore Street
Wellington
Tel. 64 4 499 2930
Fax 64 4 499 2954

NG WWF-New Zealand

Ms Catherine Wallace
Public Policy Group
Victoria University
P.O. Box 600
Wellington
Tel. 64 4 4721000
Fax 64 4 4712200

NG Environment and
Conservation
Organizations of New
Zealand

IUCN Council Member

Nicaragua

Lic. Pedro Antonio
Gamboa-Roa
Movimiento Ambientalista

Nicaraguense
Parque Memorial Sandino
Apdo. A-99
Managua
Tel. 505 2 74835
Fax 505 2 784863

NG Movimiento
Ambientalista
Nicaraguense

Niger/Niger/Niger

M S. Elhadji Maman
Ministry of Foreign Affairs

and Cooperation

B.P. 721 Niamey
Tel. 227 733329
Fax 227 734642
Telex 5509ni mihenvir

ST Ministry of Foreign
Affairs and
Cooperation

M Daouda Idrissa
Org. Nigérienne de

Volontaires pour la
Préservation de
l'Environnement

B.P. 2842
Niamey
Tel. 227 752072

NG Org. Nigérienne de
Volontaires pour la
Préservation de
l'Environnement

Norway/Norvège/
Noruega

Mr Jan Abrahamsen
Royal Ministry of

Environment
P.O. Box 8013 DEP
N-0030 Oslo
Tel. 47 22 345850
Fax 47 22 342756
Telex 21480 env n

ST Royal Ministry of
Environment

Mr Stein Kollungstad
Royal Ministry of

Environment
P.O. Box 8013 DEP
0030 Oslo
Tel. 47 22 345883
Fax 47 22 342756
Telex 21480 env n

ST Royal Ministry of
Environment

Dr Thor Larsen
Environmental Adviser
Norwegian Agency for

Development Cooperation
Boks 8034 DEP
0033 Oslo
Tel. 47 22 314326
Fax 47 22 314324
Telex 765548 norad n

ST Royal Ministry of
Environment

Ms Berit Lein
Directorate for Nature

Management
Tungasletta 2
7005 Trondheim
Tel. 47 73 580500
Fax 47 73 915433

ST Royal Ministry of
Environment

Dr Claude Martin
Attn: Secretary-General
WWF-Norway
Kristian Augustsgt. 7a
P.B. 6784, St. Olavspl.
0103 Oslo
Tel. 47 22 20 37 77
Fax 47 22 20 06 66

NG WWF-Norway

Ms Kate Sanderson
Secretary
NAMMCO -North Atlantic

Marine Mammal
Commission

c/o Department of Arctic
Biology

University of Tromso
9037 Tromso
Tel. 47 77 645903
Fax 47 77 645905

O NAMMCO -North
Atlantic Marine
Mammal Commission

Mr Peter J. Schei
Directorate for Nature

Management
Tungasletta 2
7005 Trondheim
Tel. 47 73 580500
Fax 47 73 915433

ST Royal Ministry of
Environment

GA Directorate for Nature
Management

O CNPPA

Mrs Anne Marie Skjold
Environmental Adviser
Royal Minislry of

Environment
P.O. Box 8114 DEP.
0032 Oslo
Tel. 47 22 343684
Fax 47 22 342793
Telex 71004 noreg n

ST Royal Ministry of
Environment

Mr Kare Stormark
Deputy Director General
Royal Minislry of

Environment
Royal Ministry of Foreign

Affairs
P.O. Box 8114 DEP.
0032 Oslo
Tel. 47 22 343600
Fax 47 22 349580
Telex 71004 noreg n

O Royal Ministry of
Environment

Oman/Oman/Omán

Mr Ali Al-Kiyumi
Ministry of Regional

Municipalities and
Environment

P.O. Box 323
Muscat 113
Tel. 968 696458
Fax 968 602320

ST Ministry of Regional
Municipalities and
Environment

Dr Sadiq Al-Muscati
Ministry of Regional

Municipalities and
Environment

P.O. Box 323
Postal Code 113
Muscat
Tel. 968 696458
Fax 968 602320

ST Ministry of Regional
Municipalities and
Environment

Mr Ralph H. Daly
Adviser for Conservation
Diwan of Royal Court
The Palace
P.O. Box 246
Muscat 113
Tel. 968 736207
Fax 968 740550

O SSC

Pakistan/Pakistan/
Pakistan

Mr Karamat Ali
General Secretary
Pakistan Institute of Labour

Education and Research
(PILER)

141-D (Annexe)
Block-2
P.E.C.H.S.
Karachi 75400
Tel. 92 21 4552170
Fax 92 21 4557009
Telex 24093 SOC PK

NG Pakistan Institute of
Labour Education and
Research (PILER)

Mr Tanveer Arif
Society for Conservation and

Protection of
Environment (SCOPE)

B-150 Block l3-D/2
opp. Gilani Railway Station
Gulshan-e-Iqbal
Karachi-75300
Tel. 92 21 4965042
Fax 92 21 4964001
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NG Society for
Conservation and
Protection of
Environment (SCOPE)

O CESP

Mr Omar Asghar Khan
Sungi Development

Foundation
#21,2nd Floor
Block 13-W
Markaz F-7
Islamabad
Tel. 92 51 220878
Fax 92 51 219116

NG Sungi Development
Foundation

Dr Tariq Banuri
Sustainable Development

Policy Institute (SDPI)
P.O. Box 2342
Islamabad
Tel. 92 51 211097
Fax 92 51 218135

NG Sustainable
Development Policy
Institute (SDPI)

O CESP

Dr Parvez Hassan
Hassan & Hassan
Paaf Building
7D Kashmir Egerton Road
Lahore 54000
Tel. 92 42 6360800
Fax 92 42 6360811

O CEL
IUCN Council Member

Mr Navaid Husain
Shehri: Citizens for a Belter

Environment
206-G Block-II
P.E.C.H. Society
Karachi-75400
Tel. 92 21 442578
Fax 92 21 4548226

NG Shehri: Citizens for a
Better Environment

Mr Akhtar Iqbal
Joint Secretary
National Council for

Conservation of Wildlife
in Pakistan

Environment & Urban Affaire
Division
Government of Pakistan
Islamabad
Tel. 92 52 17018
Fax 92 52 14417

ST National Council for
Conservation of
Wildlife in Pakistan

Mr Abeedullah Jan
Inspecter General of Forests

National Council for
Conservation of Wildlife
in Pakistan

Ministry of Food and
Agriculture

Block B Pak. Secretariat
Islamabad
Tel. 92 51 825289

ST National Council for
Conservation of
Wildlife in Pakistan

Ms Seema Malik
Teachers' Resource Centre
67-B Garden Road
Karachi
Tel. 92 21 7217967

NG Teachers' Resource
Centre

O CEC

Dr Claude Martin
Attn: Director
WWF-Pakistan
Ali Industrial Technical

Institute
Ferozepur Road
Lahore 54600
Tel. 9242 856 177
Fax 9242 852 810

NG WWF-Pakistan

Ms Khawar Mumtaz
Shirkat Gah - Women's

Resource Centre
14/300 Nisar Road
Lahore Cantt
Lahore
Tel. 92 42 6661874
Fax 92 42 874914

NG Shirkat Gah - Women's
Resource Centre

Mr Ijaz H. Rizvi
Sarhad Rural Support

Corporation
109 Defence Housing Society
Peshawar
Tel. 92 521 273731

NG Sarhad Rural Support
Corporation

Dr G.M. Samdani
Secretary
National Council for

Conservation Wildlife in
Pakistan

Planning and Development
Division

Islamabad
Tel. 92 221 820571

ST National Council for
Conservation Wildlife
in Pakistan

Panama/Panama/
Panama

Prof. Dimas M. Botello
Instituto Nacional de

Recursos Naturales
Renovables (INRENARE)

Apartado 2016
Paraiso
Corregimiento de Ancon
Tel. 507 324325
Fax 507 324083

GA Instituto Nacional de
Recursos Naturales
Renovables
(INRENARE)

Sr Juan Carlos Navarro
Director Ejecutivo
Asociación Nacional para la

Conservación de la
Naturaleza

Apdo. 1387
Panama 1
Tel. 507 648100
Fax 507 641533

NG Asociación Nacional
para la Conservación
de la Naturaleza

NG Fundación Dobbo Yala
NG Proyecto de Estudio

para el Manejo de
Areas Silvestres de
Kuna Yala
(PAMASKY)

O Círculo de Estudios
Científicos Aplicados
CECAL

O Fundación de Parques
Nacionales y Medio
Ambiente
(PA.NA.MA)

O Instituto Nacional de
Recursos Naturales
Renovables
INRENARE

IUCN Council Member

Papua New
Guinea/Papouasi-
Nouvelle-Guinée/
Papua Nueva
Guinea

Mr Gaikovina Kula
Department of Environment

and Conservation
P.O. Box 6601
Boroko
Tel. 675 271793
Fax 675 271044

GA Department of
Environment and
Conservation

O CNPPA

Paraguay

Ing. Jorge Abbate
Centro de Estudios y

Formación para el
Ecodesarrollo - ALTER
VIDA

Ave. Artigas 960
Casilla Correo 2334
Asunción
Tel. 595 21 207246
Fax 595 21 207246

NG Centro de Estudios y
Formación para el
Ecodesarrollo -
ALTER VIDA

Lic. Edith Asibey Causarano
Fundación Moisés Bertoni

para la Conservación de la
Naturaleza

P.O. Box 714
Asunción
Tel. 595 21 440238
Fax 595 21 440239

O Fundación Moisés
Bertoni para la
Conservación de la
Naturaleza

Ing. Oscar Ferreiro
Director de Parques

Nacionales
Ministerio de Agricultura y

Ganadería
P.O. Box 3303
Asunción
Tel. 595 21 494914
Fax 595 21 495568

O Ministerio de Agricultura
y Ganadería

Sr Francis Vincent Fragano
USAID/Paraguay
American Embassy
Mariscal Lopez 1776
Asunción
Tel. 595 21 213727
Fax 595 21 231727

NG Centro de Estudios y
Formación para el
Ecodesarrollo
(ALTER VIDA)

Ing. Raúl Gauto
Director Ejecutivo
Fundación Moisés Bertoni

para la Conservación de la
Naturaleza

P.O. Box 714
Asunción
Tel. 595 21 440238
Fax 595 21 440239
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O Fundación Moisés
Bertoni para la
Conservación de la
Naturaleza

Dr Alfonso A. Glade
Melvin Jones 585
Barrio Carmelita
Asunción
Tel. 595 21 663954
Fax 595 72 2351

O SSC

Arq. Annie Mercedes
Granada Peña
Alter vida, Centra de Estudios

y Formación para el
Ecodesarrollo

Avenida Artigas 960
C.C. Asunción
Tel. 595 21 207246
Fax 595 21 207246

NG Centro de Estudios y
Formación para el
Ecodesarrollo -
ALTER VIDA

Dr Miguel Morales
Fundación Moisés Bertoni

para la Conservación de la
Naturaleza

P.O. Box 714
Asunción
Tel. 595 21 440238
Fax 595 21 444253

O Fundación Moisés
Bertoni para la
Conservación de la
Naturaleza

Dr Antonio Van Humbeeck
Fundación Moisés Bertoni

para la Conservación de la
Naturaleza

P.O. Box 714
Asunción
Tel. 595 21 440238
Fax 595 21 440239

O Fundación Moisés
Bertoni para la
Conservación de la
Naturaleza

Sr Victor C. Vidal
Ministerio de Agricultura y

Ganadería
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Espagne

Amalia THALER
Argentine

William VALK
Royaume-Uni

Traductrice

Interprète

Interprète

Membres du Comité directeur de
l'Assemblée générale

Yolanda KAKABADSE Présidente, Comité
directeur de l'Assem-
blée générale, Vice-
présidente de l'UICN

Wolfgang BURHENNE Conseiller juridique de
l'UICN

José Pedro DE OLIVEIRA COSTA
Conseiller régional de
l'UICN pour l'Amérique

Cindy GILDAY

P. H. C. LUCAS

centrale et du Sud

Conseillère de l'UICN

Président de la Commission
des parcs nationaux et des
aires protégées

Membres du Comité argentin

(Secretaría de Recursos Naturales y Ambiente
Humano)

Enrique Kaplan (Président)
Fernando Ardura
Daniel Burdman
Ana Lamas
Dorotea von Erb

Autres membres du personnel

Consultante, PakistanShahla ALI KHAN
Pakistan

Robert DENEVE
Belgique

Betty HAMNETT
Etats-Unis

Janet SINGH
Guyane

Hugh SYNGE
Royaume-Uni

Monique TRUDEL
Canada

Consultant

Assistante, Comité des
résolutions

Assistante du Président
de l'UICN

Chef rapporteur et rédacteur
des procès-verbaux

Consultante,
Communication

Personnel argentin

Alberto Aebicher
Federico Ambrosio
Hugo Ambrosio
Inés Arditto
María de las Mercedes Barrandeguy
Héctor Bavaso
Haydée Bianchi
Cristina Gidegain
Claudia Cabella
Federico Calada
Mónica Candia
Norberto Capelo
Nancy Carauell
Martin Castelo
Mariano Castex
Liliana Crucci
Mayco Drot de Gourville
Mónica Echenique
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José Escalada
Esteban Espil
Mónica Farre
Miriam Fernández
Jorge Ferrin
Alejandro Flores
Laura Frigerio
Mabel Gamaleri
Handley Georges
Alla María Giannini
Eduardo Giovanini
Gladys González Cueto
Paz González
Anibal Gotelli
Mariano Guerrero
Agustím Gutiérrez
Barbara Gutiérrez
Pablo Juan Kozlowski
Claudia Kuezer
Liliana Labat
Mariano Leguizamon
Lucas López Toumeck
Laura Karina Macchia
Elizabeth MacDonnell
Raúl Maidana
Mario Maini
Gilberto Ramón Manzanello
Enrique Martínez
Carlos Meriggi
María Hilda Morcilla
Enriqueta Moreno Hueyo
Beatríz Moura
Mónica Natan

Michael Noleau
Norberto Ovando
Guillermo Pallotti
Marcelo Parral
Gonzálo Pérez Constanzó
Astrid et Martina Pikielny
Luis Polotto
Eduardo Pometti
José Ponte
Claudia Ramírez
María Martha Rodríguez Macías
Mara Rodríguez
Pascual Romeo
Walter Romeo
Juan Rossi Heinlen
Humberto F. Ruchelli
Alberto Salem
Alejandro Schivo
Teresa Sosa
Cecilia Sosz
Andrea Soutullo
Marian Spangenberg
José Luis Tacorian
Norma Tenenbaum
Luis Tisera
Luisa Trotriño
Sandra Tuccio
Juan Manuel Velazco
Ignacio Viale
Carolina Vivas Ferreira
Miguel Yodar
Mario Zirolli
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